
bile est en t rée en la possession ihi dé fendeur le 18 janvier 190« *. 
el .pie la contravention iui-e à sa charge est du 20 da i m a n e ' 
i i i o K done dans le délai de 111it":!nr.- elaldi par l 'article 7: 1 

Qu'en renvoyant le deie î id .mr de- lias de la pour-ai l . i l a i 

dola' justement appliqui- les anieles invoques, e; i|ae le inoven I 
n'est p a s t o n d e ; ' ! 

j 
Par ees a i i H i t s , l a Cour, ouï en son rapport M. l e conseiller ' 

Pi:i.ii::i> et sur les conclu-ions coiiloruies de M. Ti - t t t i . tNiu tx , pre- ¡ 
m i e i - avo.-al s é n e r a l . rejette... Du -J ju i l le t l'.HHi. — Plaid. \ 
M° l l H G E N . i 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre — Présidence de M. van Maldeghom. 

2 6 m a r s 1 9 0 6 . 

S K U M E N T . — T É M O I N . — F O R M U L E . 

L'oblhjalion de prêter serment avec invocation delà Divinité est-
elle eompuliMe avec lu liberté dea mites? (Ité.-olu affirmative
ment.) 

( b O H K T . ) 

Le p o u r v o i é t a i t d i r i g é 1 c o n t r e un j u g e m e n t , du t r i b u 

n a l c o r r e c t i o n n e l de L i è g e , s i é g a n t en d e g r é d ' a p p e l , en 

da te du 9 l é v r i e r 1 9 u ü . 

A l t i i É T . — Vu le pourvu; déaluit de la violation des articles 1-27. 
14 et 15 d e l à Constitution el loe du code d'inst: uciion c r imi 
nelle ; 

Considérant qu'aux termes Cíes articles loo et 189 du code 
d'instruction cr iminel le , les t émoins appelés a dépose r devant 
les tribunaux de police el correctionnels Ooiveni prêter serment., 
à peine de nu l l i t é , de dire toute la vérité el rien que la vér i té , e l 
que, d 'après l 'arrête du ï novembre 1SI-Í. lorsqu'il v a lieu de 
prêter un serment en justice, il doit y cire p r o o e O e daiis la forme 
us i tée , en Ltelgique. anleneuiemeiii a son occupation pal h-s 
armees françaises, c 'est-à-dire avec, l 'invocation de la D i \ i n i t e ; 

(Jue le serment des témoins é tant la seule garantie légale de 
la s incéri té de leur t é m o i g n a g e , la loi en a de te rminé la lormule 
qui est sacramentelle ; 

Que l'homme qui a j u re , on qu i . en d'autres termes, a pris 
Dieu à témoin de la vérité de ses paroles, se trouve, par la. saera-
mentelleinent engage et soumis aux peines du parjure ; 

Cons idérant que le demandeur soutient : l u que les articles 14 
el 15 d e l à Constitution consacrent, pour le citoyen iieliie. la 
l iberté des cultes, c'est 'a-dire la liberte d 'avoir et de pratiquer 
une religion quelconque et aussi la libe: te d e n ' e n avoir et. de 
n'en pratiquer aucune ; que, de plus, ces dis-positions constitu
tionnelles proclament que nul ne peut ê t re coi . t iainl de c o n c o u 

r i r aux actes el aux ce!eiiioiues d ' u n c u i t e ; -i» que dire : Ainsi 
m'uUe. Dittt. c'est taire acte confessionnel, étalage d'une opinion 
pbilosoplnque ou religieuse, qu ' i l e s l h b i e a ciarain Oe ne pas 
partager ; qu'en présence île la liberté' d e s cuite-, tout ' '¡¡oyen a 
le droit de déclarer ne pas croire en Dieu; q u e P . i imposer 
l 'obligation d'invoquer dans son serment un être s u p r ê m e auquel 
i l ne croit pas. c'est violer l'ai tii-ic 1 5 de la l'.nnstntoion. qui 
abroge virtuellement la lormule édictée pu- r ¡ < n v l é de I N ! í ; 

Considérant «pie, certes, tes articles 11 et 15 d e la Constitu
tion garantissent la l i b e r t e d e s a.ites, celle de l e u r exercice 
publie, celle de manifester ses opinions en t o n t e m a i i e r e , mais 
qu ' i l n'en resalte nullement que l ' i i iv i i r a l io i i nb l i -o i l 'Ure ne ia 
Divinité serait incouipaliltle avec ces deux dispositions Vjtuíes. 
et, de- lors, abrogée par l 'article 138 d e l.i Coi i - i i tn l ioi i ; 

Hue p ré ' e r serment dans les termes d e hi lui n e e ç n . - l î t u e pas 
un acte du culte; que l ' o b ' i g a t i o n de prê ter seru.en: 'meoseé 
ilaus u n i n t i . T é t d'ordre public, n'eutr.r.e iai rien l;i liberte des j 
citoyen* de ¡nanilesu-r leurs opinions en t r u i t e mat iè re , d e sui \ re i 
le culte qui leur coimcnt ou de n'en pratiquer aii i-un: 

Qu'aussi, la loi fondamentale de LSlèi, qui garantissait la 
liberte de toutes les opinions religien-cs. ne mii.-i.h'.-aü cas 
l ' invocation de la Divinité coinme incompalil>:e av..-.- ce ' te l iber té , 
puisqu'elle faisait suivre dans ses articles 42. 45. 5,1, ,S4. 8S ei 
13S de la formule : Ainsi Dieu me M,U oi uni-", le si-nm-nt qu'elle 
imposait au ro i . aux Ktals généraux et p r o \ i n n a i i x . ama qu 'aux 
tuteurs du roi et au r é g e n t : 

Considérant éga lement que le Congrès national n'a pas davan

tage, envisage l 'invocation de la Divinité comme, incompatible avec 

la l iber té religieuse du j u r y : qu'en effet, par son décret du 
19 juillet I S8 I . article | " . il a. remis en vigueur les dispositions 
du code d'instruction criminelle de IS(IS, relatives au j u r y , qui 
portent, anicle il 18, que le chef du ju ry « proclame son verdict 
devant Dieu et le: hommes » : article 312, que les j u r é s « pro
mettent devant Dieu et les hommes, d'examiner, avec l'attention 
la pins scrupuleuse, le-- chaiges i p i i son! por tées contre l'accuse » ; 

Considérant qu ' i l s'ensuit que les textes de loi invoqués n'ont 
pas d é violés : 

Considérant que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de null i té ont été obse rvées , el que les peines app l iquées 
au l'ait déclare constant sont celles d e l à l o i : 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Bra.T.tKNS el sur les conclusions conforme-, de .11. T r r . l . l M i K N , 
premier avocat généra l , rejette... (Du 2(i mars 190b.) 

O B S E R V A T I O N . — V o i r n o t r e T a b l e g é n é r a l e , 1 8 1 2 -

1 S 8 5 , V ° Sérnin/f, n o s 10 à 1 9 . 

COUR D'APPEL OE LYON. 
Chambre des mises en accusation. — Présidence de M. Bartliolomot. 

2 5 octobre 1 9 0 5 . 

A C T I O N l ' C l l l . U a t ' i : . — . t C O E l i ' l N S T I U ' C T I O X . — I ' I . A I N T F . 

l i K I . V l ' A U T I E C i V I I . K . 

Le jinje d'instruction m p<ul ouvrir une informai» n sur la 
plainte d.e In parti,' tirile. .s'il n'a pas été saisi de icquisitions 
cunfunw* iln iniiiixiïiv />wWj>. 

( I I A M I ' O N c. x . . . ) 

L e jug-e d ' i n s t r u c t i o n île V i l l e t ' r a n c l t e - s u r - S a n n o a 

r e n d u , le 9 a o û t 190.5. une o r d o n n a n c e dans laquelle; i l 

d é c l a r e - ne p o u v o i r i n f o r m e r fau te de r é q u i s i t o i r e la 

p l a i n t e d é p o s é e e t i t r e svs m a i n s par le s i e u r K a n i p o n , 

avec- c o n s t i t u t i o n do p a r t i e c i v i l e c o n t r e \ . . . , p o u r faux 

et usage de ( a u x , n ' e l a n l jets s u i l i s a n t e p o u r m e t t r e l ' ac

t i o n p u b l i q u e en m o u v e m e n t ... 

S u r e p p o s i i i o n à ce t t e o r d o n n a n c e , la c h a m b r e des 

mises en a c c u s a t i o n de l a O u r d ' appe l de L y o n a s t a tue 

c o m m e s u i t : 

A R R Ê T . — Attendu qu'aux termes de i 'arllcle du code d'in-
slrui-tion cr iminel le , l'action publique n'appartient qu'aux fonc
tionnaires -i qu; la loi l'a confiée : 

Attendu que le juge d'instruction a qui l'aelion publique n'a 
pas été' conliee. n'a pu- le droit d 'ouvrir une information lorsque 
l e minis'tère public a déclare ne pas vouloir poursuivre le crime 
dénoncé' ; 

(tue déca l e r |e contraire, corail certainement porter atteinte à 
l ' i ndépendance du mini 1ère public, pioclauiee par l e dit art. 1 " 
du code d'.ns'.rucllon criminelle : 

Attendu que ' - i . ii la v-'-riié. aux termes de l'article 3 du même 
code, l'action civile p..ut ê t r e poursuivie en même temps e l 

devant les mêmes juges q,,,, r , ( , • ; ( d i M u o. c'est quand le 
juge de l 'adieu publique a ete saisi par ], . fonctionnaire compé
tent : qu ' i l n 'y a exception à celle r è j i i e que dans les ,•>;,< prévus 
lormebemeui par le code et ivl.Oes dans les articles IS2 et I3u du 
code d'instruction c M n i i n e i l e . ca- dans | , . . -q , ! ( . | s ,„. se trouve pas 
la requê te [tampon ; 

A'tendu. an surplus, que l ' in 'érét de ce dernier n'aura pas à 
-'oullrtr fin refus du miiu-aère puldic de nnur -u iwv , puisipie ce 
fefus ne un i pas obstacle a l'exejcice de l'actiou civile, qui peut 
toujours être portée devant le-- tribunaux compé ten t s ; 

Par ces t U é U l ' s , la Onu t e j e l t e l 'opposition f o r m é e par l'eampon 
a l'ordonnai.ce rendue, le 9 août ¡',10.3. pur le juge d'insli 'ui 'tion 
p r é ; le tribunal c i v i l de Vi l le l ïanehé. Ki r la plainte du dit Uam-
[ i o n : continue au besoin la dite ordonnance ; condamne llampon 
aux d é p e n s . . . (Du 23 octobre 19U.3. i 

Ous t i ; v A T H — V o i r ht no te p u b l i é e sous cet a r r ê t 

p a r le Un-cri/ ///'rio'/i'/in' de I b v u . o z , 1900 , I I , 90 . 

A . / L . /A- Glii'.ar.c et C'Î-,-10, r u f a u s : Chou.>\ lìru.edìt's. 

L A B E L G I Q U E JUD 
PRIX D'ABONNEMENT : 

Bm-cayun 25 francs. 
E T I M N G E R 30 

Prix du numéro : 50 centimes. 

Gazette des tribunaux belges et étrangers 

P A R A I S S A N T L E J E U D I E T L E . D I M A N C H E 

Il est rencu compta (le tous tes ouvra'res 
relatifs au droit, dont deux exem
plaires sont envoyés à !a rédaction. 

JURISPDUUKNCK. 

DOCTRINE. - N O T A R I A T . 

C H O I S I , A T I O N . 

D É B . V r s J U D I C I A I R ! « . 

Toutes eoi.iinunications qui concernant 
la rédaction ou le service du jousnal, 
doivent être adressées au secrétaire. 

S e c r é t a i r e de l a r é d a c t i o n : 

A. S O W Í R C O R I Í N , 207, chaussée (le Ibo-cht, Bruxelles. 

D I R E C T E U R S : 

B R U X E L L E S : A . ROL1N, 

I 'ré-idon! -i la Cour d'appel, 

Rédacteur en chef. 

G A N D ; Ïj. H A L L E T , Avocat 

« la Cour d'appel. 

1 E G E : E. HEM Y, Conseiller 

il la Cour d'appel. 

S O M M A I R E . 

J U R I R I > R U D E N C K : 

C o m m u n a u t é conjuga le . — Dot. do l'enfant, commun.— Récom
pense. (Cass. fr., req., 2 janvier 1906.) 

V e n t e . — Erreur sulistanticlle.— Objet de collection.— Orchidées. 
Exemplaire unique. — E x p e r t i s e . — Matière commerciale. 
Formal i tés . — Inobservation. (Iînixelles,3° c,b , 19 novembre l'.lOti.) 

P a t e n t e . — Société anonyme. — Remboursement d'actions privi
légiées. — Création d'actions ordinaires en remplacement. — Jeu 
d 'écri tures. (Liège. l r c ch , 28 novembre 1.90(5.) 

S a i s i e i m m o b i l i è r e . — Riens distincts. — Exploit unique. 
Meubles compris dans la saisie. — Immeuble non hypothéqué. 
(Garni, 2« ch., 12 ju in 190(5.) 

L é o n V a n d e r k i n d e r e . 

R e v u e b i b l i o g r a p h i q u e . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre des requêtes. — Présidence de M. Tanon. 

2 j a n v i e r 1 9 0 6 . 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L ! - : . — D O T I ) K L ' E N T A N T C O M M U N . 

R É C O M P E N S E . 

Si, en constituant conjointement et solidairement une dot. à leur 
fille, les époux ont stipule qu'elle, serait payée avec les bénéfices 
de. la communauté d'acquêts existante entre eux, le mari qui a 
fourni la dot n'a droit à aucune, recompense à cliarije, de sa 
femme, renonçant à la communauté. 

(DESMOiNS C. DESMONS.) 

L e s f a i t s e t les p r i n c i p e s de l a cause o n t é t é e x p o s é s 

p a r M . l e c o n s e i l l e r M A R I G N A N dans les t e r m e s s u i v a n t s : 

Nous r é s u m o n s l'argumentation du m é m o i r e : En vertu de l'ar
ticle 1-438 du code c i v i l , quand le père et la m è r e , m a r i é s sous le 
rég ime de la c o m m u n a u t é , o u i cons t i tué conjointement une dot à 
leur enfant, ils sont tenus chacun pour moi t ié , à moins qu'ils 
n'aient e x p r i m é une volonté contraire. 

Cette règle s'applique, soit que la dot ait été: cons t i tuée en biens 
propres à l 'un des époux , soit qu'elle l'ait, été en effets ou biens 
de c o m m u n a u t é . Par suite, lorsque la femme s'est engagée à four
nir la dot conjointement avec son mari , elle est tenue personnel
lement de la moi t ié de la dot, alors m ê m e qu'elle renoncerait à 
la c o m m u n a u t é ; et si le mari a payé la dot de ses deniers per
sonnels, elle lui doit r é c o m p e n s e , la moi t ié qui était à sa charge ( I ). 
11 en est ainsi, m ê m e dans le cas où les époux se sont engagés 
solidairement, car, si la sol idar i té augmente la garantie de l'en
fant do té , elle n'a pas pour effet de changer entre les époux la 
situation qui résu l te pour eux de l 'article 1438 du code c iv i l . 

(I) Civ. , 2 2 décembre 1 8 8 Ü (UAIJ .OZ , l 'or. , 1 8 8 1 , 1,15(5) ; civ., 
1 3 novembre 1 8 8 2 (DAIJ .OZ, Pér. , 1 8 8 3 , 1, 2 3 8 ) . 

Chacun d'eux reste censé n'avoir cons t i tué la dot que par 

moit ié i'-i-
' Dans le contrai de mariage de la demoiselle Desnions, se trou

vent, les clauses suivantes : e Ko faveur et cons idéra t ion de ce 
mariage, les sieur et dami' Desmons l'ont donation conjointement 
et solidairement ii la futuri! é p o u s e . l e u r l i l le , a titre d'avancement 
d'hoirie : en premier l ieu, d'une somme de (¡ ,000 francs en argent 
qu'ils s'obligent à lui compter, savoir-i .Olid fr. dans quatre ans... 
Cette somme sera payée par les époux Desinoti.-, avec les béné
fices de la c o m m u n a u t é d ' acquê t s existant enne eux et, par suite, 
dans la proportion de moine par chacun-d'eux... » 

D'après l 'arrêt attaque, \m le l'ait que la dot de 6.000 francs a 
été s t ipu lée payable sur les biens d é p e n d a n t de la c o m m u n a u t é 
d'aeqyiêls existant entre le-- constituants, la dame D é l i i o n s ne 
serait pas engagée sur ses biens personnels et, comme elle a 
r e n o n c é à la c o m m u n a u t é d ' a c q u ê t s , c'est avec raison que le 
notaire l iquidateur l u i a refusé r é c o m p e n s e au profit de son mari 
qui a acqui t té la dot de ses deniers. 

Ko statuant ainsi, la cour d'Agen a m é c o n n u !e contrat de 
mariage el violé l'article -l'i38 du code c i v i l . 

Kn constituant conjointement et solidairement à leur l i l le une 
dot de 6,000 francs, les époux Desmons ont pris envers elle un 
engagement personnel el sans rése rve . 11 n'y a pas à s ' a r rê ter à 
l 'objection tirée de celle circonstance que. le contrat porte que 
celte dot serait payée avec les bénél ices de la c o m m u n a u t é d'ac
quê t s , car l'affectation de; bénéfices de ia c o m m u n a u t é d ' acquê t s 
au payement de la dot ne fait pas d i spa ra î t r e l'engagement per
sonnel pris par chacun des mar iés Desmons. Kn effet, si la dame 
Desmons avait entendu ne s'etigeger que sur les bleus libres de 
celti; c o m m u n a u t é , sa p résence au contrat était inut i le , le mari 
ayant le pouvoir d'agir pour elle dans celte mesu ré (3). 

D'ailleurs, les époux donateurs ont s t ipulé que la somme de 
(¡.000 francs sert,il payée ce dans la proportion de moit ié par 
chacun d'eux ». ce qui sign lie que tous deux entendaient parti
ciper à ia dona ton . I.a thèse contraire aurait pour résultat de 
permettre au sieur Desmons, père , de se l'aire restituer par sa tille 
ce qu ' i l lui a payé!, puisipie la c o m m u n a u t é d ' acquê t s n'a pas 
produit de benedice, et de priver la donataire de tout recours 
contre ses parents, ce qui est inacceptable. 

Mutili, i l faut noter que pour savoir si la c o m m u n a u t é a pro
duit des béné l i ces . i l tamii ait se piacerai! jour de la dissolution. 
Or, ce n'est pas la ce qu'ont voulu le sieur el la dame Desmons, 
puisqu'ils ont s t ipu lé que la dot serali payable dans un délai 
dé t e rminé . Par c o n s é q u e n t , la décis ion dénoncée ne saurait ê t re 
maintenue. 

Observations. — La thèse du pourvoi est formellement con
d a m n é e par les principes qu i , dans noire légis la t ion, régissent la 
constitution «le dot. A l'inverse du droit lomain , qui faisait une 
obligation aux pères e! mères de do'er leurs Mlles, notre droit 
coiiiumier déclarai t qu'il n'y avait là qu'une obligation naturelle 
pour l'acquittement de laquelle les enfants n'avaient pas d'action 
contre leurs pères et mères (.-i). 

C'est le principe qu'a consacré le code civil dans l'artlc'e 204, 
en refusant à l'enfant toute action contre ses père el mère pour 
un é tabl i ssement par mariage ou autrement. Au-si , lorsque le 
légis la teur , envisageant l 'hypothèse où la dot étant cons t i tuée par 

(2) (av., 13 novembre 1882, préci té ; Gl ' iu .orAi tn , Contrat de 

mariuoe. t. I , n" 1-16. 

(3) Art. 1422, l-it'i'J et l-4'.U du code c i v i l . 

(4) l ' O T i i i E i t . Communauté, n° 646. 



les père e t mère conjoiulemenl, sans que la |>ar! (le chacun d ' e u x 

eût d é t e r m i n é e , a ilû :c demander d a n s quelle proportion 
elle sciait suppôt !•-<• par l e ; conslPuants, ¡1 a d.-cide qu'ils 
seraient • •cu-vs a'.o'r ,|.>tr> chacun pour moit ié (•'•'• 

Ainsi le von ta il le ca rac tè re de l 'obligation naltnelle qui 
découle de h; .-• i ! u :! 1: 1111 respective des pè les i'[ mères v i s - i i - v i s d e 

leiii 's enlauts. Ma;s il n ' y a lii qu'une presomption. Les lermesde 
la ,oi sont !'->•• n n ' I i i cel. eiiard : « ils son! censés avoir doté cha
cun pour moitié- ». ,ht l 'article 1 LIS, et nous retrouvons la même 
expression dans les articles | ; V I 4 e i l . ' i - l t i . l ' a i ' c o n s é q u e n t , l a 
presom pi ion d i spara î i ra e i l e s dispo.-ilions îles ai'licles susvisés 
cesseront d 'être applicables, lorsqu ' i l résu l te ra d u contriil île 
mariage que l 'un de- constituants a eniendu l imiter s o n obliga
tion à une par! moindre que celle qui est dé te rminée par la l o i . 
OU n'affecter ii son exécut ion qu'une catégorie de biens, par 
exemple, les seuls l i i c ' s de la c o m m u n a u t é . Il n ' y a, il ce! égard , 
aucune il i ssidence dans !:i docli ine. 

« La con.-îiJiilioii d e î lot, mémo l'aile par les d e u x époux c o n -

jointenieni ». I i s o n - - n o u - dans l e llcpo /• ire de l ï z i E t t - l l i . t i M A N , 
t. XIX, \ " I) /, i i " S S . ,< pourrait ce|iendanl être tout en t i è re à 'a 
charge d e l à c o m m u n a u t é , s ' i l v avait une clause formelle é tabl is
sant que t e l l e a e!e l ' intention des constituants. La clause es t 

valable, car la m è r e , libre de ne pas doter, peut « forlvri appo-
s e r i i sa donation telle condition que b o n lui semble. La f e m m e , 

en pareil cas. peui. en lenoncanl à la c o m m u n a u t é , se soustraire 
ii toute contribution dans la d o t ; (j i . 

«• Le prit r>pcri .n--H'TC par les articles M W ci In-i-i.» dii LAC
H E N T , « e.«l fondé sur I i volonté des parties eoiilraclantes ; elles 
sont libres de m.md'es.vr une volonté contraire. L'article l i - ' iS h-
suppose en ce qui concerne la pari p o u r iaquelle chacun d e s 

époux e s t lenn d i ' - i a . i ' o l : l ' u n des époux peut d o n c stipuler 
qu' i l sera lenu d" la dot pour u n e pari moindre q u e la moit ié , 
l i e m ê m e , la femme peut déc la re r q u ' e l l e n'entend doter q u e sur 
sa pari dans la communc i i l é . e t q u ' e n cas de renonciation, elle 
sera al'lrauchie de toute c r i t i i l iu l ion . » Etant donne qu ' i l s'açjl 
uniquement d ' u n e ¡mtt.il'-.-latien d e volonté , cette intention pourra 
être expresse on laeite et, dès lors, c'est aux tribunaux qu ' i l 
appartiendra de dire s i , d ' a p r è s l e s circonstances, c'est-à dire 
d ' ap r è s l e s dispositions du contrat d e mariage, l e s parties ont 
dérogé à la p résompt ion d 'égali té inscrite dans la loi >7). 

A l'exception d ' u n arrêt de la cour d'Agen, d u ¿ 3 mai 18(i ' i (8) , 
qui a tranche la question dans l e m é m e s e n s e t dont l 'a r rê t atta
qué s 'es! a p p i n p r l é la doctrine, la jurisprudence n e parait pas 
avoir eu à se prononcer sur ] e point de droit résolu par l e s 
auteurs. Son s i V i w v ii cet ('gara est encore u n e preuve à l 'appui 
île la doctrine q u e nous venons d'exposer. Il nous paraît certain, 
e n c l le l . q u e s i un doute sér ieux avait pu se produire ii cet enard. 
il y a longtemps que vous auriez été appe lés à unis prononcer 
s u r celle question de d ; o i l : i l n ' e s t pas t éméra i r e , en elfe!, de 
penser que nombreux doivent eue les contrats d e mariage eonle-
nanl des déroga t ions , tonnelles ou impl ic in s . il l 'article 1 4 3 8 . 

L'ariét a t taqué a exucvmenl app l iqué la do,-ti i n e q u e n o u s 
venons dvxptiser. Il se trouvait en présence d'une clause dont l e 
s e n s n e pouvait être dun'eux. I .ecoi.tral île mariage d e l à demoi
s e l l e Pesmons porte, ,-n effet, ee q u e voici : « Ln faveur et con
sidération, du maria j.e proje té , les sieur e t dame Desmons l'ont 
donation, coejoii 'teimuit et solidairement, à la future épouse , 
leur M l " , il titre d'avancement d 'hoi r ie : en premier l ieu, d ' u n e 

somme de 0.000 francs argent qu'ils s'obligent a lui compter, 
savoir (.")() b a n c dans quatre ans et par annu i t é s de l .000 IV. 
chacun", la p remiè re devant é t ie p a v é e le 1 " octobre prochain, 
et la d e r n i è r e le I " ' ' octobre IbTi. 'et"les -2.1 MM) francs d.'- complé
ment en quatre imnuii.-s île .'iUO lianes rliaeune.. . Celte somme 
d " (5.000 m u n i - - sera payée par les époux Pesmons avec l e béné
fice de la c o m m u n a u t é d 'acquêts e x i s t a n t entre eux. et. par suite, 
dans la propoi 'um de moitié par chacun d ' e u x . . . » Suivent 
diverses dispo-ilions cône, ruant l a donation d'ohj'-ts mobiliers, 
peur laquelle ne se rencontre aucune disposition t estiactive M- n i . 
blable a c - l i - qui p r é c è d e . 

•V Art. I43S. I . 'c i i et 1 .'i il.i du code c i v i l . 

'<'>. JUKASTuS. C. //, vieil, t. | \ . l.«- 2S.'i el Slliv.; Hoi.IKUB f t 
PONT, Contrat de mnriage. t . I , n ° 102; MASSE et VEIU-É s u r 

Z A C I I A R M ! . Cours ,lc ,1,-oit civil frunçim, I . I V . p. 1 0 4 , noie ;!($; 
Ail-.ttv et l ' ,Af. 0>„>:i île droit civil fronçais, t . V I I I . p. ¡ » 2 4 ! 
l i t • i i . i . o i ' A r . n , Cu!, al de mariiuic. t. I . n " I i4 : I ' O Ï U I K R , C-iinnu-
IMUI>\ :.- li.'iO; i l . \ l I . 0 7 . Suppl. , \" Contrat ./,• nnriiqe. t. | 
u ' : ; .J!2: L A I t iK.vi , / ' / /--,•»>,•.< e'c droit vieil /; aurais \ \ \ \ 
1." It ' i . ' l . ' ' ' 

7: V ' V c z I 'AM». i l ; . , V )l,iriui)>:, 1. I . n" 3 o l 2 . 

• H ; ItAi.i-oz, Suppl. , V" Mariage. n° 43.'i, note 1. 

Il ressort clairement de celle clause que la dame Desmons avait 
entendu, ainsi d'ailleurs que son mar i , n'affecter au payement 
des 6,000 francs const i tués en dot h sa fille, que les bénéfices 
qu'elle réal iserai t sur la communauté d ' a cquê t s , et qu'elle en 
affranchissait ses biens | ersonnels. C'était son droi t , ainsi que 
nous l'avons établi ; par c o n s é q u e n t , dès l 'instant qu 'elle avait 
renoncé' à la c o m m u n a u t é , son obligation disparaissait ; elle n'était 
tenue à rien et ne pouvait devoir r é c o m p e n s e à son mari qui avait 
acqui t té l ' intégral i té de la dot sur ses biens personnels. En le 
décidant ainsi, la cour d'Agen n'a violé aucun des textes visés 
au moyen. Mous vous demandons, en c o n s é q u e n c e , de rejeter la 
r equê t e . 

La. C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

Aur.KT. — Sur le moyen unique, pris de la violation des arti
cles 1438, 1422, 1478 el 1449 du code civi l : 

Attendu, en droi t , que la p résompt ion édic tée par l'article 1438 
du code c i v i l , aux termes duquel, si le père et la mère qui ont 
doté conjointement l'enfant commun, sans exprimer la portion 
pour laquelle ils entendaient y contribuer, sont censés avoir doté 
chacun pour moi t ié , cède devant la manifestation d'une volonté 
contraire résul tant des stipulations de l'acte constitutif de dot ; 

Attendu qu ' ap rè s avoir cons t i tué en dot à leur fille une somme 
de (i.000 francs en argent, conjointement et solidairement, les 
mar i é s Desmons ont l'ait insérer la clause suivante dans le con
trat de mariage : « Cette somme de ( î .000 francs sera payée par 
les époux Desmons avec, les bénéfices de la c o m m u n a u t é d'ac
quêts existant entre eux » ; 

Attendu qu' i l est consta té par l 'a r rê t a t t aqué (Agen, 26 jui l le t 
1903) que Desmons a pa-ye seul, de ses deniers personnels, la 
somme de 6,000 francs préc i tée , et que la dame Desmons a 
r e n o n c é à la c o m m u n a u t é d ' acquê t* ; 

Attendu qu'en décidant dans ces circonstances, par in terpré ta
tion île la clause ci-dessus transcrite, que les constituants avaient 
entendu laisser le payement de la dot à la charge de la commu
nauté d ' acquê ts seule, pour en affranchir leurs biens personnels 
et en refusant, par suite, au mari la r é c o m p e n s e qu ' i l réclamait 
à sa femme alors qu'elle avait r enoncé à la c o m m u n a u t é d'ac
q u ê t s , la cour d'Agen n'a violé aucun des textes de lo i visés au 
moyen : 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
M A M C N A N et sur les conclusions conformes de M . BONNET, avocat 
généra l , rejette... (Du 2 janvier 1906. — Plaid. ) l e

 B i t U G N O N . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre .— Présidence de M. Perlau. 

19 n o v e m b r e 1 9 0 6 . 

V K N T K . — E R R K U R S U B S T A N T I E L L E . — O B J E T U E C O L L E C 

T I O N . — O R C H I D É E S . — E X E M P L A I R E U N I Q U E . 

E X l ' E R T I S H . — M A T I È R E C O M M E R C I A L E . — F O R M A L I T E S . 

I N O B S E R V A T I O N . 

Dans les ventes d'objets île collection de grande valeur, dans l'espèce 
r/es- orchidées, la rareté est nue (inalile essentielle. Lorsqu'une 
nréludée a été rendue connue exemplaire unique, s'il est démontré 
qu'il existe d'autres cxeiiij'tuircs, la vente est annulable pour 
couse d'erreur, sans qu'il faille démontrer la mauvaise foi du 
vendeur. 

L'inobservalirm des formalilés tracées par les articles 315 et sui
vants du code île procédure civile, applicables, en matière com
merciale, n'eiitniiiientlii nullité île l'expertise qu'au cas d'atteinte 
au dmt de lu défense. Lorsque les préliminaires de l'expertise 
mit eu lieu eu iircsmce des parties, les experts ne sont pas tenus 
de convoque)- rellrs-ei à leurs réunions ultérieures. L'absence 
d'insertion,dans le rapport, dénotes ou écrits d'une des parties, 
ne peut justifier la demande de nullité de l'expertise par l'autre 
partie si ces notes et écrits n'ont pas étéinvoqnés dans le rapport 
et n'ont pax servi u déterminer la conviction des experts. 

( l .A SOCIÉTÉ I.INUEN ET C L E G. I .EEMAN.) 

N o u s a v o n s r a p p o r t é , supra, c o l . 5 8 7 , le j u g e m e n t 

" U"" ( l u T r i b u n a l ilo c o m m e r c e do U r t i x e l l e s , en da te 

do '¿1 m a r s d e r n i e r . 

Ain;ET. — Attendu qu ' i l n'est point douteux que la vente des 
six o rch idées litigieuses constitue un tout indivis ible , pu lsqu 'après 
un échange de correspondances sur la non-confo rmi té , la con-

cession sur le prix des unes a d é t e r m i n é l'accord sur le prix des 
autres et que le m a r c h é a été conclu pour une somme unique 
de 30,000 francs (1,200 l iv . st.) le 13 j u i n 1903, soldée en un 
c h è q u e le 23 du m ê m e mois ; 

Attendu que celte vente portait sur cinq var ié tés d 'o rch idées 
de l 'espèce « Odonloglossum Crispum » el qu ' i l est es-enliel de 
rechercher ce q u i , chez i ' in l imé, a d é t e r m i n é son consentement 
pour conclure ce marché relativement impor tant ; 

Attendu qu ' i l s'agit, îi cet effet, de cons idé re r que l ' in t imé est 
un amateur collectionneur et non un marchand, et que parlant 
c'est l 'ambit ion de posséder des sujets rares qui a mot ivé sa 
d é t e r m i n a t i o n ; 

Que. celle-ci n'a pu ê t re exci tée que par l'existence de qual i tés 
extraordinaires chez les plantes offertes et que. dans , . e s ' , ] 
v a absence absolue des supé r io r i t é s van tées , i l existe dans la 
vente une erreur substantielle qui vicie le consentement ; 

Attendu qu ' i l est île règle et du reste admis par les parties 
que la vente des o rch idées non en (leurs se l'ail d ' après croquis, 
dessins, aquarelles ou planches ; 

Attendu que ce qu i , d 'après les connaisseurs, caractér ise la 
ra re té des fleurs « Odonloglossum Crispum », c'est l 'amplitude 
de leur surface el la chaleur du colons, la largeur el la teinte 
des macules et leur disposition, l ' é tendue et l 'enlachemen' du 
label ; 

Que ce qui fait surtout l'objet des convoitises de. l'amateur 
collectionneur, c'est la possession d'un exemplaire unique d'une 
var ié té de cette e s p è c e ; 

Atlent 'u qu 'à délaut de garantie conventionnelle, l'absence de 
l ' iden t i t é , qui constitue la base du contrat, entre la chose vendue 
et celle l ivrée vicie substantiellement le m a r c h é ; 

Attendu, en ce qui concerne, dans l ' espèce , l 'erreur, qu ' i l 
n ' éche t pas de rechercher d'où elle peut provenir, ni de s ' a r rê te r 
à des allusions blessantes, nées de suscept ib i l i tés d'autant plus 
chatouilleuses qu'elles s'expliquent par ries r ival i tés internatio
nales où toute mauvaise foi peut être é t r a n g è r e ; qu ' i l n 'échet pas 
non plus d'endosser des responsab i l i t é s aventureuses pu isées 
dans l'amour-propre ; qu ' i l suffit de constater qu'une erreur 
existe ; 

Spéc ia lement : 

Attendu que les « Odontoglossum Crispum Vinicius », « Con-
stellalum », « Aramis » ont été vendues d ' ap rès des « skelches » 
ou croquis de Lynden ou De Bruyne, peu importe, ils ont servi 
de base au contrat; 

Qu'il se comprend qu'un vendeur enjolive sa marchandise, 
c'est là une ambit ion pa r tagée , du reste, par l'artiste aquarelliste 
c h a r g é de reproduire l 'article offert, et tout amateur doit savoir 
cela ; mais i l est à remarquer que pour ce qui est relatif à la 
vente des « Odontoglossum » dont s'agil, une p remiè re erreur 
d é m o n t r a n t la légère té avec laquelle l'appelante agissait, cireur 
g ross iè re de dimension dans les bulles, fut relevée par l ' int ime, 
qui obtint s p o n t a n é m e n t une compensation, mais que des qualiles 
absolument s p é c i a l e s , m d é p e n d a m m e n t des « ske lches» que l 'on ne 
disait qu'un aperçu approximatif, un simple a ide -mémoi r e , étaient 
certifiées appartenir à ces plantes qui les rendaient comparables 
au « Luciani et Lindeni » connus des amateurs et au « Uuo Vadis », 
les classaient au premier ordre, présenta ient le « Vicinius » supé
rieur à 1' « Odontoglossum » vendu 50,000 francs (2,000 l i v . st.) 
à M. P i t t ; 

Que le « Funambulum » et le « Calos », vendus suivant plan
ches, é ta ient a l l i rmés « First class Variétés » et, de plus, exem
plaires uniques ; 

Attendu, quant à ces derniers, qui ' le consentement de l ' in t imé 
a été é v i d e m m e n t p r o v o q u é , non pas tant par la planche qui 
reproduisait la fleur île cette var ié té , mais par l'assurance de 
celte qua l i té sans égale ; 

Attendu que cette affirmation de l'appelante était ha sa rdée , 
i r réf léchie , puisque son gérant avait vendu l u i - m ê m e , quelques 
a n n é e s auparavant, un « Calos » à M. Thompson, mais que de 
plus elle était fausse, ainsi qu ' i l sera d é m o n t r é ci-après en suite 
d ' enquê t e s ; 

Attendu qu ' i l s'agissait donc pour le juge de s 'éclairer sur les 
points d ' ident i té ex t r insèques existant entre les plantes sur les
quelles porta la transaction et les plantes l i v r é e s ; 

Attendu qu 'à cet égard la science et la pratique des connais
seurs et des amateurs fournissaient des données suffisantes el 
et que c'est à bon droit que le premier juge y eut recours; 

Attendu que c'esi éga l emen t avec raison qu ' i l prescrivit certains 
devoirs d ' e n q u ê t e de nature à bien carac té r i se r les conditions du 
m a r c h é , ses causes substantielles, el que, par un surcroî t de pré
cautions,il admit à la preuve de l ' ident i té des plantes l ivrées avec 
celles ayant produit les Heurs chez l ' in t imé ; 

Que ce n'esl pas. en effet, il es l ' o i i g i n " que l'appelante éleva 
des doutes au sujet de leur ident i té , inai" qui ' si-- "oncessions, 
ses tergiversations, ses atermoir ineo: \ e s piopo'-'itinus concilia
trice -• a raison des plantes marqué—.' dé ' !<• ilébul d'an v ice or ig i 
naire, ai. fur et à mo-'isre de lYil'oruh.-i.iect -u .yr .wi i ' des qual i tés 
vantées chi 1. les Heurs Vendues, prouver'! qu'elle n'en déa ien la i t 
pas la provenance, mais qu'elle n 'élai t pa- certaine e l l e -même de 
la s incér i té de ses l'oiirnilures ; 

Que l ' enquête o r d o n n é e sur ce point avait pour bui.de préciser 
un fait au sujet duquel la défenderesse n'avait non seulement 
soulevé' aucune conle-qation. mais qu'elle avant même imple- te-
menl reconnu par .es compensations, -es oli'.'es de remplace
ment, ses correspondances : 

Qu'elle avait, m i reste, un moyen tacile de ssis.airer a cet 
éga rd , dès le d é b u t , en a i i a i i ! con t rô le r e t l e -méme nu ioéd ia teo ien t 
sur place, l ' identi té des plantes; que Liinien n'a p a s a . v é d r a la 
demande lui laite de s'y rendre ni donner sitile a la proposiiiou 
d'envoyer sou r ep ré sen t an t , ni à celle de reprendre : e - plantes ; 

Que l'on aerai! pu comprendre e i e i i t e u n diss- mblance dans 
une plante, mais que des dissemblances suce s - i v i n e n l consta
tées dans les Heurs de cinq plantes ren leni inexplicable une 
modification aussi absolue, dont le juge n'avait pas a n clieicher 
les causes, mais don! i l lui sulli-ait de cou.-la e r tes e f f - i - , pour 
déc la re r , il bon d ro i l ,que la vente était en tachée de nidii'.é radi
cale ; 

lievu le jugement interlocutoire, les procès-verbaux d'enque-e 
el. d'expertise vises au jugement a quo; 

Attendu, quant il la valeur du rapport des experts, que les 
objections élevées par rappelante au sujet de leurs opé ra t ions ne 
son: pas fondées ; 

Que si les articles Hl.'i et suivants du 'iode rie p rocédure civi le , 
applicables en mat iè re commerciale, prescrivent l'observation de 
certaines l'ormalilcs, l 'inobservation de eeih-s - ,q ne peut, 
cnlraincr de. nul l i té qu'au cas d'atteinte au droi t 'le ia detense ; 

Attendu que les p ré l imina i res de l'expertise el qu i . ain-i qu ' i l 
es! recunua, ont eu lieu en présence des parties, n en t ra îna ien t 
pas pour obligation de la part des experts de convoquer celles-ci 
à leurs r ' un io i i s u l té r ieures ; 

Que l'absence d'insertion des notes ou é c r i t ' dans u n rapport 
envoyé par une des parties n'esl pas davantage substantielle pour 
que ce delaui puisse é n e t v e r la valeur du rapport, et alors 
surtout que. comme dans l 'espèce, fleurs ou piaules que l ' int imé 
aurait envoyées aux experts sans avertissement h ia partie adverse, 
OU ans qu'elle ait élé presente ou ait eie appelée par tes experts 
;i y contredire, n'ont, pas é t é invoques dans le rappel t el qu ' i l 
apperl de ses motifs ou de sa eonciu-ioti quelles n ont guè re 
servi à d é l e r m i n e r la conviction des expeiis : 

Attendu qu ' i l est constant cl du reste reconnu qe les (leurs 
produites che/, l ' i n t imé , connu-- provenau; des plani"- l ivrées par 
l'appelante n'ont aucune lossemhlance avec les e s l -elçhes » et 
les planches envoyées pour leur vente ; 

Alternili que la possibil i té d'une sul'SUlitiion déjà écart.'-.- par
les reconnaissances de l'appelanie. rcpri-e-- au jugement a .,//<•, 
l'est aussi par la logique, puisqu'elle aurait dit se porter sur six 
spéc imens de la plus haute variété sans qu'un s eu iù: aperçu ; 

Que l ' impossibi l i té en est c o n t i n u é e par les d é p o n t i o n s des 
pi entier et d e u x i è m e témoins de l 'enquête directe,qui relaient tes 
soins apportes par l ' in t imé pour éviter toute contusion ; 

Que certes les témoins de l ' enquê te contraire peuvent varier 
, l ' apprécia t ion sur le mode à .suivre pour !a. rendre moins pos
sible, ou différer d 'opinion dans la façon de traiter ou cultiver 
les piaules, leurs dépos i t ions n ' in l i rn i " ; . ! en rien les règles 
d'ordre el d'enregistremenl app l i quées à cbaq'ie plante entrant 
dans les serres de l ' i n t imé ; 

Que s'il est admissible que la lloran-on u l té r ieure d'une [liante 

puisse se manifester différente du documcni jp-apliiqu- qui a 

servi à son acquisition, i l faut cependant r econna î t r e qu ' i l doit y 

avoir, dans chaque espèce , des signes cira- tér i . - t i -pies d é l e i m i 

mmi l ' identi té ; 
Que les experts ont parfaitement r épondu a cet égard , non 

seulement quant aux modifications, mais aussi quant a ia recon
naissance par l'amaleur du type originaire .!•• la piarne, ma ig ié la 
divers i té de culture et qu ' i l serait lo r i surprenant que ces modifi
cations se soient inanitcstées si f r équemment ei si diversement : 

Allendu qu ' i l a eie sans aucun doute etabi' par ia tiepos:t:nii 
du témoin Ile Bruyne rappocl iée de celles de iiuehemie, de 
Potzeys relatives au Quo Vadis v. dç tieosse;;- telaiive a 
1' .. Oncidiuiu -" el au u ('.allieva », q u e l'on ne menant pas .-nez 
l'appelante dans la reproduction p..r dev ins ou aquarelles t.ne 
scrupuleuse observation des originaux, mais qu 'on tirait d'une 
cenarne eoquellerie dans la forme et d'un colons parfois imagi-

! na t i f ; 
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Mais aiipntlu que si cePc amplification n'a pu à elle seule r i r e 
d é t e r m i n a n t e dans le cas actuel, l'erreur se base sur le t'ait d'avoir 
en même temps j iarami des tlcurs semblables avec l 'a l l i rmalion 
de leurs qual i tés ;, 

Ou'il apport suffisamment du rapport des experts que ces qua
lités t'ont défaut dans les plantes vendues et ne sauraient jamais 
leur survenir ; 

Attendu qu ' i l a déjà été r appe lé ci-dessus que la vente du 
« Calos » eut lieu sui l 'al l irmalion qu ' i l était un exemplaire 
« n i q u e et que le t émoignage de Sidney-Schmiilt et île Crasway, 
infirmant d'une façon elonnanle celte at t r ibut ion, i l n'en est pas 
moins vrai que, m ê m e de bonne toi , i l en résul terai t que l'appe
lante a at l i rmé un t'ait faux, l'ail portant sur une cause essentielle 
et concluante du marché ; 

Attendu que les motifs que le premier juge déduit des p ro rès -
verbaux d ' enquê te et d'expertise sont justes et qu ' i l n'y a pas de 
raisons produites en plaidoiries d'appel qui en énervent la force; 

Par ces motifs cl ceux du premier juge, la Cour reçoit l'appel 
et confirmo le jugement interlocutoire du 25 février 1905, 
s'appuyant sur les procès-verbaux d ' enquê te et d'expertise qu ' i l 
avait o r d o n n é s , dil l'appelante sans griefs; met l'appel à néan t , 
confirme en ce qui concerne le jugement du 27 mars 1900 dont 
appel ; la c o m í a n m e , a» surplus, aux trais de son «¡.¡-el. . . {Du 
1 9 novembre 1906. — l ' Ia id. 31MPs Jouis et WALVVEHM'AIVS C. F H I -

SO.N et P. COUCKI;.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

Première chambre. — Présidence de M . Demarteau, conseiller. 

2 8 novembre 1 9 0 6 . 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N o N Y M l i . — R E M l i i > l ' R S E M E N T 

D ' A C T I O N S l ' i U V I l . K I U K E S . — C R E A T I O N t ) 'ACTIONS O K -

l H N A l l i l î S E.N K K M l ' I . A C Ü M E . N T . — -T EU I >' E C R I T E K h S. 

On ne peut voir une aiiijmentatfm de enfilai .sujette uu divil de 
patente dû par to nwiétex anmyiiuv, ém* te fuit ,¡ue la valeur, 
attribuée dans les eentuies à des aeieais ordinaires wuvetlei 
remplaeant. eenpirméuient aux statuts, des nrlhnx privdeijtées 

• lors du remboursement de eelles-ei.a i-te eoitre-hlaneee <iV'«f-
tif par une augmentaient eorrespouduute des nniiirhiiisatious 
déjà existantes ù l'ouverture de l'exi-reiee inijuistihle. 

Il ne s'aijit là ,jue d'une simple ,./, tr.i//<i« de eom¡dalnlité et ¡Cune 
évaluation purement jieiiee d:s immeubles soriaiee ¡1). 

[ l . A SOCIÉTÉ ASO.NYME DES C i l AU HO.NNAUES ET SO Cri - l 'H 011CI IS l t E f -

M S A EI.AVYINME C. I. 'AIIMEMS T U A I ÍO.N OH.S FINANCES. » 

A p r è s a v o i r expose k-s f a i t s . M . le p r e m i e r a v o c a t 

g e n e r a l H i i x o u , d i t en s u b s t a n c e : 

La cour de Buixelles a. ie 18 ju i l le t 1905 adopte une opi
nion opposée a celle que consacre l 'arrêt de la cou; de Lieçe (Cl 
21 novembre 1905 o i . 

L ' a n ê t de Liège es: c r i t iqué dans h II- vue pratimie des StYiélèx. 
190t», n" f IHTO et 1071. et. ici mes courts mais' \ :i's. trahissant 
claireir.enl la di ception que smi con!- ne a t'ait cpruuv >-r a | ' au !e i : r 
de l 'article, en r r . ; t r ¡ an t ui;e thèse qui o:i était chè re e: dont i l 
semblait espérer le succès Celiiect. 

« Voilà maintenant », y est-il d i t , « la cour d e Liège qui , ,|ans 
la décis ion plus lecenle repioduite --nus le numero precétb-nt . 
vient lout remettre en que.-tioti. en p i o r l a m a ü t -av.'e une belle 
assurance que l ' impôt de patente, ni;po> essentielleiiient attache 
aux bénéfices, épa rgne les remboursements fie capitaux, même 
lorsqu'ils sont etfeclues au moyen de ^a.ns.CVst a désespé re r de 
voir jamais nos tribunaux s'occuper de cette o b s é d a m e mat ière 
de la patente îles sociétés anonymes autiement que p o u r v jeter 
el laisser perdurer trembles et incertitud» s! » 

Un aurait pu avoir plus de defeienco pour une opinion que la 
cour s u p r ê m e avait consacrer par plusieurs arrê ts ; car celui du 
il octobre 1 W I i.ltF.it',. , l n i . , 1891. r o i . loPS et 15'iN n'e-t pas 
unique sur o- point. Voyez. : -J4 novt mbre IWi i.MÉi.G.- J I : I» . , 
1903, col. 263i . rejetant le pourvoi forme par l 'Etal contre 

I arrêt de Bruxelles i lu 2 a ju i l . e l 1902 .;|!EI.<;. Jen., 1UU-J. 
col. lOis'J . Voyez aussi : 2-S novembie l'JOi IPAS. UELOE, 1005, 
1. 4(5; : « Les sommes affectées au remboursement des actions 

l i Voyez ÜKI .G. Jeu.. iOo ' i , r o i . i-'i'Jo, et cass., 5 mars pioo 
(PAS . l'.iUü, I , i 

2,t MEI.I'.. Jt o., 1905, col. 977. 

i,3, b l : E G . h b . , 1905, i o l . I¿¡93. 

il 'une société anonyme sont e x e m p t é e s du droi t de patente, que le 
remboursement ait é té effectué au moyen de la réal isa t ion des 
apports primitifs ou au moyen de sommes pré levées sur les béné
fices. » 

Je n 'hés i t e pas, pour ma part, à adopter cette in te rpré ta t ion 
qui me paraît parfaitement juste. 

L'administration des finances semble pourtant vouloir la 
l 'émettre en discussion. 

Pans ses conclusions d'audience, elle vous demande, en effet 
la déclarat ion de droit que voici : 

« Que la partie des bénéfices réa l i sés par une socié té , portée 
par le bilan à un fonds de prévis ion ou de r é se rve , est sujette a 
patente, au prescrit de l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849; 

« Que la loi du 6 avri l 18-23, à laquelle la loi de 1849 n'a rien 
modifié à cet égard , soumettait à la patente lous les bénéfices 
sociaux, y compris ceux des t inés à l'accroissement des capitaux 
engagés et aux remboursements d'actions ; 

« Que la p ré ten t ion émise par l'appelante violerait !e principe 
de l 'annal i té de la patente, en ce qu'elle permettrait à une société 
de faire é c h a p p e r à la patente, une port ion de bénéfices dest inée 
à ne recevoir son affectation spéc ia le que dans des exercices 
u l té r ieurs ». 

L'administration demande, en c o n s é q u e n c e , h la cour la confir
mation de la décis ion dont est appel. 

11 est clair qu'elle veut remettre en question ce qui a été jugé 
l'an dernier à propos du poste relatif au remboursement des 
400 dern iè res actions pr iv i lég iées . 

Or, cette attitude paraî t bien être le résu l t a t d'une erreur, d'une 
m é p r i s e . 

Les conclusions de l 'administration in t imée ne cadrent nulle
ment avec la situation actuelle. 

Le terrain de la discussion n'est pas tel qu'on l ' indique . 

De ce qui concerne le remboursement d'actions, i l ne peut plus 
être question. 

L'an dernier, deux postes du bilan de la Société de Flavvinne 
avaient d o n n é lieu il imposition : l 'un concernant le poste de 
100,000 francs por té au passil j o u r remboursement d'actions 
pr iv i légiées , l'autre relatif à l'accroissement du capital por té de 
500.000 francs à 575,000 francs (75,000 francs, valeur nominale 
de 600 nouvelles actions ordinaires). 

Or, dans le bilan de 190-1, ne ligure aucun poste pour rembour
sement d'actions. 

La seule base de l ' imposi t ion litigieuse est l'accroissement du 
capital actions ordinaires porté au passif pour 025,000 francs, 
au lieu de 575.1)00 franc- de l ' année p r écéden t e . 

Le champ du déba t est parfaitement établ i et l imité el par la 
réserve faite par la société au moment où elle a payé le montant 
de l ' impôt - patente, el par les termes de la r equê te qu'elle a pré
sentée ie -13 février 1906 au directeur provincial des contribu
tions. 

« La réc lamat ion », y est-il di t , « porte sur ce que l'adminis
tration : i compris i n d û m e n t , dans les é l éments de la cotisation, 
uni' somme de 50,000 francs, sous la rubrique : accroissement 
du capital. 

« En effet, la circonstance que, d 'après les statuts de la société, 
les actionnaires rembourses du montant de leurs avances, au 
'»'•>>un de 250.OCÛ francs qui ont figuré aux bilans p récéden t s , 
deviennent titulaires d'une part sociale ordinaire, ne peut avoir 
pour effet de modifier le ca rac tè re de l ' opéra t ion ni de produire 
un accroissement de l'avoir social. » 

Le rhamp du déba t est enfin d é t e r m i n é parla déc is ion a t t aquée 
e l l e -même, ainsi conçue : 

« Attendu que le capital social, figurant au bilan a r rê té le 
31 d é c e m b r e 1903, s 'élevait à 675,000 francs, dont 100,000 fr. 
d actions privi légiées et 575.000 Iranes d'actions ordinaires ; 

" Attendu que ces d e r n i è r e s , après amortissement intégral des 
actions privi légiées , sont reprises au bilan c lô turé le 31 d é c e m b r e 
1904 pour une son me de 625,000 Irancs; 

" Attendu que la majoration de 50,000 francs résul te de l 'émis
sion d'actions ordinaires nouvelles, dont la valeur a été contre
ba lancée par une augmentation correspondante du poste : immo
bilisations de l 'act i f ; ce qui constitue, dès lors, un accroissement 
de l'avoir social, passible du droit de patente, confo rmément à 
l'article 3 d e > loi du 22 janvier 1849 

« liejette la réc lamat ion . » 

Pans une lettre du directeur de la société appelante au contrô
leur des contributions, datée du 24 mai 1903, lettre r é p o n d a n t à 
un questionnaire, nous lisons ceci : 

« Pans le courant de 1904, nous avons r e m b o u r s é les 
100,000 Irancs d'actions privi légiées figurant au passil du bilan 
a r rê té au 31 d é c e m b r e 1903. 

« Ce remboursement a été l'ait au moyen île la somme de 
100,000 francs por tée au compte des profits et pertes de la m ê m e 
date, sous la rubrique : Prév i s ions . 

« Le compte Actions a été ainsi d i m i n u é de 100,000 f r . ; 
mais comme chaque action pr iv i lég iée de 250 francs r e m b o u r s é e 
a r eçu , en outre, une action ordinaire, el qu ' i l a bien fallu, aux 
éc r i tu re s , donner à celle-ci la m ê m e valeur qu'aux autres actions 
ordinaires, le capital s'est t rouvé ainsi a u g m e n t é de -400 actions 
ordinaires à 125 francs, soit 50,000 francs. Pour balancer les 
é c r i t u r e s , le poste Immobilisé a d'abord été d i m i n u é de 
100,000 irancs, puis a u g m e n t é de 50,000 francs. » 

(Au bilan du 31 d é c e m b r e 190-4, à l'actif, le poste « Immobi 
lisé » figure pour fr. 382,119-33.) 

I)'aprcs l 'administrat ion, ce simple jeu d ' éc r i tu re s , contre 
lequel elle n 'é lève aucun reproche de fraude, et qui a été fait 
uniquement pour faire cadrer l 'actif et le passif, lesquels, en fait 
(et cela n'est pas susceptible de contestation), n'ont subi aucune 
modification de valeur, ce jeu d ' é c r i t u r e s , uni à l'augmentation 
slatutaire du nombre des actions ordinaires, suffirait pour donner 
lieu à l ' impôt -pa ten te . 

11 y aurait la un accroissement de capital assimilable à un 
bénéfice. 

La loi de 1849 n'a pas dit ce qu'on voudrait lu i faire dire à 
cet éga rd . 

Son texte n ' e m p ê c h e pas la cour d ' app réc i e r ce qui a rée l le 
ment eu l ieu . I l faut accroissement vér i tab le du capital pour don
ner l ieu à la perception. 

Or, i l est manifeste que pas un sou n'a été versé pour prix des 
nouvelles actions ordinaires a t t r i buées aux actionnaires pr iv i lé 
giés r e m b o u r s é s . 

I l n'y a, en somme, à trancher ici qu 'un point de fait. (Voyez 

l 'ar rê t du 21 novembre 1905, in fine.) 

L a C o u r de L i è g e s t a t u a c o m m e suit, : 

A R R Ê T . —• Attendu que l 'administration des contr ibut ions, 
i n t i m é e , p ré t end avoir re levé , dans les é l émen t s du bilan dresse 
par la société appelante pour l'exercice c lô tu ran t au 31 d é c e m b r e 
1904, la preuve d'un accroissement de capital à concurrence de 
50,000 francs; qu'elle a imposé l'appelante au droi t de patente 
du chef de cet accroissement; que celle-ci, a p r è s avoir payé sous 
r é se rve , postule, dans la p résen te instance, la restitution de la 
somme de fr. 1,718-81, à laquelle elle éva lue , sans contradiction 
de la part de l ' in t imée , le montant, en principal et additionnels, 
du droi t de patente par elle versé du chef s u s i n d i q u é ; 

Attendu que l'appelante l'onde son recours sur ce que l'accrois
sement de capital i nvoqué n'existe pas en réal i té ; que, de son 
cô té , l 'administration des contributions base sa p r é t e n t i o n con
traire sur ce que le capital social figurant au passif du bilan 
a r rê té au 31 d é c e m b r e 1903, s 'élevait à 675,000 francs, dont 
100,000 francs d'actions privi légiées et 575,000 francs d'actions 
ordinaires, et sur ce que, a p r è s amortissement intégral des actions 
pr iv i lég iées , les actions ordinaires sont reprises au bilan ar rê té 
au 31 d é c e m b r e 1904 pour une somme de 625,000 francs, soit, 
pour ces de rn i è r e s actions, une majoration de 50,000 francs qu i , 
d ' ap rès l 'administration, r e p r é s e n t e bien un accroissement réel 
de l 'avoir social, puisqu'elle résul te de l 'émiss ion de 400 actions 
ordinaires nouvelles à 125 francs, dont la valeur a été contre
ba lancée îi l 'actif par une augmentation correspondante des 
immobil isat ions; 

Attendu que le l i t ige, ainsi dé l imi té par les parties, saisit la 
cour uniquement de la question de savoir s i , au cours de l'exer
cice 1904, la société appelante a. ou non, rée l l ement a u g m e n t é 
son avoir d'une valeur de 50,000 f iancs; 

Attendu, en c o n s é q u e n c e , qu ' i l y a lieu tout d'abord de repous
ser l 'exception de chose jugée t i rée par l'appelante de l 'arrêt 
rendu par celle cour entre les m ê m e s parties, le 21 novembre 
1905, le litige t r a n c h é par cet ar rê t portant sur les opéra t ions 
sociales de l'exercice 1903, et non, comme celui-ci , sur les opé
rations de l'exercice 190-4; 

Attendu qu ' i l n'y a pas lieu non plus d'examiner les points de 
fait ou de droit i nvoqués par l 'administrat ion des contributions 
dans ses conclusions prises devant la cour, ceux-ci é tan t é t r an
gers à la solution du lit ige tel qu ' i l résu l te du contrat judic ia i re 
et des p ré ten t ions respectives des parties; 

Attendu que l 'article 31 des statuts de la société appelante est 

ainsi conçu : 

« Sur les bénéfices réal isés , déduc t ion faite des charges, amor

tissements pour moins-valucs, non-valeurs et frais g é n é r a u x , i l 

sera prélevé : 1 ° . . . ; 2 ° . . . ; 3 ° . . . ; 4 ° . . . 

« La somme restante sera d i s t r ibuée à titre de dividende éga

lement entre toutes les 5,000 actions, aussi bien privi légiées 

qu'ordinaires, sans distinction de valeur. Toutefois, le conseil 
d'administration pourra déc ider qu'avant la répar t i t ion de ce 
dividende, une somme fixée par lui sera retenue pour être ver?ée 
à un fonds de prévis ion . S'il le juge opportun, le conseil d'admi
nistration pourra déc ide r que les sommes por tées a ce tonds de 
prévis ion serviront a rembourser les action^ privi légiées par voie 
de tirage au soit . 

« En cas de remboursement, l 'action pr ivi légiée sera r e m p l a c é e 
par une action ordinaire » ; 

Attendu que c'est en exécut ion de cet article 31 que, au cours 
de l 'année 1904, les 400 d e r n i è r e s actions pr iv i légiées ont été 
r e m b o u r s é e s et en même temps remplacées par 4 0 0 actions o ïd i -
naires; que l'appelante a d o n n é , de celte opi-iation. IVxpli ' -ai ion 
suivante, acceptée par l ' in t imée : 

« Dans le courant de l ' année 1904, nous avons r e m b o u r s é les 
100,000 francs d'actions pr iv i légiées figurant au passif du bilan 
a r rê té au 31 de, embre 1903. Ce remboursement a été fait au 
moyen de la somme de 100,000 francs, poilee au compte de pro
fils et perles de la m ê m e date, sous la r u b r i q u e : P rév i s ions . 
Le compte actions a été ainsi d i m i n u é île l û t ) . 0 0 0 bancs. Mais, 
comme chaque action pr ivi légiée de 250 francs r e m b o u r s é e a 
reçu , en outre, une action ordinaire e t qu ' i l a b i e n lallu donner 
en écr i tu res à celle-ci la mèu e valeur qu'aux auties te lions ord i 
naires, le capital s'esl t rouvé ainsi a l i m e n t e de 400 actions o td i -
naires à 125 francs, soit 50.000 Irancs. Pour rouir—balancer les 
éc r i tu res , le poste immoliilisé a d'aboul été d i m i n u é de 1 0 0 , 0 0 0 

francs, puis a u g m e n t é de 50,000 francs » ; 

Attendu que le l'ait, ainsi reconnu entre parties, que lé rem
boursement des 400 actions privi légiées a é té opéré au moyen de 
la somme de 100,000 francs por tée au compte de profils et pertes 
a r rê tés au 31 d é c e m b r e 1903, sons la rubrique : Compie t f pré
vis ion, est indiffei'éiil à la solution du liiige actuel ; que la non-
imposab i l i l é de cette somme de 100.000 francs résul te de l 'a r rê t 
du 21 novembre 1905, passé' en forci' de chose jugée ; que c'est 
donc, à loi't que l ' int imée semble, dans ses coin-bisions prises 
devant la cour, vouloir remettre ce point en question : que. dans 
la p résen te instance, la cour a uniquement a rechercher si . par 
l'usage lait de ce fonds de prévis ion , l 'actif social, tel qu ' i l exis
tait au t1-'1' janvier 1904, s'est accru, dans l ' année , d'une valeur de 
50,000 francs ; 

Al lendi i , à cet éga rd , que le remplacement de 400 actions pri
vilégiées par 400 actions ordinaires comporte un.quemenl dans 
l 'espèce une nouvelle reptr tit ion statutaire, entre ie,- actionnaires, 
du capital social tel qu ' i l se constitue, el nullement un accrois
sement de celui-ci ; que celle opéra t ion n'a imrod i i i t , en 1904, 
dans le patrimoine commun, aucune valeur nouvelle; qu 'à ce 
point de vue, le l'ait que la valeur a t t r ibuée dans les eciitures 
sociales aux 400 actions ordinaires nouvelles a été coût re-balancec 
à l 'actif par une augmentation correspondant'- des immobilisations 
déjà existantes à l'ouverture de l'exercice, est indiffèrent el .-ans 
poi'tee; qu ' i l ne s'agit, en effet, que d'un simple jeu d ' éc r i tu res 
et d'une évaluat ion purement fictive des immeubles sociaux ne 
correspondant à aucune augmentation réelle de ceux-ci. tels qu'ils 
existaient au I e 1 ' j anv ie r 1904; 

Atlendu que c'est donc sans fondement que l 'administration 
in t imée a cotisé pour 1904 la société appelante à raison d'un 
pré tendu accroissement de capital qui n'exisie pas, et a p e r ç u , 
de ce chef, la somme réc lamée de fr. 1,718-81 ; 

Attendu toutefois que celle perception a été faite de bonne 
foi ; que partant l 'administration in t imée ne peut être c o n d a m n é e 
au payement des in térê ts de cette somme qu'a partir du joui- de 
la demande en restitution adressée au directeur des contributions, 
c'esl ii-dire du 13 lévrier 1906 tart. 1378 du code c i v i l ) ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
MASY .e i en son avis conforme M . H É N O L E , premier avocat g é n é r a l , 
rejetant toutes conclusions contraires, accueille le recours; en 
c o n s é q u e n c e , condamne le ministre de.s finances, poursuites et 
diligences du directeur des contributions directes dans la province 
de 'Namur, à restituer à la société appelante la somme de 
fr. 1,718-81, i n d û m e n t p e r ç u e , avec les in térê ts légaux depuis le 
13 février 1906; le cond; mne, en outre, aux d é p e n s . . . (Du 
28 novembre 1 9 0 6 . — Plaid. M M " FUAPIEK [Namur] c. ROBERT.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Roels. 

12 j u i n 1 9 0 6 . 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — B I E X S D I S T I N C T S . — E X P L O I T 



l - . N U J l ' K - — M E U B 1 . K S C O M P R I S D A N S L A S A I S I E . 

I M M E U H I . K N O N H Y P O T H É Q U É . 

Lorsque le créancier /ait saisie plusieurs incne/ibles distincts par 
un minw exploit, eetle miM>: eut nulle si l'e.vpl<nt ne contient 
qu'une i'vtiliuiluin (jlnbule et unique qui soit en outre dérisoire. 

Si le eréunei'-r a compris ilans la saisie immobilière annulée des 
meubla, dans l'espèee un jour à briques, el entravé le commerce 
de son débiteur, il doit réparation du préjudice causé à celui-ci. 

Le créancier hypothécaire qui /ait saisir un immeuble, sur lequel 
• ne porte pas son hypothèque, sans être spécialement autorisé 
conformément aux articles 4 el 7 de la loi sur l'expropriation 
forcée, commet une faute qui autorise le créancier hypothécaire 
inscrit sur ce bien à inleri'iiiir ibins l'instance de validité de la 
saisie et à postuler des dommages-intérêts. 

(VELLE ET IION'SE C. ACHSI.OGII.) 

A H R É T . — Quant à l'appelant Velle : 

Attendu que le procès-verbal de saisie a mis sous la main de 
la justice un immeuble y décr i t , formant bloc, d'une contenance 
de 6 déc lares 60 ares 40 centiares, avec indication de ses tenants 
et aboutissants, et cadastre suivant la matrice cadastrale de 
Steene, section n<* 489, 490« , 485:1, 4SSi. 49(M> et 490c; 

Attendu que la saisie litigieuse a pour objet, d'une part, une 
maison servant de cabaret, el des constructions affectées à une 
exploitation industrielle, et. d'autre part, des biens ruraux de 
nature distincte, c 'est-à-dire îles terres à labour el une p â t u r e ; 

Attendu que l'exploit .le saisie devait mentionner, quant à la 
maison et aux constructions, le nom de la rue où elles sont 
s i tuées et deux au moins des tenants et aboutissants, et quant aux 
biens ruraux, la nature et la contenance approximative de chaque 
pièce de nature distincte, el deux au moins des tenants el abou
tissants ; 

Attendu que la contenance ind iquée , loin d 'ê t re approximative, 
dé|iasse de plus d'un v ingt ième celle des biens qui pouvaient 
êlre saisis, en vue de les vendre; 

Attendu, en outre, que le cahier des charges, déposé au vœu 
de la l o i , ne contient, comme mise à prix, que la somme unique 
et dér isoi re de 1,000 francs; 

Attendu qu' i l fallait une mise à prix séparée : 1° pour chaque 
parcelie, de nature disl incie, composant les biens ruraux ; 
-1° pour la maison et l 'exploitation industr iel le ; que l ' immeuble 
saisi, dont la nature elail changée depuis que l'appelant en avait 
fait l 'acquisit ion, ne pouvait plus être cons idé ré comme formant 
un bloc ; 

Que le but de la l o i , en prescrivant la mise a prix, n 'étai t donc 
pas atteint, dans l ' espèce , par une mise à prix globale, puisque 
celle-ci ne pouvait servir de point de dépar t des enchè res qui 
devaient avoir lieu s é p a r é m e n t ; 

Attendu que les formali tés essentielles relevées ci-dessus sonl 
prescrites par les articles 18 et 31 de la loi du 15 août 1854 ; 
qu'aux termes de l 'ariicle 5- , leur inobservation entraine la nul l i té 
de la saisie ; 

Qu'il n'eehet donc pas d'examiner le fondement des autres 
moyens invoqués par l'appelant a ce sujet; 

Sur la demande reeoinenlionnelle : 

Attendu qu ' i l est constant el reconnu parles in t imés que ceux-
ci ont lait saisir, sans droit ni l i t re , des terres et p r è s , rensei
gnes au cadastre de Steene, ci-devant n° 488i , et partie des 
n o s 485a, 486</ et 4 8 9 « , pour une contenance de 60 ares et 
40 centiares; que ces biens n 'é taient pas compris dans la garan
tie hypo théca i re consentie, en 1898, par l'appelant aux in t imés , 
dans l'acte de vente de l ' immeuble mesurant 6 hectares; 

Attendu que le déb i t eu r a le droit de se prévaloir de la prohi
bit ion de saisir les biens non hypo théqués a\anl ceux hypothé
qués , à délaul par le saisissant de justif ier qu ' i l s'est conformé 
aux prescriptions des articles -4 et 7 de la loi p r é r a p p e l é e ; 

Que l'appelant est donc recevable à opposer à celle saisie des 
60 ares Yexceptio non excussui Injiiothecœ, mais qu ' i l ne jusl i l ie 
pas du préjudice que celle saisie i l légale lui aurait cause; qu ' i l 
se borne, a cet éga rd , à des al légat ions d é n u é e s de touie preuve ; 

Attendu que le procès-verbal de saisie à aussi immobi l i sé les 
marchandises de la briqueterie de l'appelant, en menant, en 
termes exprès , sous la main de la justice les deux fours à briques 
élevés el les [lierres déposées sur le bien saisi ; 

Qui,' ceux-ci, dé taches du sol, é ta ient devenus meubles el ne 
pouvaient faire l'objet d'une saisie i m m o b i l i è r e ; 

Attendu que la publici té d o n n é e à la saisie a l'ail croire à la 
clientèle de l'appelant qu ' i l n'avait plus la l ibre disposition de 

ses briques, ni qual i té pour recevoir le prix de celles déjà ven
dues et l ivrées ; 

Qu'il conste des é léments de la cause que, pour ces motifs, 
l'appelant s'est vu forcé d'exercer des poursuites judiciaires pour 
obtenir payement des prix de vente; 

Attendu que les int imés ont donc, par leur fa i l , ou par le fait 
de leur mandataire, dont ils doivent r é p o n d r e , en t ravé l 'indus
trie et la marche des affaires de l'appelant, et ont gravement 
lésé celui-ci dans ses in térê ts ; qu'ils sont tenus de r é p a r e r le 
dommage ainsi causé ; 

A'tendu (pie la cour possède , dès ores, les é l émen t s néces 
saires pour en dé t e rmine r la hauteur ex œquo et bono; «pie l'ap
pelant trouvera une répara t ion suffisante dans la condamnation 
des in t imés a lui payer la somme qui sera lixée c i - ap rès ; 

Attendu que les in t imés s'efforcent par tous les moyens de 
déc l iner leur r e s p o n s a b i l i t é ; 

Qu'ils soutiennent que nonobstant la mention des fours a 
briques et des briques déposées sur le sol, parmi les objets sai
sis, ils ont l imi té , en termes exprès , ceux-ci à tout ce qui était 
immeuble par destination, ce qui impl iquai t l ' exc lus ion des objets 
mobil iers; . 

Attendu que celle dist inction subtile n'a pas e m p ê c h é que les 
fours à briques ont élé rée l lement saisis et cons idé rés comme 
lels dans le public ; 

Attendu, d'ailleurs, que ces s o u t è n e m e n t s sont contredits par 
des é i ioncia t ions du cahier des charges, qui comprend les fours 
à briques el les briques parmi les objets saisis el qui seront 
exposés en vente ; 

Quant à l'appelant Ronse : 

Attendu que celui-ci est c réanc ie r de Vel le ; que le payement 
de sa créance est garanti par l ' hypo thèque sur les 60 ares 40 cen
tiares qui ont été saisis, sans droi t ni ti tre, par les i n t i m é s ; 

Qu'il a aussi le droi t d'opposer à la demande en validité de 
celle saisie Ycxceplio non excusée liijpolheeœ; 

Attendu que les in t imés ont, dans le cours de l'inslance, oflert 
ii l'appelant Honse de lu i donner main levée de la saisie ; qu'ils lu i 
ont n é a n m o i n s causé un dommage en l 'obligeant, pour faire 
valoir ses droits, d'intervenir dans l'instance principale, d'expo
ser des frais judiciaires et de saisir la cour par l'appel du juge
ment qui a adjugé sa demande de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

Attendu qu'aux tins de justifier ce rejet, le premier juge 
impute, à lort , à la faute de l'appelant Velle les c o n s é q u e n c e s de 
l'erreur commise par les in t imés ; qu ' i l attribue à Velle une négli
gence pour s 'élre abstenu de faire dé l imi te r les biens hypothé
qués au profit des in t imés , de ceux constituant la garantie hypo
thécai re de Honse ; 

Attendu que s'il en était m ê m e ainsi, la faute commise par 
Velle ne dégagera i t pas les in t imés de la re sponsab i l i t é qu'ils ont 
encourue par une saisie illégale au pré judice de Honse; 

Attendu que ni l'usage ni aucune disposition de lo i n 'obl i 
geaient Velle de faire la dé l imi ta t ion dont l 'omission lu i est 
r e p r o c h é e ; 

Attendu, au surplus, que les in t imés avaient d o n n é procura
tion à l'huissier Louf, d'Ostende, aux lins de saisir une partie de 
terres arables, formant bloc, d'une contenance de 6 hectares, 
s i tuées à Steene, v cadas t rées section B, n°» 490, partie de 485, 
486 et 489 ; 

Que l'extrait de la matrice cadastrale, dont copie dans le pro
cès-verbal de saisie, renseigne au nom de Velle un ensemble de 
biens immeubles situés à Steene, y cadas t rés section l i , n o s 489a, 
4 9 0 « , 485a, 486</, 488t, 490« , 490c, ayant une contenance de 
6 hectares 60 ares 40 centiares; 

Attendu que la différence entre les n u m é r o s du cadastre et la 
contenance, m e n t i o n n é s dans la procuration, el les n u m é r o s du 
cadastre el la contenance de 60 ares el 40 centiares en plus ren
seignés dans l'extrait cadastral, obligeait l'huissier de-surseoir à 
la saisie; que ce fonctionnaire ne pouvait ignorer qu'avant de 
p rocéde r à la saisie, i l y aurait eu lieu peu t -ê t r e soit de faire une 
dél imita t ion des biens à saisir, soit de provoquer le partage ou 
la l ici tal ion des biens qui seraient indivis ; 

Que, d'ailleurs, les in t imés , ses mandants, qui avaient vendu 
à l'appelant Velle l ' immeuble a saisir el sur lequel ils avaient 
conservé le pr ivi lège du vendeur, connaissaient parfaitement 
cette p ropr ié té , ses diverses parcelles, leur situation, leurs tenants 
et aboutissants, el qu'ils pouvaient donc fournir à l'huissier les 
indications nécessa i res pour o p é r e r une saisie au vœu de la l o i ; 

Qu'il s'ensuit qu'a tous égards la responsab i l i t é des int imés 
appara î t év idente ; 

Sur l'appel incident : 
Attendu que les moyens invoqués par les in t imés ieposent sur 

une confusion el sur une erreur certaine dans leur chef; 

Attendu, en effet, qu'ils envisagent l ' immeuble saisi tel qu ' i l 
existait en 1898, lorsqu'ils l 'ont vendu a l'appelant Velle, au prix 
de 95,000 francs ; 

Attendu que eetle p rop r i é t é ne comprenait alors que des terres 
arables, formant bloc, comme i l est décr i t dans l'acte de vente; 

Attendu que l'appelant Velle y a appo r t é des amél io ra t ions 
cons idé r ab l e s , en y é levant une maison à usage de cabaret et 
d'autres constructions, et qu ' i l a converti une partie de ces terres 
en une exploitation industriel le; 

Qu'ainsi les énonc ia t ions de l'acte de vente ne pouvaient servir 
de direction à l'huissier pour les mentions qu'aux termes de l 'ar i i 
cle 18 préc i t é , son procès-verba l de saisie devait contenir ; 

Attendu (pie les cons idé ra t ions exposées ci-dessus d é m o n t r e n t 
le non-fondement de tous les moyens produits par les int imés à 
l 'appui de leur appel incident ; 

Attendu qu 'à bon droit le premier juge a o r d o n n é la jonction 
des deux causes por tées devant l u i ; 

Par ces motifs, vu les pièces du procès , la Cour, ouï les parties 
en leurs moyens et conclusions, ouï M . le premier avocat généra l 
C A U . I E H en son avis conforme, faisant droi t r t statuant par un 
seul et m ê m e a r rê t sur les deux causes inscrites au rôle de la cour 
•ntb n'\.., rejetant comme non fondées toutes conclusions plus 
amples ou contraires, confirme le jugement dont appel en tant 
qu ' i l a déc la ré recevable l ' intervention dans l'inslance du sieur 
Honse, qu ' i l a déc la ré nulle el de nul effet la saisie i m m o b i l i è r e 
litigieuse et d é t e r m i n é les conséquences de cette nu l l i t é , et enfin 
c o n d a m n é les in t imés aux d é p e n s de p r e m i è r e instance, le met à 
néan t pour le surplus; é m c n d a n l quant à i'e, condamne les 
in t imés solidairement à payer, il titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s : 
l ° à l'appelant Velle la somme de 4.000 trancs. el 2° à l'appelant 
Honse celle de 400 francs; les condamne aux d é p e n s de l ' i n 
stance d'appel. . . (Du 1 a j u i n 1906. — Plaid. M M " VANDE M A L E , 
du barreau de Bruges et FIEIŒNS. ) 

L é o n V A N D E R K I N D E R E 

U n j u r i s c o n s u l t e de r e n o m , F R É D É R I C P O I . I . O C K , p r o 

fesseur à O x f o r d , r a p p e l a i t u n j o u r les s e r v i c e s é m i n e n t s 

((lie les h i s t o r i e n s p r o p r e m e n t d i t s o n t r e n d u s de n o t r e 

t e m p s à l a sc ience d u d r o i t , e t t a n d i s q u ' i l r a n g e a i t 

p a r m i e u x l ' i l l u s t r e S T U B B S , l ' u n des m a î t r e s d e l a s c i e n c e 

h i s t o r i q u e en son pays , u n é c r i v a i n f r a n ç a i s , q u i r a p p o r 

t a i t son a p p r é c i a t i o n , s i g n a l a i t j u s t e m e n t , à son t o u r , 

F U S T K I , D E C o u L A N G E S c o m m e a y a n t p r o j e t é des l u m i è r e s 

s u r les o r i g i n e s du d r o i I f r a n ç a i s . 

I l i m p o r t e q u ' u n h o m m a g e p a r e i l s o i t r e n d u à l ' h i s t o 

r i e n belge que l a m o r t v i e n t de f r a p p e r dans l ' é p a n o u i s 

s e m e n t e t l a p l e i n e a c t i v i t é do ses f a c u l t é s s u p é r i e u r e s . 

Les t r a v a u x de L É O N Y A N D E R K I N D K K E por ten t . , p o u r 

l a p l u s g r a n d e p a r t , s u r les é p o q u e s les p lus r e c u l é e s de 

n o t r e h i s t o i r e : l ' é p o q u e f r a n q u e , l a f é o d a l i t é , l ' é p o q u e 

c o m m u n a l e ; i l s l ' o n t c o n d u i t j u s q u ' à l ' è r e des A R T K V E I . D K  

p o u r le r a m e n e r , a p r è s que lques a n n é e s , à son p o i n t de 

d é p a r t e t l u i f a i r e s c r u t e r l ' e n s e m b l e de nos i n s t i t u t i o n s 

dans l e u r g e r m e . 

S o n Introduction à l'histoire êtes Institutions (te In 
Belgique au moyen âge est l ' une de ses œ u v r e s m a î 
t r esses ; p r é p a r é e p a r des é t u d e s s u r d i f f é r e n t s p o i n t s 

d u d r o i t de ces é p o q u e s l o i n t a i n e s , e l l e p r é s e n t i 1 dans la 

n e t t e t é de ses l i g n e s , u n e x p o s é si p r é c i s des i n s t i t u t i o n s 

g e r m a n i q u e s , q u ' o n peu t d é c l a r e r q u ' i l n 'es t s u r le su j e t , 

dans l a sc ience e u r o p é e n n e , a u c u n g u i d e p lus s û r . S ' i l 

f a l l a i t , d ' a i l l e u r s , l a r e c o m m a n d e r p a r dos t é m o i g n a g e s 

c o n s i d é r a b l e s , i l s u l l i r a i t de c i t e r c e u x que l u i o n t don

n é s les m a î t r e s de l a sc ience a l l e m a n d e , les B U U N N E R et 

les S c i i R i K . D K R , q u i l ' o n t p l a c é e en v e d e t t e dans l eu r s 

œ u v r e s . 

L e X I X 0 s i è c l e a r e n o u v e l é l ' é t u d e des lo i s b a r b a r e s ; 

l ' E u r o p e s'est a p p l i q u é e f o u t e n t i è r e à les m i e u x e n t e n 

d r e ; e l l e y a r e c o n n u , n o n sans é t o n n e m o n t , une t e r m i 

n o l o g i e d é j à p r é c i s e e t les m a r q u e s d ' u n v é r i t a b l e sens 

j u r i d i q u e ; e l le est a r r i v é e à r e c o n n a î t r e , d ' a u t r e p a r t , 

l ' i n t é r ê t p r a t i q u e q u i s ' a t t ache à p a r e i l l e s r e s t i t u t i o n s ; 

l ' é t u d e de ces l é g i s l a t i o n s n ' e s t p o i n t , en effet , sans 

p o u v o i r c o n t r i b u e r à d é v e l o p p e r l ' e s p r i t j u r i d i q u e e t 

s u g g é r e r des d i r e c t i o n s p o u r les c o n t a c t s a c tue l s avec 

les p o p u l a t i o n s d ' é t a t r u d i m e u t a i r e . Chez toutes les 

n a t i o n s e u r o p é e n n e s , d ' a i l l e u r s , l ' i n i e i l h i ' e i i c e du d r o i t 

c o t i t u t n i e r . en sa f o r m e la p lus a n c i e n n e , est au p r i x 

d ' une i n i t i a t i o n de ce t t e n a t u r e ; une m é t h o d e r a t i o n 

ne l l e d ' e n s e i g n e n i e n t impose' , d è s l o r s , un r e l i eu r su r ces 

i MSI i tu l i o n s p r e m i è r e s ; c'est ce q u ' a v a i t p e n s é Y A . N D K R -

K I N D K K K q u a n d i l é c r i v i t son l i v r e . 

L ' œ u v r e condense l ' h i s t o i r e des i n s t i t u t i o n s f r anques 

en d e u x c e n t s pages ; t o u t s'y presse, m a i s t o u t s'y 

é c l a i r e : l a c o n d i t i o n des personnes , le r é g i m e des biens , 

les a c t i o n s et l e u r e x e r c i c e ; la r é a l i t é l o i n t a i n e s 'y 

d é c o u v r e : l a f a m i l l e r e p l i é e s u r e l l e - m ê m e p o u r l a 

d é f e n s e de ses m e m b r e s , l a p r o p r i é t é p r i v é e se f a i s a n t 

j o u r , l a f o r m a l i t é é t r o i t e m e n t l i é e a u fond d u d r o i t . 

Ces seuls aspects p e r m e t t e n t d ' a p p r é c i e r l ' i n t é r ê t j u r i 

d i q u e que p r é s e n t e le l i v r e ; i l s u f f i r a , p o u r en f a i r e 

r e s s o r t i r l a p o r t é e , de r a p p e l e r q u ' a u seui l de n o t r e 

é p o q u e c o m m u n a l e , l a t r a d i t i o n f r a n q u e ne s ' é t a i t p o i n t 

b r i s é e et q u e , c o m m e le d é c h i r a i t r é c e m m e n t enco re 

Y A N D K R K I N D E R E , une g r a n d e p a r t i e des d i s p o s i t i o n s que 

r e n f e r m e n t nos Retires r e m o n t e n t à une source g e r 

m a i n e . 

P o u r q u i veu t a c q u é r i r l ' i n t e l l i g e n c e c o m p l è t e de n o t r e 

p a s s é j u r i d i q u e , l ' é t u d e du dro i t : f é o d a l d o i t s ' a jouter à 

ce l l e d u d r o i t g e r m a n i q u e . U n j u r i s c o n s u l t e , q u i a é t é 

u n p r é c u r s e u r , K i , I M R A T H , p rofessa i t que l ' é p o q u e d é c i s i v e 

p o u r la c o m p r é h e n s i o n du d r o i t c o u t u m i e r , c 'est l ' é p o q u e 

f é o d a l e . Y A N D K R K I N D E R E n ' a l a i s s é su r c e t t e é p o q u e que 

des é t u d e s f r a g m e n t a i r e s , m a i s e l les s o n t de cel les q u i 

l a i s s e n t l e u r t r a c e dans l a sc ience : son t r a v a i l m a g i s t r a l 

s u r les Tributaires ou Ser/s d'église en Belgique, son 
é t u d e s u r ce q u ' i l a p p e l a i t l ' u n des p r o b l è m e s les p lus 

a r d u s de l ' h i s t o i r e soc ia l e du m o y e n â g e . Lu liberté et 
la propriété en Flandre du IX'1 au XIIe siècle, son 
é d i t i o n de l a Chronique de Gisleberl de Mons, p l e ine 

d ' é c h a p p é e s s avan t e s s u r le '1 r o i i f é o d a l . 

L a f é o d a l i t é a eu des q u a l i t é s v ivaces et des f a c u l t é s 

r é g u l a t r i c e s d o n t ses e x c è s o n t e l F a i é le s o u v e n i r ; e l l e 

est d e v e n u e , a d i t V A N D E K I C I N D K R K , •• h u m i l i a n t e , e x t r a 

v a g a n t e e t od ieuse » . D K K A C Q Z l ' a v a i t c o n s i d é r é e sous 

cet a spec t dans u n d i s c o u r s p r o n o n c é en s é a n c e de l ' A c a 

d é m i e ' d e B e l g i q u e ; e l l e a v a i t é t é n é a n m o i n s i m p o s é e 

p a r l a fo rce des choses ; selon les t e r m e s de Y A N D K R K I N -

D K R K , l ' é d i f i c e q u ' e l l e a é l e v é n 'a pas t o u j o u r s é t é i n h a 

b i t a b l e ; c'est ce q u e , dans une s é a n c e aca l é m i q u e é g a 

l e m e n t , i l a l'ait a p e r c e v o i r . 

Ce t t e r e n c o n t r e avec D E F A O J Z l u i a v a i t f o u r n i l ' occa 

s ion de r e n d r e à son i l l u s t r e d e v a n c i e r u n h o m m a g e que 

n o u s n ' a v o n s g a r d e d ' o m e t t r e : •• Je n ' a i pas à d i r e i c i , 

d é c l a r a i t - i l i m m é d i a t e m e n t , t o u t le respec t que m ' i n s p i r e 

le n o m de D E F A C Q Z , et sans p a r l e r des se rv ices é m i n e n t s 

q u ' i l a r e n d u s c o m m e c i t o y e n be lge et c o m m e m a g i s t r a t , 

j e m e b o r n e r a i à r a p p e l e r q u ' i l a s u , le p r e m i e r dans 

n o t r e p a y s , r e l e v e r une science q u i s e m b l a i t m o r t e 

depu i s l o n g t e m p s . Ses c o u r s e t ses l i v r e s s u r l ' a n c i e n 

d r o i t b e l g i q u e o n t t r a c é u n s i l l o n que d ' a u t r e s , a p r è s 

l u i , o n t c r e u s é , m a i s q u i n ' a pas l i v r é e n c o r e fou te sa 

m o i s s o n ••. 

A b o r d a n t a l o r s sa th ' ô se et c o n s i d é r a n t l a f é o d a l i t é 

dans son p r i n c i p e , i l l a m o n t r a i t d é t e r m i n é e p a r l ' i m 

pu issance d u c o l l e c t i v i s m e a g r a i r e et p a r l a f o r m a t i o n 

de g r o u p e s s o c i a u x d é p e n d a n t des g r a n d s d o m a i n e s . 

L ' h i s t o i r e de ces o r i g i n e s s'est é g a l e m e n t r e n o u v e l é e . 

M O N T E S Q U I E U l u i - m ê m e r e g a r d a i t l a f é o d a l i t é " c o m m e 

u n é v é n e m e n t a r r i v é une fois dans le m o n d e e t q u i n ' a r 

r i v e r a p e u t - ê t r e j a m a i s •• ; i l n 'est p lus c o n t e s t é a u j o u r 

d ' h u i q u ' e l l e n'est q u ' u n des types g é n é r a u x d ' a p r è s 

l esquels , en c e r t a i n s m i l i e u x , les h o m m e s t e n d e n t à 

s ' o r g a n i s e r . C'est a i n s i que 1 é t u d e de Y A N D E R K I N D F . R E 

l a fait, a p p a r a î t r e , s u c c é d a n t à une a n a r c h i e p r o f o n d e e t 

a s s u r a n t au m o i n s a u x h o m m e s d ' a lo r s ha s t a b i l i t é . 

L a f é o d a l i t é a v i n c u l é l ' h o m m e e t l a t e r r e . L e posses-
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s o i i r « f i l e a i v u s s i n é a n m o i n s à r o m p r e les e n t r a v e s . 

Son (••M'or! a !'•!(' d ' une a d m i r a b l e pe r s i s t ance e t p a r f o i s a 

é t é c i M i r . ' i m c i l ' n n s u c c è s l ' ap ide . A u X I I ' ' s i è c l e , V A . N -

D K I Î I V I M I K I U - : nous l 'a i n o n i i v dans une é t u d e su r l a c o n -

s t i i u i i o n d 'une l o c a l i t é d u R a i n a n t a n c i e n , l a t e n u ro 

r o t u r i è r e se r a p p r o c h e d é j à de l a p r o p r i é t é m o d e r n e . 

A l ' r i s c h e s . e l dans le g r o u p e de v i l l a g e s a l l r a n c h i s q u i 

s u i v e n t sa l o i , n o n s eu l emen t l a t e m i r e r u r a l e est deve

nue h é r é d i t a i r e , m a i s e l le est a l i é n a b l e ; sans d o u t e , l a 

p r o p r i é t é c e n s i t a i r e r é s e r v e au p ro f i l ' du s e i g n e u r le 

t r é f o u t U q u i l u i p e r m e t d ' e x i g e r î l e s r edevances , m a i s l a 

e o n d i i i o n p e r s o n n e l l e des d é t e n t e u r s n ' en est n u l l e m e n t 

a l t é r é e , i l s d isposent l i b r e m e n t de l e u r t e n u r e , à t i t r e 

g r a t u i t c o m m e à t i t r e o n é r e u x , de l e u r v i v a n t c o m m e à 

l ' a r t i c l e de la m o r t ; le d r o i t , dans son m o u v e m e n t , p r o 

gress i f , a n n o n c e ia l i b é r a t i o n d é f i n i t i v e du so l . 

Ce n'est l à q u ' u n e vue p a r t i c u l i è r e , m a i s de p a r e i l l e s 

p e r s p e c t i v e s s ' o u v r e n t p a r t o u t dans ses l i v r e s . F o u r s'en 

t e n i r à celles o ù s ' é c l a i r e l ' h i s t o i r e de l a p r o p r i é t é f o n 

c i è r e , ne p e u t - o n pas r a p p e l e r avec F I . A N I O I . que , c o n -

t r a i t v m e n t a u x i d é e s q u i o n t g é n é r a l e m e n t c o u r s , i l n ' a 

p o i n t f a i l u que le t e n a n c i e r i l u sol a t t e n d i t l a R é v o l u t i o n 

p o u r s 'assurer la p r o p r i é t é sans p a r t a g e . I c i enco re 

r é v o l u t i o n s'esi o p é r é e p a r de successives a l l n v i o n s ; nos 

c o u t u m e s , la c o u r de B r u x e l l e s l 'a p a r f a i t e m e n t o b s e r v é ' 

dans u n a r r ê t du 5 m a i 1871! i l ) , a v a i e n t d é j à r é d u i t , le 

l i e i ' à la n a i u r e des biens p a t r i m o n i a u x : c'est •• le se i 

g n e u r u t i l e - . d i r a P O T I I I K I : , q u i est le p r o p r i é t a i r e 

v é r i t a b l e . 

I l n'est a u c u n e de ses œ u v r e s o ù V A X D K R K I X D K R K ne 

s ' a t t ache à r e c o n n a î t r e la g r a n d e l o i de c o n t i n u i t é q u i , 

sc ions ses e x p r e s s i o n s , s ' app l ique à tous les o r g a n i s m e s 

n a t u r e l s . L a f é o d a l i t é , dans ses h a u t e s classes, a eu sa 

f l o r a i s o n b r i l l a n t e , a - t - i l é c r i t , et ce t t e p r e m i è r e e x p a n 

s i o n , en d o n n a n t l 'essor a u c o m m e r c e , a f é c o n d é l a v i e 

c o m m u n a l e . 

L a v i e c o m m u n a l e l u i a i n s p i r é u n l i v r e q u i f a i t é p o 

que , son Sièr/e des Artevelile : les i n s t i t u t i o n s , l a p o l i 

t i q u e , le m o u v e m e n t é c o n o m i q u e , les m œ u r s , les i d é e s , 

les h o m m e s , tou t s'y a n i m e et p r e n d un r e l i e f é n e r g i q u e . 

Les n"-; . !us j u r i d i q u e s a b o n d e n t ; p o u r l u i , le d r o i t est 

•• l ' e x p r e s s i o n de ce q u i , dans une s o c i é t é , est c o n s i d é r é 

c o m m e p e r m a n e n t et n é c e s s a i r e " ; dans son a p p l i c a t i o n 

à e x p r i m e r la v i e , a u c u n e de ses m a n i f e s t a t i o n s n e l u i 

d e m e u r e é t r a n g è r e . 

U n r e n o u v e a u soc ia l s ' i n a u g u r e , les r a p p o r t s se m u l 

t i p l i e n t , les d é d u c t i o n s l o g i q u e s r a t t a c h e n t les c o n c e p 

t i ons r e ç u e s à ce l l es q u i s ' é t a b l i s s e n t , des p r i n c i p e s 

s ' i n t r o d u i s e n t , le m o u v e a i e n t d u d r o i t s u i t le. m o u v e 

m e n t des choses. L a c o n d i t i o n des pe rsonnes se t r a n s 

f o r m e , les g a r a n t i e s i n d i v i d u e l l e s se p r é c i s e n t , le sol est 

en v o i e de se m o b i l i s e r , l a p r o c é d u r e a b a n d o n n e ses p r a 

t iques r i r l i m e u t a i r e s , la pe ine p r e n d u n c a r a c t è r e s o c i a l . 

V A N J K C K K I . X D E K K s u r p r e n d ce t te g e r m i n a t i o n dans les 

t ex tes f 'pars . s ignale, les c o n t r a t s q u i na i s sen t , les 

i n s t r u m e n t s de c r é d i t q u i se f o r m e n t , l ' i n g é n i o s i t é des 

p r a t i c i e n s t o u r n a n t les obs tac les m i s à l a p r o d u c t i v i t é 

de l ' a r g e n t : i ! p é n è t r e dans les t r i b u n a u x é c h e v i n a u x , 

dans les c o u r s f é o d a l e s , dans les synodes , s ' e x p l i q u e s u r 

les c o m p é t e n c e s et les c o n f l i t s , s ' a r r ê t e au d é v e l o p p e m e n t 

du d r o i t c i v i l , i n d i q u e les c h a r t e s o ù l ' o n v o i t se g re f fe r 

sur le fond g e r m a n i q u e les c o n c e p t i o n s c a n o n i q u e s et 

r o m a i n e s , m o n t t v la c o m m u n e d é s o r g a n i s a n t , d 'une p a r t , 

la f é o d a l i t é et « ' a c h e m i n a n t , d ' a u t r e p a r t , avec des fo r 

tunes d ive r ses , ve r s l a s i t u a t i o n s o u v e r a i n e q u ' e l l e ne 

cessera de c o n v o i t e r sans r é u s s i r à l ' a t t e i n d r e . 

Ce ne s o n t l à (pie des i n d i c a t i o n s q u i ne p e u v e n t 

d o n n e r q u ' u n e fa ib le i d é e du l i v r e , m a i s p e u t - ê t r e 

l a i s sen t -e l les e n t r e v o i r les c l a r i é s que p a r e i l l e s é t u d e s 

c o n c o u r e n t à r é p a n d r e su r le s y s t è m e h i s t o r i q u e de 

n o t r e d r o i t c o u l u m i e r . 

P a r m i l ' o ' t i v r e c o n s i d é r a b l e de V A N D E R K I N D E R K , d 'au-

1; IJEI.C. -leu., 1873, col. 983. 

t r è s t r a v a u x , t o u c h a n t à l a sc ience du d r o i t , g r a v i t e n t 

a u t o u r des l i v r e s q u i se t r o u v e n t m e n t i o n n é s i c i : La 

Dilalura dans les t ex t e s f r a n c s , La eondiiion de la 
femme el le mariage à l'époque mérovingienne, La 
pi-emière phase de l'érolulion constitutionnelle des 
communes flamandes, sa Notice sur l'origine des 
m agistr/tl's communau.r .sa p r e m i è r e œ u v r e d ' h i s t o i r e , 

La notion juridique de la commune, son d e r n i e r é c r i t . 

A i n s i s ' a n n o n ç a i e n t , o n é t a i t f o n d é à l ' e s p é r e r , de n o u 

v e a u x o u v r a g e s ; une m o r t i n o p i n é e a b r i s é c e t t e a c t i 

v i t é d é s i n t é r e s s é e e t ces e s p é r a n c e s . 

I l n o u s a p a r u que les e s p r i t s q u i s ' i n t é r e s s e n t à l ' h i s 

t o i r e d u d r o i t a v a i e n t une d e t t e à a c q u i t t e r e n v e r s 

l ' h i s t o r i e n é m i n e n t q u i d i s p a r a i t ; c 'est l ' i m p r e s s i o n sous 

l a q u e l l e son t é c r i t e s ces l i g n e s . 

J . L . 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

LEURQUIN. Ch., c o n s e i l l e r à l a C o u r d ' a p p e l de B r u 

xe l l e s . — Code île la saisie-arrêt. 
]ie".r,-Ues, 1 9 0 6 , T C Fci'ilhian'ï Larcicr el Maison Larosc à 

Paris, éditeurs; 1 vol. iti-$°, 6 1 6 pp. 

Tous ceux qui suivent avec attention le d é v e l o p p e m e n t (le la 
l i t t é ra ture jur id ique en lipidique, el i l en est sans doute ainsi à 
l ' é t ranger , auront l'ail la constatation attristante du carac tè re 
souvent superficiel des œ u v r e s nouvelles, Prut-d eu ê t re autre
ment si l'auteur se p r é o c c u p e avant tout de ne pa ' cire d e v a n c é ? 
Un projet de loi est-il déposé , a la veille d 'ê t re d i s cu l é , qu'on en 
annonce le commentaire. Quelle satisfaction, par contre, é p r o u v e 
le jurisconsulte qui se trouve en p résence d'une œ u v r e m û r i e ! 
C'est le cas du travail dont nous nous occupons. M. LEt'i tutiN était 
déjà connu par son Traité de la saine-arrêt paru i l y a quelques 
années : son livre faisait au to r i t é dans la ma t i è r e . Le Code qu ' i l 
publie aujourd'hui ne fail que la confirmer. 

f o u r la forme de son commentaire, l'auteur a adop té celte fois 
l'examen des textes du code de p r o c é d u r e c ivi le , article par arti
cle,et il dit avec, raison que celte m é t h o d e est de nature a faciliter 
les recherches immédia t e s . Elle a permis cependant à l'auteur de 
ne pas se borner à l'examen de simples questions de p r o c é d u r e ; 
i l a saisi l'occasion d'exposer avec maî t r i se les nombreuses ques
tions de droit c i v i l , de droit commercial , de drob administrat if et 
de droit international que soulève l 'é tude des textes L'examen des 
tables sommaires qui p récèdent le commentaire de chaque article, 
sutlil à d é m o n t r e r l 'ampleur que l'auteur a d o n n é a son travail. 
Nous louerons par dessus tout l'esprit ju r id ique dont est empreint 
tout le volume, la clar té dans l 'exposé et la solution des ques
tions; ce sont là des qual i tés de jurisconsulte de premier ordre. 
Est-il besoin de dire que le Cmle de la saisie arrêt a fait fruit de 
tous les documents de doctrine et de jurisprudence 1 L'index 
bibl iographique, qui comprend huit pages du volume, indique 
bien que l'auteur n'a négl igé aucune source et qu ' i l a accompli, 
à ce point de vue, une vér i table œ u v r e de bénéd ic t in . 

A . H . 

C o l l e c t i o n s é c o n o m i q u e s de l a liELGIQl'Ë JUDICIAIRE 

1842 ( o r i g i n e ) - 1 9 0 5 . 

I. — Collection économique à 100 francs, comprenant les deux Tables 
(iénéraU-s 118-12-lSSâ et 13S6-1902), en trois forts volumes 
brochés, les tomes 190», 1904 et 190") du Recueil. — l'ay.lblei 
5 francs par mois, ou au comptant avec 10 o/ 0 d'escompte. 

II. — Collection économique à 130 francs, comprenant les deux Table» 
(ieuérulcs (1M2 1SS5 el ISS6-1902), en trois torts volumes 
brochés, les tomes 1900 à 1905 inclus du Recueil. — Payables 
5 lianes par mois, ou au comptant avec 10 °/u d'escompte. 

III. — Collection économique à 190 francs, comprenant les deux Tables 
Oénérales , 1S12-1SX5 et lSsti-1902), en trois forts volumes 
broch'-s, les tomes 1SS6 à 190:. inclus du Recueil. — Payables 
10 francs par mois, ou au comptant avec 10 " / „ d'escompte. 

Ces Collections économiques se continuent et se complètent par l'abon
nement anime! dont le prix est de 25 francs. 

C a r t o n n a g e s pour l a c o n s e r v a t i o n et le c l a s s e m e n t 
des n u m é r o s de l ' a n n é e courante . . . F r . 2 - 2 5 . 

S'adresser à M. A K T H U U SOMEUCOREN, secrétaire de la Rédaction, 
207, chausséo de Haecht, Rruxelles. 

A.-H. De GMlatjc et C>*. 49, rue aux Choux, Bruxelles. 

L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : 

BELGIQUK 25 francs. 
ETRANGER 30 

Prix du numéro -. 50 centimes. 

I l est rendu compte de tous les ouvrages 
relatifs au droit, dont deux exem
plaires sont envoyés à la rédaction. 

Gazette des tr ibunaux belges et étrangers 

P A R A I S S A N T L E J E U D I E T L E D I M A N C H E 

J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. 

D O C T R I N E . - N O T A R I A T . — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications qui concernent 
la rédaction ou le service du journal, 
doivent être adressées au secrétaire. 

S e c r é t a i r e de l a r é d a c t i o n : 

A. S O M E R C O R E N , 207, chaussée de Haecht, Bruxelles 

D I R E C T E U R S : 

B R U X E L L E S : A. R O L 1 N . 

Président à la Cour d'appel 

Rédacteur en chef. 

G A N D ; L . H A L L E T , Avocat 

à la Cour d'appel. 

L I E G E : E . R E M Y, Conseiller 

à la Cour d'appel. 

A Y [ S . 

A l'occasion du Nouvel An, le journal ne 
paraîtra pas Jeudi prochain. 

Les Tables de 1906 seront distribuées dans 
le courant du mois de Janvier. 

S O M M A I R E . 

JURISPRUDENCE : 

V o i r i e v i c i n a l e . — Entretien. — Prestations. — Chef de famille. 
(Cass., 2'' ch., 1G juillet 1906.) 

C o m m u n a u t é conjuga le . — Dette solidaire des époux. — Récom
pense. (Cass., 1«' ch., 12 juillet 1(.'06.) 

C o m m u n a u t é c o n j u g a l e . — Liquidation. — Bénéfices du com
merce commun. (Cass. fr., ch. civ., 2'i mai 1905.) 

A c q u i e s c e m e n t . — Etal et capacité des personnes. (Cass. fr., ch. 
civ., 4 décembre 1905.) 

S o c i é t é c o o p é r a t i v e . — Œuvre des enfants martyrs. — Legs. 
Caducité. (Liège, 2 e ch., 21 novembre 1906.) 

"Vente. — Clause •> sous réserves d'usage ... — Usage commercial. 
(Gand, 2' ch., 20 avril 1900.) 

C o m p é t e n c e . — Matière répressive. — Cassation. — Action publi
que. — Action de la partie civile. (Cass., 2e ch., 2 juillet 1906.) 

I n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . — Demande en révision. — Coprévenus. 
(Cass., 2 e ch.. 2 juillet 190(5.) 

O u v r i e r . — Accident de travail. — Indemnité. — Fixation défini
tive. — Juge de paix.— Compétence. (Cass., 2<- ch., 18 juin 1906.) 

A b u s de confiance. — Destruction simulée d'un titre. (Gand, 
2'' ch., 5 janvier 1906.) 

R e v u e b i b l i o g r a p h i q u e . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Maldeghem. 

1 6 j u i l l e t 1 9 0 6 . 

V O I R I E V I C I N A L E . — E N T R E T I E N . -

C H E F D E F A M I L L E . 

P R E S T A T I O N S . 

Les prestations que la loi met à charge des chefs de famille pour 
l'entretien des chemins vich;aux,ne peuvent frapper qu'une seule 
personne par habitation. 

(HAMSEAUX.) 

L e pourvoi était dir igé contre un arrêté de la depu
tation permanente de Liège , en date du 1 1 avri l 1 9 0 6 . 

M . le premier avocat général T E R L I N D E N conclut au 
rejet en ces termes : 

« En cas d'insuffisance des revenus ordinaires de la commune », 
dit l'article 1 4 de la loi du 1 0 avril 1 8 4 1 sur les chemins vicinaux, 
« il est pourvu, chaque année, aux dépenses des chemins vicinaux 

à l'aide : -1" d'une prestation d'une j o u r n é e de iravail à fournir 
par chaque chef de famille ou chef d ' é tab l i s sement qui ne paye 
pas 3 francs de contributions directes, pour autant qu'ils ne 
soient pas indigents; 2° d'une prestation de deux journées de 
travail à fournir par chaque chef de iainille ou chef d é tab l i sse
ment payant au moins 3 francs de contributions directes ». 

Que faut-il entendre par chefs de famille? 
Nous trouverons à ce sujet des renseignements in té ressan ts 

dans les travaux p ré l imina i r e s de la l o i . 

Le projet du gouvernement ne connaissait pas les prestations 
en nature. Le montant des travaux était s u p p o r t é par les habitants, 
au marc le franc des contributions directes payées dans la com
mune. 

La section centrale a adop té un système différent. 
Elle faisait remarquer que si, d'une part, les prestations en 

nature, comme tout iravail forcé, donnent de mauvais résu l ta t s , 
i l était des communes où ce mode de contributions donnait de 
bons, où i l était plus facile d'obtenir de la m a i n - d ' œ u v r e que de 
l 'argent, et elle invoquait le motif que « la cotisation d'un cer
tain nombre de j o u r n é e s de travail par chef de famille avait 
l'avantage de rendre plus juste et plus égale , entre tous les 
habitants, la répar t i t ion de la charge qui pèse sur la c o m m u n e » . 

C'est la raison pour laquelle on adopta le sys tème mixte des 
prestations en nature et des centimes additionnels, mais avec le 
dés i r d'atteindre tous les habitants. 

« La prestation en nature », disait le rapport, « assise sur les 
chefs de famille, les chevaux et les voitures, donne le moyen de 
faire contribuer tout le monde en proport ion de ses moyens et de 
l 'u t i l i té qu ' i l retire des chemins ». 

Et plus lo in : 
« Cet ape rçu succinct d é m o n t r e qu'en combinant les deux 

bases de contr ibut ion, en atteint mieux l 'égalité des charges entre 
tous les citoyens » (1). 

11 n 'y a à cette règle qu'une exception. 
Les indigents ne doivent r ien, pas m ê m e de prestation en 

nature. 

Et le 1 3 février 1 8 4 0 on s'expliqua, à la Chambre, sur ce^qu'il 
fallait entendre par indigents. 

M . DELEHAYE disait : « Nous n'entendons par indigents que 
ceux qui reçoivent des secours du bureau de bienfaisance. » 

Et un membre de s 'écr ier : « Et ceux qui sont susceptibles d'en 
recevoir. » 

M . DE GAHCIA remarqua : « Les administrations communales 
ont de l ' h u m a n i t é ; quand elles jugeront qu'un malhe ireux a 
besoin de travailler pour donner du pain à ses enfants, ils ne 
l ' imposeront pas et ne l'arracheront pas, par la prestation des 
corvées , au travail qu i doit pourvoir à ses besoins et à ceux de sa 
famille. » 

Et cette déc la ra t ion permit encore à M. DESMET de constater 
que « quand i l y a une prestation en'nature, tout le monde tra
vai l le , excepté les indigents » . 

On peut dédu i r e de ce qui p r écède ]qu ' à la base de la loi est 
l ' intervention de tous, que cette intervention esf habituellement 
d e m a n d é e au chef de famille comme rep ré sen t an t normalement 
ceux qui demeurent sous son toit , el dont i l a l 'entretien et ala 
charge. Que cette expression chef de famille ne saurait s'appliquer 
à la lettre à des frères et s œ u r s habitant en commun sur un pied 
de parfaite égal i té , ayant des ressources propres"et vivant de 
celles-ci. Que cependant nu l , à l'exception des indigents, ne 
pouvant ê t re exempt de l ' impôt c réé par l 'article 14 de la loi de 

1) Voyez le Moniteur du 31 janvier 1839. 



1841, i l n'est pas i n l c n l i i de cons idé r e r exceptionnellement 
comme chefs de famille ceux qu i , ne d é p e n d a n t de personne, 
doivent intervenir personnellement aux dépenses communales et 
qui ont le moyen de le faire. 

11 appartenait à la dépu ta t ion permanente de r e c o n n a î t r e au 
demandeur en cassation la qual i té de chef de famille. 

C'est là de l ' appréc ia t ion souveraine. 
Si vous n'admettez pas ce sys tème , vous ne tarderez pas, je 

pense, à vous heurtera des difficultés d ' in te rp ré ta t ion et d'appli
cation insurmontables dont vous. Messieurs, é t r anger s an fait, 
vous pouvez peut -ê t re ne pas vous p r é o c c u p e r , mais qui ont i l i i 
fixer et retenir l'attention du légis la teur . 

Quand des frères et s œ u r s , ayant des revenus personnels, 
vivent ensemble, sur un pied d 'égali té parfaite, qui est le chef de 
cette famille ? Est-ce l 'a îné? 11 peut être le plus pauvre ou le 
moins intel l igent. Notre législat ion, du reste, ne reconna î t à 
l 'a îné aucun droit . Est ce le p ropr ié ta i re ou le. locataire île la mai
son commune? Mais ils peuvent habiter un immeuble indivis . 

Quand la loi parle du chef de famille, elle règle le qnod /)/<-
rumque fit et vise celui qui personnellement doit les contr ibu
tions. Vous vous rappelez que le gouvernement aurait voulu 
atteindre tous les habitants, au marc le franc des contributions, 
et que cette base de la répar t i t ion de l ' impôt n'a point été modi
fiée, le mode d'intervention dans les dépenses de voirie ayant 
seul été modifié par la section centrale. 

Nous trouvons dans le code forestier, à propos du droit d'af
fouage, cette m ê m e expression de chef de famille, et i l n'est pas 
sans in térê t de rappeler la man iè re dont s'en sert l 'article 69. 
« Le partage et la distr ibut ion des bois d'affouage entre les 
habitants sont », dit cet article, « réglés par le conseil commu
nal d ' après le nombre des feux, c'est-a dire des chefs de famille 
tenant m é n a g e à part . . . » 

A cette occasion, i l a été déc idé que l'habitant d'une commune 
affouagère,qui vit à la même table et au m ê m e foyer qu'un de ses 
parents habitant de la m ê m e commune, et dont les biens sont 
confondus avec ceux de ce parent qui les administre, n'a pas, 
bien qu ' i l ait conservé dans le domicile commun une chambre 
sépa rée , la qual i té de chef de famille ou de maison, lui donnant 
droit à l'affouage (2) ; mais cela se comprend, et tel n'est pas notre 
cas. Dans le m é n a g e , tel que nous le décr i t cet a r rê t , i l y avait un 
chef, et s'il y avait jusqu ' à un certain point des installations dis
tinctes, sous un m ê m e toit , ces diverses installations, réunies 
sous l 'autor i té d'un chef unique, donnaient à celui-ci une part 
plus grande d'aflouage, celui-ci é tant en raison directe du nom
bre des feux. 

Le rapport sur la nouvelle loi forest ière, déposé à la Chambre 
des dépu tés de France, dit bien que « si l 'on occupe une maison 
en c o m m u n a u t é d ' in té rê t s , de travail , de nourri ture et d'habita
tion avec d'autres, on n'est que membre et non chef d'une 
famille » ; mais ce raisonnement ne saurait nous satisfaire, car i l 
aboutirait à cette conséquence que là où i l n'v a pas un chef 
effectif, on ne doit pas l ' impôt . 

Et je m'empare de ce rapport quand i l dit : « Pour avoir la 
qual i té de chef de maison, i l faut être maî t re de sa personne, 
avoir une habitation à soi, une industrie, des propr ié tés particu
l iè res , des in té rê t s distincts de ceux avec lesquels on occupe une 
maison » . 

Cela s'applique absolument à ce que l 'arrêté a t taqué nous dit 
des frères et s œ u r s Damseaux: s'ils vivent en commun et forment 
une seule famille, ils exercent des professions différentes, ont des 
in térê ts sépa rés et des p rop r i é t é s personnelles. 

Nul n'a donc léga lement qua l i té pour r e p r é s e n t e r leur commu
nauté et r ien ne s'oppose, dès lors, à ce que chacun des membres 
de cette c o m m u n a u t é , déb i t eu r de l ' impôt et pouvent le payer 
avec des ressources qui lu i sont propres, soit cons idéré comme 
chef de famille. 

Je conclus au rejet. 

L a C o u r a r e n d u l 'arrêt s u i v a n t : 

A R R Ê T . — Sur le moyen tiré de la fausse in te rpré ta t ion de l'ar
ticle 14 de la loi du 10 avr i l 1841 : 
i ^ . Attendu que des trois frères Damseaux, portés au rôle de la 
commune de Stembert, sur pied du n° 2° de l 'aiticle l i de la loi 
susv i -ée , deux ont réc lamé aup rè s de la dépu ta t ion permanente 
contre leur cotisation ; 

Attendu que, par la décis ion a t t aquée , leur ''ecours a été rejeté , 
mais que seul Lambert Damseaux s'est pourvu en cassation; qu ' i l 
y a donc chose jugée à l 'égard d'Auguste Damseaux, le second 
réc lamant ; 
{ l 'At tendu que le pourvoi est basé sur, ce que, dans une famille 

(i) Toulouse, 8 mars 1886 (JOUHN. DC P A L . , 1886, col . 829). 

de plusieurs frères formant un foyer unique, le texte comme 
l'esprit de la loi veut qu'un seul soit i m p o s é ; 

Attendu que ce sou t ènemen t est fondé ; 
Qu'en faisant peser la charge des prestations sur le chef, la loi 

montre son intention de n'imposer qu'une fois la famille, saisis
sant celui qui la r e p r é s e n t e , et ce à raison de l 'utili té que retire 
de la voirie vicinale la collect ivi té r é u n i e sous un m ê m e toit, 
quel que soit le nombre de ceux qui la composent; 

Qu'en un mot, là où i l n'y a qu'un m é n a g e , un foyer, une 
habitation, i l n'est du qu'un seul impôt de l ' e spèce ; 

Attendu que. par une disposition analogue en mat iè re de droit 
d'affouage, i l n'existe qu'un chef de famille quand i l n'y a qu'un 
loyer, quand m ê m e y rés idera ien t ensemble des membres de la 
famille ayant des biens propres; 

Attendu que l 'arrêté dénonce constate que les trois frères et les 
trois sœur s Damseaux vivent en commun, c 'es t -à-dire forment 
une seule famille ; mais qu ' i l maintient la p lura l i té de l ' impôt à 
raison de ce que tous ont des in térê ts sépa rés et des propr ié tés 
personnelles et qu'ils exercent des professions différentes ; 

Attendu que la loi s'attache exclusivement à la condition du 
foyer commun, sans rechercher si parmi les individus qui y 
\ i v e n i , certains ont des p rop r i é t é s par t icu l iè res ; 

Qu'en déc idant que tous les frères Damseaux, qu ' i l r econna î t 
vivre ensemble, doivent être cons idé rés comme chefs de famille, 
parce qu'ils ont des intérê ts distincts, l ' a r rê té d é n o n c é a donc 
in terprè te d'une façon extensive, interdite en mat i è re fiscale, et 
parlant violé l'article 14, n° 2°. de la loi du 10 avri l 1841; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
PÉCHER el sur les conclusions contraires de M. T E H I . I N D E N . pre
mier avocat généra l , casse...; renvoie la cause devant la dépu ta 
tion permanente du conseil provincial de Namur. . . (Du 16 j u i l 
let 1906.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Giron, premier président. 

1 2 j u i l l e t 1 9 0 6 . 

C O M M U N A U T E C O N J U G A L E . — D E T T E S O L I D A I R E D E S 

É P O U X . — R É C O M P E N S E . 

Lorsque, des époux communs en biens ont emprunté solidairement 
une somme, d'argent quia clé remboursée, pendant le mariage à 
l'aide des deniers provenant de l'aliénation d'un propre du 
mari, il est dû à celui-ci récompense par la communauté, si la 
femme a accepté et s'il n'est pas prouvé que l'emprunt était 
relatif aux affaires du mari. 

(YANDENVEI.DE C. W'OUTERS.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é ' c o n t r e un a r r ê t de l a c o u r 
d ' appe l de B r u x e l l e s , d u 3 j u i l l e t 1905 , r e n d u sous l a 
p r é s i d e n c e de M . le c o n s e i l l e r D E M E R E N . 

ARRÊT. — Sur le moyen unique du pourvoi , invoquant la 
violation de l'article 1431 du code c i v i l , et, en tant que de 
besoin, de l 'article 97 de la Constitution, en ce que l 'ar rê t atta
q u é , sans donner aucun motit à l 'appui de sa thèse ju r id ique , a 
admis que lorsqu'une femme mar iée emprunte solidairement 
avec son mari , elle doit être p r é sumée avoir tiré profit des fonds 
leur prêtés el cela éga lemen t , c ' es t -à -d i re par moi t i é , à moins 
qu'elle ne fournisse des é léments de nature à faire admettre !e 
contraire, alors que, d ' après le texte exprès de l 'article 1431 du 
code c i v i l , elle doit , bien au contraire, être r é p u t é e simple 
caution : 

Attendu qu ' i l consle de l 'arrêt d é n o n c é : 1° que les époux 
Wouters-Tichon, entre qui i l existe une c o m m u n a u t é d ' acquê ts , 
ont e m p r u n t é conjointement et solidairement, des n o m m é s 
( î reber , Cornélis el ((levier, trois sommes s 'élevant ensemble à 
17,000 francs ; 2° que ces emprunts ont été r e m b o u r s é s , en 1894, 
au cours de la c o m m u n a u t é p réd i t e , au moyen de deniers pro
venant de la vente d'immeubles propres au mari Wouters, 
défendeur actuel ; 3° que les dettes ainsi é te in tes é ta ient des 
dettes de la c o m m u n a u t é , qui a ete a c c e p t é e ; 

Attendu que l 'ar rê t , en d é d u i s a n t de ces constatations qu ' i l est 
dû r é c o m p e n s e au défendeur par la c o m m u n a u t é , pour le paye
ment des dites dettes, fait une application exacte à la cause des 
articles 1433, 1430, 1470, 1 U 2 et 1482 du code civil ; 

Attendu qu ' i l ne contrevient pas à l 'article 1431, qui l'orme la 
base du pourvoi ; 

Attendu, en effet, d'une part, que cet article ne déroge pas 
aux principes légaux el d 'équi té qui régissent la mat iè re des 
récompenses et de la contr ibut ion aux dettes entre époux ; 

Que si la femme est r épu tée caution vis-«-vis de sou mar i , 
lorsqu'elle s'oblige avec l u i , elle n'en icste pas moins tenue, 
comme assoc iée , des dettes de la c o m m u n a u t é accep tée , et ce sur 
pied des articles "1482 et 1483 ; 

Que la disposition préc i tée , visant. spéc ia lement l ' i ndemni té 
due 'a la femme qui supporte l 'obligation ainsi con t r ac t ée , n'a 
certes pas pour but ni pour effet, en l 'hypothèse inverse, de mo
difier le rég ime matr imonia l , et notamment de priver le mari de 
son droit à r é c o m p e n s e lorsque c'est l u i qui paye, de ses deniers 
personnels, des dettes concernant la c o m m u n a u t é ; 

Attendu, d'autre part, que le m ê m e texte n 'é tabl i t aucunement 
la p r é s o m p t i o n , a l léguée pa r l e pourvoi , que les dettes conjointes 
devraient ê t re , sauf preuve contraire, cons idé rées comme étant 
faites pour les affaires personnelles du mari et non de la commu
nau té ; 

Que pareille p r é s o m p t i o n , sur laquelle repose le moyen invo
q u é , est contraire aux règles généra les de preuve et à celles qui 
fixent le passif de la c o m m u n a u t é , notamment à l 'article 1409, 2° ; 

Attendu que des motifs c o m b i n é s de la décis ion entreprise, 
dont le premier c o n s i d é r a n t contient une erreur év iden te de 
plume, i l résul te clairement que les demandeurs Vandenvelde 
n'ont point prouve, preuve qui leur incombait, que les emprunts 
litigieux é ta ien t relatifs aux affaires du m a r i ; 

Que, dès lors, ils devaient être p r é s u m é s avoir été con t rac tés 
dans un intérêt commun, el tonner dettes de c o m m u n a u t é ; 

Attendu que l 'article 1431. le seul invoqué au fond en la cause, 
ne d é t e r m i n e pas quelles sont les dettes de c o m m u n a u t é ou les 
dettes personnelles aux é p o u x , ni leur mode respectif de preuve; 

Attendu qu ' i l suit de ces diverses cons idé ra t ions que le dit 
texte est, à tous é g a r d s , é t r a n g e r ou inapplicable au l i t ige ; 

Et attendu, au surplus, que l 'ar rê t est suffisamment motivé 
quant à l'objet de la contestation; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport iM. le conseiller 
LOISEAU et sur les conclusions conformes de M. EDMOND JANSSENS. 

avocat géné ra l , rejette.. .(Du 12 ju i l l e t 1906.—Plaid. J IM e s PICARD 
et GEORGES LECLERCQ.) 

O B S E R V A T I O N S . — I l est certain que l'article 1 4 3 1 du 
code civil était é tranger à l'espèce soumise à la cour 
suprême. Cette disposition ne vise que le cas où la 
femme a acquitté de se? deniers une dette qu'elle a 
contractée solidairement avec son mari pour les affaires 
personnelles de celui-ci ou pour les affaires de la com
munauté . E t , dans le cas que la cour de cassation a été 
appelée à trancher, c'était, au contraire, le mari qui, 
de ses deniers propres, avait acquit té une dette com
mune. 

Cet article 1431 est d'ailleurs parfaitement inutile, 
et partant il ne peut que jeter le trouble dans cette 
matière . L A U R E N T allinne implicitement cette inuti l i té , 
en démontrant que la disposition ne fait qu'appliquer 
les principes généraux (tome X X I I , n o s 9 1 et suiv.). 
B A U D R Y , dans son Précis de. droit civil édit ion, 
tome I I I , n" 152), proclame expressément que la disposi
tion est superflue et dit : « Tout ce que disent les art i 
cles 1431 et 1432 résultait suffisamment de l'art. 1 2 1 6 ; 
et à bien dire les articles 1431 et 1432 sont des textes 
inutiles. « 

Pour P L A N I O L ( 2 n ' e édit . , tome I I I , n° 1094) , au con
traire, « la situation de la femme est meilleure que celle 
du véritable codébiteur solidaire : dans ses rapports 
avec son mari, elle est réputée caution, ce qui veut 
dire qu'elle ne devra supporter personnellement aucune 
partie de la dette; si elle l'a payée, elle aura un recours 
contre lui pour le total ; si c'est lui qui a payé, il n'aura 
aucun recours contre elle •>. P L A N I O L attribue donc à 
l'article 1431 des effets remarquables, destructifs des 
règles admises en mat ière de récompenses . 

I l est douteux que son enseignement soit suivi. 
L . I I . 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre civile. — Présidence de M. Ballot-Beaupré, premier président. 

2 3 m a i 1 9 0 5 . 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — L I Q U I D A T I O N . — B É N É F I C E S 

D U C O M M E R C E C O M M U N . 

Lorsque de la communauté dissoute par la séparation de corps 

dépend un commerce que le. mari a continué à exploiter pen
dant l'instance, et jusqu'au jour de la liquidation, il doit compte 
des bénéfices réalisés depuis le jour de la demande el non pas 
seulement des intérêts légaux sur le prix de vente du fonds de 
commerce dont il s'est rendu acquéreur, à moins qu'il ne soit 
constant que le mari s'est, en réalité, livré pour son compte et 
à ses risques à des opérations toutes nouvelles, ne rentrant pas 
dans le fonctionnement habituel de la maison et exigeant des 
connaissances spéciales et un travail propre. 

(la DAME DEUREL C. UEUIIEL. ) 

L a cour de Besançon avait, le 2 1 juin 1903 , rendu 
l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — Attendu qu ' i l est incontestable qu'entre époux les 
effets du jugement p r o n o n ç a n t la sépara t ion de biens remontent 
au jour de la demande en justice, aussi bien lorsque l'action a été 
introduite par une voie directe et principale que lorsqu'elle est 
la c o n s é q u e n c e de la sépara t ion de corps ; 

Attendu qu'en posant ce principe aussi généra l qu'absolu, l'ar
ticle 144.'i du code c iv i l a eu pour but de protéger les in térê ts de 
l 'époux demandeur et, en faisant remonter la dissolution de la 
c o m m u n a u t é au jour m ê m e de l ' introduction de l'instance, d'em
pêcher le défendeur de compromettre, par des agissements plus 
ou moins sujets à cri t ique, les droits de son conjoint ; 

Attendu que la p r e m i è r e c o n s é q u e n c e à t irer de ce principe, 
c'est que, par cet effet rétroactif , la c o m m u n a u t é doit être consi
dérée comme ayant pris tin à partir du jour de la demande, et 
que, dès lors, toutes les opéra t ions commerciales, industrielles ou 
financières de chacun des époux ne pourront plus profiter ou 
nuire à la socié té conjugale qui est dissoute, mais constitueront 
des actes exclusivement imputables à celui des époux qu i s'y sera 
l iv ié , à ses risques et pér i l s , pour seul en subir les c o n s é q u e n c e s 
désavantageuses ou profiter des bénéfices qui pourront en 
résul te r ; 

Attendu qu'en faisant l 'application de ces principes aux faits de 
la cause, i l en résu l te que c'est avec raison que le notaire l i q u i 
dateur n'a pas fait état des bénéfices ou des pertes réal isés par 
Deubel dans les opé ra t ions de son commerce d 'ép icer ie en gros, 
à partir du 23 septembre 189 ' \ date du jour de la demande, au 
13 septembre 1901, é p o q u e à laquelle, en suile du jugement défi
n i t i f p r o n o n ç a n t la sépa ra t ion de corps, i l est resté adjudicataire 
de ce fonds de commerce et de la maison dans laquelle i l est 
exploi té ; 

Attendu que c'est en violation formelle des prescriptions de 
l'article 1446 que l'appelante demande que, pour la pér iode qui 
s'est écoulée entre le 23 septembre 1899 et le 13 septembre 
1901, i l soit déc idé que l ' indivis ion a c o n t i n u é , par cette raison 
que Deubel a l u i -même gé ré et admin i s t r é une valeur de la com
m u n a u t é qui n'avait é té ni pa r tagée ni l ic i tée ; qu'en effet, une 
pareille décis ion aurait pour résul ta t de prolonger, sous le nom 
d' indivis ion, la société conjugale dissoute au terme fixé par la l o i ; 

Attendu qu 'à partir du jour de la dissolution de la commu
nau té , 23 septembre 1899, les pouvoirs d'administrateur de 
Deubel ont c e s s é ; qu ' i l ne saurait ê t re cons idéré comme ayant 
géré un bien indivis , parce que les opé ra t ions commerciales aux
quelles i l s'est l ivré , comportent une série d'actes d'achat, de 
vente et m ê m e de spécu la t i ons , qui sortent de la sphè re de ceux 
qui c o m p é t e n t à un simple géran t , administrant un bien meuble 
ou immeuble ne donnant l ieu qu 'à la perception d ' in té rê t s ou de 
loyers et à de simples dépenses d'entretien; 

Mais attendu que nul ne peut s'enrichir au d é t r i m e n t d 'autrui ; 
qu ' i l est certain que, du 23 septembre 1899 au 13 septembre 
19D1, Deubel a fait son profi l exclusif d'une valeur importante de 
la c o m m u n a u t é , en se servant de la maison et du fonds de com
merce d é p e n d a n t de la c o m m u n a u t é ; qu ' i l en a re t i ré un avan
tage dont i l doit r é c o m p e n s e à la c o m m u n a u t é ; que le notaire 
liquidateur n'en a point fait étal dans son travail , et qu ' i l y a l ieu 
de d é c i d e r que celte omission doit être r é p a r é e ; 

Attendu que la maison et le fonds de commerce dont s'est servi 
Deubel lu i ont été adjugés moyennant la somme de 132,000 fr. ; 
qu 'à titre de r é c o m p e n s e à la c o m m u n a u t é , i l devra rapporter les 
in térê ts de cette somme, à calculer du 23 septembre 1899 au 
13 septembre 1901, sur le pied de o p. c. l 'an, puisqu'il s'agit 
d'une valeur commerciale, pour, la moitié de celte somme, aug
menter d'autant la part des valeurs à attribuer à l'appelante ; 

Par ces motifs, la Cour r é f o r m e . . . (Du 2 t j u i n 1903.) 

Pourvoi en cassation par la dame Deubel, fondé : 
I o Sur la fausse application de l'article 1445 du code 
c iv i l ; violation des articles 1 4 0 1 , 1468 , 1476, 5 4 7 du 
code civil , défaut de motifs et violation de l'article 7 de 
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la loi du 20 avril 1810, en ce que l'arrêt attaqué décide 
-que le sieur Deubel a seul droit aux bénéfices du fonds 
de commerce commun, réalisés depuis le jour de la 
demande on séparation de corps jusqu'au partage, alors 
que l'arrêt ne constate nullement que le mari , resté à la 
tète de l'exploitation, se soit livré pour son compte per
sonnel à des opérations toutes nouvelles, ne rentrant 
pas nécessa irement dans le fonctionnement habituel de 
la maison de commerce et exigeant des connaissances 
spéciales et un travail qui lui soit propre; 2° . . . (sans 
intérêt). 

L a Cour rendit l 'arrêt suivant : 

AiiuÉT. — Sur le premier moyen du pourvoi : 
Vu l 'ariicle 1401 du code civi l ; 
Attendu que, d 'après les articles 1401 et 1476 (lu code c i v i l , 

la masse active de la c o m m u n a u t é conjugale comprend tous les 
fruits produits par les biens qui en d é p e n d e n t , depuis sa disso
lut ion jusqu'au partage; qu ' i l en résul te que, lorsqu'un fonds de 
commerce dépend de la c o m m u n a u t é , les produits et bénéfices, 
réa l i sés depuis la dissolution, font partie de son actif, à moins 
que le mar i , qui en a con t inué l 'exploitation, ne se soit l ivré, 
pour son compte personnel, à ses risques et pér i l s , à des opéra-
rations toutes nouvelles, ne ientrant pas nécessa i r emen t dans le 
fonctionnement habituel de la maison de commerce, mais exi 
géant une init iat ive, des connaissances spéciales et un travail qui 
lu i soit propre ; 

Attendu que, dans l ' espèce , l 'arrêt a t t aqué a c o n d a m n é le mari 
à rapporter, à titre de r é c o m p e n s e à la c o m m u n a u t é , pour la 
d é d o m m a g e r de la continuation de l 'exploitation qu ' i l avait faite 
du fonds de commerce depuis la dissolution de la e m m u n a u t é 
ju squ ' à la lieitation du tonds, non les bénéfices proprement dits 
de celle exploitation, mais les seuls in térê ts du prix d'adjudication 
courus d.ms le m ê m e intervalle; que le dit a r rê t a fondé sa solu
tion sur ce motif que le mari « ne saurait être cons idéré comme 
ayant géré un bien indivis , parce que les opéra t ions commer
ciales auxquelles i l s'est l ivré , comportent une sér ie d'actes 
d'achat, de vente et m ê m e de spécu la t ion , qui sortent de la 
sphè re de ceux qui compé ten t à un simple gé ran t , administrant 
un bien meuble ou un immeuble ne donnant lieu qu 'à la percep
tion d ' in térê ts ou de loyers et à de simples dépenses d'entretien » ; 

Hais attendu que le mari n'est pas, vis-à-vis de la c o m m u n a u t é 
même dissoute, dans la situation d'un simple géran t des biens 
communs ; qu ' i l doit compte à l'association conjugale, tant qu'elle 
n'est pas l i qu idée , des bénéfices résu l tan t de toutes les opé ra t ions 
qui ne sont qu'une suite nécessa i re de l 'exploitation commerciale, 
telle qu'elle se comportait pendant l'existence de la c o m m u n a u t é ; 
que l 'arrêt a t t aqué a a t t r ibué à Deubel les bénéfices résu l tan t de 
l 'exploitation con t inuée du fonds de commerce, sans s'expliquer, 
ainsi qu ' i l aurait dû le faire, sur la nature des o p é r a t i o n s , réa
l isées, dans leurs rapports avec l'ancienne exploitation ; en quoi 
i l n'a pas légalement just i l ié sa décis ion ; 

Par ces motifs, et sans qu ' i l soit besoin de statuer sur le second 
moyen du pourvoi , la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
H L B E N DE COUDER et sur les conclusion*- contraires de M. l'avocat 
général MEI.COT, casse et renvoie devant le cour de Di jon . . . (Du 
23 mai 1905. — Plaid. M M " [ Î IUGNON et PASSEZ.) 

- ~ -t~ — -

COUR DF. CASSATION DE FRANCE. 
Chambre civile. — Présidence de M. Sarrut. 

4 d é c e m b r e 1 9 0 5 . 

A C Q U I E S C E M E N T . — E T A T E T C A P A C I T E D E S P E R S O N N E S . 

Aucun acquiescement ne peut être opposé à l'appel d'un jugement 
statuant sur l'état et lu capacité des personnes. 

(LEBRETON C. LEBRETON.) 

ARRÊT. — Sur le moyen unique du pourvoi : 
Vu l 'article 6 du code c iv i l ; 

Attendu que pour débou te r Pierre Lebreton de l'appel par lu i 
foimé contre un jugement du tr ibunal c iv i l de Nantes, lui nom
mant, dans une instance en interdict ion, un administrateur pro
visoire chargé de prendre soin de sa personne et de ses biens, 
l 'arrêt a t taqué (Hennés , 2;i j u i n 1903) se fonde sur cet unique 
motif que le dit « jugement a été exécuté par Pierre Lebreton » ; 

Mais attendu que l'état et la capacité des personnes louchent 
à l'ordre public et que, dès lors, aucun acquiescement, exprès 
ou tacite, à un jugement rendu en pareille mat iè re , ne peut ê t re 
opposé ; 

D'où i l suit qu'en statuant comme i l l'a fait, l 'arrêt a t t aqué a 
violé l 'ariicle de loi ci-dessus v i sé ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DUPONT et sur les conclusions conformes de M . MELCOT, avocat 
géné ra l , casse... (Du 4 d é c e m b r e 1905. — Plaid. M E MORNARD.) 

O I I S E R V A T I O N . — Voyez Gand, 16janvier 1852 ( B E L G . 

Jui) . , 1852, col. 1420). 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Orban. 

2 1 novembre 1 9 0 6 . 

S O C I É T É C O O P É R A T I V E . — Œ U V R E D E S E N F A N T S M A R T Y R S . 

L E G S . — C A D U C I T É . 

La société dénommée « Société coopérative des Enfants martyrs» 
ne peut se substituer à « l'Œuvre des Enfants martyrs », comme 
bénéficiaire d'un legs fait à celle-ci, lorsque le testateur n'a pu 
avoir en vue que cette dernière, la constitution de la société 
étant postérieure à la confection du testament et le but lucratif 
qu'elle poursuit, conformément à sa nature commerciale, ex
cluant toute possibilité de ftisi.m légale entre elle et l'association 
de fait qu'elle prétend avoir absorbée. 

(t,A SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE LIÉGEOISE « LES ENFANTS MARTYRS )) 

C. GILLET ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — Attendu que le procès soulève la question de savoir 
si l'appelante est dés ignée au teslament du sieur Joseph Gillel , 
décédé à Liège le 14 septembre 1902, comme la bénéficiaire du 
legs universel fait par le de cujus à « l'OEuvre des Enfants mar
tyrs » ; 

Attendu (pie l'appelante n'a été cons t i tuée en société coopéra
tive que le 14 mai 1902 ; 

Qu' i l n'est pas con tes té que le testament dont s'agit a été con
fectionné à une é p o q u e a n t é r i e u r e , alors que « la Société protec
trice des Enfants martyrs » était le seul groupement qui fût 
notoirement connu à Liège, comme s ' in t é ressan t à cette catégorie 
d'enfants ; 

Attendu qu'en fait le testateur a eu ei ne pouvait avoir en vue 
que « la Société protectrice des Enfants martyrs » ; 

Qu'il s'agit de rechercher si la Société coopéra t ive est recevable 
à p r é t end re que sa structure organique et légale , lui permet de 
s'identifier avec l'A-sociation de fait, connue sous le nom de 
« Société protectrice des Enfants martyrs » ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 3 des statuts de l'appelante, 
a la Société a pour objet d'exploiter la vente de bandes t imbrées , 
de cartes postales i l lus l rées , la confection à façon du tricot à la 
machine, de lingerie, la vente de ces objets, l'achat, la vente et 
la mise en valeur de vieux m é t a u x , les machines automatiques 
distributrices de chocolat, etc. » ; 

Altendu qu'on ne reproduit ni bilan annuel, ni compte de pro
fils et pertes, propres à fournir des renseignements sur les opé
rations effectuées révélat r ices de la nature de l 'activité prise par 
la société, mais qu'en cons idé ran t son objet apparent, tel qu ' i l 
figure aux statuts, avec son carac tère lucratif, et en le comparant 
aux rapports annuels p résen tés par « la Société protectrice des 
Enfants martyrs » de 1896 à 1902, contenant le relevé des bien
faits d i s t r ibués à ses protégés par une association de personnes 
dévouées et g é n é r e u s e s , qui se donnent pour mission de sous
traire l'enfance à des milieux péri l leux et placer ses protégés , 
soit chez des nourriciers, soit à l 'école m é n a g è r e , on reste con
vaincu de la d i l lé rence essentielle qui distingue l'objet que cha
cune de ces sociétés a choisi pour son ac t i v i t é ; 

Que les opéra t ions de la Société coopé ra t ive , qui ne travaille 
que dans son propre in té rê t , sont inconciliables avec la mission 
poursuivie par une association, formée en dehors de toute préoc
cupation d'affaires ei qui n'a d'autre but que de dépoui l l e r volon
tairement ses adhé ren t s au profit de malheureux ; 

Attendu, d'autre part, que si les actes d'un particulier com
merçant n'ont entre eux d'autre analogie que de procurer des 
bénéfices et ne doivent pas rentrer dans une conception unitaire, 
i l en est autrement des sociétés commerciales, et notamment des 
sociétés coopéra t ives qui n'existent que pour et par la vie com
merciale, et dont la vie ne peut se manifester que par des actes 
h o m o g è n e s , rentrant dans la sphè re d 'act ivi té de leur nature 
propre ; 

Qu'à ce double point de vue, l'appelante ne peut se p ré tendre 
la continuatrice de «l 'OEuvre des Enfants martyrs », sans dét ru i re 
l'essence même de l'objet que ses statuts l u i assignent comme 
société coopéra t ive ; 

Attendu que vainement l'appelante fait état de son titre pour 
soutenir qu'elle a a b s o r b é « la Société protectrice des Enfants 
martyrs » ; qu'outre qu'elle ne produit pas de dé l ibéra t ion des 
in t é re s sés , autorisant la fusion des sociétés dont s'agit, pareille 
fusion ne pourrait se concevoir juridiquement,parce que la nature 
propre de « la Société prolectrice des Enfants martyrs » exclurait 
la réa l isa t ion des exigences lucratives que comporte loute socié té 
coopéra t ive ; que, d'ailleurs, semblable fusion a élé e x p r e s s é m e n t 
r é p u d i é e , lors de l ' é labora t ion de la loi de 1873, par le rappor
teur,notamment lo r sque , à propos d ' a s semblées généra les , i l déc la re 
que la fusion des sociétés sera au to r i sée , mais entre sociétés « de 
nature semblable » ( I ) ; 

Qu'i l s'ensuit que l'appelante n'a aucun titre pour se substiluer 
à « la Société protectrice des Enfants martyrs », à l'effet de 
recueil l ir la succession à laquelle le de cujus parait avoir appe lé 
cette d e r n i è r e ; 

Farces mold's et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, entendu M . DEMARTEAU, avocat géné ra l , en son avis con-

. forme, confirme le jugement a quo ; condamne l'appelante aux 
d é p e n s de l'instance d'appel. . . (Du 21 novembre 1906.— Plaid. 
M M M TÀHON et V A N MARCKE c. JAMSIN et GOULET.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Roels. 

2 5 a v r i l 1 9 0 6 . 

V E N T E . — C L A U S E " S O U S R É S E R V E S I ) ' U S A G E " . 

U S A G E C O M M E R C I A L . 

La clause « sous les réserves d'usage», qui est d'un usage constant 
dans les ventes commerciales, a pour but de permettre au ven
deur de. modifier les conditions de la vente après s'être enquis 
de la solvabilité de l'acheteur. 

Le vendeur fait usage de cette clause dans un délai utile, lorsqu'il 
l'invoque dans les six jours de la convention. 

(ROBBRKCHT C. LA SOCIÉTÉ ANONYME LE LION D 'OR. ) 

A R R Ê T . — Attendu que la vente litigieuse a été verbalement 
consentie le 27 mars 190i> a\ec la stipulation expresse « sous les 
rése rves d'usage » ; que, le 2 avril 190.'i, la socié té in t imée lit 
valoir ces réserves en imposant à l'appelant des modal i tés de 
payement auxquelles celui-ci refusa de souscrire; 

Attendu que la clause liligieuse est d'un usage constant dans 
le commerce et qu'elle a pour but de permettre au vendeur de 
modifier les condil ions de la vente, ap rès s 'ê t re enquis de la 
solvabi l i té de l'acheteur ; 

Que cette clause ne fait pas d é p e n d r e l'existence de l 'obligation 
de la volonté du vendeur, mais seulement sa r é s i l i a t ion ; qu'elle 
est une condit ion r é so lu to i r e , l ici te, dans les contrats à titre 
o n é r e u x ; que, d'ailleurs, sa nature est mixte, en ce sens que les 
renseignements que le vendeur se reserve d ' app réc i e r , é m a n e n t 
de tiers et ne d é p e n d e n t pas de sa v o l o n t é ; 

Attendu que l'appelant doit se soumettre aux c o n s é q u e n c e s de 
la clause qu ' i l a a c c e p t é e ; que, d'autre part, si celle condit ion 
était purement polestalive, au sens de l 'article 1174 du code 
c i v i l , elle n'offrirait, en l'absence de tout lien j u r i d i q u e , aucune 
base à l'action de l 'appelant; 

Attendu que la société in t imée était dans un délai ut i le , en 
invoquant la clause litigieuse dans les six jours à dater du jour 
de la convention, et qu ' i l n ' appara î t pas qu'elle a i l obéi à un 
autre mobile que celui d'assurer l 'exécut ion de cel le-ci ; 

Adoptant, au surplus, les motils du premier juge ; 
Par ces motifs, la Cour, écar tan t comme non fondées toutes 

fins et conclusions contraires, reçoi t l 'appel principal et l'appel 
incident ; et y faisant droi t , confirme le jugement a qui) ; dépens 
d'appel à charge de l 'appelant. . . (Du 25 avr i l 1906. — Plaid. 
M M " HECTOR PLANCQUAERT C. LOUIS DE BETHUNE [Alost] .) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Maldeghem. 

2 ju i l l e t 1 9 0 6 . 

C O M P É T E N C E . — M A T I E R E R E P R E S S I V E . — C A S S A T I O N . 

A C T I O N P U B L I Q U E . — A C T I O N D E L A P A R T I E C I V I L E . 

Lorsque la cour de cassation casse, avec renvoi devant un autre 

(1) Commentaire législatif, I I , n° 62. 

tribunal, un jugement qui a omis d'indiquer la date de l'infrac
tion au point de vue de lu prescription île l'action publique, et 
déclare en même temps le moyen de prescription dirigé contre 
l'action delà partie civile non recevable, en piétcnce. des dispo
sitions des articles I et 2 de la loi du 30 mars 189 1, le tribu
nal dont émane celle dérision n'est pas dessaisi de la demande 
en dommages-intérêts et reste compétent pnur en connaître. 

(DEHU ET CONSORTS.) 

Le pourvoi était dirigé contre deux jugements du 
tribunal correctionnel de Mous, en date du 22 mai 1906 . 

A R R Ê T . — Attendu que, les deux affaires inscrites sub n i s . . . 
sont connexes et qu ' i l y a lieu de les j o i n d r e ; 

Sur le premier moyen, t i ré de la violat ion, de la fausse appli
cation et de la fausse in te rpré ta t ion des articles -427, 434, 408, 
413 et 414 du code d'instruction criminelle et 139 et 147 du 
m ê m e code, en ce que le t r ibunal correctionnel de Mons était 
i ncompé ten t pour statuer, la cause ayant été renvoyée par la 
cour de cassation devant le tr ibunal correclionnel de Tournai : 

Attendu que le t r ibunal correctionnel de Mons, statuant sur 
l'appel d i r igé par le procureur du roi et par les parties civiles 
contre un jugement du tribunal de police du canton de La Lou-
vière , a c o n d a m n é les d e u x i è m e , t ro i s i ème , qua t r i ème et c in
quième, demandeurs, à une amende conditionnelle, du chef 
d'avoir dég radé ou dé t é r io r é un chemin pub l ic ; qu ' i l a déc la re , 
en outre, que les actions civiles sont fondées et que le premier 
demandeur est civilement responsable de ses coprevenus ; qu ' i l 
a c o n d a m n é , en c o n s é q u e n c e , les cinq demandeurs solidaire
ment à r épa re r la contravention par le ré tab l i s sement des lieux 
dans leur élat an t é r i eu r , et, avant de décider sur la demande en 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s , admis la partie civile à les libeller à une 
audience u l t é r i eu re ; 

Que les demandeurs s 'étant pourvus en cassation contre ce 
jugement, la cour repoussa tous les moyens p roposés , à l'excep
tion d'un seul, t i ré de l'absence de motifs, en ce que le jugement 
susdit avait omis de préc iser la date de l ' infraction et ne per
mettait pas de vérifier si la contravention n 'étai t pas prescrite ; 

Que l 'arrêt déc ide toutefois que ce moyen, en tant qu ' i l est 
d i r igé contre les actions civiles, doit être déclare non recevable 
en p résence des dispositions des articles l " ' et 2 de la loi du 
30 mars -1891, qui soustraient l'action civi le , r égu l i è r emen t et 
valablement exe rcée , aux règles ordinaires concernant la pres
cript ion de l'action publique ; qu ' i l casse le jugement du t r ibunal 
de Wons en tant seulement que.statuant sur l'action du min i s tè re 
public, i l a c o n d a m n é les demandeurs Brnggeman, Demeule-
meester, Debaise et Pourbaix à une amende de 1 franc ou un 
jour d'emprisonnement subsidiaire, rejette le pourvoi pour le 
surplus et renvoie la cause devant le t r ibunal correctionnel de 
Tournai ; 

Attendu qu ' i l . su i t de cet exposé que la partit; du jugement 
relative à la r épa ra l i on des contraventions et au fondement de 
l 'action des parties civiles, est res tée acquise et que le renvoi a 
por lé uniquement sur la déc i s ion , en tant qu'elle a s la lué sur 
l'action publique et p r o n o n c é une peine contre certains deman
deurs ; qu ' i l en résul te encore que le tr ibunal correctionnel de 
Mons n'a pas été dessaisi de la demande en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
qui avait é té r égu l i è remen t por tée devant lui par les parties 
civiles et qu ' i l n 'étai t nullement incompé ten t pour en conna î t r e ; 

Qu'ainsi le premier moyen est d é n u é de base; 
Sur le deux ième moyen, dédui t de la violation, de la fausse 

application et de la fausse in te rpré ta t ion des articles 427 et 434 
du code d'instruction cr iminel le , 13ol du code c iv i l . 3 et 4 de 
la loi du 17 avri l 1878, en ce que les jugements a t t a q u é s ont 
déc ide que le jugement rendu dans la m ê m e p rocédure le 
20 octobre 1904 avait, quant à l'action c ivi ie , acquis autor i té de 
chose j u g é e , bien qu ' i l ait clé cassé par la cour de cassation, et 
en ce que les jugements a t t aqués ont statue sur l'action civile 
in ten tée pour obtenir r épa ra t ion du dommage causé par une 
infraction avant qu' i l n'ait élé statue défini t ivement sur l 'action 
publique née de cette infraction : 

Attendu que, comme i l a été exposé plus haut, la cour de 
cassation a rejeté le pourvoi dirige contre les parties civiles, 
m ê m e en ce qui concerne l 'unique moyen, tue du défaut de 
motifs, admis relativement à l 'action publ ique; qu'elle a déc l a ré 
formellement que ce moyen n'était pas receVable en ce qui touche 
les actions civiles ; 

Qu'ainsi, la condamnation à la répara t ion de la contravention 
el l 'at l irnial ion du fondement des actions civiles é ta ien t iléliniti-
vcment acquises; que les jugements a t taqués pouvaient donc 
s'appuyer sur cette décision sans violer aucune l o i ; 

Attendu, au surplus,que le tribunal correctionnel de Tournai , 
saisi par le renvoi de la cause, a déc la ré le 1 e r avri l 1906 l'ac-



tion publique é te inte pe r l a pro.=ni"ipti'on ; qu ' i l avait donc élé 
statue riélinitivement sur l 'action publique lorsque le tr ibunal 
correctionnel de Mous a rendu, le 23 niai suivant, les deux déci
sions entreprises : 

Oue, partant, le deux ième moyen manque de base en l'ail dans 
ses deux branches et qu ' i l est mal londé ; 

Sur le t ro i s ième moyen, dédui t de la violat ion, de la fausse 
application el de la fausse in te rpré ta t ion des articles 1319 el 
1351 du code c iv i l , 07 de la Constitution el 451 el 4-5-2 du code 
de p rocédure civi le ,en ce qui louche le jugement rendu en cause 
du défendeur l 'armenlier, partie civile, en ce que le jugement 
rendu en la cause le 20 octobre 190 i déc ide qu'en privant le 
dé fendeur du droit de passage sur le chemin li t igieux, les deman
deurs lui ont causé un préjudice dont ils doivent répara t ion , alors 
que le jugement du 20 octobre 1904 ne décide pas que le défen
deur a subi un pré judice par suite de la suppression du passage, 
et en ce que le jugement condamne le demandeur à des dom
mages- in té rê t s sans constater que le dé fendeur a subi r ée l l emen t 
un dommage; et en ce qui touche le jugement rendu en cause 
de la commune de Haine-Saint-l 'aul. de la violat ion, de la fausse 
application el de la fausse in te rpré ta t ion des articles 1331, 1319 
et 1382 du code c i v i l , 97 de la Constitution, 451 et 452 du code 
de p rocédure civile et 88. n" 9, du code ru i -d . en ce que le juge
ment aitaque a déc idé que le jugement rendu en la cause.'le 
20 octobre 1904. a souverainement el dél ini l ivomenl décide que 
la coin mine de Haine-Saint. Paul a dro i l à des dommages- in té ré l s 
provenant du fait îles p r évenus , alors que ce jugement se borne 
à dire qu'avant de statuer sur la demande eu dommages - in t é ré l s 
i l admet les pallies civiles à les l ibel ler ; en ce que le jugement 
a t t aqué accorde des dommages- in té rê t s sans constater que le 
dommage qu'ils r épa ren t est la conséquence directe de l 'infrac
tion généra t r i ce de l'action publique, a laquelle l 'action civi le 
était jointe , et que le jugement est, par conséquen t , non mot ive ; 
en ce que le jugement a t t aqué , si l 'on doit admettre qu ' i l déter
mine le préjudice en r épa ra t ion duquel il accorde des dommages-
intérêts , cons idère comme pouvant donner lieu à des dommages-
in té ré l s , le dommage que la commune n'a pas personnellemenl 
subi el des dépenses qui ne sont pas la conséquence directe de 
l ' inlracl ion : 

Sur la p remiè re partie du moyen : 

Attendu que le jugemeni dénoncé ne constate nullement que 
le jugement du 20 octobre 1904 décide qu'en privant le défen
deur du dro i l de passage sur le chemin l i t igieux, les demandeurs 
lui ont causé un préjudice dont ils doivent r é p a r a t i o n ; 

Que la décis ion entreprise se borne à constater que le dit juge
ment de 190 5. passé en force de chose jugée par suite du rejet 
du pourvoi, a s ta tué défini t ivement que, « depuis l 'a r rê té royal 
plaçant le territoire de la commune de Haine-Saint-Paul sous le 
r ég ime de la loi du 1 e r lévrier 1814, le chemin litigieux est 
en t r é dans la voirie urbaine avec tomes les conséquences ju r i 
diques qui découlent de celle incorporation au profil des rive
rains comme du public, et que sur toute la largeur de ce chemin 
les riverains onl le droit de passer pour loules leurs n é c e s s i t é s » ; 

Que la décis ion a t t aquée dédui t de la qu'en privant le défen
deur de ce d r o i l , les demandeurs lui ont causé un préjudice dont 
ils doivent répara t ion ; 

Qu'ainsi elle constate à la lois l'existence d'un préjudice causé 
au défendeur el le lien d e . c a u s a l i t é qui rattache ce pré judice à 
l ' infraction commise parles demandeurs; 

Que le moyen manque donc de base dans sa p remiè re part ie; 
Sur la deux ième partie du moyen : 
Attendu que le jugement d é n o n c é ne se borne nullement, 

comme l 'a l lègue à ton le pourvoi, à affirmer que des dommages-
intéréls sont dus à la commune de llaine-Sainl-Paul par l'effet de 
la seule chose j u g é e le 20 octobre 1904; 

Que le jugement de 1901 déclare établ i , à charge des deu
x ième, t ro i s ième, qua t r i ème et c inqu ième demandeurs, le fait 
d'avoir, sur l 'ordre exprès du premier, dépavé la partie centrale 
du chemin litigieux el d'y avoir placé des palissades et des 
clôtures ; 

Que la décision a t t aquée constate, en outre, que ce chemin 
étant entre dans la voirie urbaine avec affectation aux différents 
usages en vue desquels les voies publiques existent, la commune 
a le droit de reclamer des dommages- in té rê t s à ceux qui ont 
rendu la route impraticable et oblige la commune à exécuter des 
travaux en v i e de pourvoir à la circulation : 

Qu'elle établit ensuite que les dépenses que la commune s'est 
t rouvée obl igée de faire dans ce but, ont pour cause unique 
l 'infraction commise par les demandeurs, et que l'accord inter
venu entre la défenderesse et le Charbonnage de lloussu. en vue 
du ré tabl issement du chemin, concerne uniquement la répara t ion 
de la contravention par le r é t ab l i s semen t des lieux dans leur état 

pr imi t i f , mais ne comprend pas les d o m m a g e s - i n l é r ê l s dus pour 
les autres causes rie pré judice re la tées plus haut ; 

Que tomes ces appréc ia t ions de pur tait sont souveraines; 

Qu'il en résul te que la décis ion entreprise a basé la condamna
tion des demandeurs à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s envers la défende
resse, sur l'existence d'un pré judice subi personnellemenl par la 
commune de Haine Saint Paul et provenant directement de l ' in-
traction géné ra t r i ce de l'action publ ique; 

Qu'il suit de ces cons idéra t ions que la d e u x i è m e partie du 
t ro is ième moyen est dénuée de base en ses Irois branches; 

Sur le qua t r i ème moyen, t i ré de la violation des articles 3 et 4 
de la loi du 17 avril 1878,97 de la Constitution et 1382 du code 
c i v i l , en ce que le jugemeni a t taqué condamne à des dommages-
intéré ls , sans constater que le p ré jud ice subi par la partie civile 
Parmenlier, défenderesse , est la conséquence directe de l'infrac
tion géné ra t r i ce de l 'action publique, et en ce q u ' i l accorde des 
dommages intérêts pour un dommage qui n'est pas la consé
quence directe de l ' infraction ; 

v" Attendu que, comme i l a été r appe l é ci-dessus, le jugement 
dénoncé ' déc ide qu'en privant, par le fait de l ' infraction, le défen
deur, riverain du chemin l i t igieux, du droi t de jou i r sur ce che
min dans toute son é t e n d u e et sur toute sa largeur, les deman
deurs ont causé au défendeur un pré judice dont ils doivent la 
répara t ion ; 

Qu'il en dédiiii que l'action du défendeur est basée sur l 'ar t i
cle 1382 du code civi l et qu'elle est recevable et fondée, et 
qu'allouant ex icqun et boni) une i n d e m n i t é provisionnelle, i l 
ordonne une expertise pour fixer le quantum des dommages-
intéré ls ; 

Qu'il suit de là que, par des cons idé ra t ions qui rentrent dans 
le domaine souverain d ' appréc ia t ion du juge du fond, la décis ion 
entreprise reconnaî t l'existence d'un pré jud ice causé au défendeur 
par une infraction imputable aux demandeurs, a savoir la dété
rioration et la dég rada t ion d'un chemin public, déc la rée con
stante, ii charge des demandeurs vis-à-vis des d é f e n d e u r s , par le 
jugement du 20 octobre 1904 préc i lé , et qu ' i l n'appert d'aucun 
des actes de la p rocédure ni des jugements intervenus dans la 
cause que l 'allocation provisionnelle de dommages - in t é r é l s ou le 
principe de la répara t ion trouveraient leur source dans un autre 
fait, et notamment dans le mauvais étal de la voir ie , lequel serait 
imputable non aux demandeurs, mais à l 'administrat ion commu
nale de Haine-Saint-Paul ; 

Que. parlant, le q u a t r i è m e moyen manque de base; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VAN ISEGHEM et sui les conclusions conformes de M. TKHI . INI IEN, 
premier avocat géné ra l , joignant les causes inscrites sub nis..., 
rejetle... (Du 2 ju i l le t 1906.'— Plaid. M i l " LECLEHCQ el Pic.AïUi.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Maldeghem. 

2 j u i l l e t 1 9 0 6 . 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — D E M A N D E K N R E V I S I O N . 

C O P R E V E N U S . 

L'examen que la cour d'appel doit faire, d'une affaire qui lui a été 
renvoyée par la cour de cassation pour instruire une demande 
en révision,ne comporte pas la mise en cause des coprévenus du 
demandeur en revision condamnés avec lui. 

(DEFEUD.) 

Le pourvoi était dirigé contre, un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, en date du 25 avri l 1 9 0 0 , rendu 
sous la présidence de M. le conseiller J A M A R . 

Amt ET. — Vu le pourvoi e l l e m é m o i r e à l 'appui, accusant la 
violation des articles 445, a l inéa 4, de la loi du 18 j u i n 1894, 
modilicative du code d'instruction cr iminel le , el des articles 210, 

j 211 et 190 du d'il code, eu ce que la cour de Bruxelles, saisie 
de la révis ion du procès mû contre le demandeur, n'a pas 
o rdonné la mise en cause des coprévenus de celui-ci , alors que 
la prévent ion était indivisible à l 'égard de tous trois, et que le 
fait nouveau sur lequel s'apouyait la demande de révision portai l 
sur des circonstances d'une por tée généra le et unique, tendant 
ii faire d i spa ra î t r e le p ré t endu fait a'uquel auraient coopé ré les 
trois auteurs ; 

Attendu que l ' indivisibi l i té d e l à poursuite, résu l tan t de l 'unité 
de l ' infraction, est une règle de convenance pratique, applicable, 

' dans la mesure du possible et quand les choses sont en t i è r e s , à 

la p r o c é d u r e d ' instruction, au renvoi et au jugement, mais qu'elle 
n'a plus sa raison d 'ê l re quand une déc is ion judicia i re définit ive 
est intervenue ; 

Attendu qu'en effet, au cas de participation rie plusieurs per
sonnes à un m ê m e l'ait punissable,certaines d'entre elles peuvent 
accepter leur condamnation sans l ier la l iber té des autres d'user 
des voies légales de recours, de m ê m e que le recours formé par 
celles-ci n ' e m p ê c h e pas la décis ion de produire tous ses effets à 
l 'égard des p r e m i è r e s ; 

Attendu que le demandeur, c o n d a m n é pour avoir, é tant mé
decin, p r o c u r é , par des manoeuvres, l 'avortemenl d'Elodie Sac ré , 
qui y a consenti, et ce avec la participation du pè ie de celle-ci, 
a seul poursuivi la revision de son p r o c è s ; 

Que, vis-à-vis des deux autres c o n d a m n é s , la chose jugée sub
siste donc tout en t i è re ; 

Attendu que la cour de renvoi n'avait ni l 'obligation ni le pou
voir de sortir des l imites de l 'arrêt qui a admis la révision et qui 
n'a a n n u l é que la condamnation p r o n o n c é e contre Deleld ; 

Attendu que l 'arrêt a t t aqué déc la re d'ailleurs que « les propos 
d'Elodie Sacré , qui onl fait admettre la revision, n'ont pas, tels 
qu'ils ont été é t ab l i s , une por t ée suffisante pour éne rve r la preuve 
du dél i t r é su l t an t des autres é l é m e n t s de la cause » ; 

Attendu qu ' i l ressort de cette constatation souveraine que la 
p réven t ion a élé e x a m i n é e à nouveau dans tous ses é l é m e n t s ; 

Que le moyen, non fondé en droi t , est, en fait, sans i n t é r ê t ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
PECHEII el sur les conclusions conformes de M. T E H L I N D E N , premier 
avocat géné ra l , rejette.. . (Du 2 j u i l l e i f906.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre — Présidence de M. van Maldeghem. 

1 8 j u i n 1 9 0 6 . 

O U V R I E R . — A C C I D E N T D U T R A V A I L . — I N D E M N I T E . 

F I X A T I O N D É F I N I T I V E . — J U G E D E P A I X . — C O M P E 

T E N C E . 

En matière de réparation des suites d'un accident de travail, le 
juge île pair commet un excès de pouvoir s'il constate l'accord 
définitif des parties sur la rente viagère et le, capital attribués 
à la victime, avant l'expiration du délai de trois ans accordé 
pour la revision des indemnités. 

(LE PltOCUUEUH GliNËlUL A LA COUIt DE CASSATION EN CAUSE VAN 
DEN UltEMPT, l'AEHEWYCK ET LA COMPAGNIE D'ASSUI! ANCES 
« EMPLOYEllS 1.1A1UI 1TY ».) 

AltnÈT. — V u le réqu i s i to i r e dont la teneur suit, p résen té par 
M. le procureur généra l près la cour de cassation, con fo rmémen t 
à l 'att iclc 441 du code d' instruction cr iminel le , sur l 'ordre de 
M. le ministre de la justice ; 

« A la Cour de cassation, 
« Le procureur généra l souss igné a l 'honneur d'exposer qu ' i l 

est chargé par M. le ministre de la justice de r e q u é r i r , du chef 
d 'excès de pouvoirs, l 'annulation d'un procès-ver t al d ressé par 
M. le juge de paix du canton d'Hcrzele, le 10 janvier 1906, en 
vertu dé l 'article 28 de la loi du 24 d é c e m b r e 1903, dans les cir
constances suivantes ; 

« Le l t octobre 1905,1e n o m m é Vanden Brempt, ouvrier 
travaillant dans une scierie de marbre, à Haelterl, a été victime 
d'un accident au cours de son travail . 

« L'ouvrier Vanden Brempt, le sieur Pacrevvyck, directeur de 
la scierie, la Société d'assurances Employas Liabitity, é tab l ie à 
Bruxelles, boulevard Anspach, 59, r ep r é sen t ée par son conseil, 
M. l'avocat D E BISSCIIOP, comparurent devant M. le juge de paix 
pour constater leur accord, con fo rmémen t à l 'article 28 de la loi 
du 24 d é c e m b r e 1903. 

« I l fut reconnu que l'accident avait occas ionné à Vanden 
Brempt la perle de la p remiè re phalange du doigt indicateur de 
la main dro i te ; les parties cons t a t è r en t , de plus, leur accord sur 
les points suivants ; 1" que le salaire de la victimes était de 
25 centimes à l 'heure, soit environ 900 francs par a n ; 2° qu ' i l 
était résu l té de l'accident une incapaci té complè t e de travail , mais 
temporaire jusqu'au 20 novembre 1905; 3° qu ' i l revenait de ce 
chef à Vanden Bremptdes dommages- in té ré l s s 'é levanl à la somme 
de fr. 43-88 ; 4° que cet accident en t ra îna i t pour Vanden Brempt 
une d iminu t ion de capac i t é de travail ; 5" que la valeur de la 
rente due pour celte incapac i té partielle permanente ne pouvait 
s 'évaluer à 00 francs, et que parties é ta ient d'accord pour estimer 
le p ré jud ice à une somme de 100 francs une fois payée en capital. 

« En c o n s é q u e n c e , 51. le juge de paix, donnant acte aux parties 
de leurs déc la ra t ions , ainsi que de leur accord tant quant au paye
ment de la somme de fr. 43 88 pour incapaci té de travail tempo
raire, que quant an payement de la somme de 100 franc-, à 
raison rie l ' incapaci té partielle permanente, or 'oune le pavement 
d e l à somme rie 100 francs à Vaurien Brempt. 

<t Le procès-verbal constatant un tel accord viole les ar ' ir les 
4. 7, 23. 28 et 30 de la loi ou 24 d é c e m b r e 1903 et l 'a r rê té royal 
du 29 août 1904 pris en exécu t ion de la dite lo i . 

« Celte l o i , en effet, est d'ordre public. Elle a établi pour la 
répara t ion des accidents du travail une indemni t é forfaitaire et 
les parlies ne peuvent derogei ni à la façon dont elle doit être 
payée, ni à la m a n i è r e de la calculer ; notamment, l 'allocation 
annuelle de 50 p. c. en cas d ' incapac i té permanente de t ravai l ,n t 
peut être r e m p l acée , soit par une rente viagère pour la total i té , 
soit par une renie viagère partielle et par un capital represeni ant 
au plus le tiers de la valeur de la renie v iagère , qu 'à l 'expiration 
du délai rie revision. De m ê m e , ce n'est qu'à ce moment, si la 
rente viagère n ' excède pas 60 francs, que la valeur de celle rente 
peut ê t re déf in i t ivement lixée et payée en capital. 

« Eu constatant un accord qui assurait le payement d 'un capi
tal arbitrairement fixé, comme si les parlies pouvaient transiger 
sur ce po in l , et ce non à l ' époque de la révis ion, mais peu après 
l 'acculent, le juge a cons ta té un accord que la loi défend aux 
parties de fa ;re, el il a franchi le cercle dans lequel la loi ren
ferme les pouvoirs qu'elle l u i a confiés. 

« A ces causes, i l plaira à la Cour, vu l 'article 80 de la loi du 
27 ventôse an V I I I , les articles préci tés de la loi du 24 d é c e m b r e 
1903, casser et annuler, du chef d'excès de pouvoirs, le procès-
verbal d ressé en cause le 10 janvier 1906 ; ordonner que l 'arrêt 
à intervenir sera transcrit sur les registres de la justice de paix 
dont s'agit et qu ' i l en sera l'ait mention en marge du procès-verba l 
a n n u l é . 

« Bruxelles, le 22 mai 1906. 

« Le procureur général, 
« H . JANSSENS. >, 

Adoptant les motifs de ce r équ i s i t o i r e , la Cour, ouï en son 
rapport M. le conseiller Kici lAlt t i , el sur les conclusions conformes 
de SI. JANSSENS, procureur géné ra l , casse et annule, du chef 
d 'excès de pouvoirs, le procès-verbal dressé en cause, le 10 jan
vier 1906, par M. le juge de paix du canton d'IIerzele. . . (Du 
18 j u i n 1906.) 

O B S E R V A T I O N . — Voyez Cass.. 2<3 mars 1 9 0 ( 3 | B E L G . 

J U D . , supra, col. 1 0 ( 3 2 ) . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. Présidence de M. Roels. 

A B U S D E C O N F I A N C E 

5 j a n v i e r 1 9 0 6 . 

. — D E S T R U C T I O N S I M U L E E D ' U N T I T R E . 

Est coupable d'abus de confiance, le créancier qui. recevant le 
puqement d'une dette et feignant de détruire la reconnaissance, 
a déchiré un autre papier el tenté ensuite d'obtenir une seconde, 
fns payement. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC ET W A L I N , PARTIE C I V I L E , C. DE VREEZE.) 

Le Tribunal correctionnel de Gand a rendu, le 
15 juin 1905, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — Attendu qu ' i l est établ i que Walin a promis au 
p révenu , à la demande de celui-ci , de lu i payer une somme de 
2,500 Irancs, s'il voulait s'abstenir ce mettre des enchè res lors 
de la vente publique d'une brasserie ; 

Qu'à cet eflet, le prévenu De Vreeze réd igea , le 7 septem
bre 1903, jour de la vente, un écrit constatant le prê t de 
2,500 francs; 

Que Wal in , a p r è s avoir s igné le dit écri t , le remit à De Vreeze 
pour lu i servir de preuve de l'engagement c o n t r a c t é ; 

Que, peu de temps ap rès la venle, Wal in . satisfaisant à la 
demande de De Vreeze. s'est rendu à Landscauter pour y payer 
à De Vreeze la somme de 2,500 francs; 

Une, lors de ce payement. De Vreeze, au lieu de restituer 
l 'écri t à Wal in , ou de le dé t ru i r e , comme i l en avait fait l u i -
m ê m e la proposition, « pour qu ' i l ne reste pas trace rie celle 
opé ra t ion » , a déch i ré un autre papier dans l ' intention de récla
mer dans la suite, à Wal in , une seconde fois le payement de la 
somme, à l'aide de la preuve qu ' i l conservait frauduleusement; 



qu'au surplus, l ' intention frauduleuse de Do Vreeze s'est mani-
testee ;) l 'évidence et sans doute possible, lorsque, quelques mois 
plus tard, il rit des d é m a r c h e s à l'effet d'obtenir second paye
ment de Walin et lors(|u'il répondi t à l'huissier lloyaert :< qu ' i l 
aurait fourni la preuve de ce que Walin lui devait » ; 

Attendu que les l'ai H et circonstances ci-dessus al légués con
tiennent tous les é léments constitutifs du delitd'abus de confiance, 
aux termes de l'article .-Hl] du c;>de p é n a l : 

Que ce délit a été c o n s o m m é le jour du payement, au moment 
où De Vreeze a frauduleusement dé tou rné l 'éci i ; portant recon
naissance de la ilelle de -2..',00 Irancs par Walin et que celui-ci 
lui avait remi.- pour d i r e preuve de son engagement, alors que 
Walin s'était l ibéré par le payement; que Walin acquit ainsi le 
droit à ce (pie l 'écrit lui fût rest i tué ou, tout au moins, qu ' i l fût 
dé t ru i t , comme De Vreeze l'avait proposé-, ce qui aurait cons t i tué 
l'usage ou l'emploi dé te rminé visé dans l'article 491 ; 

Que, d'ailleurs, l 'article -tOl du code pénal n'exige pas, en 
termes exprès , que l'usage ou l 'emploi de la chose remise soit 
d é t e r m i n é au moment même de la remise; que cette dé te rmina
tion peut être faite plus lard et que tel est bien h; cas, lorsque, 
la chose remise est une reconnaissance de dette ; qu ' i l est d'un 
usage général que la preuve de la dette soit remise au moment 
du payement el que l'on peut ainsi admettre que l'écrit consta
tant la délie est généra lement remis au créanc ie r , à la condit ion 
de le remettre au dehiieur au moment du payement, a moins 
que les parties n'aient convenu, dans lasui te .de donner à l 'écrit 
une autre destination ( I ! ; 

Quant aux conclusions de la partie civile : 
Attendu qu ' i l conste des faits exposés ci dessus que De Vreeze 

est resté en possession, sans cause, d'une reconnaissance de 
dette à charge de Walin ; 

Que la restitution à Walin de cette ieconnaissancc appara î t , 
dans la cause, comme le meilleur moyen de r épa re r le dommage 
subi par Wal in . abstraction faite des autres condamnations qui 
seront p rononcées ci-après ; 

Que le pré jud ice , tant matériel que moral , causé à Wal in peut 
équ i i ab lemen i être évalué à la somme fixée c i -après , outre la 
condamnation de De Vreeze aux frais du procès ; 

Attendu que le surplus de la préven t ion à charge de De Vreeze 
n'est pas établi ; 

Farces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t . . . ,condamne De Vreeze 
à un emprisonnement de six mois el à une amende de 500 francs; 
el statuant sur les conclusions île la partie civile, ordonne à titre 
de dommages - in té rê t s : I " que l 'écrit saisi sera remis à Walin ; 
2° que De Vivcze payera à Walin la somme de 500 francs, avec 
les in térê ts judiciaires à partir du 5 jui l le t 1905. jour de la 
formation de la demande, ainsi qu'aux frais envers celle partie 
suivant taxe; et attendu que la condamnation envers la partie 
civile dépasse ies 800 francs, dit que cette condamnation sera 
r écupé rab l e même par corps; fixe à deux mois la du rée de la 
contrainte par corps ; commet .. ;Du 15 j u i n 1905. — P.aid. 

M M " FUEIUSON C. I .AMBERTY.) 

Sut ' a p p e l , l a C o u r f e n d i t l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — Adoptant les motifs du premier j uge ; 

Attendu.au surplus, qu ' i l conste des circonstances de la cause 

qu 'après la remise, par Walin à De Vreeze, de la somme de 

3,000 francs, ceux-ci sont convenus tacitement que la reconnais

sance de la délie serait i m m é d i a t e m e n t dé t ru i te ; 

i l ) NYPEI.S et SERVAIS, an . 491 . n" 191 ; cas?, franc., 27 jan
vier 1837 IDAI . I .OZ. Kép . , V» Abu.s de confiance, n ° s s V e t 168). 

Qu'il s'ensuit que cet écrit ne restait plus entre les mains de 
De Vreeze qu 'à charge de lui donner une destination d é t e i m i n é e : 
l 'annulation de la reconnaissance; 

Attendu n é a n m o i n s que De Vreeze a frauduleusement d é t o u r n é 
le dit é c r i l ; qu ' i l a déch i ré un autre papier, sans valeur, faisant 
croire à Walin que ce papier dé t ru i t était la reconnaissance de 
sa dette ; 

Attendu que ces faits, comme ceux invoqués car le premier 
juge à charge de De Vreeze, constituent le déli t d'abus de con
fiance, lel qu ' i l est défini par l 'arliele 491 du code pénal ; 

Attendu que le premier juge a omis de statuer au sujet de la 
confiscation ou de la restitution de l 'écr i t l i t igieux qui a été saisi; 

Faisant, an surplus, application de^ dispositions de loi invo
quées par le premier juge ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel, tant 
au regard de la partie publique que pour ce qui concerne la 
partie c i v i l e ; condamne le p révenu aux d é p e n s d'appel et aux 
frais envers la partie civile ; ordonne la restitution au p rop r i é 
taire de l 'écrit saisi constatant la reconnaissance de la dette.. . 
(Du H janvier 1906. — Plaid. M M " LAMRERTY C. FUERISON.) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 
des CRESSONNIÈRES, J . , avocat à la Cour d'appel. — Dé

cisions du Conseil de l'Ordre des avocats près la Cour 
de Bruxelles. Jurisprudence. Organisation. Trad i 
tions. 

Bruxelles, 1900, F « Ferdinand Larder, éditeur, 1 vol. in-8" 
144 pp. 

Ce livre est un tra i té complet de la profession d'avocat, non 
pas écrit ex professa par un théor ic ien de la m a t i è r e , mais un 
livre vécu, dont tous les é l émen t s sont e m p r u n t é s à la réal i té , 
c 'est-à-dire aux décis ions rendues par l 'autor i té disciplinaire de 
l'Ordre. Le barreau est une insti tution aristocratique en ce sens 
que, poui rester à la hauteur où i l s'est p lacé et où i l est tenu de 
rester, i l doit ê t re l'expression d'un ensemble de vertus qui dépas
sent celles que l 'on peut exiger de l'exercice d'une simple pro
fession. 

I l suffit de jeter un coup d'oeil sur la table des mat iè res pour 
saisir la haute por tée el l ' é t endue de l 'œuvre de M° DES CRESSON-
N i È i t K S . Une premiè re partie, relative à la profession d'avocat, 
s'occupe des droits et des devoirs de l'avocat en géné ra l , puis de 
ses rapports avec les clients, avec les confrères , avec les au tor i t és 
de l 'Ordre, avec la magistrature, les tiers, etc. I.a deux ième partie 
s'occupe plus par t i cu l iè rement de l'Ordre des avocats, de son 
organisation, de la p r o c é d u r e disciplinaire et du tableau de 
l'Ordre. 

On le voit , rien de ce qui touche à l'avocat et à l'exercice de 
sa profession n'est resté é t r a n g e r à cetle œ u v r e . Qu'on ne dise pas 
que c'est une simple compilation ; le choix, la classification des 
décis ions en font une oeuvre scientifique et personnelle. M e DES 
CRESSONNIÈRES, qui porte si haut l 'amour et le respect de sa pro
fession.étai t , plus que tout autre, qualifié pour donner ce volume 
qui devrait être et qui sera, nous l ' e spé rons , le vade mecitm de 
tous ceux qui ont l 'honneur de porter la robe. I l nous paraî t 
impossible que la lecture de ce l ivre ne donne aux jeunes une 
conception élevée de la profession qu'ils ont e m b r a s s é e . 

A . R. 

A.-R. De Gnllaije et Ç ie , 49 , rue aux Choux. Bruxelles 

F I N D U T O M E L X I V 

T A B L E ALPHABÉTIQUE 
D E S 

Q U E S T I O N S D E D R O I T E T D E M A T I È R E S D I V E R S E S 

Contenues dans le tome LXIV de LA BELGIQUE JUDICIAIRE 

A 

ABORDAGE. — P L E I N E MER. — ACTION EN BELGIQUE. — Lot 

APPLICABLE. En cas d'abordage, la notification du protêt et l ' i n 
t roduction de l'action en justice dans les (Jélais des articles 232 
et 233 du code de commerce, ne sont pas des formes ordinatidres 
ou de p r o c é d u r e , mais des formes decisoires, louchant à l'existence 
m ê m e du droi t . •—Dès lors, si l'abordage a eu lieu en pleine mer, 
entre navires é t r a n g e r s , les tribunaux belges ne peuvent repous
ser l 'action en re sponsab i l i t é par le mot i f qu'elle a été i n t en t ée 
a p r è s l 'expiration des déla is imparlis par la lo i belge. (Cassation, 
10 mai 1906.) 1250. 

P L E I N E MER. — P R O T Ê T . — Lo i APPLICABLE. Les actions 

nées d 'un abordage survenu en dehors des eaux territoriales 
belges, entre navires é t r a n g e r s , n e sont pas soumises à la lo i belge, 
lors m ê m e que les parlies porteraient leurs différends devant un 
tr ibunal belge. — La nécessi té du protêt et de l ' introduct ion en 
justice dans le délai d é t e r m i n é par la loi belge, ne constituent 
pas des modes de faire valoir l 'action, mais des conditions d'exis
tence du droi t , auxquelles ne peut s'appliquer la règle : locus régit 
actum. (Bruxelles, 26 mai 1905.) 453. 

RESPONSABILITÉ. — PREUVE. Le patron du navire avar ié 
doit prouver la faute du défendeur . Celte preuve ne résul te ni du 
fait matér ie l de l'abordage, ni de la circonstance que le navire 
avar ié était à l 'ancre, tandis que l'autre était en marche. (Gand, 
27 j u i n 1906.) 1407. 

ABUS DE CONFIANCE. — LACÉRATION SIMULÉE D'UNE RECON

NAISSANCE. Constitue un abus de confiance, le l'ait du c réanc i e r 
q u i , après avoir été payé , d é t o u r n e la reconnaissance de la delte, 
simule la l acé ra t ion du titre en déch i ran t un autre papier et 
tente ensuite de se faire paver une seconde fois. (Cassation, 
26 février 1906 et Gand, 5 janvier 1906.) 829, 1454. 

ACCISES, — PROCÈS-VERBAL. — SIGNIFICATION. — V I S A . 

A F F I R M A T I O N . — REFUS PAR LE BOURGMESTRE. — PEINE. Le 

refus par un bourgmestre d'accepler la copie d'un p rocès -ve rba l 
en mat iè re d'accises, de revêt i r l 'or iginal de son visa et d'en rece
voir l 'affirmaiion, constitue une infraction à l'article 1039 du 
code de p rocédure c ivi le . — La disposition péna le de l'art. 1039 
est applicable à toute signification tant en mat iè re civile qu'en 
ma t i è r e péna l e . (Tournai ' corr . , 20 oclobre 1906.) 1263. 

ACQUIESCEMENT. — É T A T ET CAPACITÉ DES PERSONNES. 

Aucun acquiescement ne peut être opposé à l'appel d'un juge
ment statuant sur l 'état et la capac i té des personnes. (Cass. f r . , 
4 d é c e m b r e 1905.) 14<i7. 

ACTE AUTHENTIQUE. — V . Cassation civile. — Enregistre
ment. — Usufruit. 

ACTE DE COMMERCE. — AGENT D'ASSURANCES. — NATURE 

C I V I L E . Ne fait point acte de commerce, l'agent d'assurances qui 
se borne à r ep ré sen t e r certaines sociétés dé t e rminées pour des 
branches différentes d'assurances, et travaille exclusivement au 
profit de ces compagnies, alors surtout qu ' i l n'assume aucun 
engagement personnel et ne nomme ni ne paye l u i - m ê m e ses 
soùs- ' agen ts ; i l importe peu qu ' i l l u i soit payé une commission 

L X I V . — 1 9 0 6 . 

ou une r é m u n é r a t i o n variable et a léa to i re . (Gand, 20 décem
bre 1905.) 615. 

ACTION CIVILE. — ACCIDENT DE T R A V A I L . — ENTREPRENEUR-

PRINCIPAL. — SOUS-ENTREPRENEUR. — P A R T I E C I V I L E . — SOCIÉTÉ 

D'ASSURANCE. L'entrepreneur généra l doit êire cons idé ré vis-à-vis 
de l 'ouvrier d'un sous-entrepreneur, comme un tiers auquel le 
bénéfice de la lo i du 24 d é c e m b r e 1903 n'est pas applicable. 
L'ouvrier blessé par un accident, son palron direct, qui est sous-
entrepreneur, el la société d'assurance qui assure le sous-entre
preneur et verse les i n d e m n i t é s forfaitaires à l 'ouvrier, sont rece-
vables à se porter parties civiles devant le tr ibunal correctionnel, 
alors que l 'entrepreneur principal est p r évenu . (Courtrai, corr . , 
13 mars 1906.) 415. 

ACTION PÉNALE. — P A R T I E LÉSÉE. — CHOIX. — CON

DITIONS D'APPLICATION. — P R Ê T . — ESCROQUERIE. L'adage 

Electo una via non datur recursus ad alteram, est l'expression 
de cetle règle d ' équ i té qu'en choisissant en connaissance de 
cause l'une des jur idic t ions péna le ou civile, la partie lésée a 
implici tement r en o n cé à l 'autre. — I l est sans application lorsque 
la partie l é sée , au moment où elle s'est adressée à la j u r i d i c t i o n 
c iv i le , ignorait les faits de dol ou de fraude qui lui eussent per
mis de porter son action devant le juge répressif . — L'applica
tion de l'adage suppose que l'action por tée successivement devant 
les jur idic t ions civile et péna le soit la m ê m e , c 'est-à-dire qu ' i l 
existe ident i té de parties, de cause et d'objet. — Ne sont pas les 
m ê m e s , faute d ' ident i té de cause, l 'action en remboursement 
d'un prêt avec les in té rê t s , et celle en répa ra t i on du dél i t d'escro
querie résu l tan t dos m a n œ u v r e s frauduleuses employées pour 
obtenir ce m ê m e prê t . — Si la restitution de la somme remise à 
titre de p r é t e s t d e m a n d é e devant la ju r i d i c t i on péna le a p r è s 
l 'avoir été devant le juge c i v i l , i l appartiendra au juge répressif , 
en fixant l ' i ndemni t é , de tenir compte du bénéfice re t i ré des 
p rocédu re s an t é r i eu re s comme de toute autre cause d ' a t t énua t ion 
du dommage. (Bruxelles, 18 ju i l l e t 1906.) 1084. 

COMPÉTENCE. — HOMICIDE T A U IMPRUDENCE. — M A N I E 

MENT D 'UN PISTOLET CHARGÉ. — GARDE DE NUIT D 'UN ÉTABLISSE

MENT INDUSTRIEL. — • OUVRIER TUÉ. — R E C E V A B I L I T É . Ne peut 

être envisagée comme action en répara t ion d'un accident de tra
vai l , au sens de la loi du 24 d é c e m b r e 1903, la constitution de 
partie civile basée sur la mort d'un ouvrier tué par le maniement 
imprudent d'un pistolet auquel se l ivrai t le garde de nuit d'un 
é lab l i s sement industriel , en dehors de son temps de surveillance 
et dont, à son appel, quittant l u i - m ê m e sa besogne, i l s 'é tai t 
a p p r o c h é pour examiner l'arme. La demande en répa ra t ion de 
cet accident est donc recevable devant la ju r id ic t ion r é p r e s s i v e . 
(Liège, 29 j u i n 1906.) 1257. 

Du sort de l 'action civile en cas d'extinction de l 'action 
publique. 369, 529, 6 4 1 , 673, 705. 

V . Compétence. — Responsabilité. 

ACTION EN JUSTICE. — SOCIÉTÉ D'ASSURANCE. — PRO

PRIÉTAIRE. — PAYEMENT. — SUBROGATION. — LOCATAIRE. — CAS 

FORTUIT. — JUGEMENT COMMUN. — MISE HORS CAUSE. Lorsqu'une 

société d'assurance, ayant payé le p ropr i é t a i r e d'un immeuble 
i n c e n d i é , relient une certaine somme d'argent au locataire de 
l ' immeuble, sur le montant de l'assurance de son mobi l ie r , 
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comme responsable de l 'incendie visa-vis du p ropr i é t a i r e aux 
droits de qui elle est s u b r o g é e , l 'action par laquelle le locataire 
assigne le p rop r i é t a i r e et cette société d'assurance, pour enten
dre dire par un jugement commun que le sinistre est le résultat 
d'un cas de force majeure ou d'un vice de construction, est 
é t r angè re , à défaut d ' in té rê t , au p ropr ié ta i re de l ' immeuble qui 
doit ê t re mis hors cause. (Namur, c iv . , 7 mai 1900.) 666. 

F IRME. Est recevable, l'action in tentée au nom de plu
sieurs personnes faisant le commerce sous une firme, s'il n'est 
pas établi que la firme est celle d'une société r égu l i è r emen t con
s t i tuée . (Bruxelles, comm. , 14 d é c e m b r e 1905'.) 175. 

F I R M E COMMERCIALE. — ABSENCE DE SOCIÉTÉ. — ASSI

GNATION CONJOINTE. La demande formée par 1!... et S..., négo
ciants, faisant le commerce sous la firme B . . . et S..., est receva
ble, quoiqu ' i l soit a r t icu lé que ces personnes ont conclu ensemble 
une société en nom collectif et établi qu'aucun acte de société 
n'a été pub l ié , lorsque, sans réc lamer les avantages de la person
nal i té ju r id ique pour leur firme, les demandeurs se bornent à 
r éc l amer personnellement et conjointement les droits résu l tan t 
d'un contrat qu'ils ont conclu de m ê m e . (Gand, 5 j u i l . 1906.) 1338. 

COURS D'INSTANCE. — MODIFICATION. L'action qui or igi

nairement avait pour objet la révocat ion de donations a l léguées , 
ne peut, en cours d'instance, ê t re t ranformée en demande de 
reddit ion de compte ou de transfert d ' immeuble. (Bruxelles, c iv . , 
29 octobre 1904 et Bruxelles, 18 avril 1906. i 323, 906. 

« AD F T I T R C M . » — PROTESTATION. — APPRÉCIATION 

SOUVERAINE. L'Etat n'a pas d'action pour faire déc la re r dès ores 
qu'un particulier n'a point un droit réel dont i l a a n n o n c é que 
l'Etat ne pourrait pas le dépoui l l e r sans expropriation publique 
p réa lab le , a'ors surtout que les travaux ne sont point déc idés , 
mais simplement projetés . — La recevabi l i té d'une action ad 
futurum csl une question de fait a b a n d o n n é e à l ' appréc ia t ion 
souveraine du juge. (Gand, 2 ju i l le t 1906.) 1419. 

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — DÉBITEURS SUCCESSORAUX. 

CONTESTATION. — HÉRITIERS LÉGAUX. — MISE EN CAUSE. Si 

l ' exécuteur testamentaire investi de la saisine, a qual i té pour 
poursuivre en justice les déb i teurs de la succession, i l y a lieu 
toutefois, en cas de contestation de la part de ceux-ci," de lui 
enjoindre de mettre en cause les herbiers légaux par une assi
gnation en déclara t ion de jugement commun. (Namur, c iv . , 
13 j u i n 1906.) 954, 

V . Cession de créance. 

ACTION PAULIENNE. — PARTAGE. — FRAUDE. — CRÉANCIER 

NON OPPOSANT. Le c réanc ie r qui a laissé procéder à un partage 
sans former opposition, n'est pas recevable à l'attaquer comme 
fait en fraude de ses droits. (Cass. f r . , 21 février 1905.) 65. 

OBLIGATION. — CRÉANCIERS POSTÉRIEURS. S i , en p r in 

cipe, les c réanc ie r s dont les titres sont pos tér ieurs à l'acte atta
q u é pour fraude ne peuvent en demander l 'annulation, cette 
règle ne peut s'appliquer au cas où l'acte a été p réc i sémen t con
certé pour frustrer les c réanc ie rs futurs. (Cassation française 
30 mai 1905.) 154] 

ACTION P O S S E S S O I R E . — RÉINTÉGRANTE. — VOIE DE F A I T . 

DÉTENTION MATÉRIELLE. — RÉTABLISSEMENT DES L I E U X . Constitue 

une dépossess ion par voie de fait donnant lieu à l 'action e n r é i n -
t é g r a n d e , le fait d'enlever un treil l is app l iqué par le voisin à une 
haie sépara t ive , de placer une porte dans la haie et de s'annexer 
la l isière de terrain, se trouvant le long de la In ie , en la clôtu
rant au moyent de piquets. — Le demandeur en r é in l ég rande est 
d i spensé de toute autre preuve que celle de sa possession, au 
moment du trouble, et de sa dépossess ion par voie de fait, moins 
d'un an avant l 'action. — I l n 'échet pas d'examiner si la posses
sion du demandeur était juste, de bonne b i ou à titre de propr ié 
taire; i l suffit d'une simple dé tent ion matér ie l le , même préca i re , 
Ou à titre de to lé rance . — Le demandeur doit être rest i tué en 
l'état pr imit i f , avec répara t ion du préjudice causé par les voies 
de fait, et sauf à tenir compte du défaut de précaut ions du de
mandeur lu i -même , dès lors responsable en partie du préjudice 
qu' i l ép rouve . (Wetteren, 1 e r mai 1905.) 354, 

ACTION PUBLIQUE. — JUGE D'INSTRUCTION. — PLAINTE DE LA 

PARTIE CIVILE. Le juge rl ' instruction ne peut ouvrir une informa
tion sur la plainte de la partie c ivi le , s'il n'a pas été saisi de 
réquis i t ions conformes du min is tè re public. (I .von, 25 octobre 
1905.) " 1424. 

QUALIFICATION. — POUVOIR DU JUGE. Le juge répress i f 

peut modifier la qualification d o n n é e provisoirement aux faits 
inc r iminés par la partie poursuivante ou par la ju r id ic t ion d ' in
struction. Il sulli t . pour la sauvegarde des droits de la défense , 
que les tails motivant la condamnation soient les m ê m e s que ceux 
qui ont d o n n é lieu à la poursuite. (Cass., 5 mars 1906.) 1006. 

INFRACTION. — POURSUITE. — MEMBRE DE LA CHAMBRE 

DES REPRÉSENTANTS. — AUTORISATION. — F L A G R A N T D É L I T . 

CONTIÎAVKNIION. Le membre de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s ne 
peut ê t re l'objet de poursuites répress ives pendant la d u r é e de la 
session, sans autorisation de la Chambre, que s'il y a flagrant 
dél i t . — 11 n'y a pas flagrant dél i t , lorsque le p rocès -ve rba l ' con -
statant le l'ail i nc r iminé , a élé dressé le 3 septembre, que le pré
venu n'a pas élé in terpel lé et que la citation à c o m p a r a î t r e n'a été 
donnée que le 17 noveu bre suivant. (Bruxelles, corr . , 30 jan
vier 1906.) 271 . 

V O L . — RECEL. Le prévenu mil i ta ire , mis en préven t ion du 
chef de vol, ne peut être c o n d a m n é du chef de recel. — Si le vol 
n'est pas établ i , la cour renvoie le p révenu de la poursuite et, 
é m e n d a n t de ce chef, dit n'y avoit lieu de statuer au sujet du 
recel. (Cour mil i ta ire , 7 avri l 1906.) 623. 

Adultère. — Banqueroute. —• Com-V . Action civile. 
pétenee criminelle. 

ADULTERE. — PLAINTE DU M A R I . — DIVORCE PRONONCÉ ANTÉ

RIEUREMENT. — ACTION PURI UJUE. Est non recevable, l 'action par 

laquelle le mari, ap rès avoir taii prononcer le divorce pour adul
tère de sa femme, poursuit celle-ci et son complice devant la 
ju r id ic t ion répress ive . (Liège, 8 j u i n 1906.) 1373. 

ENTRETIEN DE CONCUBINE. — ORDONNANCE DE NON L I E U . 

CHARGES NOUVELLES. — P L A I N T E . Une nouvelle plainte n'est pas 
requise pour permettre la reprise d'une instruction du chef d'en
tretien de concubine, lorsque des charges nouvelles sont surve
nues depuis l'ordonnance de non-l ieu; i l suflit que la plaignante 
ne se soit pas désis tée . (Bruxelles, 13 d é c e m b r e 1905.) * 128. 

AFFICHE. — APPOSITION. — EDIFICE PUBLIC. — ORDONNANCE. 

N O T I F I C A T I O N . — L É G A L I T É . Aucune loi ne confère aux administra
tions communales le droi t d'affecter d'office à l 'apposition des 
aiî iehes pr ivées , soit des immeubles appartenant à des particu
liers, soil des édilices publics dont la jouissance et la disposition 
n'appartiennent pas à la commune e l l e -même . — En toute hypo
thèse , la servitude d'affichage ne peut ê t re imposée aux citoyens 
à leur insu ; la décis ion de l 'administration doit être régul ière
ment p r o m u l g u é e ou tout au moins notifiée aux intéicssés ' . (Saint-
G.lles. t r ib . de po l . , 7 j u i n 1906 cl Bruxelles, corr . , 10 ju i l l e t 
1906.) 844, 958. 

AGENT DE CHANGE. — NANTISSEMENT. — COUVERTURE. — JEU 
DE BOURSE. — CAUSE I L L I C I T E . — PAVEMENT VOLONTAIRE. — R É A L I 

SATION DU CONSENTEMENT DU JOUEUR. — RÉPÉTITION. Le nantisse

ment de valeurs remises à un agent de change en couverture d 'opé
rations de jeu à effectuer en bourse, est radicalement nul comme 
reposant sur une cause i l l i c i t e . — Il ne peut ê l r e c o n s i d é r é comme 
payement volontaire, faisant obstacle à la r épé t i t i on , que si les 
valeurs ont élé réal isées par l'agent de change au su et sans l'op
position du perdant. — En c o n s é q u e n c e , en'l'absence de pareille 
réa l i sa t ion , les valeurs peuvent ê t re r é p é t é e s . (Bruxelles, 21 mars 
1906.) 497. 

ACTIONS NON COTÉES EN BOURSE. — V E N T E . — ACTION 

EN N U L L I T É . — JOURNAUX. — COMPTES RENDUS DES ASSEMBLÉES 

D'ACTIONNAIRES. — IRRESPONSABILITÉ. S'agissant d'une société de 
fondation récente et dont les actions rie sont pas cotées en 
Bourse, on ne saurait app réc i e r leur valeur d ' ap rès les résul tats 
d'une vente publique. — En c o n s é q u e n c e , lorsque l'acheteur a 
payé ces actions au pair, soit à 250 francs, alors qu'au moment 
de cet achat le dernier prix en obtenu en vente publique n'avait 
été que de fr. 33-50, i l n'est pas fondé à soutenir qu ' i l v a eu 
erreur sur une qual i té substantielle de la chose vendue et à de
mander de ce chef la null i té de la vente, à moins qu ' i l ne prouve 
avoir élé dé t e rminé à traiter par les conseils ou les m a n œ u v r e s 
de l'agent de change ou du changeur. — La faute professionnelle 
reprochée au vendeur pourrait donner ouverture à une action en 
dommages - in t é rê t s , mais non à une demande en annulation de la 
vente. — Le journaliste qui reproduit fidèlement le compte rendu 
des séances des assemblées d'actionnaires, sans faire siennes les 
affirmations y contenues, ne saurait, du chef de celte publ ic i té , 
encourir une responsabi l i té civile. (Gand, 23 février 1900.) 359. 

ALIENE. — Le rég ime des a l iénés en Ital ie. 561 . 

ALIMENTS. — DIVORCE. — CONJOINT. — ACTION PERSONNELLE. 

R E C E V A B I L I T É . — E N F A N T . — GARDE. Après le divorce p r o n o n c é , 
l 'un des époux n'est pas recevable en nom personnel à r éc l amer à 
son ancien conjoint une pension alimentaire. L'article 301 du code 
c iv i l n ' insti lue pas un droi t aux aliments, mais autorise unique-
quement le juge à accorder, dans des conditions bien p réc i ses , 
une vér i tab le i n d e m n i t é a l 'époux en faveur duquel le divorce a 
élé p r o n o n c é . L 'époux d ivorcé a le droi t de r éc l amer des aliments 
au nom des enfants issus du mariage cl dont i l a la garde. (Bru
xelles, 14 novembre 1906.) 1335. 

DIVORCE. — BEAUX-PARENTS. L 'époux qui a obtenu le 
divorce cesse de devoir des aliments aux parents de son conjoint, 
m ê m e s'il existe des enfants nés du mariage. (Cass., 26 oclolue 
1905.) 380. 

INDIGENCE. — PREUVE. — INTERROGATOIRE SUR FAITS 

ET ARTICLES. — REFUS DE RÉPONDRE. — CONSÉQUENCES. Celui 

auquel on r éc l ame le payement d'une pension alimentaire, peut 
avoir recours à l ' interrogaloire sur faits et articles pour démon
trer que le r éc l aman t a des ressources suffisantes. Le refus de se 
soumettre à l ' interrogatoire ne doit pas néces sa i r emen t l'aire con
s idé re r les faits sur lesquels i l doit porter comme avérés . (Anvers , 
c iv . , 15 j u i l l e t 1905.) 1082. 

V . Mariage. —• Référé. 

APPEL CIVIL. — ÉVOCATION. — TRIBUNAL DE PREMIÈRE INS

TANCE. Saisi comme juge d'appel d'un li l ige dépassan t trois cents 
francs, le t r ibunal de p r e m i è r e instance doit se borner à annuler 
la sentence pour i n c o m p é t e n c e du juge de paix, mais i l ne peut 
é v o q u e r et juger la cause, dont i l est appe l é à conna î t r e comme 
juge de p r e m i è r e instance. (Cassation, 3 mai 1906.) 1204. 

ÉVOCATION. — DEMANDE INFÉRIEURE AU T A U X D'APPEL. 

Lorsque la cour ré forme le jugement a quo par lequel le premier 
juge s'esl déc la ré i n c o m p é t e n t , elle peui évoque r l'affaire m ê m e 
si ' le l i t ige est infér ieur au taux d'appel.(Gand, lOjanv 1906.)88. 

MINISTÈRE PUBLIC. — ACTION D'OFFICE. — AUTORISATION 

M A R I T A L E . Le m i n i s t è r e public n'a pas qua l i t é pour interjeter 
appel d'un jugement autorisant une femme à se porter partie 
civile à défaut de son mar i . Alors l 'ordre public n'est pas engagé , 
si la seule question à déc ide r est de savoir quel est l'effet de cette 
autorisation et, par suite, celte question n'a trait qu'au r ég ime 
matrimonial des é p o u x . (Liège, 13 avr i l 1905.) 612. 

. DÉSISTEMENT. — M A T I È R E INDIVISIBLE. — APPEL INCI

DENT. En ma t i è re indivis ible , le dés i s t emen t offert par l'appelant 
et accepté par certains in t imés ne peut ê l re déc ré t é , si l 'un des 
i n t imés appelant incidemment le refuse, m ê m e dans le cas où 
l'appel incident a été signifié a p r è s expiration des dé la i s . (Bru
xelles, 1 e r février 1906.) 396. 

• INCIDENT. — FORMES. — SOCIÉTÉ COMMERCIALE. L'appel 

incident inter jeté par acte d ' avoué à avoué et affranchi, comme 
te l , des formali tés prescrites pour les ajournements c l actes 
d'appel, est valablement interjeté au nom d'une société sans i n d i 
cation de ses r e p r é s e n t a n t s légaux . (Gand, 16 ju i l l e t I906.)1338. 

• DOMMAGES INTÉRÊTS. — DEMANDE INXIDENTELLE. — CON-

K E X I T É . La demande formée par l'appelant en deg ré d'appel 
et tendante à faire condamner l ' in t imé à payer des dommages-
in té rê t s dépassan t le taux de la c o m p é t e n c e du juge de paix, pour 
avoir poursuivi intempestivement l ' exécut ion d'un jugement exé
cutoire d é j u g e de paix, f rappé d'appel, est recevable en appel, 
et le t r ibunal 'd 'appel en demeure saisi en vertu des principes des 
demandes incidentelles et de la c o n n e x i l é . (Anvers, c i v i l , 9 j u i n 
1906.) 910. 

EXPÉDITION DU JUGEMENT. Est hic et mine non recevable, 
l'appel d'un jugement dont l ' expédi t ion authentique n'est pas pro
duite aux d é b a t s . (Bruxelles, 28 j u i n 1906.) 897. 

JUGEMENT ATTAQUÉ. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. L'appel 

du jugement par défaut est recevable m ê m e si le jugement d é b o u 
tant de l 'opposition a été frappé d'appel. (Gand, 5 avr i l 1906.) 6 3 1 . 

. N O T A I R E . — GARDE DES MINUTES. — ORDONNANCE. N'est 

pas sujette à appel, l'ordonnance du p rés iden t du tr ibunal dési
gnant un notaire pour garder les minutes d'un confrère d é c é d é . 
11 en est ainsi m ê m e dans le cas où l'ordonnance est intervenue 
en suite de deux r equê t e s é m a n a n t l'une des hér i t iers et l'autre 
du procureur du r o i , lorsque aucune contestation ne s'est enga
gée entre les auteurs de ces r e q u ê t e s devant le magistrat qui en a 
é té successivement saisi. (Liège, 23 j u i n 1906.) 860. 

V E N T E . N U L L I T É . — L É S I O N . — DEMANDE NOUVELLE. 

Constitue non un moyen nouveau mais une demande nouvelle, la 
demande de nul l i té d'une vente pour cause de lés ion, non formu
lée devant le premier juge ; elle n'est pas recevable pour la pre
miè re lois en appel. (Bruxelles, 5 ju in 1906.) 898. 

Effets de la situation ju r id ique du préposé et du commet

tant au point de vue de l 'appel. 49. 

V . Arbitrage. — Interdiction. — Responsabilité. 

APPEL CRIMINEL. — P A R T I E CIVILE . — RÉFORMATION. — U N A 

N I M I T É . La décis ion de la cour d'appel qui majore les dommages-
in térê ts a l loués à la partie civile ne doit pas être rendue à l 'una
n imi t é . (Cass., 30 octobre 1905.) 4 1 1 . 

P A R T I E CIVILE . — ACTE D'APPEL. — OMISSION DE LA 

PARTIE CIVILEMENT RESPONSABLE. L'acte d'appel constatant que la 
partie civile a déc la ré se pourvoir contre le jugement rendu 
contre le prévenu sur la poursuite du min is tè re public, e l l e -même 
partie jointe , n'a pas in t imé devant la cour les parties civilement 
responsables. (Bruxelles, 27 j u i n 1906.) 1087. 

PERSONNE CIVILEMENT RESPONSABLE. — SOLIDARITÉ. 

L'appel valablement interjeté par la personne civilement respon
sable d'un quas i -dé l i t profite au c o n d a m n é pr incipal , leur situa
t ion respective é tant celle ce la sol idar i té ou plutôt de la garantie 
légale . (Liège, 20 d é c e m b r e 1905.) 55. 

EFFET DÉVOLUTIF . — ARRESTATION IMMÉDIATE. — Par 

l'effet dévolutif de l 'appel, la cour est saisie du droit de vérifier la 
légali té et l ' oppor tun i t é de l'arrestation immédia t e o r d o n n é e par 
le 'premier juge, nonobstant le droi t , reconnu par l 'article 7 de la 
loi du 20 avr i l 1874 au p r é v e n u , de s'adresser par r e q u ê t e à la 
chambre des appels correctionnels, avant la comparution devant 
la cour. (Cass., 5 mars 1906.) 873. 

ARBITRAGE. — A M I A B L E COMPOSITEUR. — RENONCIATION-

IMPLICITE A L ' A P P E L . — COCONTRACTANT SANS EXISTENCE L É G A L E . 

RECOURS. La constitution d'un arbitre amiable compositeur em
porte renonciation au droit d'appel. — Même si l'appelant sou
tient que son cocontractant n'a pas d'exi-tenee légale et qu ' i l 
n'existe donc aucun compromis entre eux, encore n'est-ce pas 
par la voie d'appel qu ' i l devrait faire valoir ses griefs. (Bruxelles, 
23 mai 1903.) 4 5 4 . 

• V . Presse. 

ARCHITECTE. — ENTREPRENEUR. — RESPONSABILITÉ. — E X É 

CUTION IMPRUDENTE. — ACCIDENT. Alors m ê m e que la conver
gence de plusieurs conduits de cheminées à la partie s u p é r i e u r e 
d'un pignon ne serait pas contraire aux règles de l'art de bâ t i r , 
elle est'de nature à d iminuer la force de rés is tance du mur aussi 
longtemps qu ' i l n'a pas été i n c o r p o r é dans le bâ t imen t . — Au 
cours de celte phase du travail, i l convient de cha îne r la construc
t i o n , c 'es t -à-dire d'en rendre toutes les parties solidaires ou 
d ' é t anconne r le mur qui ne fait pas encore partie de l'ensemble 
de l 'édifice. — Cette p récau t ion s'impose surtout quand le travail 
a été exécuté dans des conditions c l ima té r iques défavorables .—11 
incombe à l'architecte cha rgé de la surveillance de l'ouvrage de 
donner des instructions en c o n s é q u e n c e à l 'entrepreneur. — S ' i l 
ne l'a pas l'ait, i l doit contribuer à r épa re r le dommage causé par 
la chute d 'un mur sur un ouvrier de l'ei irepreneur, bien que 
celui-ci eut assez d ' expé r i ence pour faire preuve l u i -même d ' in i 
tiative. (Liège, 7 février 1906.) 295. 

HONORAIRES. — CONTESTATION. — DROIT DE RÉTENTION. 

E X P E R T . Lorsque dans une contestation entre un architecte et son 
client sur les honoraires,le tr ibunal a cha rgé un expert de recueil
l i r tous les renseignements utiles à l'effet de fixer ces honoraires, 
l'architecte n'est pas en droit de refuser de remettre les pièces à 
l 'expert, ni de p r é t end re que cette remise porterait atteinte à son 
droit de r é t en t ion . (Cass. f r . , 19 j u i l l e t 1904.) 594. 

MISSION. — SURVEILLANCE. — PREUVE. — COMMENCE

MENT DE PREUVE. La mission confiée à un architecte de dir iger 
ou de surveiller des travaux de construction ne peut, si elle com
porte une valeur de plus de 150 francs, ê l re é tabl ie par t é m o i n s 
ou p résompt ions que s'il y a un commencement de preuve par 

éc r i t . Ne peut être cons idé ré comme commencement de preuve 
par écr i t , le plan dressé par l'architecte, en vue uniquement 
d'obtenir pour le p ropr i é t a i r e l 'autorisation de bât i r et ne com
prenant pas tous les é l émen t s de la construction a é r ige r . (Bru
xelles, 6 j u i n 1906.) 1066. 

V . Expropriation pour cause d'utilité publique. 

ARRÊTÉ ROYAL. — LANGUE FLAMANDE. — PUBLICATION. 



NOTIFICATION L U TEXTE FRANÇAIS. Si un a r rê té royal a été pub l ié 
par extraits au Moniteur, en français et en flamand, les extraits 
é tant certifiés conformes, on ne saurait induire de ce que le texte 
français a été notifié seul a l ' in téressé qu ' i l n'existe pas de texte 
flamand. — L'ar rê té royal qui d é t e r m i n e les aggloméra t ions d'une 
commune rurale soumises au rég ime de la voirie, in téresse uni 
quement !a commune et ne doit è i re noti i ié qu'à celle-ci. Les 
particuliers ne sont pas fondés à se p réva lo i r des nul l i tés qui 
pourraient entacher la notification. (Cass., 29 janv. 1906.) 830. 

V . Expropriation pour cause d'utilité publique. 

ART DE GUERIR. — V. Hospice. 

ARTISTE DRAMATIQUE. — V. Mandat. 

ASSURANCE TERRESTRE. — CONTRAT ALÉATOIRE. — EFFETS. 

RÉTICENCE. — R É S I L I A T I O N . Le contrat d assurance est un contrat 
a léa to i re ; i l ne peut, par suite, garantir l 'assuré pour le passé et 
d'un dommage qu ' i l aurait déjà souffert au moment où le contrat 
est intervenu. — On ne peut cons idére r comme une ré l i cence de 
nature a diminuer l 'opinion du risque, l'absence de déclara t ion 
d'un accident dont, eu égard à l ' époque où i l élait survenu, l'as
sureur n'avait pas à r é p o n d r e . (Bruxelles, comm., 17 juil let 
1906.) 1216 

ACCIDENT. — SOCIÉTÉ CONTRACTANTE. — TIERS RÈNÉ-

FICIAIRE. — DÉCLARATION. — D É L A I . — DÉCHÉANCE. — IlENON 

CIATION. Lorsqu' i l est s t ipulé dan* un contrat d'assurance contre 
les accidents, fait au profit d'un tiers, que la compagnie d'assu
rance devra ê t re informée de l'accident dans les formes et les 
déla is i n d i q u é s , sous peine de déchéance , cette obligation 
incombe au contractant et non au tiers bénéficiaire de l'assurance; 
la renonciation de la compagnie d'assurances au bénéfice de 
celte disposition ne pourrait résu l te r de simples p r é s o m p t i o n s . 
(Bruxelles, comm. , 30janvier 1906.) 382. 

ACCIDENT. — OUVRIER ASSURÉ. — Q U A L I T É . — E R 

REUR. Une compagnie d'assurance qu i , pour é c h a p p e r au paye
ment de l ' i ndemni té s t ipulée par elle pour le cas de m o n pat-
accident de l 'ouvrier individuellement a s su ré , p ré t end qu'elle a 
cru assurer un patron-ouvrier au lieu d'un vér i table ouvrier, doit 
é tabl i r l 'erreur qu'elle a l l ègue . — 11 ne lu i suffit pas d'invoquer 
un principe théor ique d ' après lequel aucune compagnie n'assure
rait individuellement un ouvrier, alors surtout qu ' i l s'agit d'un 
ouvrier d 'él i le qui n'a nullement d i s s imulé sa vé r i i ab le 'p ro fes -
sion. (Bruxelles, 23 mai 1906.) 913. 

M O U L I N . — INCENDIE. — INDEMNITÉ. — CONDITIONS DE 

RECONSTRUCTION. — AUTORISATION ADMINISTRATIVE. — REFUS. 

En mat iè re d'assurance, l ' i ndemni té doit r ep ré sen t e r exactement 
le dommage matér ie l . La société qui a a s s u r é un moulin avec la 
stipulation que l ' i ndemni t é , en cas de sinistre, serait employée 
à reconstruire sur le m ê m e emplacemeut et à ré tabl i r dansies 
m ê m e s conditions les bâ t imen t s i ncend ié s , ne peut refuser de 
payer les sommes dues sous prétexte que l 'autor i té administra
tive a refusé l'autorisation n é c e s s a i r e ; c'est là le fait du prince 
dont l 'assuré n'est pas responsable. L'offre que fait la société de 
payer uniquement la valeur des matér iaux n'est pas saiisf'actoire. 
(Sentence arbitrale, 15 mai 1903.) 1067. 

SINISTRE. — INDEMNITÉ. — PAVEMENT. — RECONSTRUC

TION. — FACULTÉ. — D É L A I . — DÉCHÉANCE. En mat iè re d'assu

rances, l ' i ndemni té en espèces est la règ le . — Lorsque, dans un 
contrat d'assurances contre l ' incendie, îl est s t ipulé que la com
pagnie se réserve la faculté d'exiger que l ' indemni té soit immé
diatement employée par l ' assuré à reconstruire sur le même 
emplacement et dans les mêmes conditions les bâ t imen t s , usten
siles, machines, etc., atteints par le sinistre, la compagnie, 'ic-ur 
laquelle cette stipulation constitue une faculté ou une alternative, 
doit se prononcer à cet égard dans un temps très proche dû 
sinistre; à défaut d'avoir, en temps uti le , manifesté ses inten
tions au sujet de la reconstruction, son silence doit élre inter
pré té comme une renonciation à la faculté qu'elle s'était r é se rvée . 
(Bruxelles, 28 novembre 1905.) 453] 

ASSURANCE COLLECTIVE. — ACCIDENTS. — DÉCLARATION 

ANNUELLE. — L I V R E S . — INEXACTITUDE. — RÉTICENCE. — BONNE 

F O I . L'article 9 de la l o i du 11 j u i n 1874, qui sanctionne par la 
nul l i té tout contrat d'assurance où une ré t icence ou une fausse 
déclarat ion modifie l 'opinion du risque ou en change le sujet 
s'applique à tous les contrais et notamment à ceux où le risque 
et le montant de la prime ne sont fixés q u ' u l t é r i e u r e m e n t selon 
des règles seules invariables, tels les contrats d'assurances collec
tives-accidents ; les déc la ra t ions à fournir en ce cas annuellement 

et les mentions îles livres forment des c o m p l é m e n t s des proposi
tions d'assurance visées par l 'article 9 ; leur inexactitude indui t 
l'assureur en erreur et vicie le contrat, sans qu ' i l y ait l ieu de 
rechercher si ces inexactitudes p rocèden t de la bonne ou de la 
mauvaise foi. (Sentence arbitrale, 16 mai 1906.) 1119. 

SUR LA V I E . — POLICE A ORDRE. — ENDOSSEMENT. 

Stipule non pour autrui mais pour soi et ses hé r i t i e r s , l ' assuré 
qui stipule une somme payable à son décès et à son ordre. — Par 
conséquen t , l'endossement opé ré par l ' assuré ap rès la date de la 
cessation de ses payements pour nantir une dette a n t é r i e u r e , est 
nul et de nul effet relativement à la masse. (Cassation française 
15 mai 1905.) 2 9 1 . 

SUR LA V I E . — M I X T E . — DÉCÈS DE L'ASSURÉ. — STIPU

LATION POUR AUTRUI . — EFFET RÉTROACTIF. — ENDOSSEMENT. 

F A I L L I T E . Dans un contrat d'assurance à forme mixte, pour un 
rapital payable à l ' assuré s'il est vivant à une é p o q u e d é t e r m i n é e , 
et à sa femme en cas contraire, le décès survenu a n t é r i e u r e m e n t 
à cette date, en rendant non avenue la stipulation faite pour l u i -
m ê m e , donne ré t roac t ivement effet à celle pour aut rui . — Le 
contrat garde son caractère de stipulation pour autrui si l ' a s suré , 
usant d'un droit qu ' i l puise dans la convention, substitue un 
nouveau bénéficiaire au bénéficiaire p r imi t i f , qui n'a pas encore 
accepté . — Le nouveau titulaire doit donc ê t re c o n s i d é r é comme 
ayant acquis, dès le jour de ia souscription de la police, en vertu 
d'un droit direct et personnel, la c r é a n c e du capital a s su ré . 
L'endossement opé ran t la substitution n'est pas un mode de 
transfert de p ropr ié té , mais un mode d ' exécu t ion de la clause 
autorisant l 'assuré de dés igner le bénéficiaire de son choix. I l ne 
peut donc avoir eu pour effet, en r é v o q u a n t l ' a t t r ibut ion p r i m i 
tive, de faire rentrer la c r éance du capital dans le patrimoine de 
l ' assuré . (Cass. f r . , 4 mai 1904.) 292. 

De l 'at tr ibution et de la transmission du bénéfice en 
mat ière d'assurance sur la vie. 1393, 1409. 

V. Acte de commerce. — Action civile. — Action en 
justice. —- Compétence commerciale. — Concurrence déloyale. 
Louage de services. — Référé. 

AVOCAT. — CONFRÈRE. — PAMPHLET. — DISTRIBUTION. 

INTENTION MÉCHANTE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — COMPÉTENCE. 

Les devoirs de confra terni té doivent p rés ide r aux relations entre 
avocats, m ê m e en dehors de la vie professionnelle proprement 
dite. Porte atteinte à cette règle et à la d ign i té de l 'Ordre, l'avo
cat qu i , dans un pamphlet d i s t r ibué m é c h a m m e n t , s'est l ivré à 
une agression personnelle et injurieuse contre un de ses con
frères ; le conseil de discipline de l'Ordre est c o m p é t e n t pour 
appréc ie r ces faits. (Bruxelles, 6 d é c e m b r e 1905.) 69. 

Décisions du Conseil de discipline de l 'Ordre des avocats 
du Barreau de Bruxelles. 143, 303, 318, 575, 1040. 

V. Jugement. 

AVOUE. —- DÉSISTEMENT. - PRESCRIPTION. Le dé s i s t emen t , 
en géné ra l , doit ê t re s igné de la partie ou fait en vertu d'un pou
voir spécial . L'avoué ne peut sans pouvoir spécial faire signifier 
valablement un dés i s t emen t qu i , à cause de la prescription 
acquise, comporterait le dés i s t emen t au droi t l u i - m ô m e . (Courtrai, 
c iv . , 6 ju i l le t 1905.) v 174 

B 

B A N Q U E R O U T E . — ACTION PUBLIQUE. — ABSENCE DE JUGE

MENT DECLARATIF DE F A I L L I T E . — RECEVABILITÉ. L'action publique 

du chef de banqueroute est i n d é p e n d a n t e de toute déc la ra t ion de 
faillite par la j u r i d i c t i on commerciale. — Alors m ê m e que le 
jugement déc la ran t ouverte la faillite aurait été a n n u l é , la j u r i 
diction répress ive , saisie de la poursuite du chef de banqueroute, 
est compé ten te pour constater l 'état de faillite aussi bien que tous 
les autres é léments de l ' infraction. (Brux. , 20 j u i n 1906.) 1070. 

B I B L I O G R A P H I E . -

590, 607, 624, 672, 
46, 64, 80, 144, 320, 336, 368, 384, 

784, 832, 846, 864, 880, 928, 1296, 
1328, 1342, 1360, 1440, 1456. 

B O U R S E D ' E T U D E S . - FONDATION. - ENSEIGNEMENT. 

COMMISSION DES BOURSES. — HOSPICES CIVILS. Pour que la com

mission des bourses d ' é tudes puisse r é c l a m e r de la commission 
des hospices civils , les revenus affectés à des bourses d ' é tudes , i l 
faut que l le d é m o n t r e que les hospices ont été mis et sont 

d e m e u r é s en possession des biens affectés de cette charge. (Gand, 
7 juhlet 1906.) 12-43. 

B R E V E T D'INVENTION. — ACTION EN N U L L I T É ET EN CON

TREFAÇON. — INSTANCE UNIQUE. — MOYEN CONNU. — COMBINAI

SON NOUVELLE. — INVENTION ANTÉRIEURE. — PERFECTIONNEMENT. 

BONNE F O I . — CONFISCATION. — A P P A R E I L DE PRODUCTION. 

USAGE. Si l 'action en nul l i té de brevet et l 'action en cont refaçon 
demeurent distinctes, rien n ' e m p ê c h e toutefois le demandeur de 
les r é u n i r en un seul exploit , pour en faire l 'objet d'une m ê m e 
et unique instance. — Est brevetable, une combinaison nouvelle 
d ' é l ément s ou d'organes connus, à condit ion qu'elle produise un 
résul ta t industriel ."— Un brevet d ' invention qui reproduit , à part 
certains changements accessoires, le m é c a n i s m e et la combinai
son d'une invention b reve tée a n t é r i e u r e m e n t , est nul comme tel , 
alors m ê m e qu ' i l renfermerait certaines amé l io ra t i ons insépara
bles de la conception pr imit ive et pouvant donner lieu à un bre
vet de perfectionnement. — La contrefaçon doit s ' appréc ie r bien 
plus d 'après les ressemblances que d ' ap rès les différences exis
tant entre le brevet et l'objet i n c r i m i n é . Elle existe dès qu ' i l est 
établ i que le contrefacteur n'a pu réa l i ser sa conception qu'en 
empruntant au breveté des é l é m e n t s essentiels de son invent ion. 
Les perfectionnements à une invention breve tée supposant néces
sairement la mise en œ u v r e de la découver te pr imi t ive , ne peu
vent ê t re exploités: sans le consentement du breveté pr inc ipal . 
La confiscation de l 'appareil fabr iqué en contravention du brevet 
ne doit pas ê t re p r o n o n c é e , si le contiefacteur a pu être de bonne 
f o i . — Si la cont refaçon a por té sur des machines ou appareils 
de production, la défense de les employer, dans un but commer
cial , ne peut ê t re p r o n o n c é e que conlre celui qui les pos sède , et 
non conlre le contrefacteur, sauf à celui-ci à être ac t ionné i térat i-
vement s'il confectionne ou vend de nouveaux appareils contre
faits. (Namur, c iv . , 23 mai 1906.) 810. 

A P P A R E I L . — RÉSULTAT INDUSTRIEL. — MOYENS IDEN

TIQUES. — ORGANE NOUVEAU. Peui ê t re a rgué de cont re façon , 
l 'appareil qu i , par une combinaison et un m é c a n i s m e identiques, 
atteint des résu l ta i s industriels déjà obtenus par un appareil 
b r eve t é , alors m ê m e que le contrefacteur aurait , par l 'emploi 
d'une combinaison d'un organe nouveau, obtenu un résul ta t 
nouveau. — La circonstance qu'une conception et ses résul ta ts 
ne sont pas brcvetables en e u x - m ê m e s , ne fait pas obstacle à ce 
que le m é c a n i s m e et les organes imag inés pour obtenir ces 
résu l ta i s ne puissent faire l'objet d'un brevet. (Bruxelles, 28 no
vembre 1905.) 278. 

CONTREFACTEUR. — EXCEPTION. — DESCRIPTION. — INSUF

FISANCE. — MACHINE A DÉCOUPER LA VIANDE. — PERFECTIONNE

MENT. — EXPLOITATION. La cont refaçon est i n d é p e n d a n t e du 
point de savoir si le p ré tendu contrefacteur est ou n'est pas t i tu
laire d'un brevet valable. — Lorsque la description jointe à un 
brevet contient l ' é n u m é r a t i o n exacte et soigneuse de toutes les 
parties de l ' invent ion, on ne peut soutenir que celte description 
est insuffisante, parce qu'elle auiait omis de p réc i se r la nature 
ou le sens du mouvement d'un des organismes d é c r u s . — La 
combinaison d ' é l ément s connus e m p l o y é s pour produire un résul
tat industriel nouveau est brevetable; mais celui qui réal ise ainsi 
une modification sér ieuse et utile de l 'appareil breveté au profit 
d'une autre personne, ne peut exploiter ce perfectionnement que 
de l ' ag rémen t ou avec le concours du breve té pr incipal . (Brux. , 
c iv . , 26 d é c e m b r e 1905 et Bruxelles, 9 ju i l l e t 1906.) 110, 929. 

BRACKET. — C H A L U T DE PÈCHE. Le « bracket » , appa

re i l en métal rigide et fixe, des i iné à remplacer les amarres ou 
cha înes précéde 'mment emp loyées pour attacher 1' « Olier-board » 
à l 'amarre ou grelin de remorque, et qui maintient le filet ouvert 
m ê m e quand la traction exercée sur le chalut vient à cesser ou à 
d iminuer , consiitue, non pas un simple perfectionnement, mais 
une invention nouvelle susceptible de brevet. (Gand, 3 jan
vier 1906.) 122. 

G 

C A P I T A I N E . — CONNAISSEMENT. — VICES APPARENTS DE L A 

MARCHANDISE. — CLAUSE « QUALITY UNKNOW ». Si aucune dis

position légale n'impose au capitaine l 'obligation de s'assurer du 
bon état i n t é r i eu r d e l à marchandise qu ' i l reçoit à son bord , i l 
doit n é a n m o i n s vérifier la nature de celle-ci, c 'est-à-dire ses qua
lités ex té r i eu res et g é n é r i q u e s , et i l est tenu d'exprimer dans le 
connaissement les vices apparents que cette vérification a dû 

r e v é l e r > — La clause quality unknow ne vise que les qual i tés 

spécif iques in t r in sèques et ne peut s'appliquer à l 'état ex té r ieur 
apparent. — A défaut de mention des vices apparents dans le 
connaissement, le capitaine est p r é s u m é avoir reçu la marchan
dise indemne de ces vices. (Garni, 7 j u i l l e t 1906.) 1245. 

CASSATION CIVILE. — DÉCISION EN DROIT. Le jugement 
d'appel qu i , pour fixer le ressort, déc ide que plusieurs demandes 
sont fondées sur le m ê m e t i t re, statue en irait non en fait. 
(Cassation, S mars 1906.) 1329. 

POURVOI. — DÉFAUT D ' I N T É R Ê T . Devant la cour de cas
sation, on ne peut fonder aucune fin de non-recevoir sur ce que 
le pourvoi serait p r é t e n d u m e n t sans in té rê t , parce qu'un a r r ê t 
définitif, passé en force de chose j u g é e , serait intervenu en exé
cution de l 'a r rê t a t t a q u é . (Cass., 22 février 1906.) 8 8 1 . 

INTÉRÊT DE L A L O I . — MOTIFS INCONVENANTS. La cour 

de cassation a le pouvoir de casser et annuler dans l ' in térê t de la 
l o i , les mollis d'un a r r ê t qui critique en termes inconvenants sa 
jurisprudence. (Cass. f r . , 28 novembre 1903.) 43. 

MOYEN NOUVEAU. — SERMENT. Est nouveau et partant 

non recevable devant la cour de cassation, le moyen t iré de ce 
(pie les témoins entendus dans une e n q u ê t e en mat iè re civile 
n'ont pas prête serment suivant la formule léga le . (Cassation, 
5 octobre 1905.) 135. 

P R Ê T . — ACTE AUTHENTIQUE. — ÉPOUX. — SOLIDARITÉ . 

INTERPRÉTATION. — Foi DUE. Lorsque, par un acte de prê t , des 
époux stipulant solidairement et indivisiblement entre eux, leurs 
hé r i l i e r s , ayants droi t et ayants cause, déc la ren t avoir à l ' instant 
reçu comptant à titre de prêt une somme de 25,000 francs, mais 
que cet acte ne constaie pas que l ' épouse se serait engagée 
comme débi t r i ce principale, ni que les londs auraient été remis 
aux comparants en p r é sence ou à la vue de l'officier public, i l 
appartient au tr ibunal de déc ide r en fait, sans m é c o n n a î t r e la foi 
due à l'acte et par appréc ia t ion des circonstances de la cause, si 
l ' épouse est intervenue à l 'opéra t ion comme débi t r ice solidaire 
ou comme simple caution solidaire. (Namur, c iv . , 9 avr i l 
1906.) 689, 716. 

OBLIGATION. — CONSENTEMENT. — D O L . — FAITS CONSTI

TUTIFS. — APPRÉCIATION. 11 appartient au juge du fond de con
stater souverainement en fait l'existence du do l , des m a n œ u v r e s 
qui le constituent et l 'influence de ces d e r n i è r e s sur la vo lon té 
de la personne dont le consentement a été v ic ié . (Cassation, 
15 février 1906.) 740. 

CONVENTION. — INTERPRÉTATION. — L I M I T E S . Le pouvoir 

souverain d ' in te rp ré ta t ion du juge du fait ne va pas j u s q u ' à modi
fier les conventions des parties et y ajouter des clauses nouvelles. 
(Cassation, 22 février 1906.) 8 8 1 . 

POURVOI. — Roi . — I N V I O L A B I L I T É . Constitue une 

atteinte à l ' inviolabi l i té royale, et doit ê t re s u p p r i m é e et cons idé
rée comme non avenue, la signification d'un pourvoi en cassation 
faite à la personne du r o i . (Cass., 25 janvier 1906.) 433. 

VENTE COMMERCIALE. — CONDITIONS. — PREUVE. — F A C 

TURE ACCEPTÉE. Le juge du fond déc ide souverainement que 
l'acceptation d'une facture par l'acheteur, ne modifie pas les 
conditions de la vente quant au l ieu du payement, lorsque la 
convention des parties a rég lé ce point d'une m a n i è r e expresse. 
(Cassation f r . , 17 j u i n 1903.) 1^0. 

V E N T E . — V O I E PARÉE. — LÉSION. — RESCISION. 

V A L E U R VÉNALE. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. — DEMANDE P R I N 

CIPALE. — DEMANDE ACCESSOIRE. — REJET. — MOTIFS . — PIÈCES 

NOUVELLES. Le juge du fond auquel est soumise une demande en 
rescision de la vente par voie parée d'un immeuble pour cause de 
lés ion des sept d o u z i è m e s , app réc i e souverainement la valeur 
véna le de cet immeuble au moment de la vente. — Est suffisam
ment mo t ivé , l ' a r rê t q u i , r é fo rmant partiellement un jugement 
dont i l s'approprie les motifs non contraires, écar te une demande 
accessoire en reddit ion de compte, qui ne pouvait se justifier que 
par l 'admission de la demande principale en rescision d'une 
vente. — N'est pas recevable, le grief tonde sur des documents 
nouveaux qui n'ont pas été soumis au juge du fond. (Cassation, 
13 j u i l l e t 1905.) 97. 

Y. Action en justice. - Divorce. — Enfant. 

CASSATION CRIMINELLE. — MOYEN D'OFFICE. — RECEVABI

LITÉ D'OPPOSITION. La cour de cassation doit con t rô le r d'office la 
régu la r i t é de la recevabi l i té de l 'opposition à un jugement par 
défaut en ma t i è r e p é n a l e . (Cassation, 5 mars 1906.) 1022. 



Cou FXTE. — AUTORISATION. — GRÉVISTE. — APPRÉ

CIATION SOUVERAINE. I.C juge du t'ont! constate souverainement 
qu'une collecte faite par des grévis tes a pour but d'adoucir les 
c o n s é q u e n c e s malheureuses de la grève et est soumise à l 'autori
sation préa lab le . (Cassation, S février 1 9 0 6 . ) S30. 

D É L I T D'AI'DIE.NCK. — TROUDI.E. — CASSATION SANS 

RENVOI. — EXCÈS DE POUVOIR. Doit ê t re cassé pour excès de 
pouvoir, le jugement du tribunal de simple police qui ne relève 
à charge du prévenu que le fait d'avoir causé du trouble a l'au
dience et prononce une peine de six jours de prison avec arres
tation i m m é d i a t e . — En ce cas, aucun tribunal ne pouvant plus 
appliquer les mesures de police édic tées par l'article 501 du code 
d'instruction cr iminel le , i l y a lieu à cassation sans 1 envoi. (Cas
sation, 15 janvier 1906.) " 618. 

A R R Ê T . — MOTIFS INSUFFISANTS. Doit ê t re cassé pour 
absence de motifs, l 'arrêt qui se borne à constater que le prévenu 
a tenté au sens de l'article 51 du code pénal, sans indiquer les 
lails constitutifs de la tentative. (Cassation, 19 j u i n 1905 et 8 jan
vier 1906.) 619. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — CITATION. — INTERPRÉTA

T I O N . — PERSONNE VISÉE. — ACQUITTEMENT. La cour d'appel 

prononcé à bon droit un arrêt d'acquittement, lorsqu'elle constate 
souverainement que 1 assign; l ion qui a saisi le tr ibunal correc
tionnel ne visait pas lé prévenu non comparant, à l 'égard duquel 
elle statue par d é f a u t . — C'est à la cour d'appel et non au procu
reur gêné al, taisant assigner un prévenu aux fins d'entendre 
vider l 'appel, qu ' i l appartient d ' i n t e rp ré t e r les actes dé poursuite 
et de déc ider conlre qui l'action publique a, en réa l i té , été mise 
en mouvement. (Cassation, 9 octobre 1905.) 39. 

V. Compétence criminelle. 

C A U T 1 0 X - C A U T I 0 N . N E M E . N T . — DÉCHÉANCE. — SUBROGA

TION. — CAUTION SOLIDAIRE. — CODÉBITEUR SOLIDAIRE. L'excep

t ion de cession d'actions, c'est-à dire le droit d'invoquer la 
d é c h é a n c e co inminée par l 'article -2037 du code c iv i l contre le 
c réanc ie r qui s'est mis dans l ' impossibi l i té de subroger la caution 
à ses droits, pr ivi lèges et h y p o t h è q u e s , appartient a la caution 
solidaire mais non au codéb i teur solidaire. (Namur, c iv . , 9 avril 
1906.) 659, 716. 

V . Commune. — Compétence commerciale. — Payement. 

CESSION DE C R É A N C E . — VENTE DE LA CHOSE D ' A U T R U I . 

HÉRITIER APPARENT. — ACTION EN JUSTICE. — CESSIONNAIRE. 

DÉBITEUR CÉDÉ. — BONNE FOI . — POSSESSION. — ARTICLE 2279 

DU CODE C I V I L . — N U L L I T É . — CONSÉQUENCES. — FRUITS. 

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. — ACTION FRLSTHATOIRE. La 

disposition de l 'article 1599 du code c iv i l , portant que la vente 
de la chose d'aulrui est nulle, est généra le et s'applique sans 
distinction aux meubles et aux créances comme aux immeubles; 
celle nul l i té peul être invoquée par tous ceux qui sont in téressés 
à s'en prévalo i r . — L'action du p ropr ié ta i re d'une c réance al ié
née par un tiers, dans l 'espèce l 'hér i t ier apparent, peut s'exercer 
aussi bien contre le cessionnaire a c q u é r e u r que contre le vendeur 
ou contre le d é b i t e u r ; l 'exception de bonne loi n'est admise que 
dans les cas limitativeinent dé t e rminés par le législateur . — L ' e x 
ception de l'article 2279 du code civi l ne protège que le posses
seur de meubles corporels, elle ne s 'étend pas aux créances ou 
droits incorporels. — La null i té de la cession d'une créance con
sentie par l 'hér i t ier apparent, entraine comme conséquence la 
restitution en principal et en fruits sous la réserve des fruits que 
le cessionnaire de bonne foi, porteur d'un litre dont i l ignorait les 
vices, a pu faire siens en venu des articles 549 et 550 du code 
c iv i l . — En l'absence de toute critique dir igée contre la m a n i è r e 
dont le conservateur des hypo thèques s'est acquitte de ses devoirs 
quant aux créances hypothéca i res en l i t ige, l 'action dir igée conlre 
ce fonctionnaire est frustratoire et i l don être mis hors de cause 
sans frais. (Bruxelles, 10 ju i l l e t 1906.) 1073. 

CHASSE. — D É L I T COMMIS PAR UN GARDE. - DOUBLE PEINE. 

Le juge en constatant qu'un délit de chasse a été commis par un 
garde particulier dans l'exercice de sa charge, ne peut se refuser 
à appliquer la double peine prescrite par l 'article 16 de la loi du 
25 février 1882, sous prétexte que le droi t de surveillance du 
prévenu ne s 'exerçai t pas sur le terrain où le dél i t a été commis. 
(Cassation, 5 février 1906.) 721). 

V. Frais et dépens. — Peine. 

CHEMIN. — V. Voirie. 

CHEMIN DE FER. — CONCESSION. — CHEMIN DE FER VICINAL. 

T R A M W A Y . — UTILISATION D'UN RÉSEAU DE TRAMWAYS. — COMPÉ

TENCE. — I N T E I U A L A I T O N DE VOIE. — CHARGE D'ENTRETIEN. — I N 

DEMNITÉ. Toute concession é tant nécessa i r emen t un acte de la 
puissance publique, le pouvoir judiciaire ne peul en cont rô le r le 
bien londé cl déc la re r qu'une ligne concédée à la Société natio
nale îles chemins de 1er vicinaux, constitue un réseau de tramway 
urbain, alors m ê m e qu'elle est au tor i sée à intercaler ses voies 
dans celles de la socié le qui exploite le t ramway. Réserve toute
fois doit êire laite pour celle-ci d'agir en r é p a r a t i o n , au cas où 
l'encombrement de sa ligne par la Société nationale lu i causerait 
p ré jud ice . — Cette de rn i è re soc ié té , en exécu tan t les travaux qui 
lu i sont imposés par l'acte de concession, peut porter aiieinte 
aux installations de la Société de tramway sans devoir l ' indem
niser. — Après l ' achèvement de ces travaux, elle ne peut être 
responsable envers la Société de tramways que de l'aggravation île 
ses charges d'entretien de la voirie sur la partie de celle-ci qui 
sera util isée en commun, et de l 'augmentation de frais qui vien
drait à résu l te r de l ' intercalaliou de ses voies dans celles du 
tramway. (Liège, 12 mai 1906.) 755, 769. 

CONCESSION. — R A C H A T . — RACCORDEMENT PRIVÉ. — D U 

RÉE. — INTERPRÉTATION. En autorisant un raccordement à son 
réseau sans en l imiter la d u r é e , une compagnie concessionnaire 
de chemin de 1er l'accorde j u s q u ' à l 'expiration de sa concession, 
alors surtout que les travaux de raccordement ont été dispen
dieux. — Le rachat que l'Etal l'ail de la ligne qu ' i l a concédée ne 
peul exercer d'influence sur le maintien du raccordement, si la con
vention de reprise lui impose toutes les charges de la voie ferrée . 
(Liège, 16 d é c e m b r e 1905.) ° 179. 

V. Yoiturier. 

CHOSE JUGÉE. — A C T I O N . — REJET. — ACTION NOUVELLE. 

Une demande judiciaire rejelée d'une m a n i è r e généra le par une 
décis ion coulée en force de chose j u g é e , ne peul ê t re reproduite 
sous une forme nouvelle en se basant sur d'autres moyens. (An
vers, C I V . , 17 mai 1906.) " 715. 

INFRACTION PRESCRITE. Le jugement correctionnel décla
rant une infraction prescrite n'a pas au tor i té de chose jugée rela
tivement aux faits qu'a constate.(Namur, civ. ,28 j u i n 1904.) 580. 

V . Ordre. 

COLLECTE. — V. Cassation criminelle. 

COMMUNAUTÉ CONJUGALE. — AUTORISATION M A R I T A L E . — AC
TION PERSONNELLE DE LA FEMME. Lorsqu'une femme commune en 
biens, lésée par une in l rac l ion , demande, comme partie civile 
au tor i sée par son mari , la r épa ra t ion du pré judice subi, le pré
venu n'est pas l'onde, faille d ' i n l e i è l , à soutenirque le mari , chef 
de la c o m m u n a u t é , aurait dû agir lu i -même . (Cassation, 12 mars 
1900.) 1357. 

AUTORISATION M A R I T A L E . — SÉPARATION DE F A I T . — QUASI-

D É L I T . Lorsque le mari s'est dés in té ressé pendant de longues 
années de ce que faisait sa femme, le juge peut en induire que le 
mari a facilite les m a n œ u v r e s frauduleuses e m p l o y é e s par sa 
femme pour tromper tes tiers sur sa situation légale , et qu ' i l a 
commis lu i -même un quasi-uelit qui engage sa responsabi l i té 
personnelle. 11 déc la re , eu c o n s é q u e n c e , à bon droi t , le mari non 
recevable à demander l 'annulation des o p é r a t i o n s laites sans son 
autorisation et la restitution des sommes provenant de la commu
nau t é . (Cassation franc., 8 novembre 1905.) 649. 

DOT DE L'ENFANT COMMUN. — RÉCOMPENSE. Si, en consti

tuant conjointement et solidairement une dol à leur fille, les 
époux ont s t ipulé qu'elle serait payée avec les bénéfices de la 
c o m m u n a u t é d ' acquê t s existante entre eux, le mari qui a fourni 
la dol n'a dro i t a aucune r é c o m p e n s e a charge de sa femme 
renonçan t à la c o m m u n a u t é . (Cass. franc., 2 janv. 1906.) 1425. 

DETTE SOLIDAIRE DES ÉPOUX. — RÉCOMPENSE. Lorsque des 

époux communs en biens ont e m p r u n t é solidairement une somme 
d'aigent qui a été r e m b o u r s é e pendant lo mariage a l'aide des 
deniers provenant de l ' a l iénat ion d'un propre du mari , i l est dû 
à celui-ci r é c o m p e n s e par la c o m m u n a u t é , si la femme a accepté 
et s'il n'est pas p r o u v é que l 'emprunt était relat if aux allâmes du 
mar i . (Cassation, 12 ju i l l e t 1906.) 1444. 

DOT. — A L I É N A T I O N . — REMPLOI. — MENTION DE DOTA-

L I T É . — O M I S S I O N . — A C Q U É R E U R . — RESPONSABILITÉ. — GARANTIE. 

L'article 1560 du code en i l , qui autorise la femme ou ses héri
tiers à poursuivre la révocat ion de l 'a l iénat ion du fonds dotal 
laite hors des cas où i l peut ê t re a l i éné , ne la i l pas obstacle à ce 
que la femme reclame une seconde fois le prix à l ' acquéreur , 

dans le cas où , l 'a l iénat ion é tan t permise par le contrat de ma
riage, le remploi n'a pas élé fait con fo rmémen t au dit contrat. 
I l en est ainsi notamment lorsque le contrat de mariage impose à 
l ' a cqué reu r du bien dotal l 'obligation de veiller à ce que le rem
ploi soit o p é r é , avec mention de son carac tè re de do ta l i t é . — l a 
femme peut diriger sa demande directement contre l ' a c q u é r e u r , 
bien que de commun accord les parties aient chargé le notaire 
d 'opére r le l 'emploi, mais le notaire est tenu de la garantie vis-à-
vis de l ' a c q u é r e u r . (Bruxelles, c i v i l , 24 février 1906.) 663. 

L I Q U I D A T I O N . — BÉNÉFICES DU COMMERCE COMMUN. Lorsque 

de la c o m m u n a u t é dissoule par la sépara t ion de corps dépend un 
commerce que le mari a con t inué à exploiter pendant l'instance 
et jusqu'au j ou r de la l iquidat ion, i l doit compte des bénéfices 
réal isés depuis lo jour de la demande et non pas seulement des 
in térê ts légaux sur le prix de vente du fonds de commerce dont 
i l s'est rendu a c q u é r e u r , à moins qu ' i l ne soit conslanl que le 
mari s'est, en réa l i t é , l ivré pour son compte et à ses risques à des 
opéra t ions toutes nouvelles, ne rentrant pas dans le fonctionne 
ment habituel de la maison et exigeant des connaissances < pé-
cialcs et un travail propre. (Cassation fr . , 23 mai 1905.) 1445. 

— — PARTAGE. — ÉPOUX SURVIVANT. — APPROPRIATION ET 

DISSIPATION DE L ' A C T I F MOBILIER. — RAPPORT. — H É R I T I E R . 

PRÉLÈVEMENT. L'article 1477 du code c i v i l , concernant le diver
tissement eu le recel commis par un époux , ne contient aucune 
exception aux règles relatives aux rapports dus par un époux qui 
a lire un profit personnel des biens communs ; cel article est 
m ê m e exclusivement édicté dans l ' intérêt de ceux qui ont élé 
victimes du divertissement ou recel. — En c o n s é q u e n c e , l 'époux 
survivant qui s'est a p p r o p r i é tout l 'ac ' i f mobil ier et en a d i sposé 
à son profit, doit , en vertu de l 'article 1 '168, rapporter à la masse 
des biens encore existants la valeur de l 'actif mobil ier dont i l a 
t i ré profit, e', si ce rapport ne peul ê t re fait en nature, les entants 
rie l ' épouse p rédécédée pré lèveront , par application de l 'art . 830, 
sur la masse des biens existants, une portion égale à la valeur 
de ce qui est dû par leur père à la c o m m u n a u t é . — Pareil pré
l èvemen t ne constitue pas une dation en payement, mais l'exer
cice d'un droi t accordé à un partageant vis-à-vis de son copar-
lagcant, qui a déjà t i ré profit d'une partie de l 'avoir commun. 
(Bruxelles, 12 mars 1906.) 4 8 1 . 

CONTRAT DE MARIAGE. — USUFRUIT. — RÉVOCATION 

POUR CAUSE D'INGRATITUDE. — INDIGNITÉ. L 'époux gratifié par 

conlrat de mariage d'un droi t d'usufruit sur la succession île son 
conjoint, contre lequel la révocat ion de cette l ibéra l i té a été pro
n o n c é e pour cause d' ingrati tude, n'en est pas moins fonde à 
r é c l a m e r l'usufruit (pie la loi lui a t t r ibué si les faits d'ingratitude 
ne sont pas constitutifs d'une cause d ' ind ign i té . (Cass., I r anç . , 
13 novembre 1905.) 517. 

V . Société commerciale. 

COMMUNE. — Loi nu 10 VENDÉMIAIRE AN IV. — ATTROUPE

MENT. — RESPONSABILITÉ. — CONDITIONS. La loi île vendémia i re 

an IV a une por tée généra le et rend les communes responsables 
de Ions les dél i ts que des allroupemenis commettent à force 
ouverte ou par violence sur son terr i toire. Il n'est pas exigé que 
ces allroupemenis aient été sédit ieux ni que les rassemblements 
aient eu le ca rac tè re d'une é m e u t e . — La responsabi l i t é existe 
m ê m e si les dél i ts commis par des attroupements ont été t rovo-
qués par les plaignants. — Pour é c h a p p e r à la r e sponsab i l i t é , la 
commune doit prouver l'existence s imu l t anée de celte double 
condition : que les rassemblements é ta ient formés d' individus qui 
n ' é la ien t pas ses citoyens et qu'elle avait pris toutes les mesures 
qui é ta ient en son pouvoir à l'effet de préveni r les dél i ts et d'en 
faire conna î t r e les auteurs. (Anvers, c iv . , 17 mai 1906.) 665. 

RESPONSABILITÉ. — ATTROUPEMENT. — GENDARME. La 

commune est responsable, aux termes du décre t du 10 vendé 
miaire an IV, du dommage causé par la mort d'un gendarme t u é , 
dans l'exercice de ses fondions, au coins d'une rébel l ion com
mise à force ouverte, sur son terr i toire, par deux personnes fai
sant partie d'un attroupement de perturbateurs, c o m p o s é au 
moins de huit personnes, an imées des m ê m e s inlentions hostiles. 
(Cassation, 22 mars 1906.) 1363. 

DOMAINE PUBLIC. — ÉCOLE APPARTENANT INDIVISÉMENT 

A DEUX COMMUNES. — FL.N DE L'ASSOCIATION. — DÉSAFFECTATION 

DE L ' IMMEUBLE. — PARTAGE ET I . ICITATION. Lorsque deux com
munes se sont assoc iées , pour une d u r é e i l l imi lée , à l'effet de 
fonder et d'entretenir à frais communs une école , chacune d'elles 
a le droit de l'aire cesser l'association moyennant préavis d o n n é 
en temps opportun, et i l y a lieu d'appliquer, tout au moins par 

analogie, l 'article 1869 du code c i v i l . — La renonciation par 
l'une d'elles à l'association ainsi é tabl ie , a pour c o n s é q u e n c e 
d'enlever au bâ t imen t construit à frais communs la destination 
publique à laquelle i l avait été alicele, et en fait un bien patr i 
monial indivis entre les deux communes dont la l ici tal ion peut 
ê t re o r d o n n é e par les tr ibunaux, s'il n'est pas c o m m o d é m e n t 
partageable. — Il en est ainsi même si une paitie des bâ t imen t s 
indivis sert de maison communale à celle des communes qui 
refuse le partage. (Liège, 21 mars 1906.) 501 , 513. 

ECLAIRAGE PAR LE GAZ. — MONOPOLE. — ÉLECTRICITÉ. 

CONVENTION. — RÈGLES D'INTERPRÉTATION. — DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAL. — AUTORISATION DONNÉE AU COLLÈGE. 1! EST 

de règle que les conventions doivent être exécutées de bonne foi , 
el qu'entre deux in t e rp ré t a t ions possibles, i l faut choisir celle qui 
est la plus vraisemblable, la plus conforme au bon sens el à 
l ' équi té . — Si une convention conclue en 1872 entre une com
mune et une compagnie concessionnaire, a pa r t i cu l i è rement pour 
objet de régler l 'éclairage par le gaz, parce que la commune avait 
in té rê t à imposer ce mode d ' i l luminat ion qui était alors le mei l 
leur connu et le plus per fec t ionné , i l n'a pu raisonnablement 
entrer dans la pensée des parties contractantes que la commune, 
ap rès avoir traité avec la compagnie in t imée pour une d u r é e rie 
47 années et 9 mois, pourrait, quand i l lu i plairait , c o n c é d e r 
une seconde fois l'u.-age de sa voirie pour le m ê m e éc la i rage 
public el privé au moyen de l 'électrici té. — Le conseil commu
nal qui discute el vote les clauses d'un conlrat pour l 'éclairage 
de la commune et qui fixe les prix de celui-ci pendant loule la 
d u r é e de la concession, donne par cela m ê m e mandat au col lège 
île conclure avec la compagnie concessionnaire le contrat de 
concession au mieux des in térê ts de la commune. (Bruxelles, 
12 janvier 1906.) 104. 

ACTION POPULAIRE. — ÉTENDUE. — QUASI -DÉLIT . 

ACTION RÉCURSOIRE. — CAUTION DÉPOSÉE. — OBJET. Le mandat 

que la dépu ta t ion permanerne a conféré aux habitants d'une com
mune de plaider, au nom de celle-ci, en venu de l 'article 150 de 
la loi communale, en annulation d'un contrat, implique celui de 
la r ep ré sen t e r dans la discussion de toute pré ten t ion adverse qui 
se renferme dans le cercle de l'instance en annulation. — A i n s i , 
l 'autorisation d'actionner en nul l i té d'une vente consentie par la 
commune, implique celle île r é p o n d r e à la demande reconven
tionnelle en restitution du prix de vente avec les frais et loyaux 
coûts du contrat. — Mais si le défendeur réc lame reconvention-
nellemenl, du chef d 'évic t ion , des dommages- in té rê t s sur la base 
du quasi-déli t commis par la commune en se donnant comme 
régu l i è r emen t habi l i tée à conclure la vente litigieuse, cette 
demande a une base et un fondement juridiques différents de 
l'action principale. La défense à cette demande sort des limites 
du mandai c/mféré par la dépu ta t ion de plaider au nom de la 
commune. C'est à bon droit que la commune est dès lors assi
gnée en ^nan t i e en la personne de son organe at t i t ré : le co l lège 
échev ina i . — La caution imposée par l 'article 150 de la loi com
munale n'a pour objet que de couvrir la commune des dom
mages- intérê ts réc lamés reconvenlionnellement pour p rocès 
t éméra i r e , et csl é t r angè re au cas où le gain du procès in ten té 
au nom île la commune aurait une r épe rcus s ion sur les finances 
communales. (Verviers, c iv . , 11 avril 1906.) 6 0 1 . 

V . Compétence. — Responsabilité. 

COMPÉTENCE. — SÉPARATION DES POUVOIRS. — DETTE DE 

L ' É T A T ENVERS L ' É T A T . — CASSATION SANS RENVOI. Doit être cassé , 

le jugement qui déclare le dépa r t emen t des chemins de fer civi le
ment responsable, envers le d é p a r l e m e n t de la justice, des frais 
d'une poursuite r ép ress ive à chargé d'un de ses p réposés . Dans 
ce cas, i l n'y a pas de dette civile, l'Etat ne pouvant être son 
propre c réanc ie r et déb i t eur , mais ur. condi i d'ordre admmislra-
tif, el la cassation doit être p rononcée sans renvoi . (Cassation, 
12 mars 1900.) 1215. 

SÉPARATION DES POUVOIRS. — CONSEIL COMMUNAL. 

BOURGMESTRE. Le pouvoir judiciaire est sans c o m p é t e n c e pour 
annuler la dé l ibé ra t ion d'un conseil communal à laquelle a 
assis lé le bourgmestre, alors qu ' i l y avait un in térê t direct. (Cass., 
29 janvier 1906.) ' 730. 

SÉPARATION DES POUVOIRS. — POLICE DES MOEURS. 

ARRÊTÉ ADMINISTRATIF. — PRESCRIPTION. L 'arrê té du col lège 

échevinai ordonnant la fermeture d'une maison de prosti tut ion 
clandestine, établ i t souverainement qu 'à la dale de cet a r r ê t é , le 
prévenu recevait habituellement chez lui des filles se l ivrant à la 
prost i tut ion, et si la poursuite répress ive a été in ternée dans les 
six mois de cet a r rê t é , les principes d e l à sépa ra t ion des pouvoirs 
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s'oppo?ent à ce que le juge recherche si les faits constitutifs de. 
l ' infraction ne sont pas couverts par la prescription. (Cassation, 
5 février 1906.) " 5 1 . 

POUVOIR JUDICIAIRE. — COMMUNE. — V É T É R I N A I R E . 

TRAITEMENT. — ACTION EN PAYEMENT. Le pouvoir judiciaire est 

i ncompé ten t pour fixer le traitement des fonctionnaires. — En 
c o n s é q u e n c e , est non recevahle, l'action en payement de traite
ment ou d'honoraires in ten tée à une commune par un vé tér ina i re 
n o m m é par elle aux lins d'expertiser les viandes, en vertu des 
lois du 4 août 1890 et 30 d é c e m b r e 1895, lorsque la commune a 
omis de lixer le taux du traitement ou des honoraires. (Bruxelles, 
28 novembre 1905.) 33. 

SÉPARATION DES POUVOIRS. — RÈGLEMENT COMMUNAL. 

SALUBRITÉ PUBLIQUE. — FOSSE D'AISANCE. — SUPPRESSION. 

Méconnaî t le principe de la sépara t ion des pouvoirs et doit être 
cassé pour excès de pouvoirs, le jugement qu i , ap rès avoir con
staté qu'une fosse d'aisance es; établie en contravention au 
règ lement communal, refuse d'en ordonner la suppression et se 
borne à prescrire certains travaux à effectuer. (Cassation, 8 jan
vier 1906.) 548. 

VOIRIE . — D É F A U T D'ENTRETIEN. — IMPRATICABILITÉ. 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — APPEL EN GARANTIE. Le pouvoir 

judiciaire est i n c o m p é t e n t pour statuer sur une action tendante à 
faire condamner une commune pour défaut d'entretien et de 
répara t ion de sa voirie ; celle i ncompé tence ratinile mate> ice est 
absolue et d'ordre publie. — Un jugement interlocutoire ordon
nant des empiè tes et exécuté , ne peut lier le juge devant lequel 
la cause revient et l ' i ncompétence doit être p r o n o n c é e . — Incom
pétent rutiane mainiti' pour statuer sur l 'action principale, le 
juge l'est éga lement pour statuer sur l'appel en garantie, i Tournai, 
26 mars 1906.) ' ' 81-4. 

ACTION MOBILIÈRE oc IMMOBILIÈRE. — VENTE D'IMMEUBLE. 

P R I X . — REMBOURSEMENT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DEMANDE 

DE RÉSILIATION'. Pour d é t e r mine r si une action est mobi l iè re ou 
immob i l i è r e , i l faut avant tout rechercher que! est l'objet a la 
dé l ivrance ou à la prestation duquel le demandeur conclut direc
tement et principalement contre le défendeur . — Est mobi l iè re 
et de la compé tence du juge du domicile du défendeur ou du 
lieu où le contrat a été conclu, l'action qui tend à la prestation 
de sommes d'argent à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , et de rem
boursement du prix d'une vente d'immeubles dont le demandeur 
poursuit a i r s i la rési l ia t ion en ordre principal ; cette demande 
de résil iat ion n'a d'autre but que d 'é tabl i r le fondement jur id ique 
de l 'action. (Bruxelles, 17 novembre 1905.) 195. 

TERRITORIALE. — ORDRE P U B L I C — MOYEN D'OFHCE. 

La compé tence territoriale n'est pas d'ordre p u b l i c et. i l n'appar
tient pas à un tr ibunal de renvover d'otlicc les parties. (Garni, 
23 d é c e m b r e 1905.) ' 297. 

DOMMAGE MOMENTANÉ CAUSÉ AUX CHAMPS ET AUX RÉCOLTES. 

ÉMANATIONS D'UN TERKU. DE CHARBONNAGE. Le dommage cause par 

les émana t ions d'un terr i l de charbonnage peut n'avoir qu'un 
carac tère m o m e n t a n é , mais n'est pas le l'ait de l 'homme et ne 
tombe par c o n s é q u e n t pas sous l'application du n" 8 de l 'arc 3 
de la loi du 25 mars 1876. (Liège, c iv . , 2 mars 1906.) 407. 

D É L I T M I L I T A I R E . — ORDONNANCE. — DESSAISISSEMENT. 

NOM PATRONYMIQUE DES MAGISTRATS. Le conseil ile guerre n'a pas 
le droit d ' appréc ie r la validité d'une ordonnance de dessaisisse
ment de la chambre du conseil, et de se déc la re r incompé ten t 
parce que le magistrat du parquet c i v i l , qui est l'auteur des réqui
sitions, a s igné celles-ci, ainsi que l'apostille de transmission du 
dossier il l 'auditeur mil i ta i re , d'un nom qui n'est pas son nom 
patronymique in lécra l et complet. ; Uraliani, Conseil de guerre, 
10 avril 1906.) ' ' 526. 

V . Acli'in civile. — Avocat. — Chemin 'le fer. — Ue'iit 
militaire. — Faillite. — Jugement. — hmaije d'ouvrage cl d'in
dustrie. — Milice. — Heféré. — Responsabilité. 

COMPÉTENCE CIVILE. — L I E U DE L'OUVERTURE DE LA SUCCES

SION. — PARTAGE VERBAL. Si une convention purement verbale 
de partage suffit à faire d i spara î t re la compé tence exceptionnelle 
de l'article 47, 1°. de la loi de c o m p é t e n c e , encore celle con
vention doit-elle porter sur cet objet essentiel des actes de par
tane : l 'a t t r ibution aux communistes de choses dé te rminées poul
ies remplir de leurs droits dans l ' indivis ion, et non point porter 
sur de simples pré l imina i res de cette at t r ibut ion. (Bruxelles, civ. , 
•16 ju i l le t 1906.) 1016. 

P L U R A L I T É DES DÉFENDEURS. La ju r id ic t ion civile est 
exclusivement c o m p é t e n t e pour c o n n a î t r e d'un l i t ige , dès que ce 
li t ige a le carac tère civil a l 'égard de l 'un des dé fendeurs . 
(Bruxelles, c iv . , -13 avri l 1906.) ' 662. 

LÉSIONS CORPORELLES. — DOMMAGE M A T É R I E L . — T R I B U 

NAL CIVIL . — PLÉNITUDE DE JURIDICTION. La loi du 27 mars 1891, 

qui enlève aux tribunaux de commerce la connaissance des 
actions en répara t ion d'un dommage résu l tan t de lés ions corpo
relles, a un carac tè re absolu ; elle ne distingue pas entre l'action 
in ten tée par la victime et l 'action in ten tée par toute autre per
sonne. — Le tribunal civil est seul c o m p é t e n t pour conna î t re 
d'une demande comprenant divers chefs dér ivan t d'une même 
cause, mais qu i , pris i so lément , ne rentreraient pas tous dans les 
attributions de la m ê m e ju r id i c t ion . (Anv. , c iv . , 7 avri l 4906.) 800. 

ASSIGNATION SOLIDAIRE. — DÉFENDEUR NON COMMERÇANT. 

DÉFENDEUR COMMERÇANT. Lorsque plusieurs personnes sont 
assignées solidairement en d o m m a g e s - i n t é r ê t s du chef de fautes 
ayant en t r a îné le m ê m e pré jud ice , le juge c iv i l est compéten t 
pour conna î t r e de tout le l i t ige , encore que certains défendeurs 
soient c o m m e r ç a n t s . (Bruxelles, 22 mai 1906.) 1025. 

CONVENTION. — EXÉCUTION. — DOMICILE É L U . — INTÉ

RÊT. L'élection de domicile faite par le demandeur pour l 'exécu-
cul ion de la convention, si elle a été faite dans son intérêt exclu
sif, ne l'ait pas obstacle à ce que le déba t soit por té par lui devant 
l 'un îles tribunaux dont i l est fait mention à l 'article 42 de la loi 
du 25 mars 1876. (Anvers, c iv . , 24 mars 1906.) 1118. 

COMPETENCE COMMERCIALE. — SOCIÉTÉ ANONYME. — A D 
MINISTRATEUR. — ACTION EN RESPONSABILITÉ. Lorsqu'une action 

en responsabi l i té est in ten tée contre les administrateurs d'une 
société anonyme faillie par le curateur à la faill i te, elle échappe 
à la c o m p é t e n c e exceptionnelle que l 'article 12, n 0 ' 2 , de la loi 
du 25 mars 1876 attribue aux tribunaux de commerce, parce que 
le curateur, en tant qu ' i l r ep résen te la massedes c r éanc i e r s , e s t un 
tiers et non un associé, et parce que. s'il r ep ré sen t e aussi la 
socié té , l 'action est de nature mixte, à la fois civile et commer
ciale, et appartient, dès lors, au tribunal c iv i l qui a la p lén i tude 
de j u r id i c t i on . (Cand, 29 mai 1906.) 1367. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — L IQUIDATEUR. — ACTION EN-

RESPONSABILITÉ. La c o m p é t e n c e exceptionnelle que l'article 12, 
n u 2, de la loi du 25 mars 1876 attribue aux tribunaux de com
merce pour conna î t re des actions entre associés et adminis
trateurs de sociétés commerciales, ne peut ê t re é t e n d u e aux 
liquidateurs. [Ganti, 16 mai 1906.) -1368. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — CONTESTATION ENTRE LIQUIDATEUR 

ET ASSOCIÉS. — APPORT D'UN IMMEUBLE. Est de la compé tence 

du 1 ri 11 n na I de commerce, une contestation entre liquidateur et 
associes. — L'obligation d'apporter un immeuble en société est 
de nature commerciale. (Liège, c iv . , 23 avril 1906.) 1372. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES. 

ACTION .MINIE . La règle d 'après laquelle les t r ibun aux de com
merce connaissent des actions entre associés et administrateurs, 
doit être strictement in te rp ré tée et ne peut ê t re é t endue aux 
commissaires. — L'action dir igée contre les administrateurs et 
les commissaires en restitution de tan t ièmes touchés en violation 
des statuts, est, dès lors, de nature mixte et de la corn; é tence du 
tribunal c i v i l . (Alosl. connu., 19 avril 1906.) 1376. 

ACTION PRINCIPALE. — REJET. — INTERVENTION. Le rejet 

de l'action principale en t r a îne le rejet des demandes en interven
t ion. — Le tribunal civil est, au surplus, incompéten t pour con
naî t re de pareilles demandes dir igées contre des sociétés de com
merce. (Namur, civ. , 7 mai 1906.) 666. 

CAUTIONNEMENT. — CARACTÈRES. — COMMERCE. — PAR

TICIPATION. Le cautionnement est, par sa nature, un acte de bien
veillance, alors même qu ' i l garantit des engagements de nature 
commerciale; dés lors, i l est p r é s u m é revêt i r un carac tè re pure
ment c i v i l . — Mais ce carac tère n'est pas de l'essence du caution
nement ; il d i spara î t dès que le contrat est mot ivé dans le chef de 
la caution par les besoins d'un commerce personnel ou à raison 
d'une participation dans le commerce du principal obl igé ; toute
fois, dans ce cas, l'acte commercial ne se p r é s u m e pas, mais doit 
être prouve par le dé fendeur qui l ' invoque. (Bruxelles, c iv . , 
17 avril 1906.) 798. 

ACTION EN LIQUIDATION ET PARTAGE. — CONTREDIT. De 

! ce que le tribunal c ivi l est compé ten t pour ordonner la liquida-

i 

t ion et le partage d'une succession, i l ne s'ensuit pas qu ' i l peut 
conna î t r e de tous les contredits soulevés par celte l iquidat ion . 
Chaque contredit constitue un litige a part et celui qui se rattache 
à la l iquida t ion d'une socié té commerciale est de la c o m p é t e n c e 
du t r ibunal de commerce. (Gand, S j u i l l e t 1906.) 1352. 

— — SOCIÉTÉ D'ASSURANCE. — ASSURÉ. — ACTION SÉPARÉE. 

Est de la c o m p é t e n c e du t r ibunal de commerce, l 'action s épa ré 
ment in t en tée à une société d'assurance, par l ' assuré qu 'un juge
ment a déc la ré responsable du dommage causé par la mort de 
l 'un de ses ouvriers. (Liège, 5 mai 1906!) 882. 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX. — Q U A S I - D É L I T . Lors

qu'un c o m m e r ç a n t ne tenant pas une agence de renseignements, 
en l 'espèce un banquier, donne, a titre de pure obligeance, des 
indications sur la solvabil i té d'une personne, f ade q u ' i l accom
pl i t , quoique c iv i l en soi, revêt un ca rac tè re commercial quand 
i l se p résen te comme l'accessoire du commerce exercé par l ' i n 
formateur. Le t r ibunal de commerce est, dès lors, compé ten t pour 
conna î t r e de l 'action en responsab i l i t é fondée sur l 'inexactitude 
du renseignement. (Cand, comm. , 19 ju i l le t 1905.) 236. 

SOCIÉTÉ. — CLAUSE COMPROMISSOIRE. Le t r ibunal de 

commerce est c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e d'une demande en décla
rat ion d'inexistence de soc ié té , alors H ê m e que l'acte consti tutif 
stipule que toutes contestations entre assoc iés seront soumises à 
des arbitres. (Gand, 5 mars 1906.) 523. 

PRÉSOMPTION. — ACTES ÉTRANGERS AU COMMERCE H A B I 

T U E L . — POSSESSION A TITRE DE PROPRIÉTAIRE. La p r é sompt ion 

géné ra l e de c o m m e r c i a l i t é affectant les actes du c o m m e r ç a n t , 
subsiste quand i l n'est pas prouvé que ces actes sont é t r ange r s au 
commerce, sans distinguer s'ils se rapportent ou non au genre de 
commerce habituellement exercé par ce c o m m e r ç a n t . (Bruxelles, 
28 novembre 1905.) 7 1 . 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — M I L I C I E N . — CONGÉ I L L I M I T É . 

Sont cons idé rés comme étant en congé i l l imi té et sont justiciables 
des tribunaux ordinaires, les miliciens d'une nouvelle levée , q u i , 
a p r è s leur incorporat ion, rentrent dans leurs foyers, en attendant 
leur rappel au service actif. (Brabant, Cons. de guerre, 6 février 
1906 et Cass., 2 et 9 avr i l 1906.) 272, 1163. 

CASSATION. — R E N V O I . — ACTION PUBLIQUE. — ACTION 

DE LA PARTIE CIVILE . Lorsque la cour de cassation casse, avec 
renvoi devant un autre t r ibuna l , un jugement qui a omis d ' indi 
quer la date de l ' infraction au point de vue de la prescription de 
l 'action publique, et déc l a re en m ê m e temps le moyen de pres
cr ip t ion d i r igé contre l 'action de la partie civile non recevable, 
en p r é sence des dispositions des art. 1 et 2 de la loi du 30 mars 
1891 , le t r ibunal dont é m a n e celte décis ion n'est pas dessaisi de 
la demande en d o m m a g e s - i n t é r ê t s et resle c o m p é t e n t pour en 
c o n n a î t r e . (Cass., 2 j u i l l e t 4906.) 1449. 

COMPTE COURANT. — PREUVE. Si la convention de compte 
courant peut ê t re expresse ou tacite, elle doit , dans ce dernier 
cas, s'induire de faits et agissements ne laissant aucun doute sur 
la vonté des parties. (Namur, c iv . , 7 mai 1906.) 746. 

CONCORDAT. — P R É V E N T I F . — HOMOLOGATION. — INTÉRÊT 

DES CRÉANCIERS. — I N T É R Ê T PUDI.IC. Si , en ma t i è re de concor

dat, i l convient en généra l de suivre l'avis des c r éanc i e r s , qui 
sont les meilleurs juges de leurs in té rê t s , le t r ibunal ne saurait 
toutefois, sans compromettre l 'ordre public, accorder l'homologa
t ion à un d é b i t e u r qui a caché à ses c réanc ie r s une poursuite 
d i r igée contre l u i pour é tab l i s sement d'une disti l lerie clandestine 
et qui s'est p r o c u r é des ressources i l l ic i tes par des movens délic
tueux. (Gand, 6 janvier 1906.) ' 1369. 

V . Faillite. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. — SOCIÉTÉ D'ASSURANCE. — A N 
CIEN AGENT. L'action en r épa ra t ion du chef de concurrence 
dé loya le , formée par une société d'assurances contre son ancien 
agent, n'est point fondée , lorsqu ' i l est constant, d'une part, que 
cet agent a agi pour évi ter des dilficultés à ses clients et se mettre 
l u i - m ê m e à l 'abri d'un recours de leur part, et, d'un autre cô té , 
que le pré judice subi par la société n'est qu'une c o n s é q u e n c e , 
fût-ce indirecte, des faits qui ont a m e n é sa mise en l iquidat ion et 
qu i constituaient une inobservation des prescriptions de la l o i . 
(Cand, 20 d é c e m b r e 1905.) 615. 

V . Marque de fabrique. 

C0NNEX1TÉ. — JONCTION. — PROCÉDURES DISTINCTES. La 

jonc t ion , a raison de leur connex i l é , d'une demande en vérifica-
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non et en admission d'une c réance en ma t i è r e de fail l i te, et 
d'une demande en déc la ra t ion du jugement commun et en con
damnation solidaire d i r igée contre des tiers é t r a n g e r s à la fai l l i te , 
ne forme point obstacle à ce que ces causes soient conduites sui
vant les règles de p r o c é d u r e propres à chacune d'elles. (Bruxelles, 
1 e r février 1906.) 4 3 ^ 

V . Appel civil. — Exploit. 

CONSEIL DE FAMILLE. — V . Interdiction. — Tutelle. 

CONTRAT DE MARIAGE. — SECONDES NOCES. - RÉSERVE 

DES ENFANTS DU PREMIER L I T . — REPRISE DE BIENS SUR PRISÉE. 

La r é s e r ve , qui est une port ion de la succession ab intestat, 
doit être laissée en biens h é r é d i t a i r e s . — I l v a atteinte à la 
réserve des enfants du premier l i t et à leur droit de succéder en 
biens hé réd i t a i r e s , lorsque l 'époux de secondes noces qui a déjà 
d o n n é la quot i lé disponible à son conjoint, l u i confère , m ê m e 
par contrat de mariage, le droi t de reprendre sur pr isée tout ou 
partie des biens de la c o m m u n a u t é ou de sa succession. (Cass., 
7 j u i n 1906.) 1202. 

• M A R I A G E PRINCIER. — APPROBATION ROYALE. — T R A I T É 

DIPLOMATIQUE. — SÉPARATION DES POUVOIRS. — POUVOIR LÉGISLA

T I F . — ACTE AUTHENTIQUE. — A R R Ê T É ROYAL. — SÉPARATION DE 

BIENS. — COUTUMES ABOLIES. - CONTRESEING MINISTÉRIEL. D'après 

un usage certain, continu et géné ra l , é tabl i par le droi t des gens, 
les conventions matrimoniales des princes et des princesse's de 
familles r égnan te s , revêtant , de m ê m e que leur mariage, un 
carac tè re poli t ique, se concluent par des traités internationaux. 
Le juge du fond constate souverainement l'existence, la teneur 
et la por tée de ces t ra i tés . — N'est pas contraire à la disposition 
de l 'article 1390 du code c i v i l , qui défend aux époux de conve
nir que leur association sera réglée par une coutume, le t rai té qui 
stipule que des futurs époux princiers seront soumis au r ég ime 
de la sépa ra t ion de biens. — I l appartient au roi de conclure un 
tel t r a i t é , ayant, d ' après son contexte et ses effets, le c a r ac t è r e 
d'un traité d'alliance et de paix. — Ce trai té est régul ie r dès qu ' i l 
est s igné par les p lén ipo ten t i a i res des chefs des deux maisons 
royales, et placé comme tel sous la protection du droit des 
gens, ce droi t é tant cons idé ré comme formant une partie 
i n t ég ran t e de la loi du pays. Le pouvoir judiciaire ne pourrait , 
d'ailleurs, l ' invalider sans empié t e r sur le | ouvoir royal , et serait 
en tous cas mal fondé à le faire quand i l ne d é i o g e en r ien, quant 
au fond, au droit commun. — Un tel t ra i té , lorsqu' i l consacre 
entre les époux princiers le r ég ime de la sépara t ion de biens, ne 
modifie en rien la capac i té ju r id ique des conjoints à leur dé t r i 
ment et devient, dès lors, définitif et obligatoire, sans avoir é té 
soumis à l'assentiment des Chambres législat ives. — En déc la ran t 
qu'un pareil t ra i té , é m a n é du seul pouvoir exécutif, acquiert par 
la signature des agents diplomatiques la m ê m e au then t ic i t é qu 'un 
acte no ta r i é et r épond ainsi au prescrit de l 'article 1394 du code 
c i v i l , et en validant, par application du droi t des gens, celte 
dé roga t ion purement formelle au droit c i v i l , le juge ne viole n i 
le principe de l 'égali té des Belges devant la l o i , ni la règle 
d ' ap rès laquelle les a r rê tés royaux ne peuvent ê t re a p p l i q u é s 
qu'autant qu'ils sont conformes aux lois . — Lorsque l'efficacité 
d'un trai té relatif à des conventions matrimoniales est subordon
née à la ratification du r o i , i l importe peu que la ratification 
royale n'ait pas été revê tue du contreseing minis tér ie l si celte 
rali t ication est surabondante, lorsque, comme dans l ' espèce , le 
t rai té a été exécuté et tacitement ratifié par la cé lébra t ion du ma
riage. (Cassation, 25 janvier 1906.) 433. 

V . Communauté conjugale. 

CONTREFAÇON. — V. Brevet d'invention. — Marqtie de 
fabrique. 

COUR D'ASSISES. — FORMATION DU JURY. — TÉMOINS. 

COMMUNICATION ENTRE EUX. L'article 394 du code d ' insiruci ion 
cr iminel le , qui exige la notification de la liste des j u r é s la veille 
du jour fixé pour la formation du tableau, ne s'applique pas à la 
dés igna t ion des j u r é s c o m p l é m e n t a i r e s , qu i a l ieu lorsque le nom
bre des ju rés s u p p l é m e n t a i r e s est insuffisant. — Le prés iden t de 
la cour d'assises est seul juge des p récau t ions à prerdre pour em
pêcher les t émoins de conférer avant leur dépos i t ion , la loi exi
geant seulement qu'ils se retirent dans la chambre a ce des t inée 
et n'en sortent que pour dépose r . (Cass., 15 janvier 1906.) 655. 

T É M O I N . — A L L I É S . — Eroux DE DEUX SOEURS. Le t émoin 

qui a épousé la s œ u r de la femme de l ' accusé , n'est pas le beau-
frère de celui-ci et doit ê t re entendu devant lu cour d'assises sous 
la foi du serment et non à titre de simple renseignement. (Cassa
t ion franc., 15 avr i l 1903.) ' 586. 
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T É M O I N . — ARRESTATION IMMÉDIATE. — MOTIFS . — Loi 

SUR L A DÉTENTION PRÉVENTIVE. — PRINCIPES. — APPLICATION. Bien 

que Parreslalion immédia t e d'un témoin au cours des déba ls en 
cour d'assises ne doive pas ê t re rigoureusement motivée au sens 
de la lo i sur la dé ten t ion p réven t ive , elle se trouve n é a n m o i n s 
régie par les principes de cette l o i . Cette mesure ne s'impose que 
lorsqu'elle est c o m m a n d é e par un intérêt majeur. (Liège, assises, 
•17 j u i l l e t 1906.) 1327. 

La Réforme du j u r y . — Discours p r o n o n c é par 
M . l'avocat généra l JULES PENNEMAN, à l'audience solennelle de 
r e n t r é e de là cour d'appel de Gand, le l 0 1 ' octobre 1906. 1121 . 

CRÉDIT COUVERT. — R É A L I S A T I O N . — EFFETS SOUSCRITS. 

JUGEMENT. — NOVATION. — INTÉRÊTS. L ' a r r ê t qui refuse au c r é 

diteur le droit aux in térê ts et commissions s t ipulés à l'occasion 
d'un compte courant, ne contient aucune contradiction, alors qu ' i l 
fonde ce refus uniquement sur la novation produite par le juge
ment, qui a c o n d a m n é le crédi té au payement des elîets souscrits 
pour la réal isat ion de l 'ouverture de crédi t . — L'acte notar ié 
d'ouverture de crédi t permet la saisie des biens du c réd i t é , lors
que le versement de fonds est consta té par la r ep résen ta t ion 
d'effets remis par le crédi té au c réanc ie r et p ro tes tés à l ' échéance . 
(Cassation l'r., 12 mars 1901.) 683. 

D 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — P L U R A L I T É DES DEMANDEURS. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — INSERTION. — E V A L U A T I O N . Lorsque p lu

sieurs demandeurs réc lament conjointement 3,000 francs de 
dommages in té rê t s , et des insertions qui ont été évaluées à 2,000 
francs, i l faut, pour la dé t e rmina t i on du ressort, tenir compte de 
cette de rn i è re partie de la demande qui est i nd iv i s ib l e ; l 'appel 
sera recevable si la part de chacun des demandeurs dans les 
dommages - in t é rê t s , jointe à la valeur des insertions, atteint le 
taux d'appel. (Bruxelles, 9 j u i n 1906.) 931 . 

P L U R A L I T É DE DEMANDES. — TITRES DISTINCTS. — PRESSE. 

Lorsque plusieurs personnes lésées par un m ê m e article de jour 
nal, agissent conjointement en dommages - in t é rê t s , la demande 
de chacune d'elles repose sur un titre distinct. (Gand, 3 janvier 
1906.) 1388. 

ARTICLE DE JOURNAL. — PERSONNES LÉSÉES. — T I T R E 

DISTINCT. Les demandes formées par plusieurs personnes en 
r é p a r a t i o n du pré jud ice que leur cause un article de journa l , 
sont fondées sur des titres distincts et ne doivent pas ê t re cumu
lées au point de vue du ressort. (Cassation, 8 mars 1906.) 1329. 

RENTE PERPÉTUELLE. — T I T R E . — CONTESTATION. Lorsque 

le titre d'une rente perpé tue l le ou viagère est con tes té , la valeur 
du li t ige est d é t e r m i n é e par le capital exp r imé au t i t re . (Bruxelles, 
8 mars 1906.) 419. 

• DEMANDE CONTESTÉE. — EVALUATION DU DÉFENDEUR. 

DÉFENSE A L ' A C T I O N . Lorsque le d é t e n d e u r , après avoir invoqué 
dans les motifs de ses conclusions une lin de non-recevoir fondée 
sur la nul l i té de la société , se borne, dans le dispositif, à deman
der que l'action soit déc la rée non recevable et non fondée , i l ne 
forme pas une demande distincte de la demande introductive 
d'instance. (Liège, 8 mars 1903.) 455. 

— — SOCIÉTÉ. — L I Q U I D A T I O N . — ACTION. •— EVALUATION. 

L'act icn tendante à voir prononcer la nul l i té et la l iquidat ion 
d'une société commerciale doit être évaluée par les parties. La 
valeur ne résul te pas de la part, d'ailleurs i ndé t e rminée , du 
demandeur dans l 'avoir social. (Gand, 5 mars 1906.) 523. 

E V A L U A T I O N . — ACCESSOIRES DE LA DEMANDE. — INTÉRÊTS. 

L 'éva lua t ion de la demande est inopé ran te lorsque la valeur est 
dé t e rminée par le montant r éc lamé . — Pour que les intérêts 
puissent être joints à la demande principale au point de vue du 
ressort, i l faut qu'ils aient été l ibellés d'une man iè re spécia le 
dans la demande. Une réc lamat ion vague des intérêts judiciaires 
sans indication de la date à partir de laquelle le demandeur pré
tend les faire courir , est insuffisante, m ê m e si ces in térê ts ont 
été d e m a n d é s reconventionnellement dans une instance an té r i eu re 
et s'il s'agit d ' in térê ts compensatoires. (Gand, 9 mars 1906.) 5-42. 

DEMANDE RECONVENTIONNELI.E. — L 'AIT UNIQUE. — DOM

MAGES-INTÉRÊTS. — EVALUATION IMPLICITE. Ont la même valeur, 

les demandes principale et reconventionnelle basées sur un fait 
unique, et dont le sort est i n s é p a r a b l e . — La contestation sur 

l 'exécut ion d'un contrat est évaluée implici tement par la demande 
reconventionnelle en d o m m a g e s - i n t é r ê t s formée par le défen
deur. (Gand, 31 octobre 190-4.) 39. 

DÉLIT rOUESTIGR. — ENLÈVEMENT DES FEUILLES MORTES. 

AUTORISATION A D M I N I S T R A T I V E . — USAGE RÉGLEMENTÉ. — QUESTION 

PRÉJUDICIELLE. L 'en lèvement des feuilles mortes dans les bois des 
communes, étant s u b o r d o n n é à la fois au consentement des com
munes et à l 'approbation de la dépu ta t i on permanente, lorsque 
celle-ci a décré té que l ' en lèvement ne pourrait avoir l ieu que dans 
les mois d'hiver et deux jours par semaine, si l 'administration 
communale, p r é t endan t à un droi t d'usage, a refusé de fixer les 
jours , i l en résul te une interdict ion totale d'enlever les feuilles 
mortes. — La conservation des forêts é tan t d ' in té rê t généra l et les 
p r é t endus droits d'usage sur les produits superficiels é tant soumis 
a la rég lementa t ion îles au to r i t é s , les d é l i n q u a n t s ne peuvent 
demander leur renvoi à se pourvoir à fin c ivi le , afin d 'é tabl i r un 
p ré t endu droit de propr ié té ou d'usage sur ces produits. (Cassa-
l ion , 16 octobre 1905.) 262. 

LMPUTABILITÉ. — ADJUDICATAIRE DE COUPES. Les adjudi

cataires des coupes de bois sont directement et p é n a l e m e n t res
ponsables des délits forestiers commis par les personnes qu'ils 
emploient. (Cassation, 16 octobre 1905.) 268. 

DÉLIT M I L I T A I R E . — D É S E R T I O N . — N O N - R É T R O A C T I V I T É DES DIS

POSITIONS PÉNALES. Un mil i ta i re congéd ié en 1901, c o n f o r m é m e n t 
à la légis lat ion en vigueur, qui a contrevenu en 1900 à l 'article 17 
de l ' a r rê té royal du 1 e r avri l 1898, pris en exécu t ion de l 'art. 89 
de la loi sur la milice du 3 j u i n 1870, en s'abstenant de solliciter 
l 'autorisation prévue par le dit article 17 pour les réservis tes dési
rant se rendre à l ' é t ranger , ne peut faire l'objet d'un rappel sous 
les armes par mesure disciplinaire. — Une pareille contravention 
ne peut donner lieu il une condamnation du chef de déser t ion . 
(Brabant, Conseil de guerre, 1 " mai 1906.) 639. 

OUTRAGE. — SUPÉRIEUR. — EPITHÈTE « GARDE CIVIQUE » . 

L'épitbôte de « garde civique », adressée pendant le service par 
un mil i taire à son s u p é r i e u r h i é r a r c h i q u e , n'est pas outrageante, 
et ne tombe pas sous l 'application de l 'article 42 du code pénal 
mi l i ta i re . — Elle est de nature à ê t re r é p r i m é e , le cas échéan t , 
par la voie disciplinaire. (Brabant, Conseil de guerre, 20 février 
1906.) ' 285. 

ARSTENTION A DESSEIN D'OBÉIR. — S E R V I C E DE PIQUET.—Le 

fait pour un soldat, c o m m a n d é " de piquet, de quitter la caserne 
pendant ce service, ne constitue pas l 'abstention, à dessein, 
d 'exécuter les ordres d'un s u p é r i e u r , é tant c o m m a n d é pour un 
service, dél i t prévu par l 'article 28 du code péna l mil i ta ire , 
mais une simple infraction disciplinaire, p r évue par l 'article 10 
du r èg l emen t de discipline mil i ta i re . (Brabant, Conseil de guerre, 
6 mars 1906.) * 332. 

M I L I T A I R E EN CONGÉ. — REFUS D'OBÉISSANCE. — ORDRE 

DE SERVICE. — GENDARMERIE. — SUPÉRIEUR HIÉRARCHIQUE. 

L'ordre verbal de rentrer au corps, d o n n é à un mil i taire se trou
vant en congé dit « petite permission », n'est pas un ordre de 
service, aussi longtemps que ce congé n'est pas exp i ré ou régu
l i è r emen t interrompu ou suspendu, c o n f o r m é m e n t aux disposi
tions des r èg l emen t s mil i taires. — Le marécha l des logis de 
gendarmerie, agissant en qua l i t é de r e p r é s e n t a n t de la police 
administrative ou judiciaire , et non en qua l i t é d 'autor i té m i l i 
taire, n'est pas à ce moment un s u p é r i e u r h i é r a r c h i q u e . — Le 
refus ou l'abstention à dessein d 'obé i r il un ordre d o n n é dans 
ces conditions, ne tombe pas sous l 'application de l 'article 28 du 
code pénal mil i ta i re . (Brab., Cons. de guerre, 20 nov. 1906.) 1374. 

V. Compétence. — Compétence criminelle. 

DÉLIT POLITIQUE. — CONSEIL DES PRUD'HOMMES. — RÉVISION 

DES LISTES. — ENQUÊTE ÉLECTORALE. — FAUX TÉMOIGNAGE. Le 

délit de droi t commun peut revêt i r le ca rac tè re de déli t pol i 
tique, à la condition d'avoir été ins ip ré par un mobile politique 
et d'avoir, en outre, pour but direct et imméd ia t de porter atteinte 
à l 'ordre polit ique. — Ne réun i t pas ces deux conditions, le faux 
témoignage commis dans une e n q u ê t e é lec tora le o r d o n n é e pa r la 
cour d'appel, au cours de la revision des listes des é lecteurs au 
conseil des prud'hommes. (Bruxelles, 11 aoû t 1906.) 1340. 

DENRÉES ALIMENTAIRES. — MARGARINE. — FALSIFICATION. 

L'article 13 de la loi du 12 aoûL 1903 sur la vente de la marga
r ine , n'a pas a b r o g é , en ce qui concerne ce produit , l 'art icle500 
du code pénal punissant les falsifications de den rées alimentaires. 
(Cassation, 9 octobre 1905.) 125. 

- M A R G A R I N E . — INSCRIPTION.La défense faite aux vendeurs 

de margarine d'employer sur les emballages les mots lait, beurre, 
crème ou leurs dé r ivés , s'applique au mot anglais creameries, 
m ê m e si ce mot fait partie de la raison sociale du fabricant. 
(Cassation, 27 d é c e m b r e 1905.) 621 . 

FALSIFICATION. — CONSTATATION. Les falsifications de 

d e n r é e s alimentaires peuvent se prouver à l'audience conformé
ment au droi t commun, en dehors du p rocès -ve rba l et de la 
prise d ' échan t i l l on , dans les formes prescrites par la loi du 
4 aoû t 1890. (Cassation, 15 janvier 1906.) 617. 

BEURRE. — FALSIFICATION. — GRAISSE DE COCO. L'abais

sement de la t e m p é r a t u r e critique de dissolution, ainsi que de 
l ' indice Reichert-Meisst, d'une part, la q u a n t i t é élevée d'acides 
volatils insolubles et la présence de cristaux ca rac t é r i s t i ques , 
d'autre part, sont constitutifs de la falsification du beurre par la 
graisse de coco. (Bruxelles, 7 ju i l l e t 1906.) 1246. 

De la falsification du beurre. 1233. 

DESTRUCTION-DOMMAGE. — CAS FORTUIT . — PROPRIÉTAIRE. 

ARCHITECTE. — ENTREPRENEUR. — RESPONSABILITÉS RESPECTIVES. 

Le cas fortuit et la force majeure entravant l ' exécut ion d'une 
obligation, ne l ibèren t de la r e sponsab i l i t é que si l 'on n'a pu en 
e m p ê c h e r les effets en mettant à l 'exécut ion d'une obligation les 
soins qu'on devait lu i donner. — L'entrepreneur de travaux est 
donc responsable de la chute des bâ t imen t s voisins de ses tra
vaux, alors m ê m e que des pluies torrentielles l 'aurait e n t r a î n é e , 
si, au moyen de p récau t ions qu ' i l avait l 'obligat ion de prendre, 
i l avait pu e m p ê c h e r l'accident. — Dans ce cas, l'architecte est 
l u i -même responsable lorsque, ayant la surveillance de l'entre
preneur, i l ne lu i a pas d o n n é ordre d ' exécu te r certains travaux 
de nature à p réven i r l 'accident.— Le propr ié ta i re dont la maison 
s'est écroulée n'a aucune responsab i l i t é à supporter lorsque la 
maison, bien que non solidement construite, était cependant en 
état depuis longtemps de r é p o n d r e à sa destination et ne se fût 
pas écroulée si l 'entrepreneur et l'architecte avaient pris les pré
cautions voulues. — En pareil cas, la responsab i l i t é pécun i a i r e 
respective do l 'entrepreneur et de l'architecte est mesu rée eu 
égard à la gravi té des fautes imputables à chacun d'eux, et, ces 
fautes é tant distinctes, i l n'y a entre eux aucune so l ida r i t é , n i 
parfaite ni imparfaite, vis-à-vis des victimes du dommage. — L'en
trepreneur à forfait n'est pas le p r éposé du p rop r i é t a i r e pour 
lequel i l travaille, peu importe que ce p ropr i é t a i r e soit un parti
culier ou un é tab l i s sement public, s'il n'y a pas entre eux un 
rapport de subordination. 11 importe peu que le cahier des 
charges impose à l 'entrepreneur de se conformer aux indications 
de l'architecte, auteur des plans, ou qu ' i l r é se rve aux adminis
trateurs de l ' é t ab l i s sement public p rop r i é t a i r e , le droit de visiter 
les travaux, ou enfin qu ' i l permette au p ropr i é t a i r e d'apporter en 
cours d'ouvrage des modifications aux travaux pr imi t i f s . — Ces 
circonstances ne suffisent pas pour é tabl i r entre le p ropr ié ta i re 
et l 'entrepreneur le rapport de maî t re à s u b o r d o n n é et pour faire 
encourir à ce dernier, vis-à-vis des victimes du dommage, la 
re sponsab i l i t é du commettant. — Mais l'architecte est, dans ce 
cas, le p réposé du p r o p r i é t a i r e . — En c o n s é q u e n c e , si l 'entre
preneur encourt les trois quarts et l'architecte le quart de la res
ponsab i l i t é , le p rop r i é t a i r e (dans l ' espèce , un bureau de bienfai
sance) n'est responsable que de ce quart vis-à-vis des victimes, 
mais a son recours de ce chef contre l'architecte. (Bruxelles, 
22 mai 1906.) 1025. 

TITRES. •— TESTAMENT OLOGRAPHE. L'article 527 du 

code pénal protège contre toute destruction m é c h a n t e le testament 
olographe, tant qu'une vérification ne l'a pas dépou i l l é de sa 
force probante et, à plus forte raison, quand l 'un des hé r i t i e r s 
n'en méconna î t pas la val idi té . (Cass., 19 mars 1906.) 1355. 

V . Compétence. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — V. Cour d'assises. — Instruction 
criminelle. 

DISPOSITIONS ENTRE VIFS E T TESTAMENTAIRES. — DONA
TION. — RÉVOCATION POUR INGRATITUDE. — A V E R S I O N ENVERS LE 

D O N A T E U R . — INJURE GRAVE. I l y a lieu à révocat ion d'une dona
tion pour injures graves envers le donateur, quand elles déno ten t 
à son égard une haine profonde du donataire et lui ont été dic tées 
par la cup id i t é , parce qu ' i l souhaitait que la mort du donateur 
vint prochainement le l ibérer de son entretien. (Liège, 
18 ju i l l e t 1906.) 1284. 

— • — DONATION DÉGUISÉE. — RECONNAISSANCE DE DETTE. — E X I 

GIBILITÉ APRÈS LE DÉCÈS DU SIGNATAIRE. — ABSENCE DE CAUSE 

INDIQUÉE. — V A L I D I T É . Une l ibéra l i té dégu i sée est valable en la 

forme, lorsque toutes les conditions de forme requises pour la 
va l id i té de la convention e m p r u n t é e se trouvent r é u n i e s . — Con
stitue une reconnaissance valable de dette, sous les apparences 
d'une obligation à titre o n é r e u x , l 'obligation souscrite par une 
personne en fixant à une é p o q u e u l t é r i eu re à son décès l ' ex ig i 
bi l i té de la dette, alors même que la cause de celle-ci n'est pas 
é n o n c é e . (Liège, 24 ju i l l e t 1906.) 1313. 

CAPACITÉ. — CAPTATION ET SUGGESTION .— D O L . — F R A U D E . 

A G E . — AFFAIBLISSEMENT DES FACULTÉS. Les faits de captation et 

de suggestion ne peuvent ê t re c o n s i d é r é s comme viciant la volonté 
d'un testateur que s'ils sont constitutifs de dol ou de fraude. 
La caduci té résu l tan t de l 'âge ne fait pas obstacle à la l iber té de 
tester, si le testateur a conse rvé sa raison et son bon sens et s'il 
est en état de manifester sa volonté ; des défai l lances de m é m o i r e , 
de légères absences, un certain affaiblissement d'esprit ne sont 
pas exclusifs de la l iber té d'esprit nécessa i re pour disposer. 
(Bruxelles, c iv . , 25 novembre 1905.) 686. 

V . Interdiction. 

D I V O R C E . — FEMME. — MESURES CONSERVATOIRES, — SCELLÉS. 

OPPOSITION. L 'ar t ic le 270 du code c i v i l , dé roga to i r e au droi t com
mun, doit s ' in te rpré te r restrictivement,et i l n'est dès lors permis 
n i à la femme de prendre, ni au t r ibunal de prescrire d'autres 
mesures conservatoires que celle qui est p révue par cet article, a 
savoir : l 'apposition des sce l lés , qui ne peuvent ê t re levés qu'aux 
conditions et sous les charges qu ' i l indique. — I l n'y a point lieu 
d'appliquer, par voie d'analogie, en mat iè re de divorce, l 'art . 869 
du code de p rocédure civi le , qui n'est relatif qu ' à la p r o c é d u r e 
de sépa ra t ion de biens et ne préc ise d'ailleurs pas « les actes 
conservatoires » auxquels i l fait a l lusion. — La femme, en ma
tière de divorce, est donc sans droit de pratiquer des mesures 
conservatoires, opposilions ou autres, qui ne sont pas au to r i s ée s 
en termes exprès par l 'article 270 du code c i v i l . (Bruxelles, c iv . , 
30 mai 1906.) 1325. 

R É F É R É . — FEMME. — MESURES CONSERVATOIRES. — APPO

SITION DE SCELLÉS. — T I E R S . — V O I E DE F A I T . Si la l o i autorise 

la femme plaidant en divorce à prendre vis-à-vis de son mari les 
mesures qu'elle juge nécessa i res à la sauvegarde de ses in t é rê t s , 
i l ne peut l u i ê i re permis de léser les droits des t iers ; en faisant 
apposer les scel lés sur des biens autres que ceux de la commu
n a u t é , elle commet vis-à-vis des p ropr i é t a i r e s des dits biens une 
voie de l'ait dont l ' appréc ia t ion est de la c o m p é t e n c e du juge des 
référés . (Bruxelles, o rd . , 9 mai 1906.) 659. 

SÉQUESTRE. — FEMME. — MESURES CONSERVATOIRES. 

L'apposition des scellés n'est pas la seule mesure conservatoire 
que puisse prendre la femme demanderesse ou défenderesse en 
divorce ou en sépa ra t ion de corps : les articles 270 et 1961 du 
code c iv i l ne sont pas l imitatifs . I l y a l ieu de placer sous s é q u e s 
tre des fonds qui peuvent ê t re cons idé rés comme propres à la 
femme et qui ont été déposés par elle à la Caisse d ' é p a r g n e . 
(Bruxelles, o rd . , 1 " ju i l l e t 1903.) 524. 

• CAUSE DÉTERMINÉE. — INTERVENTION. — L E T T R E MISSIVE. 

CARACTÈRE CONFIDENTIEL. — T IERS. — REVENDICATION. L'inter

vention est recevable dans les instances en divorce comme en 
toute autre mat iè re ; la p r o c é d u r e ins t i tuée par les articles 234 et 
suivants du code c iv i l n'y fait pas obstacle. — Le tiers interve
nant dans une action en divorce n'a, n i comme e x p é d i t e u r de 
lettres confidentielles ni comme hér i t ie r de leur expéd i t eu r , le 
droit d ' e m p ê c h e r le conjoint demandeur de faire en justice usage 
de ces lettres. L'époux qui est en t ré en possession de ces lettres 
d'une façon l icite, est un tiers c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r aux ob l i 
gations qui peuvent exister entre l ' expédi teur et le destinataire 
d'un écrit confidentiel. — La demande incidente en revendica 
tion des lettres formée par le destinataire, dé fendeur à l 'action 
en divorce, doit ê t re introduite par acte d ' avoué à avoué , enre
g i s t r é ; les causes de divorce n'ont pas le ca rac tè re d'affaires 
sommaires. (Bruxelles, c iv . , 9 j u i n 1906.) 793. 

ABANDON PERSISTANT. — INJURE GRAVE. Constitue une 

injure grave, l'abandon o b s t i n é m e n t maintenu et d é n u é de motifs. 
(Gand ,30 ju in 1900,9 nov. 1905 et Gand, c iv . , U o c t . 1 9 0 5 . ) 232. 

SÉPARATION DE CORPS. — INJURE GRAVE. — ABANDON. 

DIFFÉRENCE D'ÂGE. L'abandon du domicile conjugal par le mar i 
ne doit pas ê t re envisagé comme une injure grave, lorsqu ' i l 
résu l te des circonslances'de la cause qu ' i l existait entre les époux 
un état de désun ion complè te dont l 'origine r é s ide avant tout 
dans la différence d 'âge, le mari é tant 20 ans plus jeune que sa 
femme, et qu ' i l est permis d'admettre qu'en se soustrayant aux 
ennuis de la vie commune, le mar i a été uniquement poussé par 



les besoins d ' é chappe r aux difficultés qui l 'entouraient. — I l doit 
en être ainsi surtout lorsque rien n 'é tabl i t que le dépa r t du mar i , 
effectué dans un moment d ' exaspéra t ion , dut ê t re définitif dans 
son intention et qu ' i l n'est pas prouvé qu ' i l ait eu lieu contre le 
gré de sa femme. (Gand, 23 d é c e m b r e [905. / 170. 

SÉPARATION DE cours. — D É L A I . — DÉCHÉANCE. — F A I T 

NOUVEAU. La d é c h é a n c e de l'article 206 du code civi l résu l tan t 
de la non-observation du délai de deux mois, est applicable au 
divorce de l 'article 310 du m ê m e code, mais l'action peut ê t re 
reprise pour cause nouvelle. — Si ap rès un premier jugement 
autorisant le divorce, le demandeur ne l'a pas fait prononcer par 
l'officier de l 'état c i v i l , et qu ' ap rès un nouveau dé la i , i l a fait à 
son conjoint une nouvelle sommation de le recevoir, le refus per
sistant de ce dernier constitue le fait nouveau, donnant le droi t 
de reprendre l'instance en divorce basée sur l 'ar t ic le 310 du code 
c i v i l . (Liège, c iv . , 23 mars 1906.) 597. 

RÉSIDENCE DE TA FEMME. — AUTORISATION DE RÉSIDER 

AU DOMICILE CONJUGAL. — CIRCONSTANCES GRAVES ET EXCEPTION

NELLES. La règle de l'article 268 du code civi l n'est pas absolue 
et peut souffrir exception, s'il existe en la cause des circonstances 
graves et exceptionnelles. — Te! est le cas, lorsque le mari est 
hors d 'étal de subvenir aux besoins de sa femme et de ses enfants, 
et que la femme, en sous-louant des chambres et en prenant des 
pensionnaires, est arr ivée à s'assurer, pour e l l e -même et pour 
ses enfants, le logement gratuit et certains moyens d'existence. 
(Bruxelles, c iv . , 23 novembre 1905.) * 57. 

DOMICILE DES ÉPOUX. — ORDRE P U B L I C — D A T E DE LA 

REQUÊTE. — ADMISSION DE LA DEMANDE. — M A R I . — CHANGE

MENT DE DOMICILE. — PREUVE. Tout ce qui touche à la mat iè re 
du divorce est d'ordre public et notamment la c o m p é t e n c e à ra i 
son du lieu du domicile des époux . — Dans l 'application de l'ar
ticle 234 du code c i v i l , i l faut cons idé re r le domicile des époux 
au moment où la demande est formée , c 'es t -à-dire au moment du 
dépôt de la requê te en divorce. — Avant de statuer sur l 'admis
sion de la demande, le tr ibunal doit éven tue l l emen t admettre 
la femme demanderesse en divorce à prouver tout fait de nature 
à é tab l i r que, contrairement à la déc la ra t ion de transfert de 
domicile dans un autre arrondissement, faite par le mari à la 
munic ipa l i t é la veille du dépôt de la requê te en divorce, le mari 
n'habitait pas, à la date de ce dépô t , dans un autre lieu que celui 
qu ' i l avait déclaré quitter, ou qu ' i l n'avait pas l ' intention rée l le 
et s incère de fixer son principal é tab l i ssement ailleurs. (Bruxelles, 
c iv . , 3 février 1906.) | i g g , 

• A R R Ê T TAR DÉFAUT. — POURVOI EN CASSATION. - D É L A I . 

Les a r rê t s par défaut autorisant le divorce, sont, comme les a r rê t s 
contradictoires, susceptibles de pourvoi en cassation. — Ce n'est 
qu 'à l 'expiration du délai de ce pourvoi que commencent a cou
r i r les deux mois dans lesquels le divorce doit être p r o n o n c é 
(Bruxelles, 12 février 1906.) o g 7 -

V. Adultère. — Aliments. 

DOMAINE PUBLIC. — CONCESSION PRIVÉE. — DROIT PERSON

NEL. — RÉPARATION. Si l'autorisation accordée par une commune 
de conserver la jouissance d'un puits établi dans le sous-sol de la 
voir ie , ne peut donner naissance a aucun droit réel susceptible de 
possession ou de prescription, elle confère toutefois au bénéfi
ciaire un titre à l'occupation temporaire du domaine public, et 
crée un vér i table droit personnel et exclusif à la jouissance des 
eaux du puits, qui doit être respecté par les tiers. — Si l'Etat, 
sans requer i r l a suppression du puits et tout en prescrivant cer
tains travaux pour assurer sa conservation, a. par l ' é tab l i ssement 
du t é l éphone public, por té atteinte au droit de jouissance du par
ticulier sur les eaux, celui-ci est recevable à postuler la répara
tion du pré judice , en se fondant sur la lo i du 20 mai 1893 sur les 
t é l éphones . (Gand, 13 novembre 1905.' 4-22. 

V. Commune. 

DOMICILE. — Y. Co'níítince civ::?. 

DOMMAGES-INTERETS. — R E S P O M A S B ^ J Í . — C À I . « E bi: 

RETRAITE. — PENSION. De r i n d e m r . h é t zl.vv:: s u : . ouvrier de 
l'Etat victime d'un accident, ne doit rjâ = être •ZÍV.'V la somme 
qui lu i sera versée par la caisse des pen = io: ; ; c e;t;e d-: retraite. 
Ce droit à une pension procède -l'une H : : s i: i r. e e et indépen
dante de celle qui dorme ouverture a des do-nr i i^eej - io i^ré t ; . ' I l a 
sa base dans les statuts Je la csisse de retraite qV .-n a l imentée 
par des retenues o p é r i e s sur :e; salaire-: des &s=oeiéj, et partiel
lement par l'Etat, par voie de subsides oeîrovës dans une pensée 
de bienfaisance. I ! a donc une source contractuelle, tandis que 

les d o m m a g e s - i n t é r ê t s dus en cas d'accident imputable à l'Etat, 
naissent d'un quas i -dé l i t . L'Etat, comme tout d é b i t e u r , doit 
acquitter sa dette de ses deniers. (Liège, 16 avr i l 1906.) 609. 

• CAUSE OCCASIONNELLE. — RESPONSABILITÉ. — É V A L U A 

TION. Lorsqu'un accident a été la cause d'une maladie grave, i l 
n' importe pas, au point de vue de la r e sponsab i l i t é , que la vic
time fût p réd i sposée a celle maladie par un état de san té anor
mal, mais le juge doit tenir compte de cette circonstance dans 
l 'évaluat ion du dommage. (Gand, 30 mai 1906.) 1420. 

— PROMESSE DE MARIAGE. — RUPTURE. — CONDAMNATION. 

AprEL. — ACCUSATION NOUVELLE. — TORTS AGGRAVÉS. — M A 

JORATION. Celui q u i , ap rès avoir rompu une promesse de mariage 
et avoir é té de ce chef c o n d a m n é en p r e m i è r e instance à r épa re r 
le dommage causé , porte en appel contre l 'honneur d'une jeune 
fille des accusations reconnues manifestement fausses après 
enquê t e s , aggrave d'autant ses torts et i l éche t , dans ces circon
stances, de majorer le montant des d o m m a g e s - i n t é r ê t s a l loués par 
le premier juge. (Bruxelles, 21 février 1906.) 278. 

• V. Louage. — Louage de services. — Prescription civile. 
Responsabilité. 

DONATION. — V. Dispositions entre vifs et testamentaires. 
Référé. — Séquestre. —Succession. 

DOT. — V . Communauté conjugale. 

DOUANES. — CONTRAVENTION. - CITATION A L A REQUÊTE DE 

L 'ADMINISTRATION. — ARRESTATION IMMÉDIATE. — BONNE FOI . 

ABSENCE DE F A U T E . — IRRESPONSABILITÉ PÉNALE. — IRRESPON

SABILITÉ CIVILE. Le tr ibunal correctionnel est saisi, en mat iè re 
fiscale, par la ciiation d o n n é e au p révenu à la r e q u ê t e de l 'admi
nistration des finances, partie poursuivante.—En mat i è re fiscale, 
le tr ibunal correctionnel ne peut ordonner l'arrestation immédia te 
du p révenu laissé en l iber té provisoire et c o n d a m n é à un empri
sonnement de plus de six mois. — En l'absence de toute faute 
imputable, la bonne foi est élisive de re sponsab i l i t é pénale ou 
civile du chef de contravention aux lois fiscales. — Celui qui 
transporte pour autrui,en dehors du rayon de la douane,des appa
reils de dist i l lat ion qui lui sont remis par l 'administrat ion du 
chemin de fer dans une caisse fermée et dont i l ignore la nature, 
n'est pas en faute pour avoir nég l igé de vérifie'r la consistance 
des marchandises, qualifiées ustensiles de m é n a g e par la lettre 
de voiture, s'il n'exerce pas la profession d'entrepreneur de trans
ports ou toute autre qui l 'aurait obl igé à en faire la vérification 
personnelle. — Hors le cas de saisie i l légale, excep té par l'ar
ticle 244 de la loi généra le de 1822, les actes de l 'administrat ion 
poursuivant la répress ion de la fraude ne donnent pas lieu à res
ponsabi l i t é c ivi le . (Bruxelles, 23 mai 1906.) 1023. 

— - - TABACS FABRIQUÉS. — L E T T R E DE VOITURE. — PRÉSOMP

TION DE FRAUDE. — PREUVE CONTRAIRE. Aux termes de l'ar

ticle 34 de la loi du 17 avri l 1896, la lettre de voiture qui 
accompagne le labac t r anspor t é en dehors du rayon de douane, 
ne doit pas être visée quand le tabac est fabr iqué et qu ' i l est 
expédié à un débi tan t . — Lorsque le prévenu est à la fois expé
diteur et destinataire du labac, sa lettre de voiture est d ispensée 
du visa. Dès lors, elle justifie l'existence légale du tabac et la p ré 
somption de fraude n'existe pas à charge'du p r é v e n u . (Hasselt, 
corr. , 19 octobre 1906.) 1302. 

DROIT MARITIME.— Les navires de guerre et les règles inter
nationales de route en mer. " ' 865. 

E 

EAUX. — C A N A L . - CONCUSSION ANCIENNE EN VUE DE L ' A L I 

MENTATION D'UNE V I L L E . — A B O L I T I O N DE LA FÉODALITÉ. — M A I N 

TIEN DES DROITS PRIVÉS. — IRRIGATION DES PROPRIÉTÉS RIVE

RAINES. — PRESCRIPTION. 11 était admis, avant la révo lu t ion fran
çaise, que les r iv ières non navigables ni flottables é ta ien t répu
tées appartenir au prince ou aux seigneurs justiciers dans le 
territoire desquels cl'cs coulaient, et qu'en vertu de leur souve
ra ine té féodale, ils avaient le droit de disposer valablement, au 
profit des particuliers, des eaux courantes comprises dans leurs 
seigneuries. — Ces titres spéciaux de propr ié té peuvent aujour
d'hui encore é l re invoqués par ce ix qui s'en trouvent investis. 
Ils n'ont pas été anéan t i s r é t roac t ivement par les lois abolitives 
de la féodalité qui n'ont, en effet, por té aucune atteinte aux droits 
p r ivés r égu l i è r emen t transmis et acquis. — Une concession per-

pé lue l l e d'eau courante acco rdée à un seigneur pro se et suis et 
subditk n'est pas un octroi de seigneur à seigneur qui serait 
e n t a c h é de féoda l i t é .—Un canal artificiel construit pour utiliser 
semblable concession ne peut servir à l ' i r r igat ion des p rop r i é t é s 
riveraines, l 'article 644 du code c iv i l ne régissant que les cours 
d'eau naturels. — Les bénéficiaires de cette concession ont pu 
a c q u é r i r par prescription le droi t a un volume d'eau s u p é r i e u r à 
celui qu'elle leur attribuait , parce que les petites r ivières é ta ien t 
dans le commerce anciennement et n'appartenaient aux seigneurs 
que sauf t i tre ou possession contraire. (Liège, 20 déc . 1905.) 116. 

• SOURCE. — EAU COURANTE. — PROPRIÉTÉ. Lorsque 

l'eau fournie par des sources se déve r se , a la sortie du fonds où 
elles é m e r g e n t , dans un ruisseau dont le l i t est parfaitement 
d é t e r m i n é et dont les eaux qui s'y déversen t suivenl r égu l i è r emen t 
le cours, que ce ruisseau forme un des affluents d'une r iv iè re , 
cette eau perd son carac tè re d'eau pr ivée pour devenir eau cou
rante, non susceptible de p ropr i é t é et de prescription, l'ar
ticle 642 du code c iv i l é tant sans application dans ce cas. (Namur, 
c iv . , 26 février 1906.) 337. 

USINIER. — EXPROPRIATION DE LA FORCE MOTRICE. 

R I V I È R E N A V I G A B L E . — MARÉES UTILISABLES. — INDEMNITÉ. 

Lorsqu'un usinier esl, pour cause d 'ut i l i té publique, e x p r o p r i é 
de la force motrice é tabl ie sur une r iv ière navigable et sujette à 
la m a r é e , i l ne peut, pour faire calculer l ' i n d e m n i t é , se prévalo i r 
des marées de l'usage desquelles son industrie était pr ivée par un 
ar rê té royal portant r èg l emen t de police de la voie navigable. 
Le droi t à ces marées n'a pu être concédé à l 'usinier, alors sur
tout qu 'à l ' époque de la concession, un règ lemen t ancien réser
vait déjà ces marées à un objet d 'u t i l i té g é n é r a l e . (Bruxelles, 
22 mai 1906.) * 721 . 

Le eaptage des eaux de source au profit des distributions 
d'eau et au préjudice des usiniers, ou commentaire de l 'article642 
du code c i v i l . 1377. 

V . Louage. 

EFFET DE COMMERCE. — CESSIONNAIRE. — EXCEPTIONS. 
Le déb i t eu r d'une lettre de change ne peut opposer au cession
naire que les exceptions qu ' i l aurait pu opposer au cédant et 
i n h é r e n t e s à la dette, et non celles qui sont purement person
nelles au cédan t . (Bruxelles, comm. , 14 d é c e m b r e 1905.) 175. 

B I L L E T A ORDRE. — DISPENSE DE PROTÊT. — NON-PAYE

MENT. — NÉGLIGENCE DU TIERS PORTEUR. — DÉCHÉANCE. Le 

tiers porteur d'un bil let à ordre, d i spensé de protê t la veille de 
l ' échéance par le p r é c é d e n t endosseur, son cédan t , est à bon 
droi t déc la ré déchu de son recours contre ce dernier, lorsqu'il a 
laissé passer plus de deux ans sans aviser son cédant du non-
payement à l ' échéance , et l'a mis ainsi par négl igence dans l ' i m 
possibi l i té d'agir utilement contre le souscripteur, devenu finale
ment insolvable. (Cass. f r . , 21 mars 1904.) 682. 

LETTRE DE CHANGE. — PROVISION. — T IREUR pouit 

COMPTE D ' A U T R U I . Le tiré qui a accepté une traite, sachant qu'elle 
était l i r é e p o u r compte d 'autrui , ne peut obliger le tireur à prou
ver qu ' i l a fourni provision. (Gand, comm. , 12 j u i l l . 1905.) 238. 

L E T T R E DE CHANGE. — NOVATION. — DÉSISTEMENT. Est 

valable, en tant que d é s i s t e m e n t , la déc la ra t ion l'aile par le 
demandeur, en conclusions d'audience, de ne retenir l 'un des 
défendeurs en cause qu'aux fins d'autorisation marilalc. — Les 
m a n d a t s à ordre ne constituent en e u x - m ê m e s que des promesses 
de payement à leur é c h é a n c e . Peu importe qu'ils soient ou non 
souscrits par celui qui les remet. — En l'absence d'un acte mani
festant l ' intention de d é c h a r g e r le d é b i t e u r originaire, la déduc
t ion dans le compte du montant des traites remises pai lui sur 
un tiers, ne se l'ait que sous réserve de payement à l ' échéance . 
(Bruxelles, 23 janvier 1906.) " 357. 

L E T T R E DE CHANGE. — TRANSFERT. Celui à qui est 

remis une lettre de change ou un bil let à ordre endossé en blanc, 
peut-il en eflectuer le transfert à un tiers, soit en remplissant le 
blanc au nom de ce tiers, soit par simple tradi l ion de la main à 
la main, sans l'endosser l u i - m ê m e ? 465. 

ÉLECTIONS. — ACTION POPULAIRE. — ARRONDISSEMENT ÉLEC

T O R A L . Dans les arrondissements é lectoraux se composant de 
plusieurs arrondissements administrai ifs,comme Dinanl-Philippe-
vi l le , un é lec teur de binant peut r éc l amer contre un é lec teur de 
Philippev'il le. (Cass., 14 mai 1906.) 1297. 

N A T I O N A L I T É . — I S R A É L I T E . — REGISTRE DES CIRCON

CISIONS. — E X T R A I T . N'a aucune por t ée , au point de vue de 

l ' é tab l i ssement de la na t iona l i t é , l 'extrait des registres des circon
cisions qui mentionne simplement la date de cette opé ra t ion , 
sans indiquer ni le lieu ni la date de la naissance de l'entant. 
(Bruxelles, 10 avril 1906.) 628. 

V. Délit politique. 

ENFANT. — OUVRIER. — PATRON. — DÉFINITION. — CONTRAT 

DE T R A V A I L . — M A N D A I ' PRÉSUMÉ. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. 

Le juge du fond app réc i e souverainement, faute de définition 
légale , celui qui esl chef d'industrie, patron, etc., au point de 
vue de l 'application de la loi du 13 d é c e m b r e 1889 qui r ég le 
mente le travail des enfants, des adolescents et des femmes. — La 
loi du 10 mars 1900 sur le contrat de travail ne règle que des 
intérê ts civils : La p r é s o m p t i o n de mandat qu'elle établit en 
faveur de ceux qui organisent ou conduisent des groupes ou b r i 
gades, est sans influence sur l 'application des lois de police et 
notamment de la loi sur le travail des enfants. (Cassation, 
10 ju i l l e t 1905.) 26. 

T R A V A I L . — BRIQUETERIE. — CHEF DE T A B L E . — PATRON. 

L O I DE 1889. — CONTRAVENTION. Dans l 'organisation actuelle des 
briqueteries de l'arrondissement de Bruxelles, le chef de table ne 
peut é l re cons idé ré comme chef d'industrie, patron ou gérant ; 
cette qual i té appartient uniquement au patron briquetier. — L' in 
fraction à l'article 14 de la loi du 13 d é c e m b r e 1889 n'est punis
sable que s'il a été sciemment contrevenu à la l o i . (Bruxelles, 
corr . , 17 janvier 1906.) 192. 

ENQUETE. — JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — D É L A I . — DÉCÈS. 

INTERRUPTION. — DÉCHÉANCE. Si la dénonc ia t ion du décès d'une 
partie ou la cessation des fonctions d'un avoué survient après un 
jugement ordonnant une enquê t e ou une expeilise, l'instance 
est interrompue en ce sens que tonte p rocédure doit être immé
diatement a r r ê t ée et que tout délai fatal se trouve suspendu. 
(Bruxelles, c iv . , 16 octobre 1906.) 1370. 

ENREGISTREMENT. — IMMEUBLE PAR INCORPORATION. — P R É 

SOMPTION. — PREUVE CONTRAIRE. L'administration de l'enregis-

tremei t r é c l a m a n t des droits de mutation, esl fondée à invoquer 
la p r é sompt ion légale qui attribue au p ropr i é t a i r e du sol la pro-
prielé des constructions qui y sont é levées , et cette p r é s o m p t i o n 
ne peut élre combattue que par des actes ayant date certaine. 
(Cassation, 19 octobre 1905.) 289. 

PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. — SOCIÉTÉ ANONYME. 

APPORT. — S IMULATION. — MUTATION A TITRE ONÉREUX. — BASE 

DU DROIT. — CONTRAINTE. — RÉDUCTION. — DEMANDE NOUVELLE. 

En mat iè re d'enregistrement, lorsqu'une contrainte a été d é c e r n é e 
avant l'accomplissement de la prescription, mais sans qu'une 
instance a i l été introduite devant le juge c o m p é t e n t dans l ' année 
de la poursuite, la prescription n'est pas acquise au contribua
ble si, pendant ce dé la i , une nouvelle contrainte a été d é c e r n é e . 
Lorsque l'acte constitutif d'une société anonyme, constatant un 
apport d'immeubles contre la remise d'un certain nombre d'ac
tions, est suivi , à eourl intervalle, d'un procès-verba l d'assem
blée généra le portant réduc t ion du capital social par suite de la 
conversion en obligations des titres remis aux apportants, le fisc 
est fondé à induire du rapprochement de ces deux actes l'exis
tence d'un apport à l i tre o n é r e u x . — La base du droit de fr. 3-50 
p. c , exigible du chef d'un apport en société d'immeubles et 
d'autres biens contre remise d'obligations, doit ê t re fixée d ' ap rès 
la valeur vénale des dits immeubles, telle qu'elle a élé déc la rée 
par les redevables e u x - m ê m e s dans un exploit d'opposition à 
contrainte, et non d ' ap rès leur ptix d é t e r m i n é par une r é p a r t i -
l ion proportionnelle du capital des obligations émises cnlre la 
valeur dont i l s'agit et celle des autres biens compris dans l'ap
port, — Si, après avoir r éc l amé par voie de contrainte le droi t 
de vente immobi l i è r e à raison de certaine convention, le fisc 
rédu i t en partie, en cours d'instance, ses pré ten t ions au droi t 
é tabl i pour les cessions d'actions, i l n'y a pas là une demande 
nouvelle à laquelle serait opposable la prescription biennale. 
(Bruxelles, 1« d é c e m b r e 1905.) 8 1 . 

ACTE AUTHENTIQUE. — DÉCLARATION DES PARTIES. 

FRAUDE. — PRÉSOMPTION. En cas de simulation el de fraude, la 
preuve contraire par laquelle i l est permis de combattre la sin
céri té des déc la ra t ions des parties dans un acie authentique, peut 
résu l te r de p ré sompt ions que la loi abandonne aux lumiè re s et à 
la prudence du magistrat. — En c o n s é q u e n c e , le juge du fond 
décide souverainement qu'un p ré t endu acie de partage dissimule 
une cession de droits indivis pour échappe r à la perception du 
droit proport ionnel d'enregistrement et de transcription. (Cass., 
21 j u i n 1906.) 1361. 



De l'effet infer rupt i f de la prescription produit en mat iè re 
d'enregistrement par une seconde contiainte avec commande
ment. (r2.'i. 

V . F rais et dépens. 

E N S E I G N E M E N T P U B L I C . — V . Hospices, 

E N T R E P R I S E . — LOUAGE D'INDUSTRIE. — SOUS-ENTREPRENEUR. 

CONDITIONS. Si, en principe, le sous-traitant ne peut ê t re , par le 
seul fait de l'acceptation d'une commande de l'entrepreneur 
pr incipal , réputé s 'ê t re soumis au cahier des charges de l'entre
prise, le juge peut dédu i r e de p ré sompt ions graves décou lan t des 
é l é m e n t s de la cause, que le sous-entrepreneur a consenti à 
l ivrer aux m ê m e s conditions et à se mettre aux lieu et place de 
l 'entrepreneur quant à l'acceptation ou au refus de ses fourni
tures. (Bruges, comm. , 13 ju i l le t 1905.) 719. 

CONSTRUCTION. — PERTE PARTIELLE. — RÉCEPTION. 

D É L A I OE HESPONSARILITÉ. — PERTE ULTÉRIEURE. L'article 1792 

du code c i v i l , qui fixe à dix années la du rée de la r e sponsab i l i t é 
de l'entrepreneur d'une construction, ne doit pas être entendu en 
ce sens que, dès qu'une 'perte partielle de l'édifice s'est manifes
tée endéans les dix années d e l à récep t ion , le propr ié ta i re a le droit 
de r éc l amer indéf in iment à l'occasion de toutes les autres perles 
qui surviendraient, m ê m e ap rès l 'expiration des dix a n n é e s . 
(Bruxelles, 27 j u i n 1905.) 630. 

V. Action civile. — architecte. — Louage de services. 
Responsabilité. 

ERRATA. 272, 088. 

E S C R O Q U E R I E . — A C T I O N DE SOCIÉTÉ. — P L A C E M E N T . — MANOEU

VRES. — F A U X . — USAGE. — CONTUSION. Constitue le déli t d'es

croquerie, le placement dans le public des actions de sociétés 
que l 'on sait élre de valeur nulle , ou tout au moins de beaucoup 
infér ieure au prix de vente,lorsque le vendeur a usé de m a n œ u 
vres pour faire croire que les cours des titres ont été sé r ieuse
ment appréc iés et fixés suivant le jeu régul ier de l'offre el d e l à 
demande.— Cette escroquerie se conlond avec l'usage des faux 
commis dans les actes constitutifs des sociétés el les'bilans, pour 
faire croire, contrairement à la vér i té , que ces sociétés étaient 
s é r i eusemen t organisées ou dissimuler leur situation industrielle 
mauvaise. (Bruxelles, 17 février 1906.) 211 , 1001. 

MANOEUVRES FRAUDULEUSES. — S IMULATION D'ACHATS EN-

BOURSE. — TIERS. Constitue une escroquerie, la l iquidat ion 
d 'opéra t ions de vente de titres sans valeur sur des bordereaux 
portant en compte d é s i r a i s de courtage, pour l'aire c r i ire que 
ces titres étaient recherchés et achetés en Bourse, el dissimuler 
l 'opéra t ion véri table de l'agent de change qui écoule un stock de 
titres lui appartenant et dont le placement esl impossible dans le 
public. — Ne modifie ni le ca rac tè re dé l ic tueux des m a n œ u v r e s 
dé t e rminan te s de la remise des fonds e sc roqués , ni la responsa
bili té civile qui en dér ive , le fait que des personnes non poursui
vies ont pu p répa re r la réuss i te de ces m a n œ u v r e s . (Bruxelles, 
14 novembre 1903.) ¡579' 

V . Action civile. — Extradition. 

ÉTABLISSEMENT DANGEREUX. — CARRIÈRE A CIEL OUVERT. 

INSPECTION DU T R A V A I L . Les ( xploitaiions passagères de car r iè res 
à ciel ouvert, soustraites au régime de la déc la ra t ion , sont sou
mises aux autres prescriptions de l 'a r rê té royal du 10 iarivier 
1899 concernant les mesures de sécur i té , la constatation des 
accidents et la surveillance administrative. (Cass. 22 janvier 
1906.) 6 0 3 _ 

V. Exeqiiaiur. — Exploit. — Filiation. — Mariage. 
Tutelle. — Propriété artistique et littéraire. 

EXCEPTION. — V. Jugement. 

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — V . Action en justice. 

EXEQUATUR. — CONVENTION FRANCO-BELGE DU 8 JUILLET 1899. 

JUGEMENT FRANÇAIS. — INFIRMATION PARTIELLE EN APPEL. Lors

qu'un jugement exécuto i re nonobstant appel a été suivi d'un 
ar rê t qui l'a infirmé en partie, c'est l 'arrêt qui fixe i r révocab le 
ment les droits des parties. Cet an et est le complémen t indispen
sable du jugement qui perd toute valeur quant aux points modi
fiés. Doit donc être déc la rée inadmissible, la pré ten t ion de ne 
demander que l'exequatur du jugement modifié partiellement en 
appel, en déclarant r édu i re la demande aux points du jugement 
non modifiés par l 'a r rê t , et ce pour rester dans les conditions de 
l'article 11 du décret de 1900. — En déc ider autrement, serait 

déc la re r exécuto i re en Belgique un jugement qu i , en France, ne 
subsiste plus i n t ég ra l emen t . (Tournai , c iv . , 10 avr i l 1906.) 567. 

V . Faillite. 

EXPERTISE. — PRÉSENCE DES PARTIES. — DIRES ET R É Q U I 

SITIONS. Si, l'expertise é tant par essence contradictoire, le droit 
d ' ê t r e c o n v o q u é , d'assister aux o p é r a t i o n s et île p résen te r des 
dires cl r équ i s i t i ons , constitue le corollaire obl igé du droit de 
défense reconnu aux parties, les règles t racées aux articles 315 et 
suivants du code de p rocédure ne sont pas cons idé rées comme 
substantielles et, en cas d'inobservation, i l appartient aux t r ibu
naux d ' app réc i e r souverainement si le d ro i l de défense a été 
violé etsi la n u l l i t é d o i t é t r e p r o n o n c é e . ( G a r n i , 2 9 mai 1906.) 821 . 

FORMALITÉS. — INOBSERVATION. — N U L L I T É . L'inobser

vation des lormal i tés t racées par les articles 315 et suivants du 
code de p rocédure civi le , applicables en mat iè re commerciale, 
n ' e n t r a î n e n t la nul l i té de l'expertise qu'au cas d'atteinte au droi t 
de la défense . Lorsque les p ré l imina i r e s de l'expertise ont eu 
lieu en p ré sence des parties, les experts ne soni pas tenus de 
convoquer celles-ci à leurs r é u n i o n s u l t é r i eu re s . L'absence d ' in
sertion, dans le rapport, de notes ou écr i t s d'une des parties, ne 
peut justifier la demande de nul l i té de l'expertise par l'autre 
partie, si ces notes et écri ts n'ont pas été invoqués dans le rap
port et n'ont pas servi à d é t e r m i n e r la conviction des experts. 
(Bruxelles, 19 novembre 1906.) 1428. 

— — V . Architecte. — Instruction criminelle. — Référé. 
Société commerciale. 

EXPLOIT. — MATIÈRE CIVILE . — SOCIÉTÉ ANONYME. — D I L I 

GENCES nu PRÉSIDENT. L'exploit notifié à la r equê t e d'une société 
anonyme, poursuites et diligiiices du président du conseil d'admi
nistration, avec indication des nom, profession et domicile de 
celui-ci, est valable, si les statuts disposent que les actions j u r i 
diques sont suivies au nom du conseil d 'administration, pour
suites et diligences du prés iden t ou d'un autre administrateur. 
(Liège, 24 janvier 1906.) 1351 . 

M A T I È R E CIVILE . — SOCIÉTÉ ANONYME. — DILIGENCES 

DU DIRECTEUR. Est valable, l 'exploit notifié à la r equê t e d'une 
socié té anonyme, poursuites et diligences de son directeur, dés igné 
nominativement, si celui-ci est qualifié par les statuts pour 
r e p r é s e n t e r la société en justice. (Liège, 4 avri l 1906.) 1351 . 

- — - SOCIÉTÉ ANONYME. — INDICATION DES REQUÉRANTS. Est 

nul , l 'exploit notifié à la r equê t e d'une société anonyme, s'il ne 
mentionne pas le nom des administrateurs ayant mandat de la 
r e p r é s e n t e r en justice. (Cass., 29 mars 1906.)" 1061 . 

SOCIÉTÉ ANONYME ÉTRANGÈRE. — MENTION DES NOMS ET 

QUALITÉS DES MANDATAIRES. — N U L L I T É . Un exploit signifié a la 

r equê te d'une société anonyme do i l , à peine de nu l l i t é , 'men t i on 
ner les noms et qual i tés des mandataires qui la r e p r é s e n t e n t . 
L'article 61 doit ê t re respec té par une société é t r a n g è r e , qu'elle 
ait ou qu'elle n'ait pas de siège en Belgique.au même ' l i t r e qu'une 
société anonyme belge. (Anvers, comm. , 18 j u i l l . 1906.) 1136. 

ACTE D'APPEL. — SOCIÉTÉ ANONYME. Est r égu l i e r , l'acte 

d'appel d ressé à la r equê te de la Banque de. . . , poursuites et d i l i 
gences de son directeur, y dés igné nominaliverr.ent, quand les 
statuts de cette société anonyme disposent que les actions j u d i 
ciaires sont au to r i sées par le conseil d 'administration et in tentées 
a la diligence du directeur. (Liège, 4 avri l 1906.) 010. 

SIGNIFICATION. — HEURE LÉGALE. N'est pas n u l , l 'exploit 

signifié en dehors des heures légales . (Cass., 3 déc . 1903.) 136. 

ACTE D'APPEL. — ACTE UNIQUE. — P L U R A L I T É DE JUGE

MENTS. — CONNEXITÉ. Est valable, l 'exploit unique contenant 
appel de deux jugements distincts quand les causes sont connexes, 
si même elles ont été instruites s é p a r é m e n t . (Cass., 23 novembre 
1905.) 402. 

— - PRÉVENU. — DOMICILE. — REMISE AU BOURGMESTRE. Est 

nul , l 'exploit qu i , tout en constatant que le p révenu a un domi
cile dans la local i té , porte que le notifié n'ayant pas été t rouvé à 
ce domici le , la copie a été remise au bourgmestre, sans avoir été 
présen tée au domicile , ni au vois in . (Cass.', 5 mars 1906.) 1052. 

M A T I È R E PÉNALE. — SIGNIFICATION. — ÉTRANGER RÉSIDANT 

EN BELGIQUE. — Les formal i tés prescrites p a r l a loi du 28 j u i n 
1889, pour la signification des exploits en mat iè re péna le et fis
cale à des personnes domici l iées à l ' é t ranger , ne peuvent être 
suivies à l ' égard des é t r ange r s qui ont une r é s idence connue en 

Belgique. C'est à cette r é s idence que les exploits doivent être 
notif iés. (Cass., 1 6 octobre 1 9 0 5 . ) 2 0 9 . 

— — SIGNIFICATION A DOMICILE. — REMISE. — M E N T I O N . — AS

SIGNÉ. Un exploit n'est pas annulable pour le seul motif que. la 
personne à qui i l a été remis, au domicile de l ' ass igné , s'y trouve 
dés ignée par son nom seulement au lieu de l 'ê tre par ses quali
tés , alors cependant que l ' indication de ce nom permet de con
stater qu'elle rentre bien dans la ca tégor ie des parents, serviteurs 
ou autres individus dont fait mention l 'article 6 8 du code de pro
cédure c ivi le . (Liège, 1 0 janvier 1 9 0 6 . ) 1 9 6 . 

— — MATIÈRE RÉPRESSIVE. — GARDES CHAMPÊTRES ET FORES

TIERS. — SIGNIFICATION D'ACTES DE POURSUITE. — FORMALITÉS. 

Les gardes c h a m p ê t r e s et autres agents ind iqués par l 'article 1 6 
de la loi du 1 E R j u i n 1 8 4 9 pour faire éven tue l l emen t les actes de 
la justice r ép re s s ive , doivent accomplir les m ê m e s formali tés que 
les huissiers, sinon i l y a nul l i té des significations qu'ils ont 
faites sans observer les indications requises. (Mous, corr . , 9 no
vembre 1 9 0 5 . ) 4 1 4 . 

M A T I È R E RÉPRESSIVE. — RÈGLES APPLICARI.ES. En cas 

d'absence de dispositions du code d'instruction criminelle en 
ma t i è re d'exploit*, i l faut appliquer celles du code de p r o c é d u r e 
c ivi le , lorsqu' i l s'agit de formalités essentielles à l 'exploit , par 
exemple, d'en assurer la signification r égu l i è r e . (Tournai , corr . , 
2 0 octobre 1 9 0 6 . ) ' 1 2 6 3 . 

M A T I È R E PÉNALE. — S I G N I F I C A T I O N . — H A B I T A T I O N R É E L L E . 

DERNIÈRE HABITATION CONNUE. — V A L I D I T É . En mat iè re péna le , 

les significations doivent ê t re faites au lieu de l 'habitation réel le 
du p r évenu . — Est valable, la signification du jugement par 
défaut faite au domicile que le p révenu avait au moment de 
l ' intentement des poursuites, s'il l'a qu i t té sans faire conna î t r e 
sa nouvelle r é s idence , s'il y est res té inscri t , et si les recherches 
faites pour découvr i r la nouvelle r é s idence sont res tées infruc
tueuses. (Bruxelles, 7 mai 1 9 0 6 . ) 1 0 0 7 . 

V. Prescription criminelle. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — I M 
MEUBLE. — ACQUISITION A M I A B L E . — LOCATAIRE. — CLAUSE DE 

NON INDEMNITÉ. — R É I N S T A L L A T I O N . — CHARGES I.OCATIVES. Lors

que l 'expropriant a ache té à l 'amiable un immeuble avant le 
jugement qui déc la re les lormal i tés légales accomplies, i l ne peut 
s e ' p r é v a l o i r , vis-à-vis du locataire de cet immeuble, de la clause 
du bail qui en lève tout droit à une i n d e m n i t é vis-à-vis du propr ié 
taire, en cas d 'expropriation. — Si, à raison du commerce qu ' i l 
exerce, le locataire de l ' immeuble e x p r o p r i é est tenu de se ré ta
b l i r dans le m ê m e quartier, i l faut lu i tenir compte du supp l é 
ment de charges locatives que cette nécess i té lu i impose. (Bru
xelles, c i v i l , 3 0 d é c e m b r e 1 9 0 4 . ) G 5 1 . 

• EXPERTISE. — EVALUATION MOTIVÉE. - LOCATAIRE. 

IMPENSES. — REMBOURSEMENT. Il n ' éche t pas de s 'écar ter de 
l 'évaluat ion motivée desexperls, lorsque l 'expropriant ne produit 
aucun document qui contredise cet avis. — I l y a lieu de rem
bourser au locataire, au prorata des années de bail restant à 
cour i r , la valeur des impenses qu ' i l a faites. (Bruxelles, 9 j u i n 
1 9 0 6 . ) 1 2 0 9 . 

IMMEUBLE. — VALEUR V É N A L E . — SOCIÉTÉ. — APPORT. 

V A L E U R LOCATIVE. — É T A T DE VÉTUSTÉ. — PLUS-VALUE. — VALEUR 

D 'AVENIR. — VALEUR DE CONVENANCE. — FRAIS DE REMPLOI. Dans 

l ' éva lua t ion de la valeur vénale d'un immeuble, les experts ne 
peuvent s'en rapporter exclusivement à la valeur a t t r ibuée à cet 
immeuble dans l'acte de constitution d'une société à laquelle i l 
en a été fait apport; cet acte n'est pas à cet égard l ' équ iva len t 
d'une vente publique où le prix est fixé par la concurrence.— La 
valeur locative ne peut servir de base à l ' é tab l i ssement de la 
valeur vénale , quand les bâ t imen t s sont dans un état de vétus té 
tel que l ' immeuble doi l être uniquement cons idé ré comme terrain 
à bût i r . — S'il ne peut é l re tenu compte à l ' expropr ié de la plus-
value à résu l te r des travaux qui font l'objet de l 'arrélé d'expro
pr ia t ion, i l faut pour cela que l 'autor i té se soit p r o n o n c é e ca tégo
riquement sur la réa l i sa t ion de ces travaux, et qu'ils comportent 
néces sa i r emen t l 'expropriation du bien l i t igieux. — L ' i n d e m n i t é 
pour être juste et complè te doi l comprendre la valeur de conve
nance si elle existe r é e l l e m e n t . — Les frais de remploi doivent 
ê t re calculés sur la valeur vénale comme sur la valeur d'avenir 
el la valeur de convenance. (Bruxelles, 2 6 ju i l l e t 1 9 0 6 . ) 1 3 4 7 . 

JUGEMENT DÉCLARATIF. — TRANSCRIPTION. — EFFETS. 

VENTE ULTÉRIEURE. — N U L L I T É . Le jugement qui Déclare accom
plies les lormal i tés p réa lab les à l 'expropriat ion, o p è r e , dans les 

limites qu ' i l trace et abstraction faite du règ lemen t des indemni
tés a l louées , le transfert de la p ropr ié té à l 'expropriant; la Irans-
cr ip l ion de ce jugement a pour effet de rendre nulle toute cession 
u l t é r i eu re qui serait consentie par l ' expropr ié au profit d 'un 
tiers. (Bruxelles, c i v i l , 1 e r j u i n 1906.) 909. 

A R R Ê T É ROYAL. — P L A N . — T I T R E . — PLUS V A L U E . L'ar

rê té royal d'expropriation et les plans qui y sont joints con fo rmé
ment à la l o i . constituent ensemble le titre officiel et indivisible 
qui sert à d é t e r m i n e r la nature des travaux et l ' é tendue des em
prises qu'ils comportent, — Lorsque, d ' ap rès les indications des 
plans joints à l 'a r rê té royal , la construction d'une passerelle et 
l 'expropriation de l'emprise litigieuse font partie in tégrante des 
tiavaux cons idérés comme nécessa i res pour la suppression d'un 
passage il niveau, le terrain expropr i é n'eût-il pas é té ut i l isé , l'éta
blissement de la passerelle comprise dans les travaux qui e n t r a î 
nent l 'expropriation de ce terrain, ne peut constituer pour l u i 
une cause de plus-value i n d é p e n d a n t e de ces travaux. (Namur, 
c i v i l , 29 janvier 1906.) 2 8 1 . 

ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITÉS LÉGALES. — A C T I O N . 

La loi du 24 j u i n 1885 peut é l re envisagée comme constituant 
virluellement un décret d 'expropriation et, par suite de la 
délégat ion de pouvoir d o n n é e au r o i , les a r rê tés royaux concé 
dant'des chemins de fer vicinaux sont r ée l l emen t pris en vertu 
de la loi de 1885. La p r o c é d u r e est régie par l 'article 7 de la l o i 
du 27 mai 1870. (Louvain, c iv . , 7 avr i l 1905.) 410 . 

IMMEUBLE. —• VALEUR V É N A L E . — RESTAURANT. — É L É 

MENTS D'APPRÉCIATION. Pour fixer la valeur vénale de l ' immeuble 
e x p r o p r i é , dans l ' espèce un restaurant, i l faut prendre pour base 
sa valeur locative réelle el tenir compte de la superficie bâ l ie , de 
la qua l i té des constructions, de la destination spéciale de la pro
priété cl de sa situation. (Bruxelles, c iv . , 16 d é c e m b r e 1905.) 77. 

IMMEUBLE. — V A L E U R VÉNALE. — OPTION D 'ACHAT. 

POINTS DE COMPARAISON. — SUPPLÉMENT D'EXPERTISE. — T A U X 

DE CAPITALISATION. Pour d é t e r m i n e r la valeur vénale de l ' immeu
ble e x p r o p r i é , i l ne faut pas tenir compte d'un façon absolue du pr ix 
fixé pour le cas d'option d'achat réservé au locataire de l ' immeu
ble ; i l faut mettre ce prix en relation avec la valeur d'immeubles 
qui se trouvent dans des conditions similaires. — 11 y a l ieu 
d'ordonner un s u p p l é m e n t d'expertise, lorsque les experts ont 
négl igé l'examen d'un point de comparaison présen tan t une rée l l e 
analogie avec la p ropr i é t é e x p r o p r i é e . — Les immeubles é r igés 
en recul de la voie publique ont une valeur véna le infér ieure à 
celle des immeubles qui y sont à front ; cette moins-value se 
traduit déjà dans l 'écart des valeurs locatives et, à situation éga le , 
i l n'est pas juste de les capitaliser à des taux différents. (Bruxelles, 
6 d é c e m b r e 1905.) 155. 

INDEMNITÉ. — R E M P L O I . L ' i ndemni t é pour frais de remploi est 
due pour le seul fait de l 'expropriat ion, si les frais d'acquisition 
n'ont pas été compris dans l 'évaluat ion de l ' immeuble, et le juge 
n'a pas à rechercher, dans chaque cas, l ' éventua l i té plus ou 
moins probable d'un remploi , ni la nature de celui-ci. 11 doit 
l'accorder m ê m e s'il esl certain qu ' i l ne sera lait aucun remplo i . 
(Garni, 2 j u i n 1906.) 1 0 8 1 . 

INDEMNITÉ. — T A X E . — HONORAIRE D'ARCHITECTE. 

CLIENTÈLE DE PASSAGE. I l n'est dû à l ' expropr ié aucune i n d e m n i t é 
spécia le à raison des taxes qu ' i l a payées pour construction de 
trot toir , constructions et reconstructions et embranchement aux 
égouls , qui atteignent la généra l i té des p rop r i é t a i r e s , m ê m e non 
e x p r o p r i é s , ou s'inspirent de cons idé ra t ions purement fiscales. 
Mais, au contraire, i l doit ê t re d é d o m m a g é de ses frais de rac
cordement aux eaux alimentaires et au gaz, ces avantages, dont i l 
est dépossédé , lu i appartenant contractuellement et ayant pour 
objet la jouissance privative, par tous les habitants, d'ouvrages 
exécutés à la lois dans leur in térê t et dans celui de la commune. 
11 ne peut être a l loué à l ' expropr ié une i n d e m n i t é spéc ia le dite 
honoraires d'architecte, alors même que les experts en ont fait 
abstraction dans l 'estimation des constructions, quand i l s'agit 
d'une maison qui a déjà été l'objet de plusieurs mutations de 
p rop r i é t é el dont l 'édification ne paraî t pas n é c e s s a i r e m e n t avoir 
c o m p o r t é l ' intervention d'un architecte. — Si la c l ientè le de passage 
constitue un é lément de la valeur vénale d'une maison de com
merce, le p ropr ié ta i re de celle-ci a n é a n m o i n s droi t à une indem
nité spécia le de ce chef quand i l occupe et exploite l u i - m ê m e la 
maison e x p r o p r i é e . (Liège, 18 ju i l l e t 1906.) 1009. 

V . Eaux. 

E X T R A D I T I O N . — ESCROQUERIE. — USAGE D'UN F A U X . L'ex

t radi t ion d e m a n d é e pour une escroquerie doit é l re accordée quand 
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la p réven t ion vise l'usage de faux certificat, m a n œ u v r e constitu
tive de ce délit en Belgique. (Cass., 1 e r mai 1905.) 78. 

MANDAT D ' A I U I É T . — Avis OFFICIEL. — ARRESTATION. 

l i n é t r ange r incu lpé d'un délit donnant lieu à l 'extradi t ion, peut 
être a r r ê t é en Belgique sur le seul avis officiel du juge d'instruc
tion é t r anger signalant l'existence d'un mandat d ' a r rê t , et celte 
arrestation serait régul iè re m ê m e si le mandat d ' a n ê t était pos té
rieur. (Cass., 1 e r mai 1905.) 78. 

V . Langues. 

F 
FAILLITE. — TRIBUNAL COMPÉTENT. — PRINCIPAL ÉTABLISSE

MENT. — SOCIÉTÉ ANONYME. — JUGEMENT DÉCLARATIF. — E X E -

QCATUR. — TIERCE OPPOSITION. La faillite d'une socié té anonyme 
doit ê t re organisée au lieu de son principal é t ab l i s sement . — Ce 
lieu n'est pas de. droit celui du siège social. Lorsqu'une société a 
en Belgique son siège social, mais que ce siège social est 
cons t i tué seulement par un bureau qu'elle partage avec d'autres 
sociétés ; lorsque, d'autre part, cette socié té a en Russie ses 
usines, ses magasins, ses marchandises, ses c réanc ie r s et ses 
d é b i t e u r s ; qu'elle a, en outre, en Russie un agent i m p o s é par les 
autor i tés de ce pays, et qui la représen ta i t vis-à vis du gouverne
ment et vis-à-vis des parlicu'iers, notamment dans les affaires 
judiciaires, le principal é tab l i s sement de cette société était s i tué 
dans celte partie du territoire russe où elle exerçai t non seule
ment son activi té industriel le, mais partie de son activité intel
lectuelle. — Quand le tr ibunal é t r anger c o m p é t e n t a déclaré la 
faillite d'une socié té , les administrateurs de celte faillite repré
sentent les c réanc ie r s chirographaires dans l'instance en exequa-
tur du jugement déclarat i f île fai l l i te . Ces créanc ie rs n'ont donc 
pas qual i té pour faire opposition au jugement qui a accueilli 
cette demande d'exequatur.(Bruxelles, civ'., 10 janv. 1906.) 201 . 

ASSOCIÉ EN NOM COLLECTIF. — DÉCLARATION. — CON

DITIONS. — CESSATION DE PAYEMENTS. — DETTE PERSONNELLE. 

Celui qui fait des actes commerciaux en sa qual i té d 'associé en 
nom collectif, ne peut être déc la ré en faillite avant qu'ait été 
déclarée la faillite de la socié té dont i l fait partie ; i l faut de plus 
qu ' j l se trouve dans les autres conditions exigées : la cessation 
de payements et l ' éb ran lemen t du crédi t . N'a pas ces ca rac tè res , 
le fait que l 'associé en nom collectif se trouve dans l ' impossibi
lité de payer une somme qu ' i l doit pour des causes é t r angè res à 
son commerce habituel dans la socié té . (Bruxelles, comm., 3 fé
vrier 1906.) 544. 

• PAYEMENT NUL. — REMISE DE QUITTANCES. Si, après la 

date fixée par le tr ibunal comme étant celle de la cessation des 
payements, le fai l l i a remis à un c réanc ie r , pour encaissement, 
des quittances à recouvrer contre ses propres déb i t eu r s , cette 
remise est nulle à l 'égard de la masse et le c réanc ie r doit être 
c o n d a m n é à restituer les sommes enca issées . (Gand. 21 mars 
1906.) G13. 

DÉCLARATION DE CRÉANCE. — CONTRIBUTIONS DUES A 

L ' E T A T . La c r é a n c e de l 'Etal à charge du fa i l l i , du chef des con
tributions directes, ne doit pas être déc la rée au greffe dans les 
formes prescrites par la loi sur les faillites. (Cass., 11 janvier 
1906.) 593. 

CHÈQUE. — PROVISION INSUFFISANTE. — N U L L I T É . Le 

porteur d'un chèque dont le tiré a refusé le payement faute de 
provision suffisante, est sans droit pour revendiquer le montant 
de cette provision à rencontre du syndic de la faillite du tireur. 
(Cass. fr . , 15 mars 1905.) " 103, 

DÉCLARATION. — VOIES D E X É C U T I O N . — SUSPENSION. 

B A I L L E U R . — EXPULSION. — SOUS-LOCATAIRE. Si, en vertu de 

l 'article 454 de la loi sur les faillites, la déc la ra t ion de faillite a 
pour effet de suspendre les voies d 'exécut ion pour parvenir au 
payement des c réances pr iv i légiées , cette suspension cesse de 
plein droit en faveur du propr ié ta i re qui a acquis le droit de 
reprendre possession de son immeuble, notamment en vertu d'une 
ordonnance d'expulsion. — Ce droi t du propr ié ta i re s 'étend aux 
immeubles ou parties d'immeubles qui auraient été sous-loués 
par le l a i l l i , la sous-location eùi-el le eu lieu du consentement du 
propr i é t a i r e . (Anvers, o rd . , 9 d é c e m b r e 1905.) 543. 

CRÉANCIER. — PRODUCTION. — RETRAIT . 11 est libre au 

c réanc ie r , demandant son admission au passif d'une faillite, de 
retirer sa demande sur laquelle aucune décis ion n'est encore 

intervenue, et qui n'a pas fait l 'objet d'un contrat judiciaire entre 
le produisant et le c u r a i e u r à l a fail l i te. (Brux. , 1 " fév. 1906.) 354. 

— — CESSATION DE PAYEMENTS. — REQUÊTE EN CONCORDAT. 

A V E U . L'étal de faillite peut exister alors m ê m e qu ' i l n'est pas 
relevé de protê ts ou de poursuites judiciaires de la part de four
nisseurs ou c réanc ie r s commerciaux. — La r e q u ê t e en obteniion 
rie concordat préventif à la faillite équ ivau t à un aveu de cessa
tion de payements. (Bruxelles, 20 j u i n 1906.) 1070. 

JUGE-COMMISSAIRE. — CONCORDAT PRÉVENTIF. — JUGE 

DÉLÉGUÉ. — JUGEMENT. Si le juge-commissaire ne peut ê i re 
choisi que parmi les membres du tr ibunal de commerce qui 
déc la re la faillite, i l ne résu l te d'aucun texte de lo i qu ' i l doive 
ê t re l 'un de ceux qui ont p r o n o n c é le jugement. — Le jugement 
qui prononce la faillite sur une p r o c é d u r e en obtention de con
cordat préventif c l nomme juge-commissaire le juge dé légué au 
concordat, ne doit pas être p récédé d'un rapport fait par ce juge 
en qual i té de juge commissaire, el i l n'y a aucune nul l i té résul
tant de ce que le jugement déclarat i f prononce d'office se fonde 
sur le rapport du juge dé légué . — La cour ne peut pas annuler 
d'office un jugement en mat i è re de fail l i te, qui constate à la fois 
que le juge-commissaire a fait rapport et que le juge originaire
ment n o m m é en cette qua l i té ne taisait pas partie du s iège , sans 
provoquer des explications des parties sur le point de savoir si 
le juge-commissaire n'a pas été r e m p l a c é . (Cass., 26 avri l 
1906.) 1059. 

PAYEMENT. — RAPPORT. Constitue un payement fait par 
le fail l i et sujet à rapport, aux termes de l 'article 4-46 de la loi 
du 18 avri l 1851, et non pas un payement fait par intervention 
d'un tiers au nom et en l'acquit du d é b i t e u r ou sans subrogation, 
celui dont la quittance esl dé l ivrée au nom du fai l l i personnelle
ment, alors m é m e q u ' u n tiers l u i aurait p r o c ú r e l e s fonds. — Quand 
il existe un doute sur le point de savoir si le payement a appau
vri la masse, le c réanc i e r qui l'a reçu doit en faire rapport. 
(Liège, 4 avri l 1906.) 610. 

R É H A B I L I T A T I O N . — QUITTANCE POUR SOLDE. — REMISE 

DE DETTE. La réhabi l i ta t ion est une faveur rése rvée au fail l i qui a 
acqui t t é ses dettes en to ta l i t é ; en c o n s é q u e n c e , elle sera refusée 
si la plupart des c réanc ie r s ont consenti à donner quittance com
plète -ontre payement partiel . — S'il n'est pas interdit au fai l l i 
de recevoir des l ibéra l i tés sous forme de remise de dette, i l faut 
cependant que les c réanc ie r s n'aient consenti la remise qu ' ap rè s 
avoir élé mis à m ê m e de recevoir le payement de la totali té de 
leurs c réances . (Gand, 9 d é c e m b r e 1905.)* -199. 

V. Assurance terrestre. — Pro Deo. 

F A U X . — ACTE DE SOCIÉTÉ. — B I L A N . — CAPITAL FICTIF . 

APPORT. — EXAGÉRATION. — BÉNÉFICE. — PORTEFEUILLE. 

EVALUATION. Constitue le faux punissable, le fait des fondateurs: 
I o de constater dans l'acte de constitution d'une société anonyme 
que le capital est fixé à une somme d é t e r m i n é e , alors que la plu
part des souscripteurs ne sont que des comparses agissant pour 
des éme t t eu r s des actions, qui n'ont d'autre intention que de se 
procurer la disposition d'un capital-papier, dont ils placeraient 
les titres dans le public au taux le plus élevé possible, qu'ils 
n'ont jamais eu l ' intention de mettre en commun pareille valeur, 
el qu'aucun n'a eu l ' intenl ion de réa l i ser les versements à 
taire sur les actions; 2° celui d ' exagére r sciemment et pour 
tromper les tiers, la valeur des apports 'dont la mise en commun 
est cons ta t ée par l'acte de fondation. — Les fausses mentions 
insérées aux bilans et aux comptes de profits et pertes, dans le 
but de masquer les fausses déc lara t ions faites à l'acte de consti
tution de la socié té , constituent des faux en é c r i t u r e s ; mais ces 
faux se confondent avec le faux commis dans l'acte authentique 
à raison de l ' intention cr iminel le unique. — Constitue un faux 
dans un bilan : I o la majoration à l 'actif du poste matér ie l , sous 
pré texte que certaine partie de ce matér iel fabr iquée parla socié té 
e l le-même vaut plus que le prix de revient, majoration des t inée 
à faire appa ra î t r e comme bénéfice à distribuer, ce qui ne peut 
être cons idéré que comme une économie sur une d é p e n s e d ' in
stallation; 2° l 'évaluat ion volontairement exagérée des titres en 
portefeuille, dans l ' intention de faire appa ra î t r e un bénéfice que 
l'on sait ne pas exister. — Le faux et l'usage du faux commis 
par les m ê m e s auleurs, p rocèden t d'une m ê m e intention c r i m i 
nelle et constituent une infraction unique. Celle infraction est 
continue tant que l'usage se renouvelle ou persiste ; dans l ' espèce , 
aussi longtemps que les faussaires ont vendu des actions. — En 
principe, un coauteur du faux est p é n a l e m e n t responsable de 
l'usage qui en est l'ait par les autres auteurs, alors que lu i -même 
n'en a pas fait usage. — Ne peuvent être conf isqués , les actes et 

livres de commerce qui ne sont pas la p ropr i é t é des c o n d a m n é s 
et n'ont pas élé produits par l ' infraction qui les a viciés. 
(Bruxelles, 17 février 1900.) 2 4 1 , 1001 . 

ECRITURES PUBLIQUES. — Acre DE SOCIÉTÉ. — E V A L U A T I O N 

EXAGÉRÉE DE L'APPORT. Le juge qualifie à bon droi t de faux en 
écr i tu res publiques, la fausse évalua t ion des apports en nature 
cons ta tés dans l'acte consti tutif d'une société anonyme, et l'exa
géra t ion voulue et calculée de leur consistance, faite dans le but 
de tromper les tiers. (Cassation, 23 octobre 1905.) 223. 

ÉCRITURES. — L IVRES DE COMMERCE. — T IERS. — CON

FISCATION. Lorsqu'un employé est condamne pour faux commis 
dans les livres de commerce du patron, i l n'y a pas lieu de pro
noncer la confiscation des livres lalsi l iés. (Bruxelles, 11 décem
bre 1905.) 250. 

ÉCRITURES. — ACTE DE SOCIÉTÉ. — DÉCLARATIONS MEN

SONGÈRES. — VERSEMENT SIMULÉ. Constitue le crime de faux, 
l 'affirmation m e n s o n g è r e , devant le notaire, d'une des conditions 
que l'acte authentique a pour objet de, constater. — Pour app ré 
cier le ca rac tè re dél ic tueux des déc la ra t ions failes dans un acte 
authentique, i l faut se reporter au moment de la comparution 
devant le notaire. — Quoique l'acte constitutif d'une société 
anonyme porte que les versements statutaires ont été elfeclues 
en p ré sence du notaire, le juge du fond peut déc ide r souveraine
ment que ces versements étaient frauduleusement s imulés . 
(Cassation, 4 d é c e m b r e 1905.) 429. 

C O N I REFAÇON DE TIMBRE DE PARTICULIER. — USAGE DU 

TIMBRE CONTREFAIT. Constitue non le crime de laux en éc r i tu re s 
p r ivées , mais le dédit de contrefaçon du t imbre de patticulier, le 
fait de contrefaire un timbre consistant en signes, en chiffres 
i m p r i m é s sur des rondelles en caoutchouc, et de.-linc à consulter 
l ' ident i té des pigeons dans un concours o rgan i sé par une société 
de colombophiles. — Se rend, par suite, coupable d'infraction à 
l 'article 184, al inéa 3, du code pentii, « d u i qu i , dans une inten
tion frauduleuse, l'ait sciemment usage d'un pareil t imbre contre
fait. (Bruxelles, 30 mars 1906.) ' 525. 

Affaire l i u t i et consorts. 1 , 2 4 1 , 1001. 

Du faux en éc r i tu res et dans les dépêches té légra
phiques. 129. 

• V. Escroquerie. — Extradition. — Payement. 

FAUX TÉMOIGNAGE. — V . Délit poliliqae. 

F E M M E M A R I É E . — V . Communauté conjugale. — Mariage. 

FILIATION. — ENFANT NATUREL. — RECONNAISSANCE. — L É G I 

TIMATION. — CONTESTATION. — ACTION. — INTÉRESSÉ. — AUTEUR 

DE LA RECONNAISSANCE. — ABSENCE DE CONTRADICTION. — DEMAN

DEUR. — PREUVE. — F R A I S . La reconnaissance de filiation natu
rel le, eût-elle même eu pour conséquence la légi t imat ion de l'enfant 
reconnu, peut ê t re contes tée par tout in té ressé , m ê m e par l'au
teur de la reconnaissance. — Pour qu'une action en contestation 
de pa te rn i té naturelle réuss i sse , i l no suffi l pas que les défendeurs 
n'opposent aucune rés is tance à l 'action. I l faut examiner si, dans 
l ' hypo thèse la plus favorable à l'enfant dont la libation est con
testée (gestation rédui te à son min imum : ceni quatre-vingts jours: 
p u b e r t é exceptionnellement précoce de l'auteur île la reconnais
sance), celui-ci a pu être le père de l'enfant. Dans l'affirmative, 
i l y a l ieu , m ê m e à défaut de contradiction du défendeur , d'impo
ser à la partie demanderesse de faire la preuve du fondement de 
son action. — Le demandeur qui triomphe dans une action en 
contestation de pa te rn i té naturelle, doit en supporter les frais s i , 
d'une pan, le dé fendeur n'y a opposé aucune rés i s tance , et que, 
d'autre part, celte action n'a élé nécessa i re que par suite d'une 
reconnaissance m e n s o n g è r e de pa te rn i té de la partie demande
resse. (Bruxelles, c iv . , 31 aoû l 1906.) 1172. 

ENFANT NATUREL. — MÈRE NÉERLANDAISE. — NAISSANCE A 

L 'ÉTRANGER. — PÈRE FRANÇAIS. — RECONNAISSANCE. — NATIONA

L I T É . — RECONNAISSANCE POSTÉRIEURE DE LA MÈRE. — PUISSANCE 

PATERNELLE. — DROIT DE CARDE. Lorsqu'un enfant naturel est né 
à l ' é t ranger d'une Néer landa ise , c'est la légis lat ion née r l anda i se 
qui d é t e r m i n e la filiation : aux termes de cette légis la t ion, cet 
enfant, pour être n é e r l a n d a i s , doit avoir été reconnu régul ière
ment ; la possession d 'é ta t , jo inte à l ' indication du nom d e l à 
m è r e dans l'acte de naissance, ne s u p p l é e pas au défaut de 
reconnaissance. — L'enfant naturel né en Suisse d'une Néerlan
daise qui ne l'a pas reconnu, n'a acquis ni la na t iona l i té née r l an 
daise ni la nat ional i lé suisse, mais i l devient français par la 
reconnaissance régu l i è re qu'a faite le pè re qui est l u i -même 
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français : la reconnaissance faite pos t é r i eu remen t par la m è r e n'a 
aucune influence sur la nat ional i té acquise par l'enfant, et c'est la 
loi française qui dé t e rmine ra les droits et les obligations de cet 
enfant ;i l 'égard de ses parents naturels. — Pour régler la garde 
et la surveillance de l'enfant, les tribunaux ne doivent tenir 
compte que de son intérêt . (Brux., c iv . , 26 j u i n 1906.) 1031. 

L É G I T I M I T É . — EPOUSE D'UN VEUF OU D'UN DIVORCÉ. 

ENFANT. — CONCEPTION. — DISSOLUTION DU PREMIER MARIAGE. 

ACCOUCHEMENT.— CONTESTATION. La légit imité des enfants conçus 
hors mariage, nés pendant le mariage, résul te d'une ficlion 
légale qui repose sur l'aveu exprès ou tacite d e l à pa te rn i té , j o i n t 
au fait de la naissance pendant le mariage. — Cette ficlion ne 
trouve plus à s'appliquer lorsque l'aveu de pa tern i té ain=i p ré 
sumé par l'article 314 du code c iv i l , aboutirait à la constatation 
d'une filiation a d u l t é r i n e : par exemple, lorsqu'un homme s 'étant 
r e m a r i é , sa nouvelle épouse s'accouche moins de 180 jours ap rès 
la dissolution du premier mariage de cet homme. — L'action par 
laquelle est contes tée la légi t imité de l'enfant né en de pareilles 
circonstance-', n'est pas une action en dé-aveu : c'est une action 
en contestation d 'é ta t .El le appartient à tout in té ressé . (Bruxelles, 
c iv . , 22 jui l le t 1905.) 1190. 

FONDATION. — V. Iloursc d'éludés. 

FRAIS ET D E P E N S . — PRÉVENU. — FAUTES RESPECTIVES. 

SOLIDARITÉ. Il n 'échet pas de condamner solidairement aux frais 
envers l'Etat deux prévenus ayant causé involontairement les 
mêmes coups ou blessures, lorsque leurs fautes respectives 
résul tent de faits distincts commis sans concert p réa lab le . (Bru
xelles, 30 avri l 1906.) 895. 

CHASSE. — CODÉLINQUANTS. — F A I T UNIQUE. Les règles 

de la participation de plusieurs personnes à une m ê m e infraction 
é tant inapplicablescn mat ière de déli ts de chasse, le juge ne peut 
condamner solidairement aux d é p e n s des codé l inquan t s pour 
faits de chasse, sans constater qu'ils sont punis pour un m ê m e 
l'ait. (Cass., 19 mars 1906.) 1353. 

PIÈCES PRODUITES. — ENREGISTREMENT. Les frais e x p o s é s 

par un demandeur pour r é g u l a r i s e r a l'enregistrement les pièces 
dont production en justice a été rendue nécessa i re par le défen
deur, doivent être misa charge de ce lu i - c i .— Ces frais compren
nent, en dehors des frais d'instance, les frais, droits et amendes 
nécessi tés par l'enregistrement des p ièces . (Anvers, J . de p . , 
25 avr i l 1900.) ' ' 9 1 1 . 

V. Filiation. — Huissier. — Jugement. - Louage. 

Séquestre. 

H 

I I AL AGE. — V. Servitude. 

HOMICIDE. — IMPRUDENCE. — DIRECTION. — SURVEILLANCE. 

RESPONSABILITÉ. — PARTIE CIVILE. — F A U T E . En cas d'accident, 

doit être cons idéré comme coupable d'homicide ou de lés ions 
involontaires, celui qu i , malgré la recommandation l u i faite et 
l'exemple qui lui a été d o n n é , a négl igé de faire emploi d'engins 
mis à sa disposition pour assurer la sécur i té des ouvriers qui 
éta ient sous sa surveillance et sa d i rec t ion ; sa responsab i l i t é 
pénale est a t t énuée cependant par la circonstance qu ' i l a par tagé 
tous les dangers auxquels il a exposé les autres. •— On ne peut 
i m p u l e r à faute à la partie civile de ne pas s 'être p r é m u n i e contre 
un danger que son chef immédia t , sous l a d i r e r i i o n e l en p résence 
duquel elle travaillait, n'avait pas prévu lui m ê m e . (Bruxelles, 
12 ju i l le t 1906.) 1165. 

V. Action civile. 

HOSPICES. — SECOURS. — ENSEIGNEMENT PUBLIC. Sont passi
bles des peines de la loi du 7 mai 1888, pour avoir l'ait d é p e n d r e 
l 'allocation de secours de l 'envoi des enfants dans certaines 
écoles , les membres de la commission des hospices qu i , sur les 
fonds de la bienfaisance publique, ont remis des subsides à la 
commune, pour ê t re d i s t r ibués aux enfants des écoles gardiennes, 
s'ils ont su que l 'administration communale réservai t ces subsides 
aux élèves des écoles publiques. (Cass., 7 mai 1906.) 1285. 

SECOURS. — ENSEIGNEMENT PUBLIC. — SÉPARATION DES 

POUVOIRS. — ACTE DÉLICTUEUX. — APPROBATION SUPÉRIEURE. 

Sont punissables, les membres de la commission des hospices 
qui ont remis des subsides à la commune pour ê t re d i s t r i bués 
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aux pillants des écoles communales. — Et ils ne peuvent, pour 
é c h a p p e r à la peine, se prévaloi r ni du principe de la sépara t ion 
des pouvoirs, ni de ce que le l'ait résul te d'une dél ibéra t ion d'un 
corps cons t i tué , ni de l 'approbation donnée à celte dé l ibéra t ion 
par l 'autori té s u p é r i e u r e , ni de leur bonne lo i . (Garni, 28 jui l le t 
1906.) 1290. 

ENSEIGNEMENT PUBLIC. — ACTE DE PRESSION. La loi du 

7 mai 1888, punissant les membres ou employés des adminis
trations charitables publiques qui ont l'ait d é p e n d r e l 'octroi de 
secours aux indigents de l'envoi de leurs enfants dans certaines 
écoles dé t e rminées , n'est pas applicable aux membres de la com
mission administrative des hospices civils qui ont mis Si la dispo
sit ion de la commune une subvention pour aliments, soupe, 
vê t emen t s dans les écoles gardiennes, sans autre injonction ou 
l imita t ion faite à la commune, si m ê m e l 'administration commu
nale a a t t r ibué cette subvention exclusivement aux écoles ot l i -
cielles. (Bruxelles, 7 février 1906.) 253. 

LEGS PARTICULIER. — DEMANDE EN DÉLIVRANCE. — A R 

RÊTÉ POSTÉRIEUR D'AUTORISATION. — FRUITS. La demande en 

dél ivance d'un legs doit être adressée au légataire universel quand 
i l n'existe pas d 'hér i t i e r s réserva ta i res . — Lorsqu'un établ isse
ment public a été autor i sé à recevoir un legs particulier, i l a 
droi t aux fruits de ce legs à partir de la demande en dé l ivrance 
et non pas seulement a dater de l 'arrêté ro \a l d'autorisation. 
(Liège, c iv . , 2 mars 1906.) 475. 

ENFANT. — TUTELLE ADMINISTRATIVE. — PUISSANCE 

PATERNELLE. — R E N O N C I A T I O N . La tutelle administrative organisée 
par la loi des 15 25 pluviôse an X I I I n'absorbe cl ne suspend pas 
les pouvoirs de la puissance paternelle, ou de la tutelle légale ou 
civile, qui appartient au père sur l'enfant mineur qu ' i l a confié à 
une administration hosp i t a l i è r e ; la renonciation volontaire du 
père à ces pouvoirs n'a aucune valeur, elle est contraire à l'ordre 
public. (Bruxelles, 27 février 1906.) 802. 

NOMINATION ET RÉVOCATION D'EMPLOYÉS. — APPROBATION. 

MÉDECINS ET EMPLOYÉS. — PENSION. Le conseil d'administration 

des hospices civils nomme et révoque les employés des hospices, 
sans que ses décis ions a cet égard soient soumises à l'approbation 
du conseil communal . —11 n'y a d'exception que pour les méde
cins, chirurgiens et employés du service sanitaire. — Un employé 
léga lement r évoqué n'est pas recevable a réc l amer en justice le 
payement d'une pension, alors que le r èg l emen t de la caisse des 
pensions décide que toute démiss ion obtenue sur demande ou 
d o n n é e aux parlicipants en t r a îne la perte du droit à la pension. 
(Bruxelles, 2 janvier 1906.) 113. 

V . Bourse d'études. 

HUISSIER. — SAISIE-ARRÊT. — ORIGINAUX. — COPIE. — FRAIS 

FRUSTRATOIRES. Sont Irusiratoires, les frais qu'occasionne sans 
util i té l'huissier qui , ayant à procéder à une saisie-arrêt entre les 
mains de plusieurs personnes, dans la m ê m e agg loméra t ion , en 
vertu d'un mémo titre et à charge du même débi teur , dresse plu
sieurs originaux au lieu d 'un ; ces trais doivent rester à la charge 
de l'huissier. (Biuxelles, c iv . , 30 mars 1905.) 334. 

HYPOTHEQUE. — V O I E PARÉE. — TERMES ÉQITPOLLKNTS. La 

voie parée ne doit pas être s t ipulée en lermes sacramentels. 
Elle peut résul ter notamment des termes suivants : « Eu cas de 
non-payement, le créanc ier pourra exiger la vente des immeubles 
en se conformant aux prescriptions édictées par la l o i . » (Garni, 
28 jui l let 1904.) 9 1 . 

- V . Ordre. — Vente d'immeuble. 

I 

IMPOT. — V. Patente. — Taxe provinciale. 

INDIGÉNAT. — V. Élections. 

I N J U R E . — V . Dispositions entre vifs et testamentaires. 

I N S T R U C T I O N CIVILE. — DEMANDEUR. — APPELÉ EN GARAN

TIE . — CONCLUSIONS. Le demandeur ne peut conclure à des dom
mages- intérê ts contre la pailie appe lée en garantie par le ilélen-
deur. (Gand, 27 j u i n 1906.) " 1407. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - IRRÉGULARITÉ DE LA PROCÉ
DURE PRÉPARATOIRE. — DÉTENTION PRÉVENTIVE. — LENTEURS 

DE PROCÉDURE. — RAPPORT. — ClIAMBRE DU CONSEIL. -— OR
DONNANCE DE RENVOI. — P U B L I C I T É . Les i r r égu la r i t é s commises 

au cours de l ' instruction p répa ra to i r e ne rendent pas nulles l'or
donnance de renvoi , ni la p rocédure devant la ju r id ic t ion de 
jugeuienl, ni la condamnation, si le tr ibunal ne s'est pas appro
prié l'acte vicié en l'admettant comme moyen de preuve. — Dès 
lors, l'omission du rapport exigé par l'article 20 de la loi du 
20 avril 1874 en cas de lenteurs d e l à p r o c é d u r e , et qui n'est 
d'ailleurs pas prescrit a peine de nu l l i t é , ne saurait ê t re admise 
comme moyen de cassation. — L'ordonnance de renvoi de la 
chambre du conseil ne doit pas être p r o n o n c é e en audience 
publique. .Cass., 10 avri l 1906.) 1001 . 

DEMANDE EN REVISION. — COPRÉVENUS. L'examen que 

la cour d'appel doil faire d'une affaire qui l u i a été renvoyée par 
la cour de cassation pour instruire une demande en rév i s ion , ne 
comporte pas la mise en cause des cop révenus du demandeur en 
révis ion c o n d a m n é s avec l u i . (Cass., 2 ju i l le t 1906.) 1452. 

EXPERT. — MATIÈRE RÉPRESSIVE. — T É M O I N . Des experts 

qui ont été n o m m é s par le juge d'instruction et dont la mission 
est t e rminée par le dépôt du rapport, peuvent ê t re entendus à 
l'audience pour fournir des explications sur les faits qu'ils ont 
cons ta tés , en prê tan t , non le serment d'experts, mais le serment 
tic t émo ins . (Cass., 9 octobre 1905.) 299. 

ORDONNANCE DE NON-LIEU. — OPPOSITION. — FORMES. 

L'opposition à une ordonnance de non-lien par la partie civi le , 
peui être formée soit par déclara t ion au greffe, soi! par voie de 
signification faite a la fois au parquet de p r e m i è r e instance et au 
p révenu . (Cass. I r . , 9 ju i l l e t 1904.) 63. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. — CHAMBRE 

TEMPORAIRE. Lorsqu'un prévenu a été juge par défaut par une 
chambre correctionnelle d é t e r m i n é e d'un tr ibunal et notamment 
par une chambre temporaire, aucun texte de loi ne lu i impose 
l 'obl igat ion de saisir de son opposition la chambre m ê m e qui l'a 
c o n d a m n é . (Bruxelles, 23 février 1906.) 270. 

PROCÈS VERBAL D'AUDIENCE. — DEMANDE DE COMMUNICA

TION. — JUGEMENT LNCIDKNTEL. — RÉFORMATION. — ÉVOCATION. 

Le procès-verbal vise par l 'article 10 de la loi du 1 e r mai 1849 et 
qui doit relater les principales déc la ra t ions des t émoins , doit être 
dressé séancc ' l ena i i t e et au fur et à mesure que ces déc la ra t ions 
se produisent, et être s igné par le greffier dès que celui-ci l'a 
a c h e v é . — Si le prés iden t peut, pardes annotations personnelles, 
corriger et complé te r le travail du greffier, i l n'a pas le droit de 
supprimer les constatations faites par le greffier pour ne laisser 
subsister que les siennes. - - Dès l 'apposition de la signature du 
greffier, le procès-verbal est acquis à h: p r o c é d u r e et 'doit rester 
jo in t au dossier en tout état de cause et non pas seulement dans 
le cas où l'affaire est por tée en appel. — Le prévenu et son con
seil ont le droit d'en avoir communication au m ê m e l i t re que de 
tomes les autres pièces du dossier. — La réclamai ion de celle 
communication n ' implique ni injonction au prés ident ou au gref
fier, ni immixt ion en leurs a i l r ibul ions propres. — Par suite, 
c'est ii tort que le tr ibunal , saisi de pareille r éc l ama t ion , se 
déc la ré sans qual i té pour y faire droi t . — L'annulation par la 
cour d'appel de pareil jugement incirieniel doil e n t r a î n e r l 'évoca
t ion du fond de l 'ailairc. (Bruxelles, 5 avril 1906.) 551 . 

INTERDICTION. — R K O I É T É . — Avis nu CONSEIL DE F A M I L L E . 

REJET. — ACTION DU DÉFENDEUR. — RECEVABILITÉ. Lorsqu'une 

requê te a été présen tée au tribunal pour voit- ordonner la convo-
cation du conseil de famille, à l'effet de donner son avis sur l 'état 
d'esprit d'une personne, que ce conseil de famille a émis l'avis 
qu ' i l n'y avait pas lieu de poursuivre l ' in le rd ic l ion et que les 
r e q u é r a n t s ont a r rê té là leur p r o c é d u r e , la personne contre la
quelle la r equê t e a été int rodui te , a lé droi t de cons idé re r l ' in t ro
duction rie celle r equê te comme le premier acte de l'instance en 
interdict ion, et elle doit être reçue dans une action par laquelle 
elle conclut à ce que la p r o c é d u r e en laméo contre elle ne soit pas 
poursuivie, et à ce que le tribunal déc la re l 'action en interdiction 
non fondée. (Anvers, c iv . , 7 avril 1906.) 799. 

JUGEMENT. — D É L A I D'APPEL — DÉCÈS DE L ' INTERDIT. 

ACTE ANTÉRIEUR A L ' INTERDICTION. — ACTION EN N U L L I T É . — H É R I 

TIER. — QUAI I T É . — PREUVE A FOURNIR. — ACTE DE VENTE. 

SIMULATION. — L I B É R A L I T É DÉGUISÉE. Doil être cons idé rée comme 
étant deeedée en élal d ' i n t cn l i c i i on , la personne dont l ' interdic
tion a été p rononcée par jugement et qui esi déeedee avant l 'expi
ration du délai d'appel sans qu ' i l ait été formé appel. — Les actes 
an té r i eu r s à l ' interdict ion peuvent, aux lermes de l'article 503 du 
code c i v i l , ê tre annu lé s si la cause de l ' interdict ion existait notoi
rement à l ' époque où les dits actes ont é té faits. — Du vivant de 

la personne interdite, celle action en nul l i té ne peut être pour
suivie par des parenls hér i t ie rs futurs de l ' interdite et n'ayant, 
par conséquen t , que des droits éventue ls sur une succession non 
ouverte. — Les hér i t ie rs d'une personne interdite, poursuivant 
ap rès son décès la nul l i lé d'actes de vente d'immeubles passes 
avant la date de l ' in terdict ion, n'ont pas à d é m o n t r e r que la per
sonne interdite était pr ivée de l'usage de ses facultés mentales, 
ou que celles-ci é ta ient a l térées au moment précis où ont été 
passés les actes l i t ig ieux; i l leur suffit d 'é tabl i r que les raisons 
qui onl mot ivé l ' in lerdic l ion existaient déjà notoirement à ce 
moment, avec le ca rac tè re voulu pour justifier celle mesure. — I l 
en sera surtout ainsi lorsque, comme dans l ' espèce , i l est é tabl i 
que les actes de vente litigieux n ' é ta ien t (pie des actes delibera-
l i te d é g u i s é e , et qu'on n'a eu recours à celle forme d 'a l iéna t ion 
que parce que la personne interdite u l t é r i e u r e m e n t élail dans 
l ' incapac i té physique d 'écr i re ou de dicter un acte de d e r n i è r e 
vo lon té . (Bruxelles, c iv . , 14 ju i l le t 1906.) 1319. 

V . Mariage. 

INTÉRÊTS. — GESTION D'AFFAIRES. — AVANCES. — PRESCRIP

TION. Si le de cujus avait la gestion des biens patrimoniaux de ses 
frères et s œ u r s , ses d é b o u r s , dans la mesure où ils excèden t les 
revenus, sont productifs d ' in té rê t s , lesquels doivent ê t re bonifiés 
à sa succession à charge des divers coparlageants et échapper à 
la prescription quinquennale. (Namur, c iv . , 7 mai 1906.) 746. 

V . Degrés de jinlliclvm. —• Société commerciale. 

I N T E R R O G A T O I R E S U R F A I T S E T A R T I C L E S . — V . Aliments. 

J 

JEU ET PARI. — MAISON DE JEU. — TENANCIER. — BÉNÉFICE 

OCCASIONNEL. Pour é tab l i r qu 'un prévenu est l 'exploitant d'une 
maison de jeux de hasard, i l ne suffit pas de p résompt ions néga
tives, comme le refus du personnel du cerc lé de dés igner les per
sonnes qui tenaient la banque. — Sont punissables comme tenan
ciers, ceux qui retirent un bénéfice direct ou indirect réal isé au 
moyen du jeu, mais non ceux qui font un bénéfice à l'occasion du 
jeu'. (Gand, 27 d é c e m b r e 1905.) 412. 

La question des jeux. 1041 . 

JUGEMENT. — PAR DÉFAUT. — M A T I È R E COMMERCIALE. 

OPPOSITION SUR EXÉCUTION. — Lorsqu'on vertu d'un jugement 
commercial rendu par défaut , l 'huissier, ap rès avoir notifié un 
itératif commandement, constate qu ' i l a « saisi cl mis sous la 
main de la justice les meubles suivants.. . » et qu'à ce moment, 
le déb i t eu r a déc la ré faire opposition au jugement par délaut et 
l'ail insérer la mention de celle déc lara t ion dans le procès-verba l 
qu ' i l a s igné , si celte opposition a été îé i l é ree seulement ap rès 
expirat ion du délai de trois j ou i s , le t r ibunal de commerce, en 
rejetant cette opposition, déc ide à bon d i o i l qu ' i l y a eu un acte 
d'exécution au sens de l'article 15'1 du code de p rocédure civile, 
et souverainement en l'ait que le déb i t eu r en a eu connaissance. 
(Cass., 15 mars 1906.) 13-15. 

INTERLOCUTOIRE. — JUGE DE P A I X . S'il est de principe 

qu'un t r ibunal , après avoir par un interloeuloire o r d o n n é , m ê m e 
d'office, une mesure d ' instruction, ne peut, avant l'accomplisse
ment de celle-ci, statuer au fond contre le gré des parties en 
cause, on ne saurait cons idé re r comme ayant violé celle règ le , le 
juge de paix qu i , la veille du jour où allait expirer le délai fixé 
par l 'article 15 du code de p r o c é d u r e civile et bien que le rapport 
de l 'expert commis no fût pas encore déposé , a cru devoir, en 
l'absence de toute protestation des parties et afin d 'évi ter la 
pé remp t ion de l'instance,prononcer une sentence au fond, que le 
dé fendeur défaillant restait l ibre de faire tomber par la voie de 
l 'opposition. (Cass. I r . , 5 d é c e m b r e 1904.) 137. 

EXÉCUTION PROVISOIRE. — FRAIS ET DÉPENS. — MATIÈRE 

C I V I L E . En mat i è re c ivi le , l 'exécut ion provisoire ne peut être 
o r d o n n é e pour les d é p e n s . (Gand, 7 septembre 1906.) 1254. 

EXÉCUTION PROVISOIRE. — M A T I È R E COMMERCIALE. — CAU

TION. — DÉFENSES. Si la cour d'appel ne peut accorder (les 
défenses contre l 'exécut ion provisoire des jugements îles t r ibu
naux de commerce, i l lui appartient d'ordonner la caution ou la 
justification de solvabi l i té , lorsque la partie en a été d i spensée 
bois des cas prévus par l 'article 439 du code de p r o c é d u r e c ivi le . 
(Gand, 8 ju i l le t 1906.) 1-^5. 

INTERLOCUTOIRE. — PÉREMPTION D'INSTANCE. — JUGE DE 

P A I X . Lorsque le juge de paix constale que les opé ra t ions d'ex
pertise o r d o n n é e s par lui ne pouvaient ê t re c o m p l è t e m e n t et u t i 
lement effectuées dans le délai de quatre moi = , i l n'y a pas lieu 
à la p é r e m p t i o n d'instance de l'article 15 du code de p r o c é d u r e 
c ivi le . (Ca-s. IV., 9 janvier 1906.) 1402. 

EXÉCUTION. — ASTREINTE. 11 n'appartient pas au juge 
c iv i l de prononcer une peine pécun ia i r e i n d é p e n d a m m e n t de tout 
dommage et dans le seul but de contraindre le déb i t eu r à exécu
ter les obligations que le juge lu i Impose. (Bruxelles, c iv . , 7 fé
vrier 1906.) ' ' 834. 

EXCEPTION. — RÉSERVES. — DÉCISION AU FOND. Le 

juge ne peut, statuer au fond si le défendeur n'y a conclu ou s ' i l 
ne lu i a été enjoint de le faire. (Liège, 31 janvier 1906.) 225. 

ARRÊT CONFIRMATIF. — INTERPRÉTATION. — COMPÉTENCE. 

L' in terpré ta t ion d'un jugement confirmé par le juge d'appel appar
t ieni à ce dernit r et non au juge de p r e m i è r e instance. (Bruxelles, 
c iv . , 28 ju i l le t 1906.) ' 1039. 

M A T I È R E RÉPRESSIVE. — RESTITUTION. — PROPRIÉTAIRE 

INCONNU. Les tribunaux répress i fs peuvent ordonner d'ollice que 
les effets pris seront res t i tués au p ropr i é t a i r e , m ê m e si celui-ci 
est inconnu. (Ciss., 22 janvier 1906.) 616. 

SAISIE. — M A T I È R E PÉNALE. — RESTITUTION. Le t r ibu

nal correctionnel peut ordonner d'office la restitution au propr ié
taire des objels saisis. (Cass., 6 novembre 1905.) 622. 

COMPOSITION DU TRIBUNAL. — AVOCAT. — ANCIENNETÉ. 

MENTION. Esi nu l , le jugement qui ne constate pas que l'avocat 
a s s u m é lut le plus ancien au tableau des avocats p résen ts à l 'au
dience. (Cass. I r . , 7 mars 1905.) 353. 

V . Appel civil. — Compétence.— Instruction criminelle. 

Organisation judiciaire. 

L 

LANGUES. — DÉFENSE EN FRANÇAIS. — MINISTÈRE PUBLIC. 

Même dans le cas où la p rocédure se fait en langue flamande, le 
min i s iè re public peut prononcer son réqu i s i to i r e en français , si 
l 'unique prévenu comprend le français et demande que sa défense 
soit p résen tée en cette langue. (Cass., 6 novembre 1905.) 350. 

EXTRADITION. La lo i sur l 'emploi de la langue flamande 
est inapplicable en mat iè re d'extradition. (Cass., 1 e r mai 1905.) 78. 

V . Arrêté royal. 

LEGS. — SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE. — OEUVRE DES ENFANTS MAR-

TSRS. — SUBSTITUTION. — CADUCITÉ. La société d é n o m m é e 

« Société coopéra t ive des Enfants martyrs » ne peut se substituer 
à « l'OÉuvre des Enfants martyrs >\ comme bénéficiaire d'un legs 
fait à celle-ci, lorsque le testateur n'a pu avoir on vue que cette 
d e r n i è r e , la constitution de la société é tant pos t é r i eu re à la con
fection du testament et le but lucratif qu'elle poursuit, confo rmé
ment à sa nature commerciale, excluant toute possibi l i té de fusion 
légale entre elle et l'association de fait qu'elle p r é t e n d avoir 
a b s o r b é e . (Liège, 21 novembre 1906.) 1448. 

. V . llosvices. — Partage. — Testament. 

LETTRÉ DE CHANGE. — V . Effet de commerce. 

LETTRE MISSIVE. — V . Divorce. — Testament. 

LOUAGE. -- B A I L . — APPARTEMENT. — BALCON. — USAGE. 

PROPRIÉTAIRE. — AFFICHE. — V O I E DE F A I T . L'usage des lieux 

dans l ' agglomérat ion bruxelloise autorise le locataire d'un appar
tement à ' jou i r du balcon correspondant à cet appartement, et le 
locataire d'un appartement est locataire de la partie de la façade 
correspondant à sa location. — Dès lors, porte atteinte aux droits 
de jouissance du locataire et commet une voie de fait, le bailleur 
qui place ou maintient au balcon d'un appartement loué une 
pancarte-enseigne, peu importe que le placement de la pancarte 
remonte à u n e ' é p o q u e an t é r i eu re à la prise en locat ion; le ba i l 
leur qui entend stipuler à son profit une dé roga t ion à l'usage dos 
lieux doi l faire une réserve expresse à ce sujet en contractant 
bai l . (Bruxelles, o rd . , 8 novembre -1906.) 1339. 

B A I L EN COURS. — NOUVEAU LOCATAIRE. — ANNONCE. 

V O I E DE F A I T . — DÉPENS. Celui qui fait placer sur la façade 



d'un immeuble, pendant que celui-ci est encore tenu en location, 
une banderole a n n o n ç a n t l ' installation prochaine d'un autre 
locataire, porte atteinte au droit de jouissance du ti tulaire actuel 
du droit de bail et commet une voie de t'ait. — Si la banderole 
est enlevée pos t é r i eu remen t à l 'ajournement en référé , i l appar
tient au juge de condamner aux dépens celui ur les ordres duquel 
la banderole avait été p lacée , (Brux., o r d . . 9 j u i n 191)6.) 822. 

MAISON. — B A I L EN r.onts. — DÉGRADATION. — RÉPA

RATION. — MISE EN DEMEI:RE. — R É S I L I A T I O N . — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. Lorsque le bailleur a été informé des défauts que pré
sente le bien loué et a été mis en demeure de les faire dispa
ra î t r e , la rési l ia t ion du bail peut être p rononcée contre lu i par 
application de l 'article 1724, al inéa 3, du code c i v i l . — Le pre
neur qu i , dans ces conditions, r éc l ame des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , 
ne peut baser son action uniquement sur l 'exécut ion des travaux 
effectués par le ba i l leur ; i l doit d é m o n t r e r (pie ce dernier s'est 
rendu coupable de négl igence ou de dol . [Bruxelles, c iv . , 
28 mars 1906.) ' ' 82-i. 

B A I L VERBAL. — DURÉE. — LSAGE. — DATE I N I T I A L E . 

V E N T E . — ACQUÉREUR SURSTITUÉ. — PREUVE TESTIMONIALE. En 

cas de bail verbal d'une maison avec, ('curie et petit fonds rural 
et d'un congé d o n n é , bail annal selon l'usage, lorsque la date 
init iale du bail esl con tes tée , qu ' i l y a eu vente d e l à p ropr ié té 
l ouée , que l ' a cqué reu r a été subs t i tué par l'acte de vente dans 
les droits et obligations du vendeur, et que le bail en cours a 
subsis té après la vente sans protestation aucune, l ' acquéreur 
n'est pa ; recevable à prouver par t émoins , vis-à-vis du locataire, 
la teneur du bail verbal conclu avec le vendeur d'une valeur 
supé r i eu re à 150 francs. — I l n'y a pas l ieu, dans ce cas. à 
l 'application de l 'article 18-18 du code c i v i l . (Anvers, c iv. . 
9 j u i n 1906.) oio! 

B A I L VERBAL. — PREUVE. — P R I X . — SERMENT. Le juge 

peut induire l'existence d'un bail de circonstances significatives 
livrées à son appréc i a t ion . — Quand la contestation porte sur le 
prix d'un bail verbal dont l'exi-tence est avé rée , le juge ne peut, 
si le locataire n'en demande l'estimation par experts, le fixer 

serment. 
177. 

offre de l 'é tablir sous 

REt'R. list nulle pour cause 
optaété d'uulrui par le pr 

l u i - m ê m e , lorsque le bailleur 
{Liège, 24 janvier 1906.) 

B A I L . — PROPRIÉTÉ. — 

d'erreur, la reconnaissance de la 
prietaire lu i -même. — Esl nulle, la prise en location d'une chose 
dont on est p ropr i é t a i r e . (Garni, 28 ju i l l e t 190-1.) 50. 

PAYEMENT DES LOYERS. — LOCATAIRE. — S O L V A B I L I T É . 

BONNE FOI . — LXPIT.SION. — B É E É K E . L'article 11 . f", de la 

loi du 26 mars 1876, qui autorise le juge des releres à prononcer 
l'expulsion des locataires pour iléùul de payement des loyers, a 
pour but de garantir les in térê ts des bailleurs contre l ' insolvabi
lité ou la mauvaise foi des occupants de leur immeuble. — Lors
qu ' i l n'y a ni insolvabil i té ni mauvaise l o i , que le locataire a l'ait 
des offres réel les au bailleur sous réserve pour les deux parties, 
en cas d'acceptation de leurs p ré ten t ions respectives, que les 
pourparlers qui ont eu heu entre parties lors de la conclusion 
du bail permettent de supposer qu ' i l y a eu un malennndu dont 
le juge du fond pourra seul conna î t r e , on ne saurait cons idé re r , 
soit le retard de payement impu té au locataire, soit les offres 
réelles faites par lui sous réserves , comme constituant le delaut 
de payement exigé par la loi pour que l'expulsion puisse êire 
p r o n o n c é e . (Bruxelles, o rd . , 7 mai 1906.) 061 . 

B A I L . — M O U L I N . — COUP D 'EAU. — SUPPRESSION. — VOIE 

DE DROIT. Constitue une voie de droit dont le bailleur est respon
sable, l ' inactivité d'un moulin par suite de la suppression du coup 
d'eau, résul ta t du captage de sources dont l 'acquisition a été auto
r isée par a i r ê t é royal . uNamur, c iv . , 26 leviier 1906.) 337. 

B A I L . — MAISON DE DÉBAUCHE. — N U L L I T É . — EXPUL

SION. — DÉFÉRÉ. — COMPÉTENCE. Le bail consenti d'un immeuble 
pour y exploiter une maison de tolérance esl nul comme con
traire aux bonnes m œ u r s : le preneur qui ne peut invoquer 
d'autre titre d'occupation que ce bail peut être expulsé' . Le juge 
de référé est compéten t pour prononcer cette expulsion à raison 
de l'urgence qu' i l v a à rendre l ' immeuble a une destination 
légi t ime. — Le droit réel de propr ié té n'est en rien affecté par 
l'usage qu'eu a fait le p rop r i é t a i r e , en au'orisant dans l ' immeuble 
l 'é tabl issement d'une maison de d é b a u c h e . (Bruxelles civ 
27 décembre 1905.) ' 

V. Expropriation pour cause d'utilité publique.— Faillite. 

LOUAGE DE SEBVICES. — OUVRIER. — CONGÉ. — INDEMNITÉ. 

11ENONCIAT10.N. L ' indemni té due par PAYEMENT SANS RETENUE. 

l 'ouvrier qui rompt l'engagement sans juste motif , en omettant 
de donner congé, peut être réc lamée p a r l e patron | endanl six 
mois, alors m ê m e que celui-ci lui aurait fait a n t é r i e u r e m e n t des 
payements sans retenue, les renonciations ne se p r é s u m a n t pas 
et étant de stricte in t e rp ré t a t ion . (Liège, Cous, prud 'h . , 24 no
vembre 190.1.) ' ' -158. 

CONTRAT DE T R A V A I L . — RUPTURE. — OUVRIER. — DOM

MAGES-INTÉRÊTS. — S A L A I R E . — COMPENSATION. Les dommages-

in térê ts auxquels un ouvrier a éle c o n d a m n é envers son patron 
pour rupture injustifiée du contrat d'engagement, se compensent, 
aux ternies de la loi du 10 mars -1900, jusqu 'à due concurrence 
avec le chillre total des salaires p romér i l e s et non pas seulement 
avec la quol i lé saisissable de ces salaires; la loi du 18 août 1887 
est sans application dans l ' espèce . (Sent.arb. , 24 l'év. 1906.) 428. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES. — AGENT. — M A N D A T . — CESSA

TION. — ENCAISSEMENT. — COMMISSION. — PRÎMES A ÉCHOIR. 

L'agent d'une société d'assurances qu i , en vertu de son contrai , a 
droit ii une commission sur rencaissement annuel des primes 
relatives aux assurances conclues par son entremise, conserve du 
moins pour partie ce dioi t sur l'encaissement de primes à échoi r 
après la cessation de son mandat d'agent. —- La moit ié de cette 
co-iimission peut être cons idé rée comme r é m u n é r a n t l 'apport de 
l'assurance par l'agent et i l y a lieu île lu i en attribuer immédia -
ment le montant, en tenant compte du déche t inévi table qui se 
produira dans les encaissements et sous déduc t ion de l'escompte 
ii raison du payement an t i c ipé . (Bruxelles, 2 j u i n 190,'i.) 73. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES. — AGENT. — M A N D A T . — CESSA

TION. — ENCAISSEMENT. — COMMISSION. — PRIMES A ÉCHOIR. 

L'agent d'une société d'assurances qu i , en vertu de son contrat 
d r o i t à une commission sur l'encaissement .annuel des primes 
relatives aux conlrals composant son portefeuille, conserve ce 

a 

a e droit apr 
Sion sur le.-- pi 
sèment et de: 
t»2 mai 190,-;.) 

•ssalion de son mandai d'agent, mais sa commis-
nes à échoir doit être d i m i n u é e des frais d'encais-
taut ièmes à allouer aux sous-agents. (Bruxelles, 

74. 

SOCIE 

DIRECTEUR . — 

société dont h 
n'est pa 
d'entre 
lorsque 
ces com 
la situ; 
Séulem 
Compte 

ANONYME. — ENTREPRISE GÉRÉE EN F A M I L L E . 

DÉCONITTURE. La déconfi ture du directeur d'une 
principaux actionnaires sont ses parents ou al l iés , 

un mot i f suffisant de renvoi, alors même que certains 
ttx ont ou: en t ra înes dans sa ruine en le cautionnant, 
e d iscrédi t temporaire dont la société a souffert dans 
i lmiis . provient surtout lies a p p r é h e n s i o n s inspirées par 

iivelle des garants ou eoobhges de cet emplové . 
n i , il y a l ieu, dans la fixation de l ' i ndemni té , de tenir 
uissi de ce que la crise subie par la société ne lui est pas 

807. e n t i è r e m e n t é tangere. (Liège, 13 j u i n 1906.) 

^ CONTRAT DE T R A V A I L . — ACCIDENT. — OUVRIER. — CHEF 

D'ENTREPRISE. — SoUS-LNI REPRENEUR. La loi , | w -J', m a r s i 903, 

article l * ' 1 ' , vise les accidents ilont peuvent être victimes les 
ouvriers auxquels la loi du 10 mars 1900 sur les contrats de tra
vail esl applicable. — N'est pas un ouvrier dans le sens de celle 
lo i , celui qu i , concluant avec lu chef d'entreprise un contrat de 
sous entreprise, s'est engagé' a exécute r un travail par des ouvriers 
qu ' i l choisit ei quo le chef d'enlreprisc ne conna î l . ne surveille 
ou ne dirige. (Ixelles, J. de paix, 22 d é c e m b r e 190,').) 298. 

— — ACCIDENT. — CONTRAT DE T R A V A I L . — RESPONSABILITÉ. 

La loi du 24 d é c e m b r e 1903 sur la r e sponsab i l i t é des accidents 
du travail exige l'exislence d'un conlral de travail enne l 'ouvrier, 
victime de l'accident, c l ic chef d'industrie ou patron. — Sem
blable e o ri liât n'existe pas avec le patron auquel l 'ouvrier a été 
cédé m o m e n t a n é m e n t pour un travail spécial par son patron 
habituel. (I.aeken, J. de paix, 5 janvier 1906.) 141. 

V. Enfant. 

LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE. - ACCIDENT DU TRA-
V A I ' - — INDEMNITÉ. — L I X A I I O N D L H N U T V E . — JUGE DE P A I X . 

COMPÉTENCE. En mat ière de répara t ion des suites d'un accident 
de travail, lejuge de paix commet un excès de pouvoir s'il con
state l'accord définitif des parties sur la rente viagère et le capital 
a l l r ibué à la victime, avant l 'expiration du délai de trois ans 
accordé pour la révision des i n d e m n i t é s . (Cassation, 18 j u i n 
1906.) 14o3. 

V. Entreprise. 

M 

M \ N D A T . STIPULATION AU NOVI ET TOUR LE COMPTE D'UN 

TIERS. — PORTE TORT. — RÉVOCATION DE STIPULATION. Stipule, 

non en son propre nom au profi l d'un tiers, mais au nom et pour 
le compte de ce tiers, celui qu i , au moment même de l'adjudica
t ion, déc la re qu ' i l n'accepte l 'adjudication que « pour ce tiers 
pour lequel il se p o r l i fort » , alors qu' i l n'existe ni condit ion de 
stipulation l'aile pour soi ni donation Utile à un autre. Il en est 
surtout ainsi lorsque le stipulant avait reçu de ce tiers mandai 
d'agir au nom et pour le compte de celui-ci et a effectivement 
agi en exécu t ion de ce mandat. Par suite, l 'article 1121 du code 
civi l n'est pas applicable à ce cas, et le stipulant, ne peut révo
quer la stipulation faite. (Bruxelles, 2 mais 1906.) 479. 

— — D É L I T . — MANDANT. — RESPONSABILITÉ CIVILE . Le man

dant est civilement responsable d e s - d é l i t s commis par le manda
taire dans l'exercice du mandat. (Bruxelles, 14 nov. 190,'i.) 879. 

GESTION D'AFFAIRES. — RATIFICATION T A C I T E . Implique 

ratification, l'action par laquelle une personne réc lame l 'exécution 
d'une convention conclue en son nom par un mandataire agis
sant en vertu d'un mandat tacile ou comme gérant d'affaires. Le 
coconlractant n'est pas recevable à soutenir que le mandataire n'a 
pas justifié de son mandat et que le mandant n'a pas ratifié expres
s é m e n t . (Bruxelles, 14 ju i l l e t 1906.) 1205. 

ARTISTE DRAMATIQUE. — ENGAGEMENT T H É Â T R A L . — I N 

TERMÉDIAIRE. — S A L A I R E . — RÉDUCTION. Cedui qui met un 

artiste dramatique en rapport avec une direction théâ t ra le , discute 
et a r rê te les conditions de l'engagement, agit comme mandataire, 
bien qu ' i l n'ait pas s igné personnellement cet engagement pour 
son mandant. — Le salaire s t ipulé par un mandataire peut être 
réduit par les tribunaux s'il est excessil. (Bruxelles, c i v i l , •"> ju in 
1906.) 908. 

V . Enfant. — Louage de services. — Notaire. — Obli
gation. — Preuve. 

M A R I A G E . — N U L L I T É . — CLANDESTINITÉ. — PUBLICATION. 

OMISSION CONCERTÉE. La c landes t in i té constitue une fraude con
cer tée et manifeste à la l o i , lorsque les agissements et les omis
sions des contractants mariage ne sont pas le résul tat d'un oubl i , 
d'une nég l igence , ni même d'une ignorance des règles du droi t , 
mais oui eue voulus, et ont eu pour but de préven i r les opposi
tions et obstacles auxquels l'annonce publique du mariage aurait 
pu donner l i e u ; partant, celle c landes t in i té est, aux termes de 
l 'article 191 du code c iv i l , une cause île nul l i té du mariage. 
(Biuxelles, c iv . , 23 mars 1904.) 714. 

ÉTRANGER. — CLANDESTINITÉ. — APPRÉCIATION. Ne peut 

être cons idè re comme clandestin, le mariage cé lébré à I é t r a n g e r , 
lorsque les parents de l 'époux qui poursuit la nu l l i t é , ont été mis 
itti courant du projet de mariage; que le contrat de mariage a été 
rei;u par un notaire dont la residence e-l voisine de celle des 
parents; que toutes les formali tés légales et canoniques ont été 
publiquement accomplies, et que l'acte de mariage a été transcrit 
en Belgique et d é n o n c e aux parents; qu'enfin, les époux ont, 
pendant plusieurs a n n é e s , vécu publiquement dans des condi
tions normales de cohabitation. (Bruxelles, c iv . , 29 octobre 1904 
et Bruxelles, 18 avri l 19l6 . ) 323, 906. 

OPPOSITION. — C O L L A T É R A L . — DEMANDE EN INTERDIC

T I O N . — M A I N L E V É E . I a préex is tence d'une deoiande en interdic
t ion ne modifie en r i e n le droit des tribunaux de prononcer ia 
main levée de l 'opposition au marcige, fuie par les col la téraux et 
fondée sur la d é m e n c e . (Bruxelles, 31 octobre 190,'i.) 239. 

BEGOURS CONTRE L'ACTE RESPECTUEUX.— MOTIFS. — REFUS 

DE SE .MARIER RELIGIEI SEMENT. S il est vrai que les parents pell-
ventinvoquer contre l'acte respectueux des cunsid* rations ,| ordre 
moral , celles-ci ne peuvent loulel'ois é l re accueillies quand eiles 
tendent dircclemenl a eut raver l'exercice de h berle de conscience. 
Doit être é'carle, leur recours qui s'appuie uniquement sur le 
relus exprime par leur enfant de se marier à l 'église. (Liège, 
2 ju i l l e t 1906.) ' 1171. 

fE.MME. — DOMICILE CONJUGAL. — ABANDON. — MEUBLES. 

CHARGES DU MÉNAGE. La femme mar iée qui quil le le donneile 
conjugal et poursuit la nul l i té , pour cause de c landes t in i té , de 
son mariage coni raclé à l ' é t r anger , n'est pas l'ondée à r éc l amer 
la restitution des meubles qui garnissaient la maison commune 
au moment de sou d é p a r t . — La femme mar iée sous le r ég ime 
de la sépa ra t ion de biens et qui a quil le le domicile conjugal, a 
l 'obligation n é a n m o i n s de contribuer aux charges du menage. 
(Brux. , c iv . , 29 octobre 1904 et Brux. , 18 avri l 1906.) 323, 906. 

— — FEMME. —• ENTRETIEN. — BEAU-PÈRE. — DEMANDE D ' A L I 

MENTS. Est recevable, la demande d'aliments d i r igée par la 

femme contre le père de son mar i , lorsque ce dernier est hors 
d'état de pourvoir aux besoins de son épouse ; celte recevabi l i té 
n'est, pas soumise à la condition que la femme ail d e m a n d é le 
divorce ou la sépara t ion de corps, ou qu'elle ait s o m m é son mari 
de la recevoir au domicile conjugal. (Brux. , 28 mars 1906.) 684. 

Ancien droit matr imonial espagnol. 273. 

V . Dommages-intérêts. — Preuve. — Responsabilité. 

MARQUE DE FABRIQUE. — CONCURRENCE DÉLOYALE. — D É -
NOMINATION GÉNÉRIQUE. Un nom g é n é r i q u e se rapportant soit à 
une mat ière p r e m i è r e , soit à un c o m p o s é , ne saurait servir de 
marque de fabrique, et parlant celle dés igna t ion apposée sur un 
produit similaire ne peut motiver une action en contrefaçon de 
marque ou en concurrence dé loya le , surtout si elle n'est pas 
emplovée pour amener une confusion possible entre deux objets. 
(Lièges 22 février 190.5.) 404. 

INDUSTRIE DES BOBINES DE SOIE. — FIGURATION D'UN 

ARBRE. — V A L I D I T É . — L I M I T E DU DROIT PRIVATIF . — INTENTION 

D O L E I ' S E . — R E C E V A R I L I T É DE L'ACTION EN CONTREFAÇON. Le d é p ô t , 

d'ailleurs régul ie r , d'une marque de l'abri pie, comprenant la 
figuration d'un arbre comme e m b l è m e pr incipal , n'emporte pas 
la propriété ' exclusive de la figuration de toutes les var ié tés quel
conques d'arbres pour singulariser les produits d'une m ê m e 
indus t r ie , telle la marque d'un mûr i e r , ou d'un olivier ou 
d'un palmier dans l ' industrie des bobines de soie. — Esl inopé
rante pour en t ra îne r la null i té du dépôt d'une marque des t inée à 
singulariser les produits d'un fabricant de bobines de soie et 
comprenant la figuration d'un arbre mûr i e r , l 'a l légation que le 
mûr i e r , évoquan t l ' idée de la soie, ne serait pas susceptible d'ap
propriat ion pr ivée en ce qui concerne les produits de la soie. 
Pour qu' i l y ait contrefaçon de marque, l ' intention doleuse n'est 
pas indispensable. — Il suffit, pour que l'action soit recevable, 
tpie la réc lamat ion à taison de la contrefaçon de la marque soit 
comprise dans les termes généraux de l 'exploit introduco! d ' in
stance. (Bruxelles, 4 ju i l l e t 1906.) 1064. 

DESSIN INDUSTRIEL. — DÉPÔT. — SIGNATURE. La signature 

qui doi l être apposée sur i'envel qipe cont-uiant dépôt d'un dessin 
industr iel , est une formalité substantielle prescrite à peine de 
nul l i té . (Gami, corni l i . , 10 mars 1906.) 863. 

MEUBLES. — V . Propriété. 

MILICE.. — T I R A G E AU SORT. — ORDRE A L P I I A R É I I Q U E . — I R R É 

GULARITÉ. — RÉCLAMATION DEVANT LE CONSEIL DE MILICE. — INCOM

PÉTENCE. — NON RECEVABILITÉ. La c o m p é t e n c e des conseils de 
milice est dé t e rminée limitativement par l 'article 40 de la loi sur 
la mil ice. — Les cours d'appel statuent en second degré sur les 
m ê m e s objets que les conseils de mil ice, les demandes d'exemp
tion pour cause physique excep tées , et de plus sur les demandes 
de dispense prévues par l 'article 29 de la l o i . — Mais aucune 
disposition légale n'attribue ni aux conseils de milice ni aux cours 
d'appel la connaissance île réc lamat ions ou de recours introduits 
devant ces jur idict ions contre l ' i r régular i té des o p é r a t i o n s du 
tirage au sort. (Gami, 25 mai 1906.) 833. 

VOLONTAIRE. — MILICIEN. — EXEMPTION. Ne doit pas 

élre assimile à un volontaire, ni privé des exemptions de service, 
le milicien qui est volontairement en t r é au service actif avant son 
terme et qu i . à raison d'une renonciation aux congés , a été admis 
à servir dans un autre corps. (Oass., 20 mars 19-.J5.) 101. 

INSTITUTEUR PRIMAIRE. — DIPLÔME DÉLIVRÉ PAR LE JURY 

CENTRAL. — ATTACHÉ A L INSTRUCTION PUBLIQUE. — DISPENSE. 

La dispense du service en temps de paix s'applique aux miliciens 
qu i , n'appartenant pas à une launlle dans l'aisance et é tant munis 
(l'un d ip lôme de capaci té deliv re par le ju ry organise eu venu de 
l'article 9 de la loi du 15 septembre 1895, sont attaches à l 'un 
des é tab l i ssements d'instruction dés ignes par la loi de mil ice . 
(Garni, 7 j u i n 1906.) 78o. 

Diplôme dél ivré par le j u ry central. — Dispense. 959 . 

V . Compétence criminelle. 

MINES. — ACCIDENT. — ETABLISSEMENT INDUSTRIEL DISTINCT. 

Ne doit pas être porte à la connaissance de l ' ingén ieur des mines, 
l'accident ar r ivé dans une usine distincte d'une mine ou d'une 
min i è r e . (Liège, 18 novembre 1905.) 44. 

MINEUR. — V . Partage. — Responsabilité. 

MINISTÈRE PUBLIC. — V. Appel civil. — Langues. — Orga

nisation juiticiairc. 

MINISTRE D U CULTE. — V. Presse. 
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NANTISSEMENT. — Y. Agent de change. 

NÉCliOl.OGlE. — JULES-VICTOR D E LE C O I K T , premier p rés i 
dent de la Cour d'appel de Bruxelles. 209. 

Le premier p rés iden t COEVOET. 977. 

M . l'avocat généra l YVOUTEUS. 1201. 

M . PttÉAT, substitut du procureur généra l , à Liège. 1249. 

LÉON* VANDERKINDERE. 1437. 

NOTAIRE. — DISCIPLINE. — RELATIONS AVEC DES AGENTS 

D'AFFAIRES. — PARTAGE D'HONORAIRES. Lors de leurs rapports 

nécessa i res avec les agents d'affaires, les notaires doivent veiller 
a sauvegarder pleinement la dignité et l ' i ndépendance de leurs 
fonctions. — E-U passible d'une peine disciplinaire, le notaire 
qu i , é tant appe lé à recevoir un grand nombre d'actes pour des 
clients d'un agent d'affaires, s'est souvent rendu en sa demeure 
pour la passation de ce- actes et a par tagé avec lui les honoraires 
p romér i t é s . — I l en est autrement du notaire qui , dans ses rap
ports avec un agent d'affaires, n'a pas compromis sa digni té pro
fessionnelle, s 'étant b o r n é à p i è t e r son min i s t è r e , sans abdiquer 
aucune de ses p ré roga t ives . (Liège, 16 mai 1906.) 808. 

HONORAIRES. — DÉBOURSÉS. — ACTE INSTRUMENTAIRE. 

MANDAT. — PRESCRIPTION. La prescription édic tée par l 'an ici c 7 

de la loi du 31 août 1891, portant tarilication et recouvrement 
des honoraires des notaires, ne vise que les honoraires et dé
boursés dus pour des actes ins t rumentâmes et autres du min i s tè re 
du notaire, et non pour les honoraires et débour sé s qui peuvent 
lui être dus comme mandataire. (Anvers c iv . , U> avr i l -1905.) 1083. 

DISCIPLINE. — PRÊT. — ENONCIATION AMBIGUË, N'ap

paraî t pas comme une a l téra t ion d û m e n t carac té r i sée de la 
vér i té , renonciation d'un acte de prêt qui 'n'implique pas, malgré 
son ambiguï té , l ' a t t es ta t ion du notaire qu'une somme prê tée aurait 
été ellectivement versée au moment m ê m e , tandis qu'elle n'a été 
remise q u ' u l t é r i e u r e m e n t et en parlie. — Si défectueuse que soit 
la formule employée à cet égard , elle ne peut donner mat ière à 
une peine disciplinaire, quand les circonstances du l'ait d é m o n 
trent que l 'ollicier minis tér ie l a eu recours à une combinaison, 
que suggéra ien t naturellement le souci de procurer an p rê t eu r 
une sûre té efficace et celui de tirer l 'emprunteur d'une situation 
di i l ic i le . — Le notaire a droi t à une ré t r ibu t ion des d é m a r c h e s 
auxquelles i l s'est livré pour procurer un bailleur de tonds à une 
personne dont le crédit était compromis. ¡Lié^e, 17 octobre 
1906.) ' ' 1313. 

ACTE. — PROJET. — RESPONSABILITÉ. — ECHANGE. — SER

VITUDE. Sauf le cas de convention contraire ou de remise d'un 
projet ne varietur, le notaire appe lé ii recevoir un acte, a pour 
mission d 'éclairer i t de conseiller les parties; i ! doit attirer L ' i n 
attention sur les conséquences de leurs conventions et sur les 
clauses à y introduire pour leur donner une pleine eflicaci 'é. 
Connaissant ou devant c o n n a î t r e IVxi = h'tn>e d'une servitude, il 
commet une faute en n'attirant pas l'attention les punies sur la 
nécessi té de la déc la re r dans I V l e d ' é c h a n g e : i l y e>t d'autant 
plus obligé lorsque les parties, é l ra i .gères à la coiiiiais.-ainv du 
droit , s'en étaient r a p p o r t é e ; y lui s,m- reserve pour la r é d a n i o n 
de l'acte. (Bruxelles, 5 novembre 190(3.; 1404. 

TÉMOIN INSTRUMENTAIRE. — ABSENCE D' INTÉRÊT. Si les 

témoins iiisirumenlaires à un acte m.Lirié ne peuvent y avoir un 
intérêt direct, cet intérêt , pour en t ra îne r la nul l i té , don exister 
dans l'acte même et ne peut s'induire de circonstances extrin
s èques . — Spéc ia lement , si un acte de prêt a été passe le m ê m e 
jour qu'un acte d'acquisition d'immeuble par l 'emprunteur, et que 
le vendeur ait s igné comme témoin à l'acte de prêt dont le mon
tant devait servir à le dés in téresser , l'acte de prêt n'est pas frappé 
de nul l i té , sous prétexte que le vendeur y aurait eu un inlérél 
direct, de nature à le rendre incapable d 'être témoin instrumen
taire. (Namur, c iv . , 15 janvier 1906.) 189. 

V . Appel civil. — Partage. 

O 

OBLIGATION. — MANDAT. — CONVENTION UNILATÉRALE. L'écri t 

par lequel deux p ropr i é t a i r e s d 'hér i tages contigus, qui se sont 

p réa lab lement mis d'accord pour c lô ture r ceux-ci par un mur 
séparalif, chargent conjointement de la construction du dit mur 
un entrepreneur, est une convention un i la té ra le non soumise 
aux formalités de l'article 1325 du code c i v i l . (Anvers, J. de paix, 
25 avril 1906.) 911 . 

Y. Action paulienne. 

ORDRE. — DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — INTÉRÊTS. 

DEMANDE EN COLLOCATTON. Les in té rê t s courus pos t é r i eu remen t 
à la réal isat ion du gage du c réanc ie r pr iv i légié , doivent être 
colloques au m ê m e rang que le cap i t a l .— La demande de collo-
calion produit , quant aux in té rê t s , l'effet d'une demande j u d i 
ciaire. (Liège, 30 ju i l l e t 1906.) -1366. 

HYPOTHÈQUE. — QUITTANCE ET MAINLEVÉE. — Cour. 

liE.MBOtRSE.MENT. — COMPÉTENCE DU JUGE DE P A I X . — ABSENCE 

DE CHOSE JUGÉE. Le c réanc ie r hypo théca i re qui touche tout ou 
paitie de sa c réance à la suite d'une p r o c é d u r e d'ordre judic ia i re , 
et est tenu de donner une quittance avec main levée de son inscrip
tion par acte authentique, a recours centre le covendeur et ache
teur des immeubles hypo théqués pour obtenir le remboursement 
du coût de ces actes.— Les tribunaux du lieu où s'est poursuivie 
la p rocédure d'ordre sont compé ten t s pour conna î t r e de cette 
action, et le juge de paix, ii raison de la ma t i è re , si le montant 
réc lamé rentre dans le taux de sa c o m p é t e n c e . — La procédure 
d'ordre poursuivie cl t e rminée devant le t r ibunal c iv i l ne forme 
pas chose jugée contre celle demande, lorsque ce point n'a pas 
été soumis à ce t r ibunal . (Malines, J. de paix, 2 août 1905.) 93. 

RÈGLEMENT PROVISOIRE. — CONTREDIT. — CRÉANCIER 

INSCRIT. — VENTE SUR CONVERSION. — PURGE DE PLEIN DROIT. 

DROIT DE SURENCHÈRE. — RENONCIATION TACITE. — D É F A U T DE 

PREUVE. Si la conversion d'une saisie immobi l i è re en vente 
volontaire est intervenue avant les sommations et la mention 
prescrites aux articles 33 et 35, al inéa 1 e r , de la loi du 15 août 
1854, l 'adjudication qui s'ensuit n ' opè re pas de plein droit la 
purge des privi lèges et hypo thèques inscrits sur l ' immeuble 
vendu. — La renonciation du c réanc ie r au d io i t de s u r e n c h è r e 
peut être expresse ou tacite, mais elle ne se p r é s u m e pas, et i l 
faut que l'acte d'où l'on pré tend 1 induire ne soit pas susceptible 
d'une in te rpré ta t ion différente. — En c o n s é q u e n c e , la preuve de 
pareille renonciation ne peut ê t re t rouvée , ni dans l ' inaction du 
c réanc ie r ii la suite de la sommation à lui l'aile de compara î t r e a 
la vente sur conversion, ni dans son abstention de loules pour
suites contre le tiers dé t en t eu r , ni dans le fait que ce c réanc ier 
inscri t , qui était en m ê m e temps garant, comme notaire, de la 
solvabil i té des emprunteurs, aurait, pour é tab l i r le montant de 
sa garantie lors du procès en responsab i l i t é à lui in ten té par le 
p r ê t e u r , por té au compte de ce dernier le prix atteint par la vente 
sur conversion. (Namur. c iv . , 5 mars 1906.) 393. 

ORGANISATION JL'DICIAIRE. — MINISTÈRE PUBLIC. — ABSENCE. 

AFFAIRE NON UOMMINIGAUI.E. S'il faut m ê m e admettre que les 
magislrals du min i s tè re public l'ont parlie in tég ran te du Irihunal 
auquel ils sont a t t achés , i l ne s'ensuit pas que les chambres 
civiles de ce tribunal ne puissent conna î t r e d'une affaire non 
conimunicable et la juger sans la p résence d'un membre du par-
quel . (Liège, 31 janvier 1906.1 225. 

JUGEMENT'. — COMPOSITION DU SIÈGE. — MINISTÈRE PUBLIC. 

Le minis tère public lait partie in tég ran te du Iribunal et sa pré
sence aux plaidoiries et au p r o n o n c é du jugement est requise à 
peine de nul l i t é , m ê m e si l'affaire n'est pas comniunicable. 
(Cassation, 2(3 février 1906.) 849. 

JUGEMENT. — COMPOSITION DU SIÈGE. L'avocat, juge de 

paix s u p p l é a n t , peut élre assumé' comme juge au Iribunal de pre
mière instance. (Cassation, 12 février 1906.) 726. 

OUTRAGE. — V. Délit militaire. — Peine. 

P 

P A R T A G E . — Nu PROPRIÉTAIRE ET USUFRUITIER. — INDIVISION. 

L i c i T A T i o N . — JUGEMENT DES CONTESTATIONS. — RENVOI DEVANT 

NOTAIRE. Comme il n'existe pas d ' indivis ion entre le nu p ropr ié 
taire et l 'usufruitier, i l n'y a pas l ieu, en principe, à partage ni 
l ici lat ion entre eux. — Toutefois, si les biens dont i l s'agit appar
tiennent pour parlie en toute p ropr i é t é à l 'usufruitier l u i -même , 
et pour pailie en nue propriété ' a un autre in té ressé , les dits 
immeubles peuvent élre l'objet d'un partage ou, au besoin, d'une 
l ici lat ion quant a la nue p r o p r i é t é . — 11 y a lieu pour le i r ibunal 

de rése rver les contestations entre eoparlageanis j u s q u ' a p r è s 
renvoi devant notaires, lorsque le déba t , sur lequel le Ir ibunal 
ne possède pas, dès a p résen t , les é l éments nécessa i res pour sta
tuer, para î t devoir s 'éclairer par les renseignements et explica
tions à fournir aux notaires commis. (Namur, c iv . , 4 décem
bre 1905.) 9 1 . 

RECEL. — ACTE ANTÉRIEUR A L'OUVERTURE DE LA SUCCES

SION. La peine de la privation de toute part dans les objets rece
lés , p révue par l 'article 792 du code c i v i l , s'applique aux recels 
et divertissements o p é r é s avant l 'ouverture de la succession, 
s'ils ont eu lieu en vue de porter atteinte a l 'égal i té du partage. 
(Cassation franc., 9 mai 1905.) 4 5 1 . 

SUCCESSION. — LÉGATAIRE PARTICULIER. — INTERVENTION. 

CONTREDIT. — APPEL EN CAUSE. — MINEUR INTÉRESSÉ. — JUGE 

DE P A I X . — SURVEILLANCE. — Acte PRÉPARATOIRE. Lorsque, sur 

les diligences d'un légataire particulier, un jugement a o r d o n n é 
le partage d'une succession afin d'assurer la prompte el effective 
dé l iv rance de son legs, ce légataire a le droi t de provoquer le 
partage, d'y intervenir et. par c o n s é q u e n t , d'y soulever des con
tredits, notamment quant à l'existence d'une c r é a n c e , quanl à 
l 'admission de celte créance et quant il une compensation possi
ble relativement à celle c r é a n c e ; i l en résul te que ce m ê m e léga
taire est reecvable à faire statuer sur le bien fondé des contredits 
à l 'égard des hér i t iers légaux eoparlageanis, et à appeler à la 
cause le p ré t endu c réanc ie r dont la c réance et la dette sont con
tes tées , ce c réanc ie r ayant lu i -même le droit d ' intervenir volon
tairement. — La loi du 12 j u i n 1816, qui a pour but de simplifier 
les formali tés des ventes et partages auxquels des mineurs sont 
in t é re s sés , permet de réal iser ces partages à l'amiable sans autre 
formali té que la surveillance du juge de paix ; la seule manifesta
t ion expres sémen t i m p o s é e de celle surveillance est la p r é s e n c e 
du juge de paix à l'acle m ê m e du partage et non à un acte pure
ment p répa ra to i r e , comme l'est le procès-verbal de contredits 
que dresse le notaire en cas île désaccord "des in téressés . 
(Bruxelles, c iv . , 13 j u i n 1906.) 914. 

LÉGATAIRE CONDITIONNEL. — CONTREDIT. Le légata i re 

conditionnel de l 'usufruit 'd 'une part héréd i ta i re a qual i té pour 
assister aux opéra t ions de la l iquidation et du partage, mais i l ne 
peut pas formuler de contredits. (Tournai , c iv . , 15 mai 1905 et 
26 mars 1906.) 820. 

L I Q U I D A T I O N . — E T A T LIQUIDATIF . — PROJET DES PARTIES. 

NOTAIRE COMMIS. — T R A V A I L PERSONNEL. Les notaires commis 

par justice pour p rocéde r à des opéra t ions de partage et liquida
t ion, ne peuvent se borner à s'approprier le travail des parties 
ou de l'une d'elles, mais sont tenus de dresser eux-mêmes un état 
l iquida t i f régul ier et complet, d ' ap rès les livres, documents et 
pièces de la succession, en tenant compte aussi des renseigne
ments des parties et en vérifiant leurs s o u t è n e m e n t s . A détai l l de 
semblable état , i l y a lieu pour le i r ibunal de renvoyer les parties 
devant les dits notaires, pour r é t a b l i s s e m e n t des comptes el la 
formation des masses active et passive. Toutefois, rien n ' c m p è c b e 
le t r ibunal d'examiner au préa lable les contestations susceptibles 
de recevoir une solution actuelle, de façon à poser les principes 
qui devront guider les notaires dans leurs opé ra t i ons . (Namur, 
c iv . , 7 mai 1906.) 746. 

—.— V . Action jiaulicnne. — Communauté conjugale. — Com
mune. — Compétence civile. — Compétence commerciale. —Société 
commerciale. — Testament. 

PATENTE. — SOCIÉTÉ ANONYME. — REMBOURSEMENT D'ACTIONS 

PRIVILÉGIÉES. — CRÉATION D'ACTIONS ORDINAIRES EN REMPLACE

MENT. — JEU D'ÉCRITURES. On ne peut voir une augmentation 
d é c a p i t a i sujette au droit de patente dû par les sociétés anonymes, 
dans le l'ail que la valeur, a t t r ibuée dans les écr i tures a des actions 
ordinaires nouvelles r e m p l a ç a n t , c o n f o r m é m e n t aux statuts, des 
actions pr ivi légiées lors du remboursement de celles-ci, a été 
con t re -ba lancée à l 'actif par une augmentation correspondante 
des immobilisations déjà existantes à l 'ouverture de l'exercice 
imposable. — 11 ne s'agit là que d'une simple opéra t ion de 
comptab i l i t é et d'une évaluat ion purement fictive des immeubles 
sociaux. (Liège, 28 novembre 1906.) 1431. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — BÉNÉFICES ANNUELS. — REMBOUR

SEMENT D'ACTIONS DE CAPITAL. — EXEMPTION. Les sommes affectées 

au remboursement du capital ou d'une partie du cap.tal d'une 
société anonyme, é c h a p p e n t au droit île patente. — L'exemption 
est applicable du moment où les sommes en question ont réel le
ment servi à rembourser des actions de capital, quelle que soit 
d'ailleurs la provenance de ces sommes et m ê m e si elles sont 

pré levées sur les bénéfices nets de la socié lé . (Bruxelles, 
17 jui l le t 1906.) 1116. 

IMPÔT. — R Ô L E . — BUDGET. — SOCIÉTÉ ANONYME. 

Si le l i tre de l 'Etal à percevoir les impôts directs resuite de la loi 
budgé ta i r e , acte du pouvoir législatif dont les effets sont l imités 
à un an, le recouvrement de ces mêmes impôt s a lieu en vertu 
des rô les , acte du pouvoir exécutif, dont les opé ra t ions peuvent 
se prolonger jusqu'au 31 octobre de l ' année suivante. — Dès lors, 
la paiente due par l 'administrateur d'une société anonyme pour 
l ' année 1902, à percevoir dans l'exercice 1903, a été valable
ment t e c o u v i é e en exécut ion d'un rôle a r rê té le 4 août 1904. 
(Cassation, 11 d é c e m b r e 1905.) 4 0 1 . 

V. Taxe provinciale. 

PAYEMENT. — IMPUTATION. — CAUTION. — PAYEMENT A N T É 

RIEUR. — MODIFICATION. Lors du règ lemen t de compte, le c r éan 
cier et la caution peuvent à leur g ré , spéc ia l emen t dans l ' in té rê t 
du déb i t eu r , reporter sur une dette non cau t ionnée un payement 
an t é r i eu r de la caution, et rendre ainsi au cautionnement son 
moulant pr imi t i f . (Garni, 23 j u i l l e t 1904.) 76. 

CAISSE D'ÉPARGNE. — L I V R E T . — R E T R A I T DE FONDS. 

E A U X . N'opère pas l ibéra t ion de la Caisse d ' épa rgne à l 'égard du 
mari qui a laissé sa femme en possession de son livret de verse
ments, une remise de fonds faite à celle-ci sur production d'une 
I rocural ion contenant une signature fausse du d é p o s a n t , légali
sée par l ' autor i té locale. (Liège, 30 mai 1906.) 817. 

PÉAGE. — Des péages et des services publics établ is et 
exploi tés par voie de concessions de péages . 17. 

PEINE. — CONDAMNATION CONDITIONNELLE. — RÉCIDIVE. 

PRESCRIPTION. Perd le bénéfice de la condit ion, le c o n d a m n é qu i 
commet un nouveau déli t dans le délai du sursis, même s'il n'est 
condamne q u ' a p r è s l 'expiration de ce dé la i . — Le sursis suspend 
la prescription de la peine. (Cass., 16 octobre 1905.) 3 8 1 . 

R É C I D I V E . — CONDAMNATION ANTÉRIEURE. Ne justifie pas 

l 'aggravation de peine résu l tan t de la récidive de dél i t sur dél i t , 
une condamnation an t é r i eu re à un emprisonnement de douze 
mois. (Bruxelles, 12 d é c e m b r e 1905.) 79. 

• AMENDE. — CRIME CORRECTIONNALISÉ. Lorsque la lo i 

punit un crime à la l'ois d'emprisonnement et d'amende, le juge 
correctionnel saisi par ordonnance de renvoi , basée sur les cir
constances a t t énuan t e s , ne peut se dispenser de prononcer 
l'amende. (Cass., 9 avri l 1906.) 1069. 

CUMUL. — D É L I T DE CHASSE. — INFRACTION PRÉVUE 

PAR LE CODE P É N A L . En cas de concours d'infractions à la loi du 
28 février 1882, c'est l 'article 17 de celte loi qu ' i l faut appliquer 
pour régler le cumul des peines pour ces infractions. — Dans le 
cas de concours d'infractions à la loi sur la chasse avec des infrac
tions au code péna l , l 'article 60 de ce code n'est pas applicable 
aux déli ts de chasse. (Bruxelles, 3 lévrier 1906.) 235. 

CONCOURS DE DÉLITS. — AMENDE. — EMPRISONNEMENT 

SUBSIDIAIRE. Quand, en cas rie concours de dé l i t s , le juge rédu i t 
les peines cumulées à une amende unique, c'est sur le taux de 
cette amende que doit être ca lcu lé l 'emprisonnement subsidiaire. 
(Cass., 19 mars 1906.) 1333. 

CONCOURS D'INFRACTIONS. — D É L I T DE CHASSE. — OU

TRAGE. S'il y a concours de déli ts de chasse avec des dél i ts d'ou
trages, el que le juge p-ononce par voie de cumul une seule 
peine d'amende, le double maximum doit être caleulé sur la base 
de la peine île l'outrage qui est la plus forte. (Cass., 19 mars 
1906.) 1353. 

. V . Accises. — Chasse. — Presse. — Règlement com

munal. 

PENSION. — V. Dommages-intérêts. — Hospices. 

PÉREMPTION. — V. Jugement. 

PRESCRIPTION CIVILE. — PROPOS M A L V E I L L A N T S . — D O M 

MAGES INTÉRÊTS. — ABSENCE DE DIFFAMATION. N'est point sou

mise à la prescription péna le , l 'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
fondée sur des propos qualifies de malveillants, mais que le juge 
reconna î t n'avoir point été tenus dans un esprit de diffamation. 
(Ganil, 20 d é c e m b r e 1905.) 613. 

ACTION CIVILE . — LÉSION INTERNE. — RESPONSABILITÉ. 

L'action en responsabi l i té in ten tée à l 'Etal par un ouvrier emp loyé 
au service de l 'administration des chemins de fer dans un local 

http://liE.MBOtRSE.MENT


humide et malpain, où il p ré tend avoir contraete des rhumatis
mes, n'est pas sujette à la prescription triennale résul tant du délit 
de blessures par imprudence, l'affection dont i l s'agit, ne consti
tuant pas une lésion externe. (Liège, 27 d é c e m b r e 1905.) 420. 

CONTRAVENTION. — O K I . I T . — CONCOURS IDEAI , . — AC

TION CIVICI-;. — CONSÉQUENCE. Lorsque le t'ait r eproché à l'auteur 
d'une col l is ion, consume a la fuis une contravention passible des 
peines de la loi du 0 mars 1818 el un délit de blessures par 
imprudence, l'action en répa ra t ion des dégâls matér ie ls causés à 
un attelage par la col l is ion, dér ive de la contravention et est sou
mise à la prescription de six mois. — On ne pourrait p r é t e n d r e 
que. par suite du concours idéal des infractions, l 'action dér ive 
du délit de blessures par imprudence; l'article Go du code pénal 
n'a d'autre por tée que d'indiquer les conséquences du l'ail, au 
point de vue de la rép ress ion . (Bruxelles coin. , 2'J janvier 
1900.) 302. 

V . Avoué. — Chose, jugée. — Compétence. — Ean.e. 
Enregistrement. — Intérêts. — Notaire. — licitement commu
nal. — Responsabilité. — Servitude. — Société commerciale. 
Voirie. 

PRESCRIPTION CRIMINELLE. — CONTRAVENTION. — CITA
TION. Le procureur du roi n'ayant pas le pouvoir d'exercer l'action 
publique en mat iè re de contravention, la citation d o n n é e par lui 
n ' interrompt pas la prescription. (Cass., 9 octobre 1905.) 234, 

V . Peine. 

PRESSE. — DROIT DE RÉPONSE. — PROPRIÉTAITE DU JOURNAL. 

PERSONNE INDIRECTEMENT CITÉE. — SENTENCE ARIU I RAI.E. — PORTÉE. 

INJURE. — T IERS . Le droi l de r éponse appartenant à un journal 
peut être exerce soil par l ' éd i teur de celui-ci, soit par ses pro
pr ié ta i res ou dirigeants ; i l appartient notamment au directeur 
gérant indirectement cité à propos u 'un contrai de publ ic i té qui 
rentre dans ses attributions. — La réponse peut conlenir la 
citation du nom d'un tiers, quand le journal auquel elle est 
adressée a lu i -même le premier cité ce tiers. — Elle ne constitue 
pas une injure à l 'égard de ce tiers lorsqu'elle carac tér ise d'une 
maniè re exacte la por tée d'une sentence arbitrale dont elle 
r éc l ame l ' insertion. (Brux.. corr . , 30 ju i l le t 190(3.) 1217. 

RÉPONSE. — REMISE A L'ADMINISTRATEUR DÉLÉGUÉ DE LA 

SOCIÉTÉ ÉDITEUR. — JOURNAL PÉRIODIQUE. — D É L A I D'INSERTION. 

L'action eu insertion forcée d'une, r éponse est r égu l i è r emen t 
in t en tée contre l 'administrateur délégué de la société qui édi le 
le journa l . — L'édi teur d'un journal non quotidien qu i , d ' après 
sa pér iodic i té normale, ne parait pas le surlendemain du dépôt 
de la r é p o n s e , satisfait à l'article 13 du décret sur la presse el à 
la loi in terpré ta t ive du 14 mars 1855, en insé ran t la réponse 
dans le premier n u m é r o paraissant ap rès le surlendemain. I l n'est 
pas tenu de l 'inséi er dans le n u m é r o qui parait le lendemain dece 
dépôt . (Bruxelles, 4 ju i l le t 19u6.) 955. 

RÉPONSE. — INSERTION RETARDÉE. — CONDAMNATION CON

DITIONNELLE. 11 n'est pas opportun d'accorder le béneliee d'un 
sursis conditionnel à celui qui a encouru l'amende calculée par 
jour de retard à raison du délaut de publication d'une réponse 
dans le délai légal ; la condamnation conditionnelle serait de 
nature à énerver le caractère comminatoire donne à cette peine 
par l'article 13 du décret sur la presse, afin d'assurer la publica
tion u l té r ieure de la r é p o n s e . (Bruxelles, 4 ju i l le t 1906.) 958. 

MINISTRE DU CULTE. — CRITIQUES. — DÉSIGNATION SUFFI

SANTE. Ne sont ni nominativement ni implicitement dés ignes et 
n'ont, par c o n s é q u e n t , pas d'action, les ministres d'un culle 
doni les pratiques soni cr i t iquées d'une façon généra le par l'au
teur d'un article de jou rna l ; i l en esl ainsi alors même que l'ar
ticle visé a été adressé au journal d'une localité où les pratiques 
cr i t iquées sont en usage comme ailleurs, et où les demandeurs 
exercent leur min i s t è re . (Bruxelles, 19 j u i n 1906.) 931 . 

IMPUTATION COUPABLE. — INHUMATION. — « ENFOUISSE

MENT COMME UN CHIEN ». Constitue une imputation coupable don
nant lieu à répara t ion civile, le reproche dir igé par la voie de la 
presse à des enlanis d'avoir l'ail « enfouir leur père comme un 
chien ». (Gand, 7 mars 1906.) 

V . Degrés de juridiction. 

PREUVE. — MANDAT. — COMMENCEMENT HE PREUVE. Quand le 

litige a une valeur s u p é r i e u r e à 150 francs, 'a preuve du mandai 
tacite ne peut être fournie par témoins ou p résompt ions que s'il 
existe un commencement de preuve par éc; i l , à moins que i'exis-

tence de ce mandat ne résul te d'un ensemble de faits non con tes té s . 
(Nainiir, c iv . , 15 janvier 1906.) 189. 

FRAUDE. — MARIAGE D'OFFICIER. Peul ê t re r enve r sé par 
témoins , comme contenant une fraude à la l o i , l'acte qui a pour 
but d'obtenir la permission du ministre de la guerre il un mariage 
d'ollicier contrairement aux dispositions légales . (Ganil, 14 jan
vier 1905.) ' '89. 

V . Abordage. — ,1 rcliitcete. — Cassation civile. — Compte 
1 ouranl. — Enregistrement. — Eilialimi. — Louage. — Respon
sabilité. — Succession (Droits de). — Testament. 

PRIVILÈGE. — RAILLEUR. — PRÊTEUR AGRICOLE. — CRÉANCIER. 

L'article 9 de la loi du 15 avril 1884, qui restreint le pr ivi lège 
du bailleur, ne le fait pas seulement vis-a-vis du p r ê t e u r agri
cole, mais a l 'égard de tous les c r é a n c i e r s , par modification à 
l'article 20 de la loi hypothéca i re . (Liège, 3 0 j ' u i l . 1900.) 1366. 

1*1.0 UEO. — SAISIE-ARRÊT. — ACTION EN V A L I D I T É . — ACTE 

D'EXÉCUTION. Le plaideur, admis au bénel iee de la p rocédure gra
tuite pour l ' intenlemeni d'une action judiciaire , ne doit pas ' i t é -
ralivemenl demander le Pro Dca pour faire valider une saisie-
arrel p ra t iquée en vertu d'un jugement rendu au cours de celle 
p remiè re instance. — La sais ie-arrêt p ra t iquée en verni d'une 
décision judiciaire ne lait pas naî t re une instance nouvelle ; elle 
n'est qu'un corollaire de cette décis ion el une voie légale d 'exé
cution d'un titre r égu l i è r emen t obtenu. (Hassell, c iv . , 13 dé
cembre 1905.) ' /,Q9_ 

CURATEUR DE F A I L L I T E . — REPRISES DE LA FE.MME. — PRO

CÉDURE GRATUITE EN CAS DE F A I L E I T E . La loi sur l'assisiance j 11(1 i -

eiaire ne s'appliquait!, en règle géné ra l e , qu'aux personnes physi
ques, le curateur, r eprésen tan t de la masse d'une fail l i te, ne peut 
ê t re admis à en bénél icier . — La loi sur la p rocédure gratuite en 
mat ière de faillite étant l imitat ive, ne comprend pas la procé
dure ii suivre en appel, sur le recours formé par le curateur 
contre le jugement qui statue sur les reprises de la femme du 
fai l l i . (Liège. 30 ju i l l e t 1906.) 1337. 

P A R T I E CIVILE. — EXÉCUTION D'UN ARRÊT D É F I N I T I F . 

Line partie civile qui n'avait pas d e m a n d é le pio Deo en cours 
d'instance, peut, a p i è s l 'arrêt défini i l lui allouant des dommages-
intérê ts à charge du p révenu , obtenir le bénél lce de la procé
dure gratuite en vue de procéder à l 'exécut ion de cet a r r ê t . — I l 
appartient à la section correctionnelle de la cour qui a rendu 
l'arrêt définitif, de statuer sur la demande de pro Deo pour les 
mesures nécessa i res pour arriver à l ' exécut ion de cet a r rê t , et 
tant que cette exécut ion ne dnnne pas lieu à contestation rentrant 
dans la c o m p é t e n c e d'un autre j u g é . (Brux., 20 janv. 1000.) 174. 

PROPRIETE. — MEUBLES. — POSSESSION. La maxime « en fait 
de meubles, possession vaut titre » esl applicable à un pavillon 
dont le juge constate la nature mobi l i è re . (Gand, 28 j u i l l . 1904.) 56. 

MEUBLES. — PRÉSOMPTION. La p résompt ion de l 'art. 2279 
du code c iv i l n'existe plus lorsque le dé t en t eu r ne, se comporte 
lias comme propr ié ta i re des choses mobi l i è res litigieuses. 
(Bruxelles, 28 novembre 1905.) ' 7 4 . 

, PROPRIETE ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. — ETRANGER. 
CONVENTION DE BERNE. — OEUVRES MUSICALES. — PHONOGRAPHE. 

CYLINDRE. — REPRODUCTION. Les disques el cylindres de phono
graphes ou grai i iûpl iones reproduisant des œ u v r e s ou des frag
ments d 'œuvres musicales, ne constituent pas une édi t ion de ces 
œ u v r e s , et leur introduction en Belgique ne les soumet pas à 
l 'application des dispositions de la Convention de Berne du 
9 septembre 1886, a p p r o u v é e par la loi du 30 sentcinbre 1887. 
(Bruxelles, 29 d é c e m b r e 1905.) ' 66. 

P R O V O C A T I O N . — INFRACTION. — PARTICIPATION. L'article 6 0 , 

§ 5, du code pénal punit comme auteur du délit celui qui y a 
provoqué directement dans un lieu public par un propos ou line 
parole provocatrice quelconque; t e l l e cas de celui qui crie 
« tire 1 lire ! » , provoquant ainsi à tirer un coup de feu. (Bruxelles, 
13 d é c e m b r e 1905.) 95. 

Q 

QUESTION PRÉJUDICIELLE. — V. Délit forestier. 

RECEL. — PROPRIÉTAIRE INCONNU. Aucune disposition légale 

n'exige qu'en condamnant pour recel, le juge indique et m ê m e 
sache qui a commis le crime ou délit à l'aide duquel la chose a 
été d é t o u r n é e ni au pré judice de qui ebe l'a été. iCassalion, 
22 janvier 1906.) 616. 

RÉCIDIVE. — V. Peine. 

RÉFÉRÉ. — ALIMENTS. — ORDONNANCE. — ACTION AU PRIN

CIPAL. — D É L A I . — NOUVELLE ORDONNANCE. L'ordonnance de 

référé qui alloue a litre provisoire des aliments, en levant un 
délai dans lequel le demandeur devra se pourvoir au pr incipal , 
ne l'ait pas obstacle a ce que ce demandeur reproduise sa demande 
devant le juge des référés après l 'expiration du déla i . Le juge 
app réc i e r a si celle nouvelle demande est justifiée et par t icu l iè re
ment les motifs pour lesquels l'action au principal n'a pas été 
in t en t ée . (Bruxelles, o rd . , 30 avr i l 1906.) 685. 

EXPERTISE. — CONSTATATION AU FOND. — COMPÉTENCE. 

Le juge des référés dépasse les limites de sa c o m p é t e n c e maté
riel le et emp iè t e sur le fond en ordonnant une expertise pour 
constater non seulement l'étal d'un moteur, mais aussi les vices 
de construction et les défauts cachés . (Gand, 22 mai 1900.) 792. 

SAISIE-ARRÊT. — AUTORISATION. — RÉSERVES. — EXÉCU

T I O N . — COMPÉTENCE. Lorsqu'une sa is ie-ar ré t a été autor i sée 
par le juge des réfères , qu'elle a été pra t iquée et suivie d'une 
dénonc ia t ion et de l'action en val idi té , ce juge est incompé ten t 
pour statuer à nouveau sur les suites de cette sa is ie-arré t cl pour 
en a r rê te r les effets, alors même qu ' i l se serait réservé celle 
faculté dans l'ordonnance contenant autorisation de i t i i s i r . 
(Bruxelles, 5 janvier 1906.) 259. 

— — SAISIE-ARRÊT. — PERMISSION. — RÉSERVE DE RÉTRACTER. 

COMPÉTENCE. Le juge qui a accordé la permission de saisir-
a r r ê t e r a épu i sé sa ju r id i c t ion gracieuse ; i l ne peut ni la proro
ger ni exclure l ' intervention léga lement p rovoquée du juge des 
référés . — Le juge des référés est i n c o m p é t e n t pour déc ide r que 
la permission de sa i s i r -a r rê le r accordée sera ré t rac tée el que les 
sa i s ies -a r rê t s , p ra t iquées con fo rmémen t a celle permission, cesse
ront leurs effets ; i l ferait ainsi d i spara î t re l'objet m ê m e de la 
demande en val idi té dont la connaissance est réservée au t r ibu
nal de p r e m i è r e instance. (Bruxelles, 7 ju i l l e t 1906.) 121)7. 

MISE sous SÉQUESTRE. — COMPÉTENCE. — DONATION. 

IMMEUBLE. — RÉVOCATION. Le juge de référé est c o m p é t e n t pour 
statuer provisoirement sur une demande de mise sous séques t r e , 
du moment où i l en r econna î t l'urgence. (Bruxelles, 11 décem
bre 1903.) ' 317. 

SAISIE-GAGERIE. — VENTE. — TIERCE OPPOSITION. — SUR

SIS. — COMPÉTENCE. Le juge des référés esl c o m p é t e n t à raison 
de l'urgence qu ' i l app réc i e , pour ordonner qu ' i l sera sursis à la 
vente des meubles et effets qui ont élé l'objet d'une saisie-gagerie, 
lorsque tierce opposition a élé formée contre le jugement qui a 
validé celle saisie. (Bruxelles, o rd . , 13 février 1906.) -427. 

ASSURANCE. — ACCIDENT. — EXHUMATION ET AUTOPSIE DE 

LA VICTIME. — PREUVE. C'est à bon droit que le juge des référés 
se refuse à ordonner l 'exhumation du cadavre de la victime d'un 
accident, pour qu ' i l soil ensuite procédé à l'autopsie que requiert 
la compagnie d'assurances, lorsque le demandeur en i n d e m n i t é 
p ré t end pouvoir é tab l i r la réal i té de l'accident par des preuves de 
droi t commun. (Douai, 21 novembre 1905.) 1317. 

V . Divorce. — Louage. 

RÉGIME PÉNITENTIAIRE. — V. Responsabilité. 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — T A X E . — FRAUDE. — AMENDE. 

T A U X . L'article 9 de la loi du 29 avril 1819, qui permet aux con
seils communaux de comminer des amendes contre les Iraudes 
en mat iè re de taxes communales, établit deux maximums, l 'un 
pour le cas où les conseils croient devoir é tabl i r une amende tixe, 
l'autre pour le cas où ils proportionnent l'amende au droit 
f raudé . — Est légal , le r èg lemen t coinininant une amende double 
du droit f raudé, m ê m e si ' celle peine dépasse le maximum de 
l'amende fixe au tor i sée pour le m ê m e cas par le légis la teur . 
(Bruxelles, 21 lévrier 1906.) ^90-

BÂTISSE. — H A B I T A B I L I T É . — I L L É G A L I T É . Est il légal, 

comme n'ayant directement en vue que la santé et la sécur i té des 
occupants 'de l ' immeuble, le règ lement communal qui défend 
d'habiter les bâtisses neuves i ncomplè t emen t achevées ou insuffi
samment sèches . (Gand, corr. , 13 j u i n 1906.) 1167. 

OUVERTURE D 'UN CABARET. — INFRACTION CONTINUE. 

PRESCRIPTION. En mat i è re de rég lemen ta t ion des débi ts de bois-

L X I V . — 1906. 

sons, le fait (Vouvrir un cabaret sans autorisation est une infrac
tion continue, qui ne commence à se prescrire que du jour où 
elle cesse par la fermeture du cabaret ou par l 'octroi de l 'aulor i -
sation requise. (Cass., 25 ju in 1906.) 1389. 

P O U C E . - MAISON DE PASSE. — H Ô T E L . — REGISTRE. 

L'hô te l qui constitue une maison de passe clandestine, tombe 
sous l 'application des articles 16 et 50 du règ lemen t de la vil le de 
Bruxelles du 14 mars 1887. — Les personnes qui ont passé une 
nuit dans un hôtel sont les seules qui doivent être inscrites sur 
le registie tenu en exécut ion de l'article 555 du code péna l . 
(Bruxelles, corr . , 10 août 1906.) 1174. 

V O I E PUBLIQUE. — VENTE DE JOURNAUX. — CERTIFICAT. Est 

conforme à la l o i , le r èg l emen t communal portant défense, pour 
toule personne qui n'est pas porteur d'un cerlilicat du bourg
mestre constatant qu'elle n'a jamais été c o n d a m n é e du chef de 
crime ou de dél i t , de vendre ou distribuer des journaux sur la 
voie, publique. (Cass., 18 j u i n 1906.) 1391. 

RESPONSABILITÉ DES MAÎTRES. — I L L É G A L I T É . Est illé

gal, l e ' r è g l e m e n t communal qui rend le maî t re civilement res
ponsable des amendes encourues par son domestique. (Cass., 19 
mars 1906.) 1336. 

RÈGLEMENT PROVINCIAL. — AUTOMOBILE. — T A X E . Le règle
ment provincial qui défend l'usage sur la voie publique d'une 
voiture automobile non munie d'une plaque constatmt le paye
ment de la lave, et qui accorde à l ' acquéreur d'une nouvelle 
voilure un délai de quinze jours pour en faire la déc la ra t ion , 
ne défend pas l'usage de l 'automobile pendant ce déla i . (Cass., 
2 ju i l l e t 1906.) ' 1422. 

RÉHABILITATION. — CONDITIONS. Éa réhabi l i ta t ion ayant pour 
but la rénova t ion in tégra le du c o n d a m n é , ne peut ê t re accordée à 
celui qui a négligé de comprendre dans sa demande certaines con
damnations qu ' i l a encourues. (Liège, 21 février 1906.) 1260. 

RENTE. — T I T K E NOUVEL. — DROIT DU CRÉDIRENTIER. Le 

droi t pour le c r éd i r en t i e r de contraindre son déb i t eu r à l u i 
fournir à ses frais un t i t re nouvel après 28 ans, est un des at t r i 
buts naturels du droit à la renie : le tilre doit ê t re r enouve lé 
après ce délai aussi longtemps que la rente subsi.-le. (Bruxelles, 
8 mars 1900.) " 4 1 9 . 

V . llrgrés de juridiction. — Sente d'immeuble. 

REQUÊTE CIVILE. — CONSULTATION DE JURISCONSULTES. 
Avis "HYPOTHÉTIQUE. — RECEVABILITÉ . — MOYEN INVOQUÉ. 

EXAMEN DE LA COUR. — L IMITES . La consultation de juriscon

sultes exigée par l 'article 495 du code de p r o c é d u r e civile pour 
la recevabi l i té île la requê te civile, constitue en quelque1 sorte un 
premier jugement et comporte nécessa i rement l'examen complet 
el approfondi des pièces et moyens invoqués par la partie à 
l'appui de sa pré ten t ion c l de la possibi l i té d'en l'aire la preuve; 
un avis hypo thé t ique ne répond pas au vœu de la l o i . — Lorsque 
dans leiir 'con.sultalion, les jurisconsultes énoncen t l 'ouveitt ire à 
requê te civile comme l'ondée sur l 'omission de prononcer (arti
cle 480, 51-', du code de p rocédure civi le) , la cour doit forcément 
l imiter son examen à ce po in t ; elle ne peul notamment recher
cher si la décis ion contre laquelle la requê te civile est d i r igée 
esl bien ou sutli-amuieul mot ivée . (Bruxelles, 9 mars 1906.) 5 17-

RESP0NSAB1L1TÉ. — OBLIGATION. — CRÉANCIER. — SOCIÉTÉ 

ANONYME. — APPORT. Si une société en nom collectif a fait 
apport à une société anonyme de la total i té de son avoir, le 
c réanc ie r de l 'un des associés est recevable à former contre les 
fondateurs de la société anonyme une action en responsab i l i t é 
fondée sur l 'article 1382 du code c i v i l , a raison de ce, que l'ap
port a rendu le déb i t eu r insolvable, mais i l devra prouver la 
fraude et tout au moins le pré judice . (Gand, 8 j u i n 1906.) 1183. 

RENSEIGNEMENTS. — QUASI-DÉLIT. — BONNE FOI . Un ren

seignement n'existe comme fait j u r i g è n e de responsabi l i t é qu'au 
moment où le rense igné en a connaissance. 11 en résul te que le 
tribunal du lieu où lé l'enseignement esl parvenu a l ' i n t é r e s sé , 
esl compé ten t pour conna î t re de l'action en responsab i l i t é . - Si 
le renseignement a été c o m m u n i q u é par l ' enquê t eu r à un tiers, 
celui-ci peut agir contre l ' informateur, m ê m e si le renseignement 
était eutifidenliel, si l ' enquê teur a lait un usage discret de l ' infor
mation, c o n l b i m ë m e n t aux instructions de l ' informateur. — La 
bonne foi esl indifférente en mat ière de quasi-delil ; le dommage 
doit être suppor t é par celui qui l'a causé par son imprudence, 
plutôt que par celui qui l'a ép rouvé sans qu'aucune faute lui soit 
imputable. t.Gand, coinm., 19 ju i l l e t 1905.) 236. 
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PROMESSE DE MARIAGE. — SÉDUCTION'. — RUPTURE. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. Si la promesse de mariage e m p l o y é e comme 
moyen de séduc t ion peut constituer un l'ait dommageable donnant 
ouverture à une action en dommages - in t é rê t s , i l ne saurait en 
être ainsi lorsque des relations intimes sont le résul ta t d'un 
accord libren eut consenti, exempt de m a n œ u v r e s dolosives. Les 
tribunaux ne peuvent prê ter leur sanction à un pacte immoral . 
(Ilassclt, c iv . , 28 mars 1906.) 496. 

— — SÉDUCTION. — ABSENCE DE MANOEUVRES. — PROMESSE DE 

MARIAGE. — ENTRETIEN. — ENGAGEMENT. — CAUSE LICITE. — M È R E . 

F A U T E . L'action tendante à la répara t ion du préjudice causé par 
la séduc t ion n'est pas fondée, lorsque rien dans les déc la ra t ions 
du jeune homme, an t é r i eu re s ou pos té r ieures au débu t des rela
tions sexuelles, ne d é m o n t r e que ces relations ont été amenées 
par des m a n œ u v r e s , qu'elles apparaissent, au contraire, comme 
étant le résultat d'un en t r a înemen t spon tané et r é c i p r o q u e . — Si 
la persistance, pendant de longues a n n é e s , de la vie commune et 
d'autres circonstances n ' impliquent pas nécessa i rement la pro
messe de mariage, le juge peut puiser dans les é léments de la 
cause la preuve de l'engagement pris par l'amant de pourvoir à 
l 'avenir aux besoins de celle dont i l a par tagé l'existence; pareil 
engagement constitue une obligation reposant sur une cause 
l ici te . — On ne peut imputer à faute à une mère d'avoir usé de 
son influence sur son fils pour obtenir de lui la cessation de rela
tions i r r égu l i è re s . (Bruxelles, ci'- ' ., 11 ju i l le t 1906.) 1210. 

MINEUR. — ENFANT INATUREL. — PARENTS. — FAUTE PER

SONNELLE. La p r é s o m p t i o n de faute que l 'article 1384 du code 
civil met à charge du père ou de la mère de l'entant mineur, ne 
s'applique pas aux parents d'un enfant naturel non légalement 
reconnu. — Ceux qui ont la garde d'un enfant naturel mineur 
non reconnu, peuvent être déc la rés responsables, du moins en 
partie, en venu des articles 1382 et 1383 du code c i v i l , s i , con
naissant les mauvais instincts de cet enfant, ils n'en ont pas p ré 
venu ceux qui en ont été victimes, et si leur surveillance n'a pas 
été assez stricte. (Bruxelles, c iv . , 22 novembre- 1905.) 24. 

ADMINISTRATION DES PRISONS. — ACCIDENT DE T R A V A I L 

SURVENU A UN DÉTENU. Dans l'organisation du régime pén i ten t ia i re , 
l'Etat agit comme pouvoir \ ublic et n'est pas, dès lors, respon
sable d'un accident survenu à un prisonnier dans l'accomplisse
ment du travail r ég lementa i re qui constitue, au même titre que 
la privation de la l iher lé . une modal i té de la peine subie. (Lieue, 
c iv . , 8 d é c e m b r e 1905.) 59. 

• ENTREPRENEUR DE SPECTACLES. — S P E C T A T E U R . — ENGIN. 

PROPRIÉTÉ. — VICES. L'entrepreneur de spectacles, tel un diree 
leur de cirque, est responsable, vis-à-vis des spectateurs, des 
accidents qui surviennent à ces derniers par suite de vices de 
construction de la salle, ou des accessoires, on des objets servant 
à la représen ta t ion , ces objets appartinssent ils aux artistes pro
duits par le directeur ; cette responsabi l i té cesse si l 'entrepreneur 
prouve qu ' i l n'a pas; connu ou pu conna î t re les vices qui ont 
donné lieu a l'accident. (Bruxelles, c iv . , 17 janvier 1906.) 495. 

MUR MITOYEN. — CONSTRUCTION INSUFFISANTE. — MAISONS 

CONTIGUËS. Le propr ié ta i re qui exhausse un mur mitoyen et y 
appuie des constructions telles que ce mur. eu égard à ses fonda
tions et à la nature du sol, n'est plus en élal de supporter l'ex
haussement et les constructions nouvelles, méconnaî t les obliga
tions lui imposées par l'article 659 du code c i v i l , et est respon
sable des dommages que, par sa taule, i l a causés à la p r o p r i é t é 
con t iguë . — Celui qui construit dans un quartier nouveau sur un 
terrain des t iné à recevoir des maisons cont iguës , doit é tabl i r sa 
construction de maniè re que les voisins puissent, de leur côté , 
édifier sur leurs terrains des bâ t iments de dimensions normales. 
(Bruxelles, 6 j u i n 1906.) 1066. 

V I L L E D'ANVERS. — BASSIN MARITIME. — DÉFAUT D'EN

TRETIEN ET DE CURAGE. — ENGIN D'AMARRAGE. — RUPTURE. 

DOMMAGE. — POUVOIR ADMINISTRATIF. La vil le d'Anvers est 

responsable : 1° de la perte d'un bateau in té r ieur coule dans un 
des bassins du port, par suite d'une vole d'eau p rovoquée par le 
heurt du di t bateau contre une poutre se trouvant au fond du 
bassin; 2" des avaries occas ionnées à plusieurs navires, par 
suite de la rupture de l'organeau d'une bouée d'amarrage dans 
un des bassins du port. — Le cr i té r ium qui permet d é j u g e r si 
une administration publique a agi en vertu de son pouvoir sou
verain ou bien si elle est civilement responsable, rés ide dans le 
point de savoir si elle aurait pu faire accomplir l'acte d 'où 
découle le dommage par un simple particulier. — I l n'est pas 
douteux que l'entretien et le curage des bassins du port et l'en
tretien des engins d'amarrage peuvent ê t re confiés à une personne 
pr ivée. (Anvers, c iv . , 7 avri l et M mai 1906.) 836. 

COMMUNE. — CARDE-CORPS. — D É F A U T D 'ENTRETIEN. 

ACCIDENT. L'entretien des voies publique n'est que l 'accomplis
sement d'un devoir de police. — Le placement d'un garde-corps 
constituant originairement une mesure de police, ne peut se 
transformer en un acte île la vie c ivi le , de nature à engager la 
responsabi l i té de la commune, quand i l a cesse, faute de surveil
lance, de conserver son ellicacité pr imi t ive . (Liège, 23 mai 1906.) 

658. 

F A I T DE LA CHOSE. — PREUVE DU VICE. La r e sponsab i l i t é 

du fait de la chose que l'on a sous sa garde est s u b o r d o n n é e à la 
preuve du vice de cette chose. (Cass., 15 février 1906.) 8 0 1 . 

PROPRIÉTÉ. — MUR MITOYEN. — EXHAUSSEMENT. — SUR

CHARGE. — DÉGÂTS. Le c o p r o p r i é t a i r e d'un mur mitoyen commet 
une faute qui engage sa r e sponsab i l i t é , en exhaussant ce mur 
sans s'assurer s'il est en état de supporter la surcharge et sans 
consolider les fondations. 11 doi t , dans ces conditions, r é p a r e r 
les degàls causés à la construction voisine; i l était tenu de se 
soumettre aux prescriptions de l 'article 659 du code c i v i l . (Brux., 
28 novembre 1904.) 650. 

ACCIDENT DE T R A V A I L . — INCAPACITÉ. — PREUVE. L' idée 

dominante et l 'esprit de la loi du 24 d é c e m b r e 1903 ont été de 
mettre fin à des procès longs et irr i tants, interminables et dou
loureux et d'accorder a l 'ouvrier acc iden té , dans le plus bref 
dé la i , l ' i ndemni té à laquelle i l a droit de par le contrat de travail; 
par conséquen t , s 'arrêter ' à des demandes d ' e n q u ê t e et autres 
moyens de preuve serait aller formellement à l'encontre de la loi 
et de son esprit. (Hasselt, J . de paix, 6 mars 1906.) 4 1 1 , 

F A I T E S DISTINCTES. — SOLIDARITÉ. — PARTAGE. Lors

qu'un accident d é t e r m i n e par l ' imprudence d'une personne, eut 
pu être évité sans la négl igence d'une antre, i l n'y a pas lieu à 
responsabi l i t é solidaire, mais à r e sponsab i l i t é divisée proport ion
nellement à la gravi té de la faute de chacun, m ê m e s'il est i m 
possible de discerner l'ndluenee de leur faute respective sur le 
dommage causé . — L'appel interjeté par l'une seulement de 
ces personnes c o n d a m n é e s solidairement en p r e m i è r e instance, 
ne profite point à l'autre. (Bruxelles, 9 novembre 1898.) 108. 

ENFANT. — SURVEILLANCE SUFFISANTE. — PARENTS. Est 

suffisante, une surveillance exercée effect ive-enl , mais avec une 
absence de courte du rée du p réposé . — L'enfant q u i , en compa
gnie de compagnons de son âge . profile de l'absence momenta
née d'un gardien pour faire rouler un wagonnet sur rails et qui 
est tué à ce jeu , est victime tant de sa propre imprudence que 
du défaut de surveillance excercée par les parents. (Furnes, c iv . , 
17 janvier 1901.) 654. 

ENFANT. — PARENTS. — CHEMIN DE FER VICINAL. — V O I E 

DE GARAGE. — VOIE SPÉCIALE. — FREIN SERRÉ. L'article 1384 

du code c i v i l , suivant lequel on est responsable du dommage 
causé par les choses que l'on a sous sa garde, ne d é r o g e pas aux 
principes généraux qui imposent le l'aideau d e l à preuve à celui 
qui réc lame la répara t ion d'un pré jud ice . — En mettant le frein 
du wagon à l 'a r rê t , la défenderesse a pris des précaut ions suffi
santes pour p r é m u n i r le public contre le danger résu l tan t de la 
manipulation du matériel roulant de la v o i e . — Les parents d'un 
jeune enfant soin en faute pour l 'avoir laissé librement circuler 
et jouer sans surveillance sur la voie de garage du tramway vici
nal, où des marchandises pondereuses sont habituellement 
décha rgées . (Furnes, c iv . , 12 mars 1903.) 653. 

ENFANT. — PARENTS. — CHEMIN DE FER VICINAL. — V O I E 

IlE GARAGE. — V O I E SPÉCIALE. — T E R R A I N INTERDIT. L'art. 14 

du règlement relatif â l 'exploitation des chemins de fer vicinau-: 
interdit aux piétons de circuler sur les parties de la voie ferrée 
établ ies sur voie spéc ia le . L'endroit réservé' exp re s sémen t au 
chargement et au décha rgemen t des marchandises est assimilable 
à une voie spécia le . — En l'absence de toute plainte ou procès-
verbal, lorsque l'accident semble, d ' après l 'exploit, n'avoir eu 
d'autres témoins que des gamins en bas âge , cause ou coauteurs 
de l'accident, la preuve par témoins ne peut être admise. — Les 
parents sont responsables de l'accident, lorsqu'ils abandonnent 
sans surveillance un enfant de dix ans, lui permettant ainsi de 
s 'écar ter d'un chemin public, et de s'aventurer sur un terrain 
interdi t . (Courtrai, c iv . , 9 février 1906.) 652. 

OUVRIER. — ACCIDENT DU T R A V A I L . — INDEMNITÉ. — JUGE 

DE P A I X . — COMPÉTENCE. En mat iè re de répara t ion des suites 
d'un accident de travail, le juge de paix commet un excès de 
pouvoir s'il constate l'accord définitif des parties sur la rente 
viagère et le capital a t t r ibués à la victime, avant l 'expiration du 
délai de trois ans accordé pour la revision des i n d e m n i t é s . (Cas
sation, 26 mars 1906.) 1062. 

DOMMAGE UNIQUE. — FAUTES DISTINCTES. — SOLIDARITÉ . 

Chacun des auteurs d'une blessure par imprudence est tenu d ' in
demniser e n t i è r e m e n t la victime, lorsque le dommage a été causé 
e n t i è r e m e n t par chacune des lautes imputables à chacun d'eux. 
Cette sol idar i té s 'étend au remboursement des frais de justice 
exposés par la partie civi le , ces frais devant être ass imi lés à des 
restitutions. — La responsabi l i t é de la partie civilement respon
sable d'un déli t a la m ê m e é t endue que celle du p révenu dont 
elle r é p o n d , et s 'étend aux c o n s é q u e n c e s de la so l idar i té qui 
oblige celui-ci . (Bruxelles, 30 avr i l 1906.) 895. 

FAUTES DISTINCTES. Commet une faute, le conducteur d'un 
camion qui traverse une voie de tramway sans s 'être assuré au 
p réa lab le , afin d 'évi ter toute possibi l i té de coll is ion, qu ' i l ne se 
trouve pas de voiture de tramway à p r o x i m i t é . — Commet égale
ment une faute, le wattman qui négl ige de signaler l'approche de 
la voiture de tramway par le signal phonique, lorsqu' i l arrive à 
p rox imi té du croisement de deux rues, qu'a ce croisement un 
camion est engagé sur la voie te r rée , et qu ' i l a d o n n é une allure 
trop rapide à la voiture qu ' i l conduit l u i - m ê m e . (Bruxelles, 
30 avril 1906.) 895. 

ACCIDENT. — ORGANISATION DÉFECTUEUSE. — DOMMAGE. 

SOLIDARITÉ. Lorsque, par suite de la mauvaise organisation don
née il leur travail par deux ouvriers, l 'un d'eux a subi des lés ions, 
l 'autre est tenu de l ' indemniser des suites dommageables de l'ac
cident dans la mesure de la gravi té de la part qu ' i l a prise à la 
faute commune. — Le principe de la so l idar i té de l 'obligation 
incombant aux divers auteurs d'un dommage n'est pas élisive de 
celte r e sponsab i l i t é pai l ie l le . (Bruxelles, 27 j u i n 1906.) 1087. 

ACTION CIVILE . — ACCIDENT. — CONTRAT DE T R A V A I L . 

EXÉCUTION. — PORTÉE. Echappe à l 'application des articles 1384 
et suivants du code c i v i l , pour tomber sous les dispositions de la 
lo i du 23 d é c e m b r e 1904, l'accident survenu dans le cours et par 
le l'ait de l 'exécut ion du contrai de travail ; i l faut entendre par 
là l'accident auquel la profession expose, et celui r é su l t an t du 
mi l i eu dans lequel l ' exécut ion du contrat se produit ; i l en sera 
notamment ainsi de l'accident survenu an cours d'une rixe 
p r o v o q u é e par l ' exécut ion du t ravai l . (Mous, corr . , 3 jui l le t 
1906.) 1262. 

ABSENCE DE LÉSIONS CORPORELLES. — CHEMIN DE FER. 

ACCIDENT. — EMPLOYÉ. — SECOUSSE NERVEUSE. En p résence de la 

généra l i t é des termes des articles 1382 el suivants du code c i v i l , 
i l n'esl pas permis de subordonner la r e sponsab i l i t é civi le , basée 
sur un quas i -dé l i t , à l'existence de lésions corporelles. — Consti
tue incontestablement un dommage, la maladie (neuras thén ie ) 
con t rac tée par celui qu i , engagé en qual i té de serveur par une 
compagnie de chemins de fer (wagons lits el grands express 
e u r o p é e n s ) , aurait ressenti une violente secousse nerveuse à la 
vue d'un accident survenu au train sur lequel i l élait de service 
mais dont i l était m o m e n t a n é m e n t descendu ; dans ce cas, le 
malade n'a pas été fortuitement t émoin de la catastrophe, mais, 
appe l é par son service à laire partie du t ra in , i l étai t directement 
et n é c e s s a i r e m e n t exposé à toules les conséquences domma
geables d'un accident de celte nature. (Bruxelles, c iv . , 16 mai 
1906.) 822. 

BLESSURES TAR IMPRUDENCE. — D É L I T . — PRESCRIPTION 

DE TROIS ANS. — ORDONNANCE DE NON L I E U . — ACTION CIVILE. 

L'action en dommages - in t é r ê t s basée sur une faute qui a e n l i a î n é 
des blessures, est en réal i té basée sur un délit et prescriptible 
par trois ans. — Celte prescription est d'ordre pub l ic ; elle n'est 
pas suspendue par les causes prévues par les articles 2252 et 
suivants du code c i v i l . — En c o n s é q u e n c e , quand les blessures 
ont d o n n é lieu à une instruction qui s'est t e rminée par une 
ordonnance de non-lieu, l'action civile in ten tée plus de trois ans 
a p r è s la date de cette ordonnance, est irrecevable comme pres
crite. (Bruxelles, 15 mai 1906.) 743. 

F A U T E . — CAS FORTUIT. Pour qu'un accident puisse avoir 
le ca rac tè re d'un cas fortuit , i l faut qu ' i l se soit produit dans des 
conditions telles que la vigilance et l ' industrie des hommes 
n'aient pu ni le prévoir ni l ' empêche r . — Il n'en est pas ainsi 
quand i l est acquis que l'accident eut été e m p ê c h é si le maî t re 
avait pris les mesures de p récau t ion que devait lui dicter le souci 
de l'existence et de la sécur i té de ses ouvriers. (Gand, 4 ju i l l e t 
1906.) 1256. 

Le Droit nouveau. — La responsab i l i t é sans faute. 305. 

V. Commune.— Homicide.— Louage de services.— Pres

cription civile. 

REVISION. — V. Instruction criminelle. 

ROULAGE. — V. Voirie. 

S 

SAISIE-ARRET.— Loi DU 21 VENTÔSE AN IX. — FONCTIONNAIRE 

PUBLIC. — TRAITEMENT. — ORDRE PUBLIC. — CESSION. La loi du 

21 ventôse an IX , qui d é t e r m i n e la portion saisissable du traite
ment des fonctionnaires publics, est basée non sur l ' intérêt privé 
de ceux-ci, mais sur des motifs d'ordre public. — Elle a pour 
but d'assurer la con t inu i té des services des fonctionnaires qui 
seraient e m p ê c h é s de remplir leurs fonctions si la portion réser
vée de leur traitement ne leur était pas p a y é e . — E n c o n s é q u e n c e , 
la partie insaisissable du traitement ne peut être l'objet d'une 
cession. (Mons, c iv . , 30 j u i n 1906.) 1017. 

TIERS SAISI. — DÉCLARATION. — D É L A I . Est valable et 

faite en temps uti le , la déclara t ion du tiers saisi, en exécut ion 
des articles 571 et 577 du code de p rocédure civi le , tan! que le 
jugement qui a déc la ré ce tiers saisi déb i t eu r pur et simple n'est 
pas piassé en force de chose jugée . (Bruxelles, c iv . , 17 mars 
1903.) ' 58. 

CARACTÈRE CONSERVATOIRE. — ASSIGNATION EN V A L I D I T É . 

JUGEMENT. — SIGNIFICATION. — D É L A I . Celui qui a obtenu un 

jugement de condamnation peut de suite pratiquer une saisie-
a r r é l , mais, pour assigner en val idi té , i l doi l attendre l 'expiration 
de la huitaine à partir du jugement et signifier au préa lab le ce 
jugement. (Bruxelles, c iv . , i l février 1905.) 333. 

DÉTOURNEMENT. — SAISIE CONSERVATOIRE. — V A L I D I T É . 

L'article 507 du code pénal s'applique à la saisie conservatoire 
p ra t iquée en vertu de Canicie 417 du code de p rocédure c ivi le , 
aussi bien qu 'à toutes les autres saisies mobi l iè res prévues par 
la l o i . — L'infraction à cet article 507 e t c o n s o m m é e dès que 
des objets saisis el maintenus saisis conformément à la l o i , sont 
frauduleusement dé tou rnés ou dé t ru i t s . — Elle est i n d é p e n d a n t e 
de la p r o c é d u r e en val idi té de la saisie, p r o c é d u r e que, d'ailleurs, 
la loi ne prévoi t pas pour la saisie conservatoire. — L'assistance 
prê tée par un tiers pour le transport d'objets déjà p r é c é d e m m e n t 
dé tou rnés de ta saisie, peut constituer un recel, mais non l ' in 
fraction, par coopé ra t ion , ou compl ic i t é , à l 'article 507 du code 
péna l . (Bruxelles, 26 janvier 1906.) 159. 

V . Huissier. — Pro Deo. — Réjcré. 

SAISIE IMMOBILIERE. — BIENS DISTINCTS. — EXPLOIT UNIQUE. 

MEUBLES COMPRIS DANS LA SAISIE. — IMMEUBLE NON HYPOTHÉQUÉ. 

Lorsque le c réanc ie r fait saisir [plusieurs immeubles distincts par 
un m ê m e exploit, celle saisie est nulle si l 'exploit ne contient 
qu'une évaluat ion globale et unique qui soit en outre d é r i s o i r e . 
Si le c réanc ie r a compris dans la saisie immobi l i è re annu lée des 
meubles, dans l 'espèce un four à briques, et en t ravé lecommerce 
de son déb i t eu r , i l doit répara t ion du pré judice causé à celui-ci . 
Le c réanc ie r hypo théca i re qui fait saisir un immeuble sur lequel 
ne porte pas son h y p o t h è q u e , sans être spéc ia lement au to r i sé 
c o n f o r m é m e n t aux anieles 4 el 7 de la !o; sur l 'expropriation 
forcée, commet une faute qui autorise le c réanc ie r hypo théca i r e 
inscrit sur ce bien à intervenir dans l'instance de val idi té de la 
saisie et à postuler des dommages - in t é r ê t s . (Gand, 12 j u i n 
1906.) 1434. 

SCELLÉS. — V . Divorce. 

SÉPARATION D E BIENS. — JUGEMENT, — PUBLICATIONS LÉGALES. 

DURÉE. — MODES DE PREUVE. Si, par application de l 'arlic 'e 159, 

alinéa 2, de la loi du 18 j u i n 1869, les greffiers des tr ibunaux 
de p remiè re instance et de commerce dressent acte du dépô t , 
effectué culte leurs mains, des extraits des jugements de sépara 
tion de biens soumis à la publici té presente par l 'article 872 du 
code de p rocédure civi le , rien n'astreint ces fonctionnaires à 
dresser un acte de retrait de ce d é p ô t ; ce retrait ne s'efîeelue pas 
el n'esi pas prescrit. —• L'exposition de ces extraits pendant le 
délai voulu est léga lement justifiée par les certificats des greffiers, 
à quelque moment que ces certificats soient dé l ivrés . — Le 
dépôt des extraits des jugements de sépara t ion de biens, et leur 
affichage pendant un an dans les chambres des avoués et des 
notaires, sont légalement justifiés par les certificats que dél ivrent 
les secré ta i res de ces chambres, et sans que ces certificats do i 
vent avoir date certaine. — L'insertion de l'extrait du jugement 
dans un journal n'est pas prescrite à peine de nu l l i t é . — Les 
publications ne doivent s'effectuer à la maison communale du 
domicile du mari que s'il n'existe pas de t r ibunal de commerce 
dans l'ai rondissement auquel ressortit ce domici le . (Bruxelles, 
19 j u i n 1906.) 8 5 3 , 

SÉPARATION DE CORPS. — V. Divorce, 



SÉQUESTRE. — M A I N L E V É E . — JUGEMENT AU FOND. — EXÉCU

TION PROVISOIRE. — DÉPENS. La p ropr ié té d'un immeuble mis 

sous séques t r e ii raison d'une conleslalion dont elle était l'objet, 
n'a pas cessé d 'ê t re litigieuse parce que cette contestalitn a abouti 
à un jugement, du reste susceptible d ' appe l , débou lan t le deman
deur. 11 importe peu que ce jugement soit exécutoi re par provi
sion, s'il ne prononce d'autre condamnation que celle relative 
aux d é p e n s . (Bruxelles, civ. , 21 novembre 1904.) 332. 

DONATION. — RÉVOCATION. Est litigieux et doit ê t re mis 
sous séques t r e , l ' immeuble acheté et construit au moyen de fonds 
provenant d'une donation dont le donateur poursuit la révocat ion . 
(Bruxelles, 11 d é c e m b r e 1903.) 317. 

V . Divorce. — Réfère 

SERMENT. — MATIÈRE PÉNALE. — INTERPRÈTE. — D I V I N I T É . 

Si, en mat iè re péna le , l ' in te rprè te a omis d'invoquer la divini té 
dans son serment, l ' a r rê t doit être cassé d'ollice. (Cassation, 
o février 1900.) 78-4. 

PRÉVENU. — PARTIE CIVILE. — TERRITOIRE DE CHASSE. 

PROMESSE D'ÉCHANGE. N'est pas l i l isdéeisoire et ne peut dès lors 
être accueilli, le serment qu i , déféré à la partie civile par un 
prévenu d'un délit de chasse commis sur le territoire de chasse 
de celte partie civi le , porte non sur un échange réal isé de ter r i 
toires de chasse, mais sur l'existence d'une promesse de faire un 
échange futur de territoires de chasse non encore acquis. L ' inexé
cution de pareille promesse ne peut éven tue l l ement donner lieu 
qu'il des dommages in té rê t s . (Bruxelles, 2 murs 1900.) 479. 

SUPPLÉTOIRE. — MARCHAND. — REGISTRE. Les mentions 

des registres de marchands invoquées contre un particulier non 
marchand, permettent au juge île déférer le serment supp lé to i r e . 
(Gand, 23 ju i l le t 1904.) ' 76 

— V . Cassation civile. — Louage Témoin. 

S E R V I T U D E . — DESTINATION DU PÈRE DE F A M I L L E . — SERVICES 

APPARENTS MAIS DISCONTINUS. — CONFUSION. L'article 694 du code 

c i v i l , relatif aux services fonciers résu l tan t de la destination du 
pè re de famille, régit , non r é t a b l i s s e m e n t d'une servitude nou
velle entre deux fonds ayant appartenu au même p rop r i é t a i r e , 
mais le ré tab l i s sement d'une ser\itude an té r i eu re devenue sans 
objet par la reunion dans la même main du fonds dominant et du 
fonds servant. (Cassation, 9 novembre 1905.) 321 . 

ACTE R E V E N T E . — ACHETEUR. — OBLIGATION DE NE PAS 

FAIRE. — CHARGE PERSONNELLE. Ne constitue pas une seivitude 

mais une cliaige personnelle, une simple obligation de ne pas 
l'aire, la clause d'un acte de vente par laquelle l ' acquéreur s ' iniei-
dit d 'é lever sur le terrain vendu certaines constructions ou usines, 
ou d'exercer une industrie ou un commerce d é t e r m i n é s . (Brux., 
25 ju i l le t 1906.) 1.109. 

CLÔTURE. — VOISIN. — CONTRAINTE. - T E R R A I N SERVANT 

DE DÉPÔT. Les dispositions de l 'article 663 du code c i v i l , aux 
termes duquel chacun peut contraindre son voisin à contribuer 
aux constructions et répara t ions de la c lôture faisant s épa ra ' i on de 
leurs maisons, cours cl jardins, sont restrieti\es. Elles excluent 
les propr ié ics d'une autre nature que celles men t ionnées dans le 
dit article, et notamment des terrains dépendan t d'ateliers desti
nés au pa rachèvement de rails et servant de dépôt de rails. 
(Liège c iv . , 22 j u i n 1906.) 016. 

MUR. — EXHAUSSEMENT. —- MITOYENNETÉ. — ACQUISITION. 

OBLIGATION DU PUOPRIÉI AIRE. — VUES ET JOURS. — TERRASSE. Le 

propr ié ta i re joignant un mur, qui veut profiler du bunelice des 
dispositions des articles 600 el 061 qui lui permettent d ' acquér i r 
la mi toyenne té de ce mur, n'a pas à é tabl i r le besoin qu' i l a de 
celte acquisition ou 1 usage qu ' i l veut en faire; le p ropr ié ta i re 
voisin ne peut échappe r à l 'obligation de céder la mi toyenne té en 
s'offraut à démol i r la partie du mur qu ' i l s'agit d ' a c q u é r i r ; i l est 
tenu de porter à une épaisseur normale cette partie si elle a é lé 
élevét par lui sur une épa i s seur moindre. — L 'énonrh i l ion de 
l'article 678 du code civi l n'est pas l imi la t iv" ; elle comprend ions 
les ouwages procurant une vue droite sur l 'héri tage du voisin, 
comme les toitures formant terrasse. (Brux. c iv . , 7 fév.' 1906.) 8 3 i ! 

_ MUR MITOYEN. — PRESCRIPTION. La propr ié té exclusive 
d'un mur mitoyen peut s 'acquér i r par la prescription irentenaire, 
et le juge ne peut repousser comme non admissible l'offre de 
preuve du propr ié ta i re , qui p ré tend avoir constamment entretenu 
et r épare seul et à ses Irais le mur depuis plus de trente ans. 
(Cass. fr.. 8 novembre 1905.) 657. 

ECHANGE D'IMMEUBLES. — GARANTIE. — SERVITUDE .NON 

APPARENTE. — ABSENCE DE DÉCLARATION EXPRESSE DANS L 'ACTE. 

CLAUSE DE STYLE. Si un immeuble acquis par voie d ' é change se 
trouve grevé de servitudes non apparentes sans qu ' i l en ait été 
l'ait déc la ra t ion , i l est dû garantie, aux termes des articles 1638 
et 1/07 du code c iv i l , si elles sont de telle importance que l'ac
q u é r e u r n'aurait pas consenti à l ' échange s'il en avait élé ins t rui t . 
Ne constitue pas une dispense de l 'obligation de garantie, la 
clause de style ponant que le bien est cédé dans l 'état où i l se 
trouve, avec tous les droits et servitudes apparents et non appa
rents dont i l pourrait ê t re avan tagé ou g revé . Le cédan t n'est 
exonéré de la garantie que s'il est justifié que le cessionnaire a eu 
connaissance réel le de la servitude. (Brux. , S nov. 1906.) 1404. 

ENCLAVE. — PRESCRIPTION DE L'ASSIETTE. — CESSATION. 

EXTINCTION. Lorsque le p ropr ié ta i re d'un fonds enclavé a acquis 
par prescription l'assiette du passage des t iné à desservir son hér i 
tage, sa servitude de passage doit cependant s ' é t e indre lorsque 
le tonds dominant vient à é l re r acco rdé à la voie publique. 
(Bruxelles c iv . , 24 ju i l le t 1906.) 1371. 

FRONTIÈRE. — ZONE PROHIBÉE. — BÂTIMENT NOUVEAU. 

MUR DE CLÔTURE. L'article 69 du traité des limites du 28 mars 
1820 el l 'article l ' 1 ' de la déc la ra l ion modilicative du 15 janvier 
1886, qui prohibent pour l'avenir toute conslruclion à moins de 
dix mètres de la ligne front ière , autorisent la reconstruction des 
bâ t iments existant dans la l imite nécessa i re pour respecter les 
droits acquis; mais ils ne permettent pas au p rop r i é t a i r e de con
structions existant an t é r i eu r emen t dans la zone p r o h i b é e , d'ad
joindre des bâ t iments nouveaux aux anciens, ni de transformer 
en un bât iment un mur de c lô ture de cour ou j a rd in . (Bruxelles, 
19 d é c e m b r e 1905.) 95. 

I I A L A G E . — ZONE ASSERVIE. — CONSTRUCTION. — ACTION. 

IMPRESCRII'TTBILITÉ. — NAV IGARII . ITÉ. L'action tendant à l ' en lève
ment de constructions, c lô tu res , plantations établ ies dans la zone 
asservie à la servitude de halage, est imprescript ible. — L'exis
tence de la servitude de halage procède du fait m ê m e de la navi
gabi l i té , i n d é p e n d a m m e n t de toute intervention administrative. 
(Namur civ. , 28 j u i n 19t)4.) 580. 

Essai sur le rég ime légal en Belgique des p ropr i é t é s r ive
raines des chemins île fer. 9 6 1 . 

— V . Notoir Responsabilité. 

S O C I E T E COMMERCIALE. — ANONYME. — CONSTITUTION. 

SOUSCRIPTION PAR PORTE FORT. — R A T I F I C A T I O N . — FORMES. L'ar

ticle 30 de la loi sur les soc ié tés , en exigeant la comparution de 
tous les associés en personne, ou par porteurs de mandats authen
tiques ou pr ivés , à l'acte constitutif, ne déroge pas a l 'art . 1120 
du code c i v i l , qui permet de se poi ter fort pour un tiers. — La 
ralilicaiion d'une souscription faite ainsi par l ' i n t e rméd ia i r e d'un 
porle I o n . n'est soumise ¡1 aucune forme, cl peut résu l te r tacite
ment des agissements du tiers, notamment de la l ibéra t ion des 
titres. (Bruxelles, 19 janvier 1906.) 1364. 

ANONYME. — SOUSCRIPTION. — APPEL DE FONDS ANTICI-

PATTF. — INTÉRÊTS. Lorsque 1(3 conseil d'administration a faillies 
appels de fonds antieipaiifs, en promettant que des intérêts 
seraient payés comme del es sociales, ces in térê ts doivent être 
acqui t tés , même s'il n'y a pas de bénéf ice . Cass., 15 fé
vrier 1900.) * 737. 

DÉFAUT D'ACTE AUTHENTIQUE. — N U L L I T É . — ASSOCIÉ. 

L I Q U I D A T I O N . — PROPRIÉTÉ D'UN APPORT. La l iquidat ion d'une 

société a n n u l é e pour défaut d'acte authentique il la r equê te d'un 
assoldi1, doit élre faite sur la base des statuts sociaux ; les immeu
bles appelles en société lo in partie de l'actif. — Le liquidateur 
peut pour.-uivre l 'exécut ion d'obligations con t rac tées s é p a r é m e n t 
par certains associés , sans devoir mettre en cause tous les autres. 
(Liège. 12 ju i l l e t 1905.) 473. 

ANONYME. — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. — DROIT DE VOTE. 

ACTIONS PROPRES A LA FEMME. — COMMUNAUTÉ CONJUGALE. En 

rég ime de c o m m u n a u t é , c'est le mari , administrateur des biens 
de sa femme, qui a le droit d'assisler el de voter aux assemblées 
généra les d'une société anonyme doni sa lemme est actionnaire, 
el ce nonnh-tam une clause contraire des statuts. (Bruxelles, 
26 février 1906.) 1254. 

ANONYME. — OBLIGATION. — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

DÉLÉGATION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION. L 'assemblée generale 

habi l i tée par les statuts à décré te r l ' émiss ion d'obligations, 
dé lègue valablement au conseil d 'administration le pouvoir de 
c réer et d éme t t r e des séries d'obligations, si celte délégat ion 
n'est pus p roh ibée par les statuts. Cette décis ion ne doil c'ire ni 

a u t h e n t i q u é e , ni pub l i ée . — El l 'émission ainsi l'aile par le con
seil oblige la socié té envers les tiers, même, si l 'adminislraieur 
dé légué en a d é t o u r n é le produit . (Unix . , 18 janv. 1906.) 8D4. 

DISSOLUTION. — PERSONNALITÉ JURIDIQUE. La fiction de 

la loi en vertu de laquelle la pe r sonna l i t é d'une socielé en nom 
collectif dissoule subsiste pour sa l iquidat ion, a été établ ie non 
seulement au profit des tiers, mais encore à l 'égard des associés 
entre eux. — Jusqu 'à la c lô tu re de la l iquidat ion, l 'ê tre moral 
reste seul p ropr i é t a i r e de l 'avoir social. (Cass., 17 mai 1906.) 1386. 

EN NOM COLLECTIF. — DISSOLUTION. — PERSONNALITÉ 

JURIDIQUE. — BÉNÉFICES. — PARTAGE. Pour demander la disso
lut ion d'une société en nom collectif, i l n'est pas nécessa i re de 
mettre l 'ê tre moral en cause; i l sullit d'appeler au procès tous les 
assoc iés . — Dans une société faite sans écr i t , sans stipulation 
d'apports inégaux ou d'un apport industriel d'un associé , les 
associés soni p r é s u m é s avoir voulu le partage des bénéfices par 
paris inéga les . (Gand, 2 j u i n 1906.) 8 9 1 . 

ANONYME. — DIRECTEUR GÉRANT. — RESPONSABILITÉ. 

CHÈQUE. — L I V R E DE COMMERCE. — REPRÉSENTATION. Si une 

socie ié ai.cnymc réc lame la radiation du débit de son compte,de 
certains chi'.iues créés à son ordre par une banque.sur demande 
de son directeur gérant agis.-ant seul, et endosses par lui sous sa 
seule signature, alors que les pouvoirs du directeur fixés, par les 
statuts et les actes publ iés en exécut ion des statuts ne s 'é tendent 
pas aux effets de commerce et que deux signatures sont n é c e s 
saires, la banque n'est pas fondée ii p r é t e n d r e que la société do i l 
prendre les chèques à son débi t â raison de la responsab i l i t é du 
l'ail de son p réposé , mais le juge peut ordonner la représen ta t ion 
des livres de la so-'iété pour rechercher si celle-ci n'a pas con
senti à la c réa t ion des c h è q u e s , ralilié les opéra t ions ou si elle, 
n'en a pas prot i !é . (Gand, 2 j u i n 1906.) 934. 

ANONYME. — ADMINISTRATEUR. — ACTIONNAIRE. — RES

PONSABILITÉ. — FAUTES DE GESTION. — V I O L A T I O N DE LA L O I . 

Les administrateurs, mandataires de la société anonyme et non 
des actionnaires, ne sont responsables des fautes de gestion com
mises dans l'accomplissement de leur mandai que vis-à-vis de la 
socié té , qui possède seule, à l 'exclusion des actionnaires, l 'action 
en r e sponsab i l i t é . — Mais les actionnaires soni recevables à agir 
individuellement contre les administrateurs pour violation des 
dispositions légales et statutaires éd ic tées non seulement dans 
l ' in té rê t de la collect ivi té sociale, mais encore dans r imere i 
propre et distinct de chacun des actionnaires. (Gand. 
3 février 1906.) 862. 

ANONYME. — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. — B I L A N . — COMPTE 

DE PROFITS ET PERTES. — ADMINISTRATEUR. — RESPONSABILITÉ. 

Les dé l ibé ra t ions de l ' assemblée géné ra l e d'une société anonyme 
sur l 'approbation du bilan ne soni pas nulles, ipso facto, en cas 
d'infraction aux dispositions légales sur le compte de profits el 
pertes. La nul l i té ne doit pas être p r o n o n c é e si, maigre l'infrac
t ion à la l o i . la dé l ibé ra t ion prise n'est pas viciée dans son essence 
par une erreur, et si aucun doute n'est m ê m e émis quant à l'exac
titude d e l à situation exposée au bi lan. — Mais les administra
teurs peuvent ê t re déc larés responsables de l ' i r régular i té et con
d a m n é s aux d é p e n s à l i t re de r épa ra t ion . (Gand , 21 fév. 1906.) 405. 

— . — ANONYME. — ADMINISTRATEUR. — R É V O C A T I O N . — ASSEM

BLÉE GÉNÉRALE. — POUVOIR ABSOLU. — DÉDIT . — CONSEIL D'AD

MINISTRATION. Dans le sys tème de la loi belge, en mat ière de 
société anonyme, le principe d e l à révocabi l i té des administra
teurs esl absolu ; le droit de l ' assemblée generale des actionnaires 
de prononcer la révoca t ion , n'admet pas d'exceptions et celte 
révocat ion ne do i l être ni mot ivée 111 jus t i f iée . — Serait contraire 
à ce principe, la déc is ion par laquelle le conseil d'administra
tion aurait s t ipulé un dédit au proli l de celui d'entre eux qu'ils 
dés igna ien t comme administrateur d é l é g u é . (Bruxelles, 16 jan-
vier'lOOO.) 565. 

PRESCRIPTION. — ACTION ENTRE ASSOCIÉS. La prescription 

quinquennale ne s'applique pas à la demande formée par un 
associé contre son coassoc ié . (Cassation, 5 avril 1906.) 1 115. 

ANONYME. — B I L A N . — AMORTISSEMENT FRAUDULEUX. 

BÉNÉFICES. — ACTIONNAIRE PRIVILÉGIÉ. — COMMUNICATION DES 

LIVRES. — DEMANDE NOUVELLE. l.oi>que les statuts d'une ,-ociuié 
anonvme confèren t aux actions pr ivi légiées le droi t de prélever 
un tan t ième sur les bénel iees . i l n'appartieni pas à la major i té 
de l ' assemblée généra le de priver ces actionnaires de leur droi t , 
en portant frauduleusement aux bilans des amortissements exa
gérés et inutiles, de man iè re à diminuer l 'actif et à dissimuler les 
bénéfices existants. — Quand pareille fraude est a l l éguée , i l 

appartient aux tribunaux d'ordonner la communication de la 
comptab i l i t é , en dehors des cas prévus par l 'article 2 1 du code 
de commerce et des formalités prescrites par l'article 1 6 4 de la 
loi sur les soc ié tés , el de dés igner des experts pour rechercher 
les p r é t endus amorli-semenls frauduleux. — Si un actionnaire 
assigne la socié té en payement de dividendes é c h u s , i l est rece-
vable à r éc l amer par voie de conclusions les dividendes qu i 
viennent à échoi r pendant l'instance, cette conclusion ne consti
tuant pas une demande nouvelle, mais une simple extension de 
la demande originaire . (Gand, 3 janvier 1 9 0 6 . ) 2 1 2 . 

DIRECTEUR GÉNÉRAL. — PAYS ÉTRANGER. — T R A I T E . — 

ACCEPTATION. Le directeur généra l d'une société qui r e p r é s e n t e 
celle-ci dans un pays peu civilisé et où les communications sont 
difficiles, do i l é l re cons idéré comme ayant les pouvoirs les plus 
é t e n d u s , notamment celui d'accepter les traites relatives à la 
marche courante des affaires. (Bruxelles, comra., 1 4 d é c e m 
bre 1 9 0 5 . ) 1 7 5 . 

COOPÉRATIVE. — C A P I T A L . — D É F A U T DE SOUSCRIPTION. 

PRESCRIPTION. — N U L L I T É . — ERREUR. Le vice résu l tan t du défaut 
de souscription du capital min imum d'une société coopé ra t i ve , 
est couvert parla prescription de cinq ans, con fo rmémen t à l'ar
ticle 127 de la loi sur les soc ié tés . Les contrats d'assurance con
clus avec celle socielé pos té r i eu remen t à l'accomplissement de la 
prescription doivent produire leur effet; la nul l i té ne peut ê t re 
p rononcée que pour l'avenir ; les contractants ne peuvent p ré 
tendre que leurs conventions sont nulles pour cause d'erreur. 
(Bruxelles, 2 2 février 1 9 0 6 . ) 5 7 7 . 

ANONYME. — PARTAGE DES BÉNÉFICES. — ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE. — POUVOIRS SOUVERAINS. — COMPTE DES PROFITS ET 

PERTES. — AMORTISSEMENT. — STATUTS. — DÉCISION OBLIGA

TOIRE. — AVOIR SOCIAL. — B I L A N RÉGULIÈREMENT VOTÉ. — D E 

MANDES ULTÉRIEURES. — COMMUNICATION DES PIÈCES DE COMPTABI

L I T É . — EXPERTISE. — ENQUÊTE. Aucune disposition légale 
n ' in terdi l à une société anonyme de réserver l 'emploi de tout ou 
partie des bénéfices pour l'aire des amortissements dans la mesure 
de ce qui serai! jugé convenir aux in térê ts sociaux. — L'assem
blée géné ra l e joui t des pouvoirs les plus é t endus pour faire ou 
ratifier les actes qui in t é re s sen t la socié té . — L'article 6 2 de la 
loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , qui oblige l 'administrat ion de former le 
bilan avec, le compte de profils et pertes, en y portant les amor
tissements nécessa i res , n'exige qu'un min imum d'amortissement 
et laisse en t i è re la faculté de faire des p ré lèvements sur les béne
liees pour d'autres amortissements s u p p l é m e n t a i r e s . — La déci
sion ipie prend l ' assemblée géné ra l e , en vertu des statuts, quant 
aux amortissements à taire avant tout autre p ré lèvement sur les 
bénel iees nets, est souveraine à l 'égard des actionnaires. — D'a
près la loi sur les sociétés , le mol amortissement a une double 
signification: il s'entend d'un p ré lèvement pour l 'extinction d'une 
dette résul tant d'emprunt, comme d'un p ré lèvement pour recon
stituer un capital amoindr i . — Les p ré l èvement s qui ont pour 
but de reconstituer les forces sociales amoindries par l ' insuffi
sance des ressources disponibles, ne constituent pas une aug
mentation du capital social dans le sens légal el statutaire. — Dès 
que le bilan a été r égu l i è r emen t voté et que les actionnaires sont 
sans droit pour cri t iquer le- amortissements qui y figurent, i l n'y 
a plus uti l i té à communication des pièces de comptab i l i t é , ni à 
expertise, ni à e n q u ê t e s . (Bruxelles, 1 6 février 1 9 0 6 . ) 2 9 3 . 

V . Appel livil. — Compétence commerciale. — degrés de 
juridiction. — Enregistrement. — Exploit. — Expropriation 
pour cause d'utilité publique. — Faillite. — Faux. — Legs. 
Louage de services. — Patente.— Responsabilité. — Taxe prO' 
vinciale. — Timbre. 

STATISTIQUE JUDICIAIRE. — Cour d'appel de Bruxelles. 
( 1 9 0 5 - 1 9 0 6 . ) 1 1 1 3 . 

Cour d'appel de Liège. ( 1 9 0 5 - 1 9 0 6 . ) 1 1 5 8 . 

Résumé statistique des travaux du tr ibunal de commerce . 
de l'arrondissement de Bruxelles. ( 1 9 0 3 - 1 9 0 6 . ) 1 3 0 3 . 

SUCCESSION. — ACCEPTATION BÉNÉFICIAIRE. — SÉPARATION DE 

PATRIMOINES. — CRÉANCIER. L'acceptation sous bénéfice d'inven
taire empêche la confusion des biens personnels des hér i t i e r s 
avec ceux de la succession ; cette sépara t ion de patrimoines est 
i n d é p e n d a n t e de celle qui est prévue par les articles 8 7 S et sui
vants du code c iv i l . (Anvers, c iv . , 1 3 mai 1 9 0 5 . ) 1 1 3 4 . 

DON MANUEL. — FRAIS D'ENTRETIEN. — RAPPORT. Les dons 

manuels pour frais de nourr i lure el d'entretien sont d i spensés du 
rapport. (Namur, c iv . , 7 mai 1 9 0 6 . ) 7 4 6 . 

ACTION EN PÉTITION D 'HÉRÉDITÉ. — « EXCEPTIO P R O X I -



Mioius H/isiiEDis ». La théor ie de la saisine collective de l'ancien 
droit coutumier n'est plus admise; elle est r e m p l a c é e par la sai
sine individuel le , mais successive, selon le degré de paren té des 
successibles. — l o r s q u ' i l existe des parents plus proches en 
degré du de enjus. l 'action en péti t ion d 'hé réd i t é exe rcée par des 
parents plus é lo ignés doit ê t re déclarée non reeevable à défaut 
d ' in té rê t , de droit el de l i t re . (Tournai , civ. , 20 mars 1906.) 634. 

Rapport à succession des donations déguisées et des dons 
manuels. 145. 

V . Compétence civile. — Partage. 

SUCCESSION (DROITS DE). — DÉCLARATION. — OMISSION DE-
VALEURS. — PREUVE. —• PRÉSOMPTIONS. L'article 22 de la loi du 

17 d é c e m b r e 1851 autorise l 'administration à recourir à tous les 
moyens admis par le droit commun, y compris les p ré sompt ions 
graves, précises et concordantes, pour constater les omissions de 
valeurs que peuvent renfermer les déclara t ions de succession, 
sauf le droit de la parlie adverse à élre trai tée de façon éga le , 
c 'est-à-dire à pouvoir renverser par tous moyens légaux les p i é -
tendues p r é s o m p t i o n s invoquées par le fisc. — L'entrée en com
m u n a u t é , depuis le mariage du de. eujus, de sommes cons idéra
bles ; le genre de vie très modeste des époux ; un testament 
prouvant que, onze mois avant son décès , les valeurs que le lise 
p ré t end omises, se trouvaient encore dans le patrimoine du de, 
enjus, qui les a a t t r ibuées à sa femme; l'acceptation pure et simple 
de sa succession par ses légata i res , acceptation qui , si les décla
rations déposées sont exactes, les constituerait déb i t eu r s envers 
la veuve de sommes cons idé r ab l e s , sont des circonstances for
mant un ensemble de p ré sompt ions excessivement sér ieuses , qu i , 
r app rochées entre elles, et s'il n'y esl objecté que des affirma
tions dénuées de preuve, doivent faire admettre l'existence, au 
jour du décès , des valeurs litigieuses. (Namur, c iv . , 19 fé
vrier 1906.) 456. 

TAXE COMMUNALE. — IMPOSITION DIRECTE. — COMPÉTENCE. 

DÉPUTATION PERMANENTE. Constitue une imposition directe, la 
taxe communale annuelle établ ie sur les terrains s i tués le long 
d'une voie pavée, et basée tant sur le d é v e l o p p e m e n t du terrain 
à front de rue que sur la largeur du pavé . — Les réc lamat ions 
relatives à cette taxe doivent élre po r t ée s , non devant les t r ibu
naux ordinaires, mais devant la dépu ta l ion permanente. (Cassa
t ion , 21 d é c e m b r e 1905.) 545. 

• BASE. — IMMEUBLE SIS SUR LE TERRITOIRE DE DEUX COM

MUNES. La taxe de pavage établ ie par une commune sur les 
immeubles sis front à rue et ayant une profondeur s u p é r i e u r e à 
huit mèt res , frappe les terrains q u i , ayant moins de huit mèt res 
sur le territoire de cette commune, s ' é tendent au delà de huit 
mè t res sur le terri toire de la commune voisine. (Cass., 30 octo
bre 1905.) ' 450. 

SERVEUSE. — OBLIGATION DE DÉCLARATION. Le r èg lemen t 

communal de Marchienne-au-Pont, du 27 septembre 1902, qui 
prescrit aux déb i tan t s de boissons de déc la re r le nombre des 
serveuses employées dans leur é t ab l i s semen t , n'oblige pas une 
tenanc iè re à se déc la re r e l l e -même , lorsque, à raison de l 'entrée 
en service d'une p remiè re serveuse, elle devient personnellement 
passible de la taxe. 11 suffit qu'elle ait déclaré la serveuse dans 
les trois jours de son en t r ée . (Bruxelles, 21 février 1906.) 299. 

TAXE PROVINCIALE. — SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE. — BÉNÉFICES 

RÉALISÉS DANS LA PROVINCE. — I 'ERRITORIAI.ITÉ DE L ' IMPÔT. — BÉ

NÉFICES PATENTABLE-;. — APPRÉCIATION SOUVERAINE DU JUGE DU 

FOND. L'article premier du règ lement provincial du 7 ju i l le t 1899 
établ i t l ' impôt , à charge des sociétés é t r angères ayant, dans le 
Brabant, une succursale, un s iège, une agence, bureau ou éta
blissement quelconque, sur les bénéfices nets réal isés par ces 
succursales, é tabl i ssements ou agences. — L'article 2 du même 
règ lemen t enjoint aux administrateurs, r ep résen tan t s ou agents 
de ces é tab l i s sements ou succursales, de déclarer chaque a n n é e 
le montant des bénéfices nets réalisés dans la province, el ajoute 
que tous les bénéfices réal isés par ces é tabl i ssements sont présu
més réal isés dans le Brabanl, sauf preuve contraire appuyée des 
pièces justificatives. — Les divers rapports et observations pré
sentés au conseil provincial , ainsi que les restrictions appor tées 
par les a r rê tés royaux à l 'approbation annuelle de cette taxe, 
précisent le caractère de terr i tor ia l i té de l ' impôt qu'elle é tabl i t , 
en ce sens que celui-ci n'atteint que les sca's bénéfices provenant 
d 'opéra t ions effectuées dans le Brabant. — Est souveraine, l'ap

précia t ion du juge du fond déc idan t « qu ' i l résu l te des é léments 
de la cause que les bénéfices réal isés pat- la société dé fenderesse 
sont produits exclusivement par la vente, en dehors du Brabant, 
des marchandises récol tées au Congo ; que si le siège adminis
tratif que celte socié té possède dans le Brabant, conserve la haute 
direction de l'entreprise et le droit de d é t e r m i n e r où el quand les 
marchandises sont vendues, i l demeure n é a n m o i n s é t r ange r à la 
production et aux ventes qui procurent les bénéfices et dont i l ne 
fait que constater les résul ta ts ». (Cass., 18 déc . 1905.) 161. 

- — VÉLOCIPÈDE. — PROPRIÉTÉ DE L ' É T A T . Sont soumis à la 

laxe provinciale, les vé loc ipèdes appartenant à l'Etat et. mis par 
lu i à la disposition rie ses agents voyers. ("Cass., 16 octobre 
1905.) ' ' 277. 

TÉLÉGRAPHE. V . Faux. 

TÉMOIN. — SERMENT. — FORMULE. L'obligation rie prê ter ser
ment avec invocation de la Divinité est compatible avec la l iber té 
des culles. (Cass., 26 mars 1906.) 1423. 

V. Cour d'assises. — Instruction criminellle. — Notaire. 

TENTATIVE. — ELÉMENTS CONSTITUTIFS. La tentative de crime 
ou déli t n'est punissable que dans le cas où elle s'est révélée pat
ries actes e x t é r i e u r s , revêtant les é l émen t s constitutifs i n d i q u é s à 
l 'article 51 du code péna l . (Cass., 19 j u i n 1905 et 8 janvier 
1906.) 619. 

TESTAMENT. — INTERPRÉTATION. — PARTAGE. — FORMULE 

SURABONDANTE. — CIRCONSTANCES EXTRINSÈQUES. Lorsque le 

testateur a chargé son légata i re universel rie payer aux hér i t ie rs 
légaux une somme de 15,000 francs par tête et sans distinction 
de ligne, celle disposition doit être i n t e rp ré t ée , non pas comme 
conférant à chaque hér i t ie r une somme de 15,000 francs, mais 
comme leur attribuant à tous la dite somme à partager par tête 
et sans distinction rie ligne. — 11 n' importe que cette in te rp ré ta 
t ion rende surabondants et inutiles les mots : par tête et sans 
dist inction de ligne, parce qu ' i l esl notoire que les testateurs 
emploient très f r équemmen t , soit par excès rie p récau t ion , soit 
par ignorance, des formules rie partage surabondantes. — Pour 
in t e rp ré t e r une disposition testamentaire, le juge peut recourir à 
ries preuves ex t r in sèques , à la condit ion que le doute subsiste 
uniquement sur ries limites exacles ou les modal i t és rie la dispo
sit ion. — Le juge qualifie à tort de g ross iè re imprudence le fait 
d'un légataire universel, notaire de profession, q u i , c h a ' g é d 'exé
cuter une disposition testamentaire obscure, s'empare, avant tout 
inventaire, ries valeurs de la succession et l'ait d i spa ra î t r e tous 
les papiers du testateur, alors que l ' in te rpré ta t ion du testament 
doit faire na î t re entre lui et les hér i t iers un débat sur la consis
tance de la fortune délaissée par le de enjus, si le légataire uni
versel a l lègue qu ' i l a agi pour mettre la fortune en lieu sûr . 
(Gand, 17 janvier 1900.) " 180. 

LEGS. — TERMES. — FORME PRÉCATIVE. — INTERPRÉTA

TION. La loi ne préc ise pas dans quels termes doi l é l re conçue 
une disposition de biens pour constituer un legs ; c'est là une 
question d ' in te rp ré ta t ion rie vo lon té . La forme précat ive : « Je 
dés i re » peut être l'expression d'une disposition ca t égo r ique . 
(Anvers, c iv . , 13 mai 1905.) ' 1134. 

OLOGRAPHE. — LETTRE MISSIVE. — CONTESTATION. — PRÉ

SENTATION AU PRÉSIDENT. — INCIDENT A JOINDRE AU F O N D . — COM

MUNICATION. — DÉPÔT AU G R I F F E . Lorsqu'i l est contes té que des 

écrits invoqués (leilres missives) constituent des testaments et 
que le tribunal esl dans l ' impossibi l i té de se prononcer sur leur 
vér i table ca rac tè re , la p résen ta t ion au prés ident du tr ibunal édic
tée par l 'article 1007 du code civi l ne peut ê t re o r d o n n é e par 
voie incidentelle. Ce point devant ê t re é luc idé d'abord par le 
juge du fond, i l y a lieu rie joindre l ' incident au fond. — La 
communication rie tous écrits invoqués el dont l ' inspection maté
rielle e;t nécessai re en vue d'une bonne administration de la 
justice, doit ê t re o r d o n n é e contre celles des parties en cause qui 
sont en possession des pièces litigieuses. (Bruxelles, c iv . , 28 fé
vrier 1906.) ' 423. 

DÉMENCE. — FAITS PRÉCIS. — OFFRE DE PREUVE INSUFFI

SANTE. — L I B E L L É AVANT LES ENQUÊTES. Les demandes d'annula-

Uon rie testament pour d é m e n c e du testateur, doivent être 
appuyées de faits précis de nature à ne laisser aucun doute sur 
l ' incapacité du testateur, à l ' époque de la confection du testament. 
I l ne subit pas d'offrir en termes généraux la preuve testimoniale 
de l ' insani té d'esprit sans intervalles lucides. — Les fails sur 
lesquels se base l'action en nul l i té doivent ê t re l ibellés avec pré
cision avant les enquê tes ,e l on ne peut les faire résu l te r de celles-ci. 
(Bruxelles, 9 janvier 1906.) 137. 

INTERPRÉTATION. — L É G A T A I R E UNIVERSEL. — INTERPOSI

T I O N . — LEGS PARTICULIER. — INCAPABLE. — N U L L I T É . — H É R I 

TIERS L É G A U X . Pour a p p r é c i e r la s incér i té rie l ' inst i tut ion d'un 
légata i re universel et déc ider si celle inst i tut ion esl ou non frau
duleuse et constitue une interposition de personnes, i l faut recher
cher quels é ta ien t les sentiments qui animaient le testateur. — Si 
le testateur, appartenant à un ordre religieux, a, pendant toute 
son existence, par ses actes et par ces écr i t s , mani les lé son res
pect de l 'esprit de famille en m ê m e temps que son attachement à 
ses idées religieuses, on peut en dédu i re que l ' inst i tut ion d'un 
légataire universel, choisi parmi ses hér i t iers légaux, est s incère 
et, dans ce cas, la nul l i té rie dispositions pa r t i cu l i è r e s faites par 
le testateur au profit d'incapables, ne pourrait profiter qu'au léga
taire universel et non aux hér i t iers légaux qui ont été exbérér iés . 
(Bruxelles, c iv . , 23 avril 1906.) ' 978. 

INCAPABLE. — INTERPOSITION DE PERSONNES. — PREUVE. 

L' in terposi t ion rie personnes ne se p r é s u m e pas : i l faut é tabl i r 
l'existence d'un incapable favorisé, la volonté du testateur de 
l'avantager, et 1 intention de l ' in te rposé de se conformer à celte 
volonté ; en l'absence de ces conditions, la demande en annula
t ion de testament pour interposition de personnes doi l ê i re reje
tée , el l 'action en intervention forcée déc la rée t éméra i re et vexa-
toire. (Tournai, c iv . , 26 mars 1906.) 634. 

DISPOSITION IMPOSAM- UN RAPPORT. — EFFETS. — DONA

TION DÉGUISÉE. — DON MANUEL. — FORMES. Lorsque le testateur 

a i m p o s é un rapport à l 'un rie ses successibles, l 'on ne peut lu i 
p r é s u m e r l ' intention d'avoir voulu que les cohér i t i e r s de celui-ci 
dussent en établ i r le fondement. Au contraire, i l règle alors la 
disposition d'une partie rie sa succession dans la souvera ine té de 
son app réc i a t i on , dès qu ' i l ne porte pas atteinte à la rése rve . 
Si , en principe, l ' idée de rapport éveil le celle d 'égal i té entre 
cohér i t i e r s , l 'on ne peut s'attacher à cette circonstance pour voir 
une exhérér ia l ion partielle, incompatible avec celle idée , dans 
l ' excédent du rapport prescrit par testament sur le rapport légal 
proprement d i t . — 11 en est toul autrement surtout quand le tes
tateur, eût-il m ê m e obéi à ries mobiles divergents, a r e m p l a c é 
une exhérér ia l ion par l ' injonction d'avoir à o p é r e r un rapport. 
La déc la ra t ion d u donateur que l'avantage par lui p rocu ré à son 
hér i t ie r sous la forme de vente devait lui rester acquis, n'est pas 
i n o p é r a n t e , quant à la dispense rie rapport , quoique pos té r i eure 
à la donation indirecte que celle vente dissimulait . — En mat i è re 
rie donations manuelles ou dégu i sées , la dispense de rapport, 
loin rie devoir ê t re expresse, peut résu l te r ne la volonté nette
ment établ ie riu donateur; le texte ries articles 843 et 919. § 2, 
du code c i v i l , mil i te en faveur rie cette i n t e rp r é t a t i on . (Liéne, 
7 mars 1900.) 385. 

RAPPORT ORDONNÉ. — INTERPRÉTATION. La clause d'un 

testament aullienlique : « j 'astreins el oblige ma pelile-fille ou 
ses r ep ré sen t an t s à faire rapport à ma succession d'une somme 
rie... », n'impose pas aux cohér i t i e r s de la personne dés ignée 
l 'obligation de prouver qu'elle a reçu celte somme. Etant don
nées la nature du rapport impose el la consistance de la succes
sion, elle n'a d'autre etlel que île restreindre la part successorale 
de la personne qui v est soumise. (Marche, c iv . , 28 ju i l l e t 
1905.) " 260. 

V . Destruction-Dommage. — Vérification d'écritures. 

TIMBRE. — ACTION DE SOCIÉTÉ. — ÉMISSION. — VALEUR NÉGO

CIABLE. Une société peut se constituer ou augmenter son capital 
social sans recourir à une souscription publique de litres, notam
ment en cas de fusion avec une autre socié té . — 11 y a émiss ion 
d'actions lors de leur mise en circulat ion par l 'emploi d'un signe 
représen ta i i t d'une part socia'e ou d'un titre d ' assoc ié . — Le 
droi t de t imbre esl dû quand une action est d o n n é e eu payement 
ou en échange , et i l est g iar iué d ' après le capital effectivement 
versé ou qui peut devoir l ' ê t re . En prenant comme base d' impo
sition le taux d ' émiss ion , s'il est s u p é r i e u r au capital, la loi 
permet rie le "alculer d ' après lu valeur elfeelive que la société 
Joit retirer de chaque action et non seulement d ' ap i è s le chiffre 
nominal qu'elle indique. (Liège, 28 mars 1906.) 631 . 

ACTION DE SOCIÉTÉ. — EMISSION. — COTATION EN BOURSE. 

L' impôt du timbre é lant mot ivé par la négociabi l i té des actions 
en cons idé ra t ion rie leur analogie avec les papiers de crédi t , 
atteint ces titres comme valeurs mobi l i è res dont la Bourse esl le 
marché public, el d 'après leur valeur de réal isat ion à une époque 
r a p p r o c h é e de celle où elles sont soumises à la formali té dans 
une pér iode normale des affaires. (Liège, 28 mars 1906.) 634. 

V . Fauxf. 

TUTELLE. — MINEUR ÉTRANGER. — T U T E U R . — DESTITUTION. 

CONSEIL DE F A M I L L E . — DOMICILE. — RÉSIDENCE. Le conseil de 

famille d'un mineur é t r ange r peut être réuni légalement à son 
domicile ou à sa rés idence en Belgique et m ê m e au lieu de la 
situation rie ses biens, quand i l s'agit rie mesures urgentes à 
prendre pour la protection du mineur. — Le conseil de famille 
réuni dans ces conditions peut prononcer la destitution riu tuteur, 
et le remplacer par un tuteur nouveau jusqu'au moment où i l 
aura été pourvu à la protection de l'incapable dans le pays auquel 
i l appartient. (Bruxelles, 12 d é c e m b r e 1903.) 248 . 

u 

USUFRUIT. — DURÉE PROBABLE DE LA V I E . — EXPERTISE]MÉDI-

CAI.E. — T A B L E DE .MORTALITÉ. Pour estimer le plus exactement 
possible la valeur d'un usufruit, on doit prendre surtout en con
s idéra t ion l 'état physique et l 'âge du bénéficiaire de ce droi t . 
Mais pour p rocéder à celle évaluat ion, i l esl préférable de s'en 
rapporter aux tables de moria l i té que de soumettre l 'usufruitier 
à une expertise médica le , alors m ê m e qu ' i l consent à s'y sou
mettre dans l ' intérêt du nu p rop r i é t a i r e . (Liège, 24 janvier 
1906.) ' 178. 

CESSION. — RENONCIATION. — ACTE AUTHENTIQUE. Est 

valable enire parties, abstraction faite de sa constatation par 
acte authentique el de sa transcription, la cession de l 'usufruit 
d'un immeuble ou la renonciation à ce droit . (Bruxelles, 14 j u i l 
let 1900.) ' 1205. 

V . Communauté conjugale. —Partage. 

V 

VARIÉTÉS. — Affaire Huit et consorts. 1, 241 , 1001. 

L'antipalriotisme à la cour d'assises de la Seine. 45. 

Une conspiration contre la vie du Sultan. — Un jou r 
d'audience. 29. 

Meurtre d'un natif pur un sujet britannique dans un pro
tectorat anglais. 287. 

Protection des enfanls traduits en justice. 304 . 

L'affaire Joris. 318. 

Les immuni t é s diplomatiques dans l'affaire Wadding-

ton. 334. 

A propos de l'organisation du suffrage universel. 367. 

Un mariage barbare au V e s iècle . 560. 

Projet d ' inst i tut ion en Angleterre de l'appel en m a t i è r e 
cr iminel le . 573. 

Droit matrimonial romain. — Le Conlubernium. 733. 

Les revendications de la magistrature en Italie. 928. 

Un crime d'Etat sous le minis tère Van Maanen. — Dis
cours prononce par M. JOTTRAND. avocat généra l , à l'audience 
solennelle rie r en t rée rie la Cour d'appel rie Bruxelles, le I e r oc
tobre 1906. 1089. 

La réforme du j u r y . — Discours p r o n o n c é par M. J. PEN-
NEMAN, avocat géné ra l , à l'audience solennelle de r e n t r é e de la 
Cour d'appel d'e Gand, le l , r octobre 1906. 1121. 

La personna l i t é de l'Etat. — Discours p r o n o n c é par 
M. DEI .WAIOE, procureur géné ra l , à l'audience solennelle de ren
trée de la Cour d'appel dé Liège, le 1 e r octobre 1906. 1137. 

Ancien droit matrimonial espagnol. 1194. 

Prê t res Avocats. 1248. 

Nicolas Bourgoingne. — Le Droit internaiional p r ivé . 
Discours p rononcé par M. RAYMOND JANSSENS, procureur généra l 
près la Cour de cassation, à l'audience solennelle de r e n t r é e , le 
1 « octobre 1906. 1265. 

L'affaire Lafarge. 1293, 1309. 

VENTE. — CLAUSE « sous RÉSERVE D'USAGE » . — USAGE 

COMMERCIAL. La clause « sous les réserves d'usage », qui est d'un 
usage constant dans les ventes commerciales, a pour but de per
mettre au vendeur de modifier les conditions de la vente ap rès 



s 'être cnquis de la solvabil i té de l'acheteur. — Le vendeur fait 
usage de cette clause dans un délai uti le, lorsqu'il l ' invoque dans 
les six jours de la convention, (('.and, 25 avri l 1900.) 1449. 

Doc — OEUYRE D 'ART. — TARI .EAUX ni: MAÎTRE. — ERREUR 

SUR I.A SUBSTANCE. — RESCISION. Le dot n'est une cause de nul l i té 
de convention |ue lorsqu ' i l a été la cuise deierniinunio du cnn-
senloment; i l doit donc avoir précédé l'expression de l'accord. 
En mat iè re de venie d 'œuvres d'art, dans l 'espèce des tableaux de 
maî t r e s , l ' au thent ic i té affirmée par le vendeur constitue la sub
stance même de la chose vendue, et le consentement d o n n é par 
l'acheteur est en taché d'une erreur qui le vicie s'il est d é m o n t r é 
que les œ u v r e s ne sont pas authentiques ; la demande de nul l i té 
trouve sa base dans l'article 1110 du code c iv i l . (Biuxelles, 
5 janvier lOOli.) 103. 

ERREUR SUBSTANTIELLE. — OBJET DE COLLECTION. — ORCHI

DÉES. — EXEMPLAIRE UNIQUE. Dans les ventes d'objets de collection 
de grande valeur, dans l 'espèce des o rch idées , la ra re té est une 
qual i té essentielle. Lorsqu'une orch idée a élé vendue comme 
exemplaire unique, s'il est d é m o n t r é qu ' i l existe d'autres exem
plaires, la vente esl annulable pour cause d'erreur, sans qu ' i l 
faille d é m o n t r e r la mauvaise foi du vendeur. (Bruxelles, couim. , 
27 mars 1906 et Bruxelles, 19 novembre 1906.) 587, 1128. 

PORTRAIT DU PAPE. — D É F A U T DE RESSEMBLANCE. — VICE 

APPARENT. En contractant, avant l 'élection du nouveau pape, un 
marché comportant la fourniture, dans un délai très restreint 
suivant l 'é lect ion, d'un grand nombre d'exemplaires du portrait 
du pape é lu , les parties doivent avoir eu en vue la reproduction 
d'un portrait , pris non pas après l 'é lect ion, mais à une é p o q u e 
a n t é r i e u r e voisine de l 'é lect ion. — Ne constitue pas un \ice caché , 
le défaut de ressemblance d'un portrait . — L'action basée sur un 
vice rédh ib i lo i re doit être in ten tée dans un bref déla i . (Bruxelles, 
•4 ju i l le t 1906.) 1208. 

D É F A U T DE FOURNIR TOUS LES AVANTAGES ATTACHÉS A 

LA CHOSE VENDUE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — AUTO ES AVANTAGES 

ÉTRANGERS AU F A I r DU VENDEUR. — COMPENSATION. L'ayant cause 

à titre particulier acquiert, comme accessoire de la chose ù 
laquelle i l succède , lous les droits et actions acquis par son 
auteur dans l ' intérêt direct de cette chose, te! que, en cas de 
vente d'un terrain, le droit d'exiger l 'exécution par un tiers île 
travaux dont le voisinage était un avantage important, une qua
lité essentielle de la chose vendue. — Le vendeur c o n d a m n é à 
des dommages - in t é r ê t s , à défaut d'avoir fourni tous les a\anlages 
at tachés à la chose vendue et faisant partie de la vente d ' ap rès 
l ' intention des contractants, ne peut pas opposer, en compensa
tion de ses obligations, l'existence de causes de plus-value qui 
ne sont pas dues à son initiative ou à son intei vention. (Bruxelles, 
31 mai 1906.) 753. 

V . Appel civil. — Cassation civile. — Cession dt•créance. 
Compétence. 

VENTE D ' I M M E U B L E . — P R I X . — DENTE VIAGÈRE. — P L U 

R A L I T É DES BÉNÉFICIAIRES. — RÉVERSIBILITÉ. — DÉCÈS DÏ ' .N 

CRÉDIRENTIER. — RÉSERVATAIRE. Lorsqu'un immeuble a été 
vendu moyennant constitution d'une rente viagère révers ib le pour 
la total i té , en cas de décès du vendeur, sur la tête d'une autre 
personne, dans l 'espèce son épouse , l 'hér i t ier réservata i re du 
vendeur ne peut demander la nul l i té de la vente pour le motif 
qu'elle porte atteinte à sa r é s e r v e ; tout au plus peut-il r éc lamer 
contre le c réd i ren t ie r survivant la r éduc l ion , à son profit, de la 
rente v iagère . — Est exceptionnel le, la disposition de l'art. 1975 
du code c i v i l , qui déclare sans ellet le contrat de rente viagère 
créée sur la tête d'une personne atteinte de la maladie dont elle 
meurt dans les vingt jours du contrat ; celle disposition ne se 
rapporte qu'au seul cas où la rente ê  t const i tuée en laveur d'une 
seule personne ou de plusieurs personnes, qui sont tomes décé
dées dans les conditions i nd iquées . (Unix . , 5 j u i n 1906. i 898. 

ADJUDICATION PUBLIQUE. — PRIX PAYÉ. — ACQUÉREUR 

EN NOM. — HYPOTHÈQUE. — V A L I D I T É . Lorsque, pour réa l i ser 
une œ u v r e commune, un immeuble a été acquis par plusieurs 
personnes,que chacune a payé une partie du prix et que, d'accord 
entre tous, l 'acquisition a élé rni.-e au nom d'un tiers, ce dernier 
est comptable de la valeur de l ' immeuble vis-à-vis des cocon-
Iractants qui en ont payé le prix ; i l peut néanmoins exercer les 
prérogat ives de la propr ié té et notamment hypo théque r l ' immeu
ble au profit de l'un des a c q u é r e u r s , mais seulement pour une 
somme qui n 'excède pas la pari de cet a c q u é r e u r dans le prix 
payé . (Bruxelles, civ. , 4 ju i l l e t 1906.) 9 i 9 . 

VERIFICATION D ' E C R I T U R E . — TESTAMENT OLOGRAPHE. 

ACTION DE L ' H É R I T I E R . — MOYENS SUCCESSIFS. — DÉNÉGATION 

D'ÉCRITURE. — INSANITÉ D'ESPRIT. — CAPTATION. Lorsque l 'hér i 

tier a ass igné le légataire universel pour « entendre l u i donner 
acte de qu ' i l déclare formellement m é c o n n a î t r e l ' écr i ture du tes
tament, ce dont. i l devra justifier » , i l provoque lu i -même par 
cette demande d'acte formulée en premier l ieu , la vérification du 
testament li t igieux. — En ce cas, i l doit ê t re procédé il la vérifi
cation dent i l s'agit avant de statuer sur le surplus de l 'action, 
qui comprend une demande subsidiaire en annulation du testa -
ment pour cause d ' insan i té d'espiit et de caplation. ^Liése, 
31 janvier 1906.) 250. 

VÉRIFICATION PAR LE JUGE. — PRÉSENCE DES PARTIES. 

Lorsque le juge procède lu i -même à la vérification de l ' éc r i tu re 
contes tée d'un testament olographe, son jugement doit ê t re cassé 
pour atteinte aux droits de la défense , s'il ne constate pas que les 
parties ont été p résen tes ou appe lées à la vérif icat ion. (Cassation 
Iran.;., 21 ma-s 1905.) 019. 

V O I R I E . — POLICE DU ROULAGE. — AUTOMOBILE. — LANTERNE 

D'ARRIÈRE. Les propr ié ta i res d'automobiles, qui n'ont pu se pro
curer la plaque n u m é r o t é e prescrite par les r è g l e m e n t s , ne 
peuvent se dispenser de placer une lanterne à l ' a r r iè re de leur 
voilure. (Cassation. 7 mai 1906.) 1213. 

— — POUCE DU ROULAGE. — AUTOMOBILE. — SOCIÉTÉ. — A D M I 

NISTRATEUR. En mat ière de eonlra\ention à la loi sur la police du 
roulage, la contravention commise à l'aide d'une automobile 
apparlenaui a une société commerciale, doit è l re i m p u t é e et la 
peine doit ê t re app l iquée à l 'administrateur ou g é r a n t qui a pour 
mission de r ep ré sen t e r la socié té , d'agir pour son compte, de 
faire ce que les r èg lemen t s commandent et d 'évi ter ce qu'i ls 
prohibent, iCassation, 5 février 1906.) 703. 

CHEMIN PRIVÉ. — INSCRIPTION A L ' A T L A S . — PRESCRIP

TION. — T I T R E . — POSSESSION PRÉCAIRE. — ABSENCE D'USUGAPION. 

L'inscription d'un chemin à l'atlas n'est qu'une mesure purement 
administrat ive; elle lai-se intacte la question de p ropr i é t é , ainsi 
que celle des droits qui en décou len t ; en ordonnant celle ins
cr ip t ion , la dépula l ion permanente tranche seulement une ques
tion d 'u t i l i ié , mai> ne peut porter aucune atteinte aux droits du 
propr ié ta i re du chemin. — Aux termes de la loi de 1811, celte 
inscription forme le juste titre en vertu duquel la commune pres
crira dans Je délai de 10 ou de 20 ans, si sa possession reunit les 
conditions prévues par le code civil pour la prescription acqui-
sitive. — C'est ii la commune qui invoque' un d io i l de servitude 
île passage sur une propr ié té pr ivée, qu ' i l appartient de faire la 
preuve des faits de possession, réun i ssan t les carac tères prévus 
par l 'article 2229 du code c iv i l . (Tournai ,c iv . , 19 j u i n 1906.) 922. 

CHEMIN VICINAL. — ENTRETIEN. — PRESTATIONS. — CHEF 

DE FAMILLE. Les prestations que la loi met à charge des chefs de 
famille pour l 'entretien des chemins vicinaux, ne peuvent frapper 
qu'une seule personne par habitation. (Cass., 16 j u i l . ¡ 9 0 6 . ) 1441. 

ALIGNEMENT. — AUTORISATION DE BÂTIR. — DÉMOLITION. 

S I un propr ié ta i r e , poursuivi péna lemen l pour avoir élevé des 
constructions, sans avoir déposé les plans, d e m a n d é l'alignement 
et obtenu l'an toi isation, a accompli ces formali tés dans le cours 
de l'instance, le juge peut le condamner à l'amende pour avoir 
contrevenu au règlement sur les bât isses , mais ne peut ordonner 
la démol i t ion des constructions élevées avant que le pouvoir 
adminislrati l ait définit ivement s ta tué sur l 'autorisation d e m a n d é e . 
(Cassation, 27 d é c e m b r e 1905.) 549. 

AI.IC.XEME.NT. — AUTORISATION DE B Â T I R . — EMPIÉTE

MENT. Si l 'arrêté royal approuvant les plans d'une expropi ia t ion 
indique que les constructions a ér iger à l'intersection de deux 
mes auront un pan coupé' de dois m è t r e s , le p ropr ié ta i re qui a 
construit une maison avec un pan coupé Inférieur à trois m è l r e s , 
doit être condamne pour avoir empiè te sur la voie publique en 
co i i l ru \ cn i i " i i "a l 'arrélé royal, si l 'autoiisalion d o n n é e par le 
collège éc l ie \ ina l indique l'alignement :i suivre dans les deux 
rues mais ne fait pas mention du oan c o u p é . (Cassation, 8 jan
vier 1906.) ' 605. 

PROPRIÉTAIRES VOISINS. — CHEMIN DE DESSERTE OU 

D'EXPLOITATION. — CARACTÈRES. —• PRESCRIPTION. Un chemin 

créé par le consentement exprès ou tacite des p ropr ié t a i r e s pour 
la desserte ou l'exploitation île leurs p ropr i é t é s adjacentes, ne 
doit na s nécessa i rement avoir une assiette suffisante pour donner 
accès a i l x çha r rc t l e s ; il ne perd pas son carac tè re parce qu ' i l 
servirait (''gaiement de passage au public'. — La propr ié té indivise 
d'un chemin privé de celle nature est susceptible d 'ê t re acquis 
par la prescriplion trenleiiairc.(Bruxelles,civ.,21 mars 1 9 0 0 . ) 9 5 l . 

V. Compétence. — Itèulenunl communal. 

1521 
V0ITURIER. — CONTRAT DE TRANSPORT. — CHEMIN DE FER. 

MARCHANDISES EXPOSÉES A A V A R I E . — TRANSPORT EN WAGONS 

DÉCOUVERTS. L'article 31, n° 4, de la Convention internationale 
de Berne, du 14 octobre 1890, rendue obligatoire en Belgique 
parla loi du 25 mars 1891, ne s'applique pas aux louries d'acide 
nitrique blanc à 40 p. c. — Mais si ces touries étaient entourées 
de paille et emballées dans des paniers d'osier chargés sur wagons 
découverts, l'expéditeur doit prouver que l'incendie qui les a 
détruites est imputable a la faute de l'Etat ou de ses préposés. 
(Liège, 10 janvier 1906.) 211. 

CONTRAT DE TRANSPORT. — CHEMIN DE FER. — MANOEU

VRE MALADROITE. — T I E R S . — ACTION RÉCURSOIRE. — D É L A I . 

DÉCHÉANCE. Pour échapper à la responsabilité lui incombant en 
vertu de l'article 4 de la loi sur le contrat de transport, l'Etat doit 
établir qu'il n'a pu empêcher ou prévenir la manœuvre maladroite 

ou imprudente, cause de la collision. — L'Etat, en confiant à un 
tiers l'usage d'une grue, a pour devoir de veiller à ce que cet 
usage ait lieu de facon à ne pas compromettre éventuellement la 
sécurité des trains passant à proximité. — L'Etat est déchu de 
son action récursoire, lorsque celle-ci a élé introduite après le 
délai d'un mois, à dater de l'assignation qui a donné lieu au 
recours. (Liège, civ., 2 mars 1906.) 362. 

• CONTRAT DE TRANSPORT. — AUTOMOBILE. — LOUAGE 

D E CHOSE. Constitue un contrat de transport et non un louage de 
chose, la convention par laquelle, moyennant un certain prix et 
en vue d'une excursion déterminée, le propriétaire d'une voiture 
automobile met celle-ci à la disposition de l'autre partie contrac 
tante et prend à sa charge la direction et l'entretien de la voiture. 
(Bruxelles, 16 mars 1906.) 491. 

V O L . — V . Action publique. 

T A B L E A L P H A B É T I Q U E . 
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Contenus dans le tome LXIV de LA BELGIQUE JUDICIAIRE 

B. - Les noms de villes qui ne sont suivis d'aucune indicat ion dés ignen t les Cours d'appel. 

1898 

9 nov. Bruxelles, 108 

Î O O O 

30 juin. Gand. 232 

1901 

17 janv. Furnes, T. c iv . 63-1 

12 mars. Cassation franc. 683 

5 juin. Bruxelles, T. c iv . 650 

19 dec. Privas, T. civ. 594 

1908 

11 janv. Bruxelles, T. corn. 73 

12 juill. Bruxelles. ' ! .com. 804 

17 nov. Bruxelles, T.corn, 74 

1903 

M janv. Liège, T. civ. 501 

12 mars. Furnes, T. civ. 653 

17 » Bruxelles, T. civ. 58 

15 mai. Sent. arb. 1067 

il juin. Cassation franc. 170 

21 » Besançon . 1446 

30 juil. Caen. 547 

28 nov. Cassation franc. 43 

3 dec. Cassation. 136 

11 » Bruxelles. 317 

I904 

11 mars. Nîmes . 291 

21 » Cassation franc. 682 

23 » Bruxelles, T. civ. 714 

28 » Liège, T. com. 756 

4 mai. Cassation franc. 292 

28 juin. Namur, T. civ. 580 

9juiU. Cassation franc,. 63 

9 » Villefrancbe, T. civ. 

1403 

19 » Cassation Iran f.. 394 
23 » Liège . 756 

23 » Gand. 76 

28 » Gand. 56, 91 

29 octob. Bruxelles, T. civ. 323 

31 » Gand. 39 

5 nov. Liège, T. civ. 631 

ï) nov. Anderlecbt, J. c le p. 

740 
16 » Bruxel les / f .c iv . 1074 
21 Bruxelles, Ord. 332 
25 Audenarde,T.civ. 521 
28 » Bruxelles. 650 

5 dec. Cassation franc. 137 
5 )) Liège, T. corn. 757 

14 » Bruxel les ,T. civ . 898 
30 Bruxelles, T. civ 651 

1903 

14 janv. Gand. 89 

11 ¡cvr. Bruxelles, T. civ 333 
15 Ar lon , T. civ. 421 
21 Cassation franc,. 65 

21 Liège , T. corn. 758 
22 » Liège. 404 
22 Anvers, T. civ. 1404 
24 Court ra i ,T. civ. 1329 
28 Bruxelles,T.corn . 565 

{"mars.Brabant, Dép. perm. 

162 

7 Cassation frani;. 353 
8 Liège . 455 

15 Cassation franc. 103 
20 Cassation. 101 
21 » Cassation franc. 649 
22 Gand, T. civ. 297 
30 » Bruxelles, T . civ 334 

7 avril. Louvain, T. civ. 410 
8 ri Gand, T. corn. 359 

15 Cassation frani;. 586 
15 Liège. 612 
15 Anvers, T. civ. 1083 

{"mai. Cassation. 78 
1 " » Welleren,J. de p 364 
9 Cassation franc. 451 

13 Anvers, T. civ. 1134 
15 » Cassation frani;. 291 
15 Tournai , T. civ. 826 
16 33 Bruxelles. 39 
17 33 Gand, T. civ. 181 
22 33 Bruxelles. 74 
23 » Cassation franc,. 1445 

23 33 Bruxelles. 454 
26 33 Bruxelles. 453 
30 33 Cassation franc. 154 

2 juin. Bruxelles. 73 

7 juin Audenarde, T. corn. 
1185 

14 )) Liège. 263 
15 Gand, T. corr . 1451 

17 » Bruxelles, T. civ. 249 

19 Cassation. 619 

19 Cbarleroi, T. cor. 300 
21 Bruxelles. 1059 
26 Bruxelles,T.corn. 577 
27 Bruxelles. 630 
28 Bruxelles. 430 

l l 'juill. Bruxelles, Ord. 524 
6 Gand, T. civ. 934 
6 Courtrai, T. civ. 174 
7 Bruxelles. 167 

10 » Cassation. 26 
12 Liège . 473 
12 Gand,T. corn, 238 

13 » Cassation. 97 
13 Bruges, T. corn. 719 
15 Anvers, T. civ. 1082 

19 Gand, T. com. 236 
22 Bruxelles,T.civ. 1190 
28 Marche, T. c iv . 260 

29 Bruxelles, Cons. disc. 

des Avocats. 69 
31 Möns, T. corr. 1087 

2 août. Malines, J. de p . 93 

14 » Bruxelles, T. corr. 1 
5 octob. Cassation. 135 
9 Cassation. 39, 125, 

234, 299 
14 » Gand, T. c iv . 232 
16 Cassation. 262, 268, 

269, 277, 381 
19 Cassation. 289 
23 Cassation. 223 
25 Lyon . 1424 
26 Cassation. 380 
30 )) Cassation. 4 1 1 , 450 
31 Bruxelles. 259 

6 710V. Cassation. 350, 622 
8 33 Cassation fr. 649,657 
9 » Cassation. 321 
9 >> Gand. 232 
9 33 Möns, T. corr. 414 

13 33 Cassation franc, 547 
14 )) Bruxelles. 879 
15 » Gand. 422 
17 Bruxelles. 195 
18 33 Liège . 44 

18 nov. Tournai , T. cor. 253 

21 Douai. 1317 
21 Bruxelles, T. civ. 337 
22 Bruxelles, T. civ. 24 
23 Cassation. 402 
24 Liège , Cons. p rud . 158 
25 Bruxelles, Ord. 57 
23 33 Bruxelles, T. c iv . 686 
28 Bruxelles, 33,71,278, 

432 
{"dec. Bruxelles. 81 
4 Cassation. 429 
4 Cassation franc. 1447 
4 Namur, T. c iv . 91 
6 Bruxelles. 69, 155 
8 Liège, T. c iv . 59 
9 Gand. 199 
9 Anvers, Ord. 343 

11 Cassation. 401 

11 » Bruxelles. 256 
12 » Bruxelles. 79, 248 
13 Bruxelles. 96, 128 
13 33 Hasselt, T. civ. 409 
14 » Bruxelles,T.corn. 175 
16 J) Liège . 179 
16 33 Bruxelles, T. c iv . 77 
18 3) Cassation. 161 
19 33 Bruxelles. 95 
20 33 Liège. 55, 116 
20 33 Gand. 615 
21 33 Cassation. 545 
22 33 Bruxelles,T.cor. 1071 
22 33 Ixelles, J . de p. 298 
23 33 Gand. 170, 297 
26 33 Bruxelles, T. civ. 110 
27 33 Cassation. 549, 621 
27 33 Liège. 420 
27 3) Gand. 412 
27 3) Bruxelles, Ord. 111 
29 33 Bruxelles. 66 

1906 

2 janv. Cassation franc. 1425 
2 33 Bruxelles. 113 
3 33 Gand. 122, 212,1388 
3 33 Bruxelles. 193, 259 
5 33 Gand. 1454 
5 33 Lacken, J . de p . 141 
6 3) Gand. 1369 
8 33 Cassât. -548,605. 619 

9 janv. Cassation franc. 1402 

9 .3 Bruxelles. 137 

10 33 Liège. 196, 211 

10 3) Gand. 88 

10 33 Bruxelles,T. civ. 201 

11 33 Cassation. 593 
12 » Bruxelles. 104 

13 33 Assche,T.de pol . 271 

15 33 Cassât. 617, 618, 655 

15 33 Namur, T. civ. 189 

16 >, Bruxelles. 565 

17 » Gand. 180 

17 33 Bruxelles, T. civ. 495 

17 33 Bruxelles, T. cor. 192 

18 3, Bruxelles. 801 

19 33 Bruxelles. 1364 
22 33 Cassation. 603 ,616 
23 33 Bruxelles. 357 

24 33 Liège. 177, 178, 1351 
25 33 Cassation. 433 

26 33 Bruxelles. 159, 174 

29 33 Cassation. 730, 830 

29 3) Namur, T. civ. 281 

29 33 Bruxelles,T.corn. 302 
30 3. Bruxelles,! ' , cor. 271 
30 3> Bruxelles,T.corn. 382 
31 33 Liège. 225, 250 

1 e r ¡evr Bruxelles. 354 ,596 

3 33 Bruxelles. 235 
3 3) Gand. 862 
3 33 Bruxelles.T.civ. 1189 
3 33 Bruxelles,T.corn. 544 
5 33 Cassation. 703, 729, 

731 , 784, 830 

6 3, Brabant, C. de g. 272 
7 33 Bruxelles. 253 
7 33 Liège . 295 
7 33 B r u x e l l e s / f . c i v . 834 

9 33 Courtrai, T. c iv . 652 

12 33 Cassation. 726 

12 33 Bruxelles. 257 

13 33 Bruxelles, Ord. 427 

15 33 Cassât. 737 ,740 ,801 
16 ,3 Bruxelles. 293 

17 33 Bruxelles. 241 

19 33 Namur, T. civ. 456 

20 33 Brabant, C. de g. 285 
21 33 Bruxelles. 278, 299 
21 33 Liège. 1260 
21 33 Gand. 405 
21 33 Louvain, T. corr. 353 

22 33 Cassation. 881 
22 33 Bruxelles. 577 

23 33 Bruxelles. 270 

23 33 Gand. 359 

23 33 Hasselt, T. corr . 1258 

24 33 Bruxelles, T. civ. 663 

24 33 Sent. arb. 428 

26 33 Cassation. 829, 849 

26 33 Bruxelles. 1234 

26 33 Namur, T. c iv . 337 

27 33 Bruxelles. 802 

28 3) Bruxelles, T. civ. 423 

2 mars. Bruxelles. 479 

2 mars Liège ,T .c iv . 362,407, 

5 3) 
4 1.) 

Cassation. 873, 1006, 
1022 

5 33 Gand. 523 

5 33 Namur, T. civ. 393 

6 33 Hasseh, .1, de p. 411 

6 33 Brabant, C. de g. 352 
7 33 Liège. 385 

7 33 Gand. 521 

8 33 Cassation. 1329 

8 )3 Bruxelles. 419 

9 33 Bruxelles. 417 

9 33 Gand. 542 

10 )) Gand, T. corn. 863 

12 33 Cassation. 1215,1357 

12 33 Bruxelles. 481 

13 » Courtrai, T. corr. 41 5 

15 33 Cassation. 1345 

16 33 Bruxelles. 491 

19 33 Cassât. 1353, 1355, 
1356 

21 33 Bruxelles. 497 
21 33 Liège. 5 0 1 , 313 

21 3) Gand. 613 

21 3) Bruxelles, T. civ. 951 

22 33 Cassation. 1363 

23 33 Liège , T. civ. 597 

24 33 Anvers, T. civ. 1118 

26 33 Cassation. 1002,1423 

26 33 Tournai , T. civ. 634. 

814, 826 

27 33 Bruxelles,T.coin. 587 

28 3) Bruxelles. 684 

28 33 Liège . 6 3 1 , 634 

28 33 Bruxelles, T. civ. 824 

28 33 Hasselt, T. civ. 496 

29 33 Cassation. 1061 

30 33 Bruxelles. 525 

2 avril. Cassation. 1163 

4 33 Liège. 610, 1351 

5 33 Cassation. 1115 

5 33 Bruxelles. 551 

5 33 Gand. 651 

7 33 Anvers, T. civ. 799, 

800. 836 

7 33 Cour mi l i ta i re . 623 

9 >3 Cassation. 1069, 1163 

9 33 Namur, T. civ. 689, 

716 

10 33 Cassation. 1001 

10 33 Bruxelles. 628 

10 33 Tournai , T. civ. 567 

10 33 Brabant,C de g. 526 

11 3) Verviers, T.civ. 601 

12 33 Tournai , T. cota'. 955 

13 33 Bruxelles, T. civ. 662 

16 33 Liege. 609 

17 33 Bruxelles,T. c iv . 798 

18 33 Bruxelles. 906 

19 33 Alosl , T . corn. 1376 

23 33 Bruxelles, T. civ. 978 

23 33 Liège , T. civ. 1372 

23 33 Gatid. 1449 

23 33 Anvers, J. de p. 911 

26 avril. Cassation. 1059 

30 33 Bruxelles. 895 

30 Bruxelles, Ord. 685 

1« mai. Brabant, C . de g. 639 

3 33 Cassation. * 1204 

5 33 Liège. 882 

5 3) Anvers, T. civ. 836 

7 33 Cassation. 1213,1285 

7 33 Bruxelles. 1007 

7 33 Bruxelles, Ord. 661 

7 33 Namur, T. civ. 666. 
746 

9 )3 Bruxelles, Ord. 639 

10 3) Cassation. 1250 

12 )3 Liège. 755, 769 

14 33 Cassation. 1297 

15 33 Bruxelles. 743 

16 33 Liège. 808 

16 3) Gand. 1368 

16 33 Bruxelles. ' ' . c iv . 822 

10 33 Sent. arb. 1119 

17 33 Cassation. 1386 

17 33 Anvers, T. c iv . 065, 
11 -\ 

22 33 Bruxelles. 
11 o 

7 2 1 , 1025 
22 33 Gand. 792 

23 3) Bruxelles. 913, 1023 

23 33 Liège. 658 

23 33 Namur, T. civ. 810 

25 33 Gand. 833 

29 33 Gand. 8 2 1 , 1367 

30 33 Liège. 817 

30 33 Gand. 1420 

30 33 Bruxelles,T.civ. 1325 

31 33 Bruxelles. 753 

1 " juin. Bruxelles,T.civ. 909 
1er 3) Ar lon , Ord 860 
0 )) Gand. 891 ,934 , 1081 

5 33 Bruxelles. 898 

5 33 Bruxelles ,T. civ. 908 

5 33 Namur, T. civ. 1171 

6 33 Bruxelles. 1066 

7 3) Cassation. 1202 

7 33 Gand. 785 

7 33 S'-GilIes,T.depol.S44 

8 33 Liège . 1373 

8 33 Gand. 1185 

9 33 Bruxelles. 1209 

9 33 Bruxelles,T.civ. 793, 
822 

9 33 Anvers, T. civ. 910 

12 3) Gand. 1434 

13 33 Liège. 807 

13 3) Bruxelles, r . civ. 914 

13 )3 Namur, T. civ. 954 

13 3) Gand. T. corr. 1167 

16 33 Bruxelles,' ' .cor. 1085 

18 3) Cassation. 1391. 1453 

19 33 Bruxelles. 853, 931 

19 33 Tournai , T . civ. 922 

20 33 Bruxelles. 1070 

21 33 Cassation. 1361 

22 33 Liège , T. civ. 916 

23 33 Liège. 860 

23 juin. Cassation. 1389 

•ni 33 Bruxelles,! ' .civ. 1031 

27 33 Bruxelles. 1087 

27 33 Gand. 1407 

28 33 Bruxelles. 897 

29 33 Liège. 1257 

30 3) Möns, T. civ. 1017 

2 juin. Cassation.1422,1419, 

1432 
2 3) Liège. 1171 
2 3) Garni. 1419 

3 33 Möns, T. coi r . 1262 

i 33 Bruxelles. 955, 958, 
1064, 1208 

4 3) Gand. 1256 

4 33 Bruxelles, T. civ. 949 

5 33 Gand. 1338,1352 

7 33 Bruxelles. 1207, 1246 

7 „ Gand. 1243,1245 

9 33 B u n d l e s . 929 

10 )) Bruxelles. 1073 

10 33 Bruxelles.T. cor. 958 

11 3) Bruxelles,T.civ. 1210 

12 33 Cassation. 1444 

12 3) Bruxelles. 1163 

14 33 Bruxelles. 1205 

14 33 Bruxel les / f .c iv . 1319 

16 33 Cassation. 1441 

16 3) Bruxelles.T.civ. 1016 

17 33 Bruxelles. I U P 

17 » Liège. C. d'ass. 1327 

17 3) Bruxelles. T. coin. 

1216 

18 33 Bruxelles. 1084 

fS 3) Liège. 1009, 1284 

18 » Garid. 1255 

18 33 Anvers, T. corn. 1136 

24 33 Liège. 1315 

24 3) Bruxelles,T.civ. 1371 

25 3) Bruxelles. 1169 

26 33 Bruxelles. 1347 

26 33 Tourna i ,T . cor. 1340 

28 33 Gand. 1290 

28 33 Bruxelles,T.civ. 1039 

30 3) Liège. 1337,1366 

30 3) Bruxelles,T.cor. 1217 

31 33 Templeuve/f . de po i . 

1263 

10 août. Bruxelles,T.cor. 1 174 

11 '3 Bruxelles. 1340 

31 3) Bruxelles.T.civ. 1172 

7 sept. Gand. 125't 

16 octob. Bruxelles,T.civ. 1370 

17 33 Liège. 1313 

19 >3 Hasselter, co ' r . 1302 

20 33 Tournai .T. cor. 1263 

5 nov. Bruxelles. 1404 

8 33 Bruxelles, Ord. 1339 

14 33 Bruxelles. 1335 

19 33 Bruxelles. 1428 

20 33 Brabant,C.de g. 1374 

21 33 Liège . ' 1448 

28 33 Liège . 1431 



DES 

NOMS DES PARTIES 
Entre lesquelles sont Intervenues les décisions rapportées dans le tome LXIV de LA BELGIQUE JUDICIAIRE 

Abdel-Kader-Ould-Koda. -43 

Abina l . 657 

Abrassart. 1363 

Abry. 622 

Acbslogb. 1435 

Adan (veuve). 1169 

Admin . des contr ib . 401,1117 

Administrat ion des fin. 1431 

Alber t in i (syndic). 292 

Alpuech (commune). 353 

Ancion. 613 

Anderlecbt (commune). 104 

Anvers (vil le) . 548, 606, 837 

839 

Audeiegg. 170 

Bajer. 495 
Bal. 419 

Baltus. 77 

Banque Aux. de la Bourse. 662 

Banque de Garni. 934 

Banque de Verviers. 611 , 1351 

Bargibaut. 95 
Barils. 109 

Baudoux. U 8 9 

Baus. 409 

Bauwens. 1407 

Beaufaux. 299 

Beken. 159 

Bernaerts. 1217 

Berryer. 1372 

Bertrand.. U 7 1 

Bertrand et C i e (cur.). 543 

Besombes. 353 
Betz. ^57 

Bisman. 1338 

Bleckmann. 715 

Blés. 74 
Blondel. 317, 323, 332, 333, 

334, 906 

Bœdri (cur.). 614 

Bogers. 362 

Bois-de Lessines (corn.). 814 

Bolsius. 1209 

Bombeeck. 663 

Bon. 683 

Bonnevie. 663 

Bonté-Lecluyse. 1017 

Boon. 410 

Borreman. 1376 Claudet. 111 De Hasque. 548 606 
Boscbaert de Bouwel 479 Cockerill . 916 Dehaye. 101 

3 Bosloirs. 1258 Coenen. 1258 De Herdt. 109 
7 Bouez. 549 Coffé. 914 Deheyder. 1007 
3 Bouboulle. 792 Cohen. 059 Dehu. 1450 
2 Bourdon. 33 Coignez. 653 Dejeu-Dohet (veuve). 913 
5 Bourses d ' é ludés du Brabant. Colline!. 1026 De Jonckeere. 1355 
9 951 Collonge. 1118 Dekimpe (épouse) . 1335 
7 Bourses d ' é tudes du Hainaut. Colman. 289 De l 'Abbie. 380 
1 1243 Corner. 321 Delacroix. 565 
2 Brabant (province). 162 Commine. 1263 Delaunay (veuve). 567 
3 Brasserie de 1 Union (cur.). 689, Compagnie. — V . S'ici etc. De Lausnay. 364 
3 

4 Bredo. 
716 Conserv. des hypo thèques , Bru Del baye. 863 

3 

4 Bredo. 610 xelles. 1074 Delleur. 1009 
Breur. 7-1 Coppin. 430 Demaret. 1351 

9 Brisack (lier.). 1067 Cordonnier. 830 De Meester. 804 
0 Brize. 352 Counord. 65 de Meeus. 423, 978 

Brown. 1039 Courcelle. 1339 De Moor, frères ( l iq . ) 239 
Bruneteau. 423, 978 Courtier. 297 Demortier. 359 
Brunner. 834 Courtrai (vi l le) . 549 Demoulin. 

5 Bruxe l les (ville). 77, 155, 652, Crab. 411 De Muylder. fins 
a 
7 Bulen. 

1347 Criclaers. 125, 234 De Myttenaere fdame). 1388 
a 
7 Bulen. 898 Denneweth. 844 Q3fi 
2 Bulen (veuve). 898 D Deridder. 

wx'tj U U O 
1371 i Bul l inck. 1391 Deroubaix. 
10 11 

[ Bureau de bienlaisance de Dic- Daens. 271 De Rycke. 302 
; K e i venne. 1204 Damseaux. 1441 De Sainte-Suzanne. 423, 978 
i uureau ue mentaisance de St- Danet (épouse) . 269 Deschamps. 1319 
J u n i e s . 1 U 2 0 Danthine. 407 De Schrynmakers. 233 

D'Aï (lembourg. 427 De Schulter. 192 
C Daris. 135 Descomines. 1234 

Danois. 1, 580 Desimpelaere. 416 
Caisse d ' épa rgne . 817 Dauwe (hér i t iers) . 137 De Smet. 406 
caisse d escompte et de crédi t . Davroye (cur . ) . 593 Desmons. 1425 

1061 De Baeremaeker. 545 De Somer. 1167 
Cammaert. 822 De Bergh. 1421 De Spoelberch. 661 
Canaud. 594 Deblocq. 596 Despy. 822 
Capillery (syndic). 291 De Bontridder. 721 Dessent. 542 
Carez. 201 De Bremaeker (hér ) . 1074 Dessers. 916 
Carlier. 666 De Breucker. 824 Dethy. 746 
Carmon ( l i er . ) 1087 De Buck. 193, 1367 Deubel. 1446 
Carsoel. 403 De Bue. 233 De Vadder. 232 
Caspary. 417 Debuyser. 830 Devos. 
Cassel et i i ls . 662 Declercq. 525 De Vreeze. 829 MWâ. 
Cels. 73 Declérv. 903 Devreux. 

- * 
377 Ceulemans. 1134 De Cooman. 1, 242, 354. 567 Devroe-Michel. \ 7 fi 

Cbarels. 1407 1001, 1364 De Wael. 
X 1 KJ 
730 

Cliargois. 1 Decoux. 955 De Weerdl . 1136 
Châtel ineau (commune) 1363 Defeld. 1452 De Woelmont. 601 
Cliauveau. 586 De Ferre-Lagrange. 649 Dezutter. 91 
Chesnais-Quenneville. 357 Defline-Denisse. 650 D'Heygere. 869 
Christiaens. 659 De Frenne. 521 D'Hondt. 

o u i 
1185 

Claes. 801 Degreef-De Rauw. 175 Dictus. 853 

Dobbeleire. 751 Gil l iaux. 179 

Dock. 92 Gi l l i s . 59 

Dohet. 1423 Gils. 1164 

Domaine de Montfermeil . 137 Goethals. 364 

Dor. 196 Goffin. -1356 

Dorchies. 1340 Gollinot. 434, 909 

Dorchy. 932 Goldberg. 58 

Draux. 1340 Goossens. 317, 323, 332, 333, 

Drossart. 414 334, 906 ,1353 . 

Druart. 743 Gouverneur du Brabant. 101 

Dubois. 1087, 1370 Goyvaert. 910 

Dubreucq. 1189 Grad. 1087 

Dumont. 639, 1367 Grandjean. 92 

Dumortier . 686 Grégo i r e -Tr ibu t . 1285 

Dumortier et C i 0 . 359 Grisar-De Wandeleer. 1082 

Dupont. 4 1 1 , 1388 Grusenmeyer. 233 

Dupuis et C' e . 1115 Gueydon (syndic). 103 

Dupuy. 154 Guillaume. 1022 

Dureui l . 879 Guilleaume. 189 

Dusart-Degive. 1315 Guischard. 451 

Dusart-Vigoureux. 1315 Gysels (veuve). 94 

Duvivier . 256 

Duwé-Van Haelen. 1074 H 

Duysburgh. 821 
24 

Duysburgh. 
Haes. 24 

E Hamman. 1419 

Handl. 1207 

Kalesky. 1254 

Kalkema. 628 

Kefier. 0 0 
Kerschen. 784 

Klausener. ^8 

Klebe et C i e . 683 

Kleincrman. 250 

Koelman. 474, 1372 

Koov. 236 

Krallt,. 621 

K r i j n . 628 

Edeghem (commune), 663 

Eeckelaers (épouse) . 799 

Eggermont. 792 

Ellezelles (commune). 922 

Espir. 63 

Etat belge. 59, 82, 179, 211 , 

2 8 1 , 2 8 9 , 3 6 2 , 4 1 0 , 4 2 1 , 4 2 2 , 

5 8 0 , 6 1 0 , 6 2 2 , 7 2 1 , 8 0 1 , 8 2 1 . 

1081 , 1215, 1361 , 1419, 

1421 

Everaerts. 430 

Eymard (veuve). 649 

Fabr i . 225, 849 

Farazijn. 330 

Fauchier. 1118 

Fauconier. 897 

Faugiôres . 354 

F é l i x . 1085 

Fexhe-le-Haut-Clocher (corn.) . 

5 0 1 , 513 

Firminhac (veuve). 1403 

Flitser. 654 

Florent. 456 

Florent (veuve). 436 

Franck. 39 

Franckaert. 616 

Francq. 58 

Francq-Petit ( épouse) . 58 

Frederickx. 802 

Frenay. 1°'8 

F r è r e (veuve). 830 

Frogniez. 421 

G 

I l au t ecœur . 414 

Hautier. 24 

I le i rman. 719 

l ient kart . 455 

Ile ni n . 295 

Hens. 548, 006 

Herman. 1297 

Hernalsteen. 456 

Herssens. 615 

Hesbain. 109 

Heylen-Jossart. 1074 

Heymans. 69 

Hoffman. 196 

Hoffmann. 497 

Hospices c iv. de Bruxelles.113, 

137, 1371 

de Liège . 475 

de Lierre. 802 

de Roubaix. 1081 

de Tournai . 1243 

Hosp. civ, 

Hosp. civ 

Hosp. civ 

Hosp. civ 

Hoverlant de Beauwelaere. 286 

Iloyaux. 07 

Hubert. 3 2 1 , 729, 1119 

Hulda Slrube. 652 

Hulpiau. 233 

Hupez. 497 

Hüt t , f rè res . 1 , 242, 354, 507, 

1001 

Galesloot. 1370 
Garbe. 88 
Gautier de Rasse. 922 
Gedoelst. 332 
Gellens. 278 
Gernaert. 491 
Gielissen. 543 
Guissen. 1174 

Gilkens. 117 

Gillet. 1448 

Lacassin. 

Lacroix. 

Ladry. 

Laffut. 

La Louvière (commune). 

Lambert. 

Ixelles (commune). 337, 450 

J 

Jacobs. 110, 930 

Jacquet (veuve). 630 

Jadin. 955 

Janssens. 135, 1255 

Joly. 1262 

Joors. 380 

Joostens. 1213 

Joris. 1404 

Jourdoit . 955 

Jourquin. 170 

K 

Kaisergruber. 1202 

5 5 1 , 

587 

Lambert i . 

Lambiotte. 

Lamote. 

Langlet. 

Lapon. 

Laurent. 

Lazarus. 

Lebeau. 

Leblanc-Constant 

Leblane-Dormael 

Leblicq (hér . ) . 

Lcbon (veuve). 

Lebreton. 

Lcclercq. 

Lecluyse. 

Ledain. 

Leeman. 

Lefever. 

Legrand. 

.ehmann. 

•ehoucq. 

Leinkauf. 

Lejeune. 

Lelivre (cur.) . 

Lelivre-l losdain. 

Lemettre. 

Lenoir, f rères . 

Lerouge. 

Lescrève 

Lessines 

Leyman. 

Liebaert. 

Liège (vil le) . 

Lippens. 

Livemont . 

Lohest. 

Lomba. 

Lonhienne. 

Lots. 
Louckx-Carsoel. 

Lubcké . 1 , 242 

Luffin (épouse) . 

L u r k i n . 

Lu th . 

M 

Maertens (veuve). 

Magherman. 

Maitrejean (hé r . ) . 

Maldoy-Coune. 

Malengreau. 

Malteaux. 

Marcerou. 

(vi l le) . 

683 

362 

281 

263 

1017 

36 

881 

1361 

416 

1165 

76 

393 

1083 

96 

1357 

1357 

630 

897 

1447 

298 

1017 

393 

1428 

232 

1367 

703 

289 

1207 

385 

1337 

1337 

879 

814 

1329 

259 

814 

895 

826 

1009 

401 

1039 

250 

189 

1366 

914 

403 

1001 

726 

617 

651 

Marleyn. 89, 91 

Maron. 1345 

Marquel. 412 

Martens. l i f 

Masereel (épouse) . 1353 

Massenet. 67 

Masure. 895 

Materne. 235, 1353 

Matsaert. 653 

Mazza (épouse) . 396 

Meerseman. 135a 

Meert. 617 

Meeus'. 548, 606, 874 

Meeus, frères et 0 e . 753 

Mendl et O . 837 

Merlens. 910 

Middels . 684, 685 

Michiels-Crickx. 684, 685 

Miele. 661 

Mil le . 683 

Min. des chemins de fer, postes 

et t é l ég raphes . 1215 

Min. des f in . 456, 6 3 1 , 634, 

1023, 1302 

1069 

1236 

1386 

860 

357 

1262 

1297 

154 

Minon. 

Mobisson. 

Mogin. 

Molle. 

Mongel. 

Montoisy. 

Moortgat. 

Moreau. 

Morel. 

Mormont. 

65 

908 

620 

259 

142 

298 

428 

1386 

834 

455 

N 

Namur (vil le) . 

Neybergh. 

Niemegeers. 

Noël. ' 

Noville (commune). 

Nys. 

O 

658 
1066 
833 
817 

501, 513 
684, 685 

Off. de l 'état c iv i l à Anvers. 257 

Onghena. 136 

Orman. 814 

Paerewyck. 

Paquet. 

Partoes. 

Parys. 

Paul. 

Peeters. 

Peuple (Journal le). 

Phil ippar t . 

Pierard. 

Pierson. 

Pirard. 

Pirson. 

Pladdet. 

Pol le l . 

Poncin. 

Pons. 

Pcot. 

Pouplier. 
Preuss. 

Puccini . 

Purnode (veuve). 
Pycke (veuve). 

1453 
321 
686 
235 
393 

1404 
1217 
635 
616 
277 
269 
337 

1255 
174 
658 
291 
662 

1317 
897 

67 
337 

91 



R 

Rambaux. 810 

Rampon. 1424 

Rapaillc. 1023 

Rasaerts. 294 

Ravet. 7-40 

Raynaud. 454 

Rég imon t . 293 

Régis (veuve). 451 

Regnac. 404 

Renard. 655 

Rey. 844, 898 

Rimbaut-Tricot. 955 

Ritte. 1407 

Robaer!. 192 

Robbrecht. 1449 

Rogiers. 1329 

Ronse. 1435 

Roos. 297 

Rosier. 596 

Rossaer. 526 

Rossion. 427 
Rosy. 1319 

Rutten. 1345 

Ruys et O . 453 

S 

Sailly. 1023 

St-Gilles (commune). 337, 1209 

St-Josse-ten-N'oode (c e). 337 

Salmon. 268 
Schaerbeek (c e ) . 337, 345 
Scliaumont, frères. 88 
Schelpe. 180 
Schepens et C i e . 1208 
Sclieyven (notaire). 423, 978 

Sclileisinger. 909 
Schollaert. 1338 
Schoonbroodt. 475 
Schuermans. 524 
Seghin. 823 
Seguin. 657 

Servais. 1115 
Severy. 1260 
Smal. 295 

Smeets. ..59:i 
Smets. 737 

Société l 'Abuna. 176 

Société d'assurances 1 A nere.73 

Société anonyme « Antwerpsche 
Maatschappij voor den dienst 

van buurtspoorwegen ». 800 

Société anonyme Antwerpsche 
Merkt. 1254 

Société Brit ish and Foreign In

surance. 417 

Société de Bruxelles. 452 

Société anonyme de charb. et 

sous-produits r éun i s , à Fia -

winne . 1431 

Société en commandite Charlet 
et C i e . 142 

Société anonyme John Cockerill . 

55, 916 

Société anonyme « Coloniale 
industrielle » ( l iq.) 737 

Société anon. Concordia. 1217 

Société la Centrale de construc
t ion . 278 

Société d'assurances la Conti

nentale. 883 ,1119 

Société anon. la Corbeille. 294 

Société la Cotonnière 1 îenais ien-
ne. 1185. 

Socié té anon. Cotonnière de 

St-Etienne du Rouvray. 239 

Société le Crédit Général Lié

geois. 259, 631 

Société marseillaise de Crédit 

industriel et commercial. 103 

Société De Aloor, l'rèr. ( l i q . 1.239 

Société en nom coll . De Vriendt, 

f rères . 631 

Société d'ass. la Dordrccht. 74 

Société en nom col l . Dumortier 

et C l c . 614 

Société géné r . pour l 'éclairage 

cl le cbautlage par le gaz. 10-i 

Société d'ass. « Employées Lia-

bi l i ty ». 1453 

Société an. des Etablissements 

l lutchinson. 1339 

Société d ' é tudes de chemins de 

fer en Chine. 278 

Société an. Eersle ncderlandsch 

r i jwiel labriek te Deventer. 

110, 930 

Société an. pour l 'exploitation 

des voies ferrées en Belgi

que. 302 

Société Filature c l Teinturerie 

d'AIost. 1376 

Société Klandria. 136 

Société Fonderie De Clcrck. 

1256 

Société an. des Forges d'Aiseau. 

382 

Société The General Accident 

Assurance Limi ted . ¡ 0 6 2 

Société des Glacières r éun ies 

( l i q . ) . 474 

Société des Glacesde Courcelles. 

810 

Société d'ass.la Gladbach. 1067 

Sociélé the Goole Steam Sbip-

ping Company. 1338 

Société des Hauts-Fourneaux 

d'Anvers. 1361 

Société an. des Hauts-Fourneaux 

de Bielaïa. 201 

Société d'ass. l ' i le lvel ia . 006 

Société le Charbonnage du 

l lor loz . 634 

Société des charb. de I lo rnu et 

Wasmes. 1262 

Société l 'Hydrothi l i te . 563 

Société en nom collectif Impri

merie Daveluy. 174 

Société an. pour l 'Industrie du 

coton, dite « Savannah ». 934 

Sociélé an. des Installations 

maritimes, à Ostende. 821 

Société Iniercomm. des Eaux. 

337 

Société la Compagnie Interna

tionale de matér ie l lixe des 

voies ferrées. 278 

Société du ivassaï. 162 

Société an. des Charbonnages 

des Ressaies. 407 

Société anon. Langlet, f rères . 

* 551 , 1165 

Société Leclôre et Damuzeaux. 

170 

Société coopérâ t , l iégeoise les 

Enfants martyrs. 1448 

Société en nom col l . Lenoir, 

frères. 814 

Société L iége -Sera ing . 653 

Société en comm. simple Linden 

cl 0 " . 587, 1428 

Socié lé la Linière des Flandres. 

406 

Société an. le Lion d'Or. 1449 

Sociélé an. Maatschappij toi ver-

vaardiging van snijmachienen 

volgens van Berrkel's paient 

en andere werktuigcn. 110, 

930 

Société « The Magnolia Ant i 

friction Metal Company » .404 

Société mari t ime française . 

453, 1250 

Société Marychureh et C i c . -453, 

1250 

Sociélé agricole du M a y u m b é . 

195 

Société des Chemins de fer du 

Mayumbé . 195 

Société en command. Meuffels, 

Neefs et C i c . 881 

Sociélé du Charbonnage du 

Nord du Flenu. 743 

Sociélé l 'atria. 1347 

Sociélé la Nouvelle Presse con

servatrice. 155 

Sociélé an. Papier en Tapeien 

Fabriek. 1136 

Sociélé an. des Chaibonnages 

de la Petile-Bacnure. 158 

Société géné ra l e des phono 

graphes, etc. 67 

Société des Remorqueurs An-

versois. 1407 

Société Scolls. 122 

Sociélé' an. la Soie. 1004 

Société généra le de Sucreries 

cl Radineries eu Roumanie. 

1117 

Société du Sud d'Anvers. 753 

Société en participation les syn

dicats des pétroles et alcools 

solides. 454 

Société an. des Tanneries de 

Stavelot. 807 

Société an. des Terres plasti

ques et produits réfiactaire.-

d'Andenne. 201 

Société an. le Texas. 213 

Société généra le des Tramways 

d'Anvers. 715 

Société les Tramways Bruxel

lois. 895 

Société des Tramw. Est-Ouest. 

756 ,769 

Sociélé an. les Tramways de 

Stavelot. 1351 

Société an. in tern , des Trans

ports automobiles ( l iq . ) . 491 

Sociélé an. des Tuileries méca

niques et briqueteries d'Orp. 

1210 

Sociélé C. et J. Ulmann. 67 

Sociélé d'ass. mutuelles l 'Union 

des cultivateurs. 740 

Société d'ass. l 'Union Indus

trielle. 1317 

Sociélé l 'Urbaine belge. 577, 

615 

Sociélé d'ass.l'Urbaine de Paris. 

666 

Société d'ass. l 'Urbaine c l la 

Seine. 913 

Sociélé an. des Usines d'Ever-

gem. 542, 1245 

Société belge des Usines à cui 

vre d 'Hemixem. 82 

Sociélé an. des Usines Wattelar-

Francq. 798 

Société de Vedrin. 211 

Sociélé des Chemins de fer v ic i 

naux. 653, 756, 769 

Société des Chemins de fer vici

naux hollandais. 804 

Sociélé de la Vieille-Montagne 

de Viviez. 1403 

Société an. de Waerschoot. 863 

Société des Wagons-Lits et 

des Grands Express Euro

péens . 823 

Société d'ass. la Win le r thur . 
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Société anon. d'ass. la Zurich. 
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Soudan. 1061 

Soubeur. 44 

Spaens. 714 

Spez/.cchins. 594 

Staes. 635 
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Steve. 272, 1163 

Stevens. 1066 
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Sl imari . 635 

Strauwen. 1066 

Stroobants. 5 5 1 , 1165 

Suarez. 176 

Siindhcim de la Cueva. 1088 
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Taelman. 822 
Tanglie. 416 
Tasson. 450 
Teir lynk. 89, 91 
Terneu. 1335 
T herard. 137 
Thibaut . 883 
Thielemans. 79, 1422 
T l i i r i on (veuve). 666 
Thiry (veuve). 55 
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T lu i i l l i e r . 385 
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Ulmann. 67 
Union du Crédit de Möns. 97 
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Van Beneden. 785 
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Van de Kerchove. 1333 

Van de Kerckhove et C.ie. S23 

Van den Darcele. 839 
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Van Leer et L X 

Vanlishoul. 

V'-'ii Meehelen. 
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J83 Van Mulders. 192 Visse. 
10, 930 

Vander Avoor l . 1 
71 Van Ockleyn. 802 Vloebergh. ' 

891 
Vandergoten. 

76 Van 0fielen. 911 Volant. 
26 

Vanderheyde. 
623 Van Ouwenhuyse. 891 Volckaert. 
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Vanderpoorten. 

382 Van Destel. 895 1 Von Haei'ien. 
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Vanderwindt . 
174 Van Schingen. 623 Voortman. 

Van Ooormael. ' 
1,,;,. P r t i i l A i r n ü l"vpiivei 826 Van Strydonck. 495 
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659 Van Tieghem. 654 
Van Duyn. 
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56 

Van Eechaute. 
1371 Van Zuylen van Nyevelt. 1 Walcke. 
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Van Essclie. 
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Van Gueht. 
719 Verbeke. 1202 wamoecq . 
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Van Ilaeren et C' e. 

381 Verbeken. 1204 Warenghien. 
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Van l i a i . 
853 Verberckt-Eyskens. 800 Warmoes. 
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Van Hombeek. 
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33 

Van Hombergen. 
1 7 0 Vermculen-Dewandeleer. 1082 Waterloo (commune). 
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Van HOOI . " x 
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Van Hoorne. 
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Verriest. 

Verstraeten. 

Vcrstrepen. 

Vertongen. 

V i 1 i d . 

549. 1369 
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Weert (v i l l e ) . 1 1 7 

Weert-St-Georges(com.). 410 

Wellens (veuve). 

Wellhoff. IJJ 8 

WieZé. 

Wilmet . 
Wi l ryck (corn.). 

Wolff. 
Wouters. 

Wulff . 
Wynen . 
Wyt inck (dame). 

Yseux. 
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